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LETTRE-PR&FACE. 

MON CHER COLONEL, 

Votre manvscrii et vos photographies rnont vivement interesse, mais, 
pris de tres court a la veille d'une absence assez longue, je suis biert 
incapable de presenter Vceuvre au public de la maniere quil faudrait. 

Vous etcs de la lignee des Diguet, des Lunet de Lajonquiere, des 
Bonifacy, et aussi de tant d'officiers des territoires militaires dont les noms 
nont jamais ete cites, mais dont les enquetes consciencieuses, transmises 
modestement par la voie hierarchique, ont permis d'edifier sur des bases 
solides la connaissance ethnographique du Haut-Ton\in. Comme eux, apres 
eux, vous vous etes senti attire vers ces populations pittoresques, « tho », 
<( man », « meo », qui, laissant aux Annamites le delta et le fond des vallees, 
se superposent dans la haute region a des altitudes presque fixes pour chaque 
groupe. Sur le passe de ces peupladesy vous gardez une reserve que la 
penurie des documents ne justifie que trop. Le temps nest plus oh, avec 
une hardiesse qui se jouait des distances et des siecles, on nous retracait 
minutieusement, en des etapes d'une determination rigoureuse, la « migration 
des Thai ». La parente linguistique des Lois de Hainan, des Tho du Tonkin 
et du Yunnan, des Laotiens, des Siamois, est des plus itroites; et il est 
Sgalement certain que les langues « thai » dans leur ensemble ne sont qu'un 
rameau de la meme famille de langues qui comprend aussi le chinois. 
Langues a thai » et dialectes chinois ne constituent a leur tour, selon toute 
vraisemblance, que le groupe oriental d'une famille linguistique plus vaste, 
dont le groupe occidental est reprisente surtout par le tibetain et le birman. 
Mais ces donndes linguistiques, relativement faciles a assurer, ne nous 
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apprennent presque rien quant au passe historique de ces divers peuples. Les 

« Man » actuels se donnent comme descendants du chien « pan-hou », et 

cette tradition se trouve deja au debut de notre ere dans les annates chinoises; 

mais il n'est pas etabli que la legende moderne des « Man » ne leur soit pas 

revenue precisement des Chinois eux-memes.Bref,et tant que les temoignages 

nauront pas ete dument controles, critiques, compares, peses, le mieux sera, 

faute de pouvoir dire ce quont 6te ces peuples dans le passe, de les montrer 

tels quils sont dans le present. Cette evocation, avec la documentation pho-

tographique dont vous Yaccompagnez, ne peut manquer d'interesser bien 

des lecteurs. Meme au point de vue philologique, elle nest pas sans valeur. 

II nous importe de mieux connaiire dans leur vie reelle les peuplades dont 

parleni les textes et qui « labourent avec le feu et sement avec la lance ». 

Par ailleurs, le sociologue qui veut rendre compte des usages attestes par 

les plus anciens rituels chinois trouve ici plus qua glaner. « Quand les rites 

sont perdus, il faut les chercher chez les gens de la campagne », dit un 

dicton chinois. On les retrouve aussi, et au moins autant, chez les vieilles 

populations non chinoises de la Chine meridionale et du Haut~Ton\in. 

Veuillez agreer 

PAUL PELLIOT. 

Paris, 23 decembre 1923. 



AVERTISSEMENT. 

Les populations si variees qui sont etablies dans la Haute-Region ton^i-
noise ont deja fait Vobjet de nombreuses etudes de la part de fonctionnaires, 
d'officiers, de voyageurs, de missionnaires, de colons, etc. 

Les interessants travaux publies a ce sujet nont ete condenses jusqu'd 
ce jour que dans de tres rares ouvrages a peu pres depourvus de documen
tation photo graphique. 

II nous a semble utile, pour mieux faire connaitre et aimer notre Tonkin, 
de resumer dans une Stude d'ensemble les observations de nos devanciers 
et celles que nous avons pu recueillir nous-meme pendant trois annees 
consecutives passees au milieu des tribus de la Haute Region. 

Pour Villustration photo graphique de ce resume, nous avons choisi dans 
notre collection 122 cliches, pris parmi les plus typiques et susceptibles de 
donner une idee exacte du Haut-Tonkin et de ses habitants. Les tarifs actuels 
des reproductions photographiques nous ont d'ailleurs contraint de limiter 
ce choix; en particulier, il n'a pas ete possible d'inserer, malgre leur haute 
valeur dccumentaire, toutes les autochromes rapportees du Haut-Ton\in 
(paysages et costumes); — leur publication eut triple le prix de Vouvrage. 

Tel quil est, ce modeste travail aura largement atteint son but s'il reussit 
a provoquer chez le lecteur Vinterei que meriient des races peuplant plus 
des trois quarts du Ton\in et qui ne sont nullement des a barbares grossiers », 
comme le pritendent les Chinois. 

MAURICE ABADIE. 





CHAPITRE PREMIER 

LE HAUT-TONKIN 

Description physique. — Apergu historique. 

Repartition generate des populations. 





IM. , 

o 
'V 

9 

00 
ctf 

«3 





CHAPITRE PREMIER 

Le Haut-Tonkin. 

La nature du sol, son orographic son hydrographie, les voies de commu
nication, les productions, le climat, exercent sur la vie des peuples primitifs 
une influence preponderante (1). Cette influence se manifeste au Tonkin 
d'une maniere particulierement sensible, les modes d'existence des divers 
groupes, leurs caracteres somatiques, leur genre de vie, la plupart de leurs 
moeurs et de leurs coutumes etant directement determines par les conditions 
physiques de leur habitat. II nous a done semble indispensable de faire 
preceder l'etude des races du Haut-Tonkin d'une etude geographique de 
la region. 

11) Pour des populations tres eloignees les unes des autres, des conditions d'habitat identiques 
conduisent a des analogies souvent frappantes: les constructions en pise ou en torchis edifices 
par certains paysans d 'Europe et de Chine sont en tous points comparables; la toiture en 
paillottes correspond au toit de chaume ; le chanvre est cultive et traite par les indigenes du 
H T nkin par de3 procedes et un outillage analogues a ceux qu'emploient nos vieux mon-

, , T- _f_ p n c e a u i concerne le costume, il est extremement curieux de retrouver 
tasrnards de France, c c . i-." «-<- ^ 
, * u J ^ ; « e rU<>? les femmes dalmates et les femmes « man », une coiffure analogue 
les memes broaeries c u « »̂*» * A t 

t a p a n „ et les paysannes napohtames, la meme jupe « plisse-soleil » 
chez les femmes « m - - F ^ ^ ^ ^ ^ y ^ ^ e n H 
chez les femmes « nung » et les remme* 
C I , C ^ t u n M s; varies de costumes provinciaux ou locaux (bretons, auver-
iMaurienne, etc. Quant aux types si v«*uC r x 
iviauricimc, -c etc.) , ils tendent peu a peu a disparaitre en tranee et en Europe 
gnats , savoyar s, eloppement des moyens de communication, alors qu'ils se maintien-
par suite de enor i „ „ a oipdes dans toutes les contrees montagneuses du globe ou les 



DESCRIPTION PHYSIQUE D'ENSEMBLE. 

(Voir croquis.) 

Entre les hauts plateaux du Yunnan et du Kouang-Si, d'une altitude 
moyenne de 2.000 metres, et les rivages du golfe du Tonkin s'etagent en 
gradins successifs trois regions naturelles de caracteres tres distincts. 

Au Nord et au Nord-Ouest, sur la frontiere sino-tonkinoise, une region 
de montagnes abruptes, enchevetrees, dont les sommets atteignent pres de 
3.000 metres et entre lesquelles coulent des torrents profondement encaisses : 
le haut de ces montagnes est rocheux, generalement deboise et broussail-
leux; leurs flanes sont souvent couverts de tres belles forets. Les fonds de 
vallees y revetent frequemment la forme de cirques d'ou les rivieres 
s'echappent en cascades par une faille ou un canon ou par un passage sou-
terrain qu elles se sont creuse, 

Au centre, une region de collines boisees (forets ou bois de bambous) ou 
recouvertes d'une brousse epaisse, rattache la region precedente a la bordure 
nord-ouest du Delta. Cette region de collines peu elevees est generalement 
designee sous le nom de Moyen-Tonkin. 

Au nord du Delta, la zone comprise entre la voie ferree Phu-Lang 
Thuong—Lang-Son et la mer, presente des caracteres qui ont beaucoup de 
ressemblance avec ceux du Moyen-Tonkin. 

Au Sud-Est, le Delta, vaste plaine d'alluvions couvrant actuellement une 
profondeur de plus de 120 kilometres, de Sontay a la mer, et dont l'etendue 
gagne sans cesse sur le golfe, par les apports continuels du Fleuve Rouge 
et de ses affluents. (La ville de Hanoi', qui se trouve a 100 kilometres du 
golfe, etait au bord de la mer au Vle siecle.) De cette plaine, siilonnee en 
tous sens par des bras de rivieres et des canaux, emergent ca et la des 
chapelets de pics calcaires, vestiges des rivages disparus. 

Le Tonkin, presque tout entier, se trouve dans le bassin du Fleuve Rouge 
et de ses affluents. Les rivieres qui arrosent les provinces de Cao-Bang et 
de Lang-Son sont tributaires du Si-Kiang qui coule dans le Kouang-Si. 

Les bassins du Fleuve Rouge et du Si-Kiang ont des caracteres tres diffe-
rents, ainsi qu'il sera explique ci-apres. 

La region frontiere, entre Phong-Tho et Lang-Son, fait plus particuliere-
ment Tobjet de notre etude; au demeurant, les tribus qui peuplent le Moyen-
Tonkin se rattachent a des groupes de la Haute-Region, et elles seront etu-



PI. 

457. La Riviere Claire a HAGIANG. 

466. Region de PHO-BANG. 
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diees en meme temps que ces derniers groupes. Seules, les populations du 
Delta, presque exclusivement formees d 'Annamites , n'entreront pas dans le 
cadre de cet ouvrage. 

Region de la Riviere Noire. 

La Riviere Noire, qui vient du Haut-Laos, a un cours genera! sensible-
ment parallele a celui du Fleuve Rouge jusqu'a Hoa-Binh ou elle fait un 
coude brusque vers le Nord-Esc, pour aller se jeter dans le Fleuve Rouge 
non loin de Vietri. Ses affluents de gauche arrosent le pays de Binh-Lu et 
de Phong-Tho. 

Les hautes vallees sont constitutes par une succession de cirques plus ou 
moins etendus dont les fonds se pretent a la culture des rizieres irriguees; 
les montagnes calcaires et les collines sont couvertes de forets epaisses aux 
lianes enchevetrees; entre les cirques, des crevasses profondes oil la riviere 
coule en torrent avec rap ides et cascades. 

Par endroits, la vallee s'elargit parfois sur une longueur de plusieurs 
kilometres, off rant de part et d'autre du cours d'eau une bande de terrain 

cultivable. 
Les photos 15 (pi. 15), 360, 361 et 363 (pi. 20) indiquent bien 

le caractere particulier de la region et montrent que les terres a culture ne 
couvrent qu'une tres faible partie du sol. 

Region du Fleuve Rouge. 

Entre les bassins de la Riviere Noire et du Fleuve Rouge court une grande 
chaine de montagnes dont les sommets atteignent presque l'altitude de 
3 000 metres De cette chaine se detachent de nombreux rameaux boises 
qui se terminent sur la rive droite du Fleuve Rouge par de grands mamelons 
herbeux. (Voir photo 352, pi. 9.) _ 

S»r ce versan* oriental de la chaine, le terrain presente a peu pres le 
A caractere que sur le versant occidental: torrents encaisses, arrosant 

l i n p s£rie de petits cirques cultives. 
une senc ^ F ^ L a o K a y , le Fleuve Rouge sert de frontiere entre le Tonkin 

Ue Long- gauche (rive chinoise) le terrain remonte a pentes 
et le Y u n n a n ^ u r to T^J ^ ^ ^ ^ ^ ^ Y u n n a n m , r i d i o n a l ( 1 ) 

tres raiders ^ F ] e u v e R o u g e e s t e n c o r e a plus de 300 kilometres de la mer, 

h'noise batie sur le Fleuve Rouge en amont de Long-Po, commence 
(1) A Man-Hao, vi c c ^ Yunnan-Fou et designee sous le nom d'« escalier aux 

dix mille marches ». 



a une altitude inferieure a 100 metres; par suite, les conditions climateriques 
de la vallee different tres sensiblement de celles des hauteurs voisines. 

Bassin de la Riviere Claire. 

Le bassin de la Riviere Claire et de ses affluents couvre toute la partie 
Nord du Haut-Tonkin et presente trois regions d'aspect different : 

a) Region du Song-Chay. — Le Song-Chay nait aux environs de Hoang-
Su-Phi, coule d'abord vers l'Ouest, au pied des montagnes de Xin-Man et 
de Man-Mei qui se rattachent aux plateaux du Yunnan. 

Son cours impetueux est profondement encaisse entre des murailles 
rocheuses d'une hauteur qui atteint parfois 900 metres. Pres de Pha-Long, 
il fait un coude brusque pour se diriger vers le Sud jusque vers Bao-Ngai, 
ou il prend une direction sensiblement parallele a celle du Fleuve Rouge 
dont il n'est separe que par une ligne de collines d'assez faible altitude. 

Dans la grande boucle du Haut-Song-Chay sont englobes les plateaux 
de Pakha, d'une altitude de 800 a 1.000 metres et en grande partie 
deboises. 

Sur la rive droite du Song-Chay, les regions tourmentees de Muong-
Khuong et de Pha-Long ne present que rarement les cirques dont il a ete 
question plus haut, mais une serie de montagnes calcaires, aux flanes tres 
escarpes et assez peu boises; ce meme caractere se retrouve dans le grand 
massif qui separe les sources du Song-Chay de la Riviere Claire. 

Les photos 65 (pi. 1), 158 (pi. 9), 121 (pi. 12), 397 (pi. 11), 117 (pi. 27), 
135, 428 et 128 (pi. 43), concernant la region du Haut-Song-Chay, secteurs 
de Muong-Khuong-Phalong, Pakha, dont 1'altitude moyenne atteint environ 
1.000 metres. 

Pour bien caracteriser la difference entre cette region et les regions voisines, 
nous avons reproduit la photo 257 (pi. 3) qui represente les plateaux denudes 
de Yen-Ho, au nord de Pha-Long (dernier gradin des hauteurs meridionales 
du Yunnan), la photo 179 (pi. 3) de la region de Pakha et la photo 323 (pi. 3) 
qui represente les bords du Song-Chay entre Bao-Ngai et Luc-an-Chau, region 
de hautes collines couvertes de forets et de grande brousse, formant transi
tion entre le Haut-Tonkin et le Moyen-Tonkin. 

b) Region de la Riviere Claire. — A son entree au Tonkin, pres de 
Tanh-Thuy, la belle Riviere Claire coule d abord vers le Sud-Est jusqu'a 
Hagiang ou son cours s'inflechit vers le Sud jusqu'en aval de Tuyen-Quang, 
pour reprendre ensuite la direction du Sud-Est avant de se jeter dans le 
Fleuve Rouge, pres de Vietri, 

Beaucoup moins encaissee que le Song-Chay dans sa partie superieure, 



PI. 3 

3 2 3 . Region du bas SONG-CHAY. 

179. Region de PAKHA ( H a u t - S o n g - C h a y ) . 

207. Les Hauts Plateaux de Y E N - H O 

(Yunnan Meridional) 
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a Kiviere Claire a neanmoins un cours capricieux, coupe de nombreux 
rapides entre lesquels s'etendent des troncons navigables. Region plus boisee 
que la precedente, mais d'altitude moyenne notablement inferieure. Voir 
photo 457 (pi. 2 ) , representant les bords de la Riviere Claire a Hagiang 
et les hauteurs de la rive gauche en direction du Nord-Est. 

Entre la Riviere Claire et son grand affluent de gauche, le Song-Gam, une 
grande chaine de hauteurs rocheuses dont l'altitude depasse 1.800 metres 
qui s'epanouit dans la region frontiere en de nombreux chainons plus eleves 
qui vont se scuder aux hautes terrasses du Yunnan; c'est le pays de Pho-
Bang et de Dong-Van dont les photos 466 (pi. 2) et 467 (pi. 41) precisent 
le caractere. 

Ici reparaissent quelques grands cirques de rizieres entoures d'une ceinture 
de montagnes a pic; l'aspect general du pays est un chaos de montagnes 
rocheuses en calcaire grisatre, parfois presque noir, ou la terre vegetale ne 
couvre que d'infimes espaces. 

c) Region de Bao-Lac. — Le Song-Gam, qui sort des montagnes a Test 
de Bao-Lac, coule d'abord vers l'Ouest, puis prend la direction Nord-Sud 
pour aller se jeter dans la Riviere Claire en amont de Tuyen-Quang. 

La region est assez boisee, d'altitude moyenne et presente un caractere 
analogue a ceux de la region ci-dessus. A lest et au sud-est de Bao-Lac 
s'etend le grand massif qui separe les bassins du Fleuve Rouge et du 
Si-Kiang, et qui pousse ses ramifications vers le Sud-Est, entre le Song-
Tat-Giang et le Song-Ki-Kong d'une part et les affluents du Song-Cau 
d'autre part, tributaires du Delta. 

Region de Cao-Bang. 

Avec le bassin du Song-Bang-Giang, l'aspect du pays est completement 
difie Ici plus de hautes chaines rocheuses, escarpees et sauvages, mais un 

rTavs de erands mamelons herbeux et de larges vallees. Voir photo 480 (pi. 5), 
L donne une vue d'ensemble de Cao-Bang et du pays avoismant. ^ 

DI - TPcf ^ la corne nord-est de notre Tonkin, la pittoresque region 
Plus a 1 est, a ia û xx*v. 

A B Chau off re encore un nouvel aspect. Hautes murailles calcaires, 
h f t s de pains de sucre de couleur noiratre qui emergent parfois brusque-

chape e s p̂  e n t o u r e n t de vastes cirques admirablement cultives; pays 
ment du so c o u lent en cascades et qui ont creuse de nombreuses 
ravine par les eaux qui 

grottes. , jv r e p r ^ s e n t ant le cirque de Pona, l'un de ceux 
Voir la P h ° 2 * £ <Je Cao-Bang a Trung-Kanh-Fou; la photo 489 (pi. 5) 

que traverse le e n ™ Trung-Kanh-Fou vue d'une grotte situee au 
m o n t rant la v a s e P ^ ^ ]& ^ ^ ^ ( p , 4 ) r e p r e 8 e n t a n t 
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les jolies cascades de Ban-Giot, entre Trung-Kanh-Fou et Ban-Cra; la 
photo 488 (pi. 12) du pont en « omega » construit sur la riviere de Ban-Giot 
a un kilometre au nord de l'ancien poste francais dont on apercoit les mines 
au sommet d'un mamelon, au second plan. 

Region de Lang-Son. 

Au sud-est de Cao-Bang, la region de That-Khe a Lang-Son presente 
les memes caracteres que la precedente, mais le pays est moins ravine, les 
plaines cultivees plus vastes, la population sensiblement plus dense. 
A l'ouest de Lang-Son, le massif du Cai-Kinh forme ligne de partage des 
eaux entre le Song-Tat-Giang et le bassin du Song-Cau; il s abaisse vers 
le Sud-Est en une serie de hauteurs boisees qui le raccordent aux mamelons 
herbeux du Moyen-Tonkin. 

A Test de Lang-Son s'erige le massif de Mau-Son dont l'altitude depasse 
encore 1.500 metres et dont le pied des pentes Sud est longe par le Song-
Ki-Kong. 

En resume, malgre les differences notables que presentent entre elles les 
diverses regions decrites ci-dessus, Tensemble du Haut-Tonkin peut etre 
ainsi caracterise : 

Pays montagneux de haute altitude moyenne, en partie boise, profonde-
ment decoupe et ravine, aux communications difficiles, n' off rant a la culture 
que des espaces extremement reduits et ne pouvant par suite, nourrir qu'une 
population clairsemee. 

Climat. 

Le climat du Tonkin presente deux saisons nettement tranchees : d'octobre 
a avril, c'est la saison d'hiver avec les moussons du Nord-Est, marquee par 
des temperatures basses (5 a 6 degres au-dessus de zero), des brouillards, 
des pluies fines (crachin) qui persistent parfois pendant plusieurs semaines 
consecutives; de mai a septembre, une saison d'ete avec moussons du 
Sud-Ouest, comportant des temperatures superieures a. 30° que l'extreme 
humidite de l'air rend souvent des plus penibles, des pluies rares, mais tres 
abondantes. 

Ces deux saisons sont egalement tres bien marquees dans la Haute-Region 
ou il convient, en outre, de tenir compte des questions d'altitude. Dans les 
parties les moins elevees du Haut-Tonkin, fonds de vallees ou mamelons 
boises dont Taltitude est inferieure a 600 ou 700 metres, l'air reste rempli 



PL 4 
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a o l . Village de PHA-LONG (alt. 11 oo m.) 

Frontiere du Yunnan, 

_ *-v. . ~-

4 7 2 , Poste de B A O - L A C . 

494* Cascades de BAN-GIOT 

( N . K. de Trung Kanh-fou) 
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de miasmes malsains et dangereux, la saturation d'humidite rend la periode 
d'ete lourde et anemiante. 

Dans la haute montagne au contraire, ou certains hameaux sont construits 
a des altitudes qui approchent de 1.500 metres, l'air est tres pur, Teau 
excellente, la periode d'hiver y est tres froide, le thermometre descendant 
souvent jusqu'a zero; la periode d'ete y est temperee et des plus supportables 
grace a 1'aeration parfaite de la region. 

Par ailleurs, l 'altitude, avec la diminution des pressions atmospheriques 
qui en resulte, provoque chez les populations montagnardes d'importantes 
variations dans les caracteres physiques, et, en particulier, le developpement 
d 'une capacite thoracique sensiblement superieure a celle des populations 
des plaines. 

Communications. 

a) Chemins de fer. — Le reseau ferre du Tonkin (voie de 1 metre) destine 
a jouer un role preponderant dans le developpement economique et la mise 
en valeur du pays, comprend actuellement deux lignes qui interessent la 
Haute-Region. 

En premier lieu, la ligne de Hanoi a Lao-Kay, par la rive gauche du 
moyen Fleuve Rouge et qui se prolonge au Nord jusqu'a Yunnan-Fou. 

En second lieu, la ligne de Hanoi a Lang-Son et Nam-Quan destinee a se 
relier ulterieurement aux chemins de fer du Kouang-Si. 

Ces deux lignes traversent des regions peuplees par des tribus appartenant 
aux groupes que nous etudions plus loin; ces tribus les utilisent deja a un 
degre des plus interessants pour le transport de leurs excedents de produc
tion ; cette utilisation ne peut que s'accroitre dans l'avenir et elle est appelee 
a apporter de profondes modifications dans la situation sociale des tribus 
considerees en augmentant leurs richesses et leur bien-etre et en transfor-
mant leur civilisation. 

L'influence de ces voies ferrees ne s'est pas encore fait sentir sur les 
populations montagnardes de la frontiere, beaucoup trop eloignees, et qui 
ne produisent ou fabriquent que ce qui est strictement necessaire a leur 
existence. La nature extremement tourmentee et difficile de la Haute-Region 
rend presque improbable la construction de nouvelles voies ferrees de 

'netration (1) et nous pensons que c'est la construction du reseau routier 
en projet qui viendra completer Taction des voies ferrees en facilitant les 
rapprochements des diverses tribus et en mettant ces dernieres en contact 
avec des elements de civilisation superieure. 

f eut-etre pour Texploitation des gites miniers tres riches qui abondent dans les 

districts montagneux. 
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b) Routes carrossables. — Inexistantes dans la Haute-Region, en dehors 
des quelques troncons construits aux abords des centres importants de Lao-
Kay, Hagiang, et surtout de Cao-Bang. Cette derniere region est celle qui 
presente le moins de difficultes a la construction de bonnes routes; le 
troncon de Lang-Son a Dong-Dang et Nacham est exploite depuis de longues 
annees et atteindra ulterieurement That-Ke, Cao-Bang et Soc-Giang, a 
travers une region des plus interessantes aux points de vue agricole et minier. 
D'autres grandes routes sont en projet pour remonter les grandes vallees, 
penetrant ainsi au cceur du Haut-Tonkin que des services automobiles 
mettront en communication frequente et rapide avec les voies ferrees et le 
Delta. Ainsi que nous l'avons indique plus haut, ce developpement du 
reseau routier ccntribuera a modifier profondement la situation des popu
lations du Haut-Tonkin encore figees dans des moeurs et des coutumes 
millenaires. 

c) Voies navigables. — La voie d'eau du Fleuve Rouge a constitue une 
des premieres vcies de penetration vers )e Haut-Tonkin; c'est celle que 
suivit le commercant francais Jean Dupuis qui cherchait un chemin d'acces 
vers la Chine du Sud., 

En amont de Vietri, sur toute Tetendue du Moyen-Tonkin et de la Haute-
Region, la navigation est encore assez active. Sampans, bateaux a fond 
plat, radeaux de bambous, transportent voyageurs et marchandises. La 
montee est des plus lentes et des plus penibles, surtout a l'epoque des hautes 
eaux ou le courant du fleuve est tres rapide; les embarcations sont poussees 
le long des rives au moyen de perches manceuvrees par des coolies qui se 
deplacent le long d'une etroite plate-forme fixee au bastingage. 

A la descente, les embarcations filent au courant de l'eau. Toute une 
petite population de pecheurs et de bateliers s'echelonne le long du fleuve 
dont elle assure le modeste trafic commercial. 

Durant ces dernieres annees, de tres interessantes experiences d'hydro-
glisseurs ont ete effectuees sur le Fleuve Rouge et on peut prevoir que ce 
nouveau mode de transport par eau apportera de sensibles ameliorations 
dans les echanges commerciaux entre le Haut-Tonkin et le Delta. 

En dehors du Fleuve Rouge, le Haut-Tonkin ne possede pas de grandes 
voies navigables continues. La Riviere Noire, le bas Song-Chay, la Riviere 
Claire, le Song-Gam, le Song-Bang-Giang, le Song-Ki-Kong, presentent de 
nombreux troncons ou la navigation est possible avec des embarcations du 
modele decrit ci-dessus; encore ces troncons sont-ils coupes de chutes ou de 
rapides dont le franchissement constitue une operation toujours dangereuse 
ou qui necessite un transbordement. 

Ces divers troncons navigables sont cependant utilises pour les petites 
transactions entre les tribus riveraines. La photo 457 (pi. 2) montre des 
jonques amarrees a Hagiang (Riviere Claire). 
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all ' a u t e s vallees, la navigation se fait au moyen de pirogues tres 
ongees, grossi^rement ^ ^ ^ e n ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

arbre. La photo 361 (pi 20) montre deux pirogues utilisees par les « Thai" » 
de la region de Phong-Tho, sur les affluents de la haute Riviere Noire. 

^ e s pirogues ont assez peu de stabilite, mais les bateliers les manoeuvrent 
avec beaucoup d habilete et d'energie, traversant parfois les rapides avec 
une vitesse vertigineuse. 

Des pirogues du meme genre sont utilisees egalement dans la region de 
Dong-Van, pour la traversee des rivieres. (Voir photo 470, pi. 11, qui repre
sente une pirogue servant a passer le Song-Nho-Que, affluent du haut 
Song-Gam et que traverse la piste de Dong-Van a Bao-Lac.) 

d) Pistes et seniiers muletiers. — Ce sont les voies de communication 
presque exclusivement utilisees dans le Haut-Tonkin, concurremment avec 
les sentiers de pietons. L'autorite militaire, qui administrait jadis tous les 
territoires frontieres, s'est attachee a developper le plus possible un reseau 
de bons chemins muletiers servant a relier les divers postes. 

Autour de chacun de ces postes s'est cree un marche ou toutes les tribus 
avoisinantes viennent echanger leurs produits contre des marchandises chi
noises ou europeennes apportees par des caravanes. Grace aux prestations 
de main-d'oeuvre indigene, les chefs de poste ont fait ameliorer peu a peu 
les pistes convergeant vers leurs postes, amenager des moyens de passage 
sur les cours d'eau, etc., de sorte qu'il n 'y a plus guere de hameaux qui ne 
soient accessibles a cheval. Ces pistes muletieres sont de valeur tres inegale; 
celles qui relient les differenis postes militaires ont ete particulierement 
soienees dans leur trace et leur execution; elles presentent cependant par 
endroits des oentes assez fortes et des passages difficiles; quant aux pistes 
transversales qui desservent le hameaux de montagne, elles sont souvent 
extremement raides et penibles, avec de nombreux ressauts de rochers, mais 
les petits chevaux du pays, admirablement agiles et adroits, se tirent fort 
bien de tous ces mauvais pas, malgre le poids eleve des charges qu'ils 
t ranspor ted. La photo 28 (pi. 7) montre un exemple de piste muletiere a la 
f r a v p r ^ P Ae la arande foret entre Binh-Lu et Chapa. Dans la partie consi-
A' ' l'etablissement de cette piste a [lane de coteau n a necessite que peu 
d e ^ r a v a u x (deboisement et terrassement minimes). La photo 63 (pi. 6) 
montre une piste de meme genre avec ponceau de madriers. La photo 342 
(n\ 8) represente une piste traversant une reg.on de^ montagnes calcaires 

entre Muong-Khuong et Pha-Long; il a fallu creuser a la mine le flanc de 
f" i : s t e c6toie par moments des abimes de plusieurs cen-
l a . m o n ^ y e V a

d e
P

p r o f 0 n d e u r . La photo 358 (pi. 8) represente la piste 
tames de p ^ n g - T h o a la traversee du col des nuages; cette piste est 
de Lao-Kay k • n . ef d u modele des grands chemins muletiers 
de construction tres ancienne et a u * 
chinois (chaussee etro.te formee de grosses dalles en pierre). 
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Le cheval constitue l'unique mode de transport du Haut-Tonkin (les 
coolies sont employes exceptionnellement au transport de certains materiels) ; 
presque toutes les families montagnardes possedent un cheval; ce precieux 
auxiliaire ne coute d'ailleurs pas grand'chose ni comme prix d'achat ni 
comme nourriture (1). 

Les colporteurs et marchands chinois forment de frequentes caravanes 
de chevaux de bat pour le transport de leurs marchandises: sel, opium, 
plantes medicinales, riz, mais, produits europeens, etc. Les caravanes corn-
portent un conducteur « ma f ou » pour cinq ou six animaux; ceux-ci marchent 
librement a la queue-leu-leu, obeissant a la voix du « ma fou », et nous 
avons deja dit avec quelle habilete ils savaient traverser les passages diffi-
ciles. Ces petits chevaux entiers sont d'une frugalite remarquable et doues 
d'un excellent caractere; seul le passage a proximite d'une jument met un 
peu de desordre dans la caravane. 

e) Traversee des cours d'eau. — Les moyens les plus varies sont employes 
pour traverser les fleuves et rivieres de la Haute-Region du Tonkin : ponts, 
passereJles, bacs, radeaux, pirogues, gues. 

Sur le Fleuve Rouge et ses grands affluents, les ponts permanents sont 
extremement rares : ponts de la voie ferree du Yunnan a Vietri, et a Lao-Kay 
(sur le Namti, a quelques metres de son confluent avec le Fleuve Rouge), 
pont de routes a Hagiang sur la Riviere Claire (2) a Bao-Lac, etc. 

Dans le bassin du Si-Kiang, pont de route sur le Song-Ki-Kong. 
Sur les petits cours d'eau, les ponts metalliques d'une portee de 5 a 

10 metres sont relativement nombreux dans toute la region-frontiere; ces 
ponts apportes a pied d'ceuvre par elements successifs ont ete montes sur 
des piles en maconnerie et ciment edifiees a l 'avance. La ou des ponts 
metalliques n'ont pu etre construits, ils ont ete remplaces par des ponts en 
bois comportant le plus souvent une couverture en tuiles ou en paillottes 
destinee a mettre le tablier et la charpente a l'abri de Taction destructrice 
des elements et prolonger ainsi dans de notables proportions la duree de 
conservation du pont. 

(1) En 1923, un cheval de bat de taille moyenne (l r a18 a lm20) se payait dans la Haute-Region 
de 20 a 30 piastres. (A cette epoque la piastre valait de 2 francs a fr. 2,50; elle vaut aujourd'hui 
10 francs environ apres avoir connu le cours de 16 francs a la fin de la guerre europeenne). 
Un cheval de selle de grande taille ( lm24 a lm26) atteignait les prix de 50 a 60 piastres. 
La nourriture des uns et des autres comprend des feuilles de bambous, quelques poigneea 
d u n e herbe speciale, dite « herbe a chevaux » (« ma tsao »), un peu de son ou de mais concasse. 

(2) Un pont suspendu est projete a Lao-Kay, sur le Fleuve Rouge, pour relier la ville de 
Lao-Kay batie sur la rive gauche au village de Coc-Leu sur la rive droite. Les piles en magonne-
rie sont construites depuis un grand nombre d'annees, 
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La photo 121 (pi. 12) represente un beau pont sur le Mi-Hou, affluent 
de droite du Haut-Song-Chay, qui sert de frontiere entre le Tonkin et le 
Yunnan sur une longueur d'une quinzaine de kilometres. Ce pont, d'une tres 
grande solidite, s'appuie sur de gros piliers en maconnerie; sa toiture en 
tuiles, qui debcrde largement le tablier et les garde-fous lateraux, assure a 
1'ensemble une protection des plus efficaces. 

La photo 197 (pi. 27) montre un pont en bois d'un modele beaucoup 
plus simple et plus frequent que le precedent, construit sur un torrent que 
franchit la piste de Muong-Khuong a Pha-Long. Les extremites du tablier 
reposent sur de fortes semelles en bois encastrees sur les rives, le milieu du 
tablier est supporte par des arcs-boutants, la toiture est en paillotte, le plan-
cher du pont est constitue par des madriers jointifs. L'ensemble de la con
struction est rapidement execute, mais sa duree de conservation assez faible; 
la toiture doit etre refaite a peu pres tous les ans; les boiseries du pont 
doivent etre remplacees au bout de cinq a dix ans, selon les essences 
employees. 

II convient de mentionner egalement un autre genre de pont deja signale : 
le pont en « omega » represente par la photo 488 (pi. 12) et ainsi nomme 
a cause de sa vague ressemblance avec la lettre omega. Les nombreuses 
petites piles qui portent le tablier du pont ont ete maconnees autour de 
rochers solidement encastres dans le lit de la riviere; la courbure du pont 
presente sa convexite vers l'amont de maniere a augmenter la resistance au 
courant. 

Dans la region de Phong-Tho, les « Thai' » construisent des ponts a tablier 
de planches sur piles en maconnerie (photos 368 et 369, pi. 19), ainsi que 
deux sortes de passerelles: un modele de passerelle sur pilotis avec tablier 
en planches et garde-fous en lianes et bambous (voir photo 360, pi. 20) et 
un autre modele entierement construit en lianes. 

Les bacs (avec ou sans traille) sont relativement nombreux. La plupart 
d'entre eux permettent de passer simultanement plusieurs chevaux charges 
et une dizaine d'hommes. 

La photo 410 (pi. 11) represente le bac de Muong-Houm sur la piste de 
L o-Kay a Phong-Tho; c'est le modele le plus general qu'on rencontre sur 
les rivieres du Haut-Tonkin. 

A Lao-Kay, un grand bac sans traille assure les transbordements sur le 
Fleuve Rouge entre Lao-Kay et Coc-Leu. 

A ant de traverser, ce bac est remonte a la perche le long de la rive de 
derJrt puis place obliquement au courant qui l'entraine vers la rive opposee 

* 1 borde a 200 ou 300 metres en aval du point de depart, selon la force 

du couran . ^ ^ ^ ^ ^ a t r a iU e rencontre toujours de grosses difficultes, 
La cons ruc tendre d'une rive a Tautre ne permettant pas le 

le poids du cable d acier a 
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transport de ce cable a dos de cheval. Le cable doit etre apporte a pied 
d'ceuvre par des coolies, amarre a un arbre ou un rocher, puis tendu jusqu'a 
l'autre rive au moyen d un cabestan de fortune. 

Les radeaux en bambous remplacent souvent les bacs dans les passages 
ou le courant est peu rapide. 

Ces radeaux peuvent d'ailleurs etre construits avec une grande rapidite, 
les materiaux necessaires (bambous et lianes fines pour 1*assemblage) se 
trouvant presque partout a pied d'ceuvre. 

Nous avons vu des equipes de tirailleurs entraines fabriquer en un quart 
d'heure un radeau analogue a celui que represente la photo 397 (pi. 11) et 
qui permet de passer un cheval et plusieurs hommes. 

Les pirogues du modele signale plus haut sont aussi employees en rem-
placement de bacs. La photo 470 (pi. II) deja citee represente le passage 
du Song-Nho que (entre Dong-Van et Bao-Lac) a l'epoque des hautes eaux 
ou le courant est particulierement rapide et la traversee dangereuse. La 
pirogue est manceuvree par deux hommes; elle passe deux tirailleurs tenant 
chacun par la bride un cheval qui nage a cote de la pirogue. 

Les indigenes traversent souvent les rivieres a la nage, soutenus par un 
tronc de bananier sauvage sur lequel ils se placent a califourchon. 

Les gues sont assez rares dans les rivieres de la Haute-Region tonkinoise, 
surtout a l'epoque des hautes eaux. Le lit des rivieres profondement encaisse, 
souvent encombre de blocs de rochers enormes entre lesquels les eaux se 
precipitent avec violence pour former ensuite des bassins profonds, explique 
suffisamment cette rarete des gues. 

Ressources et productions. — Agriculture. 

Si le Delta du Tonkin peut etre considere comme une des plus riches 
contrees du globe, capable de nourrir une population extremement dense 
(340 habitants au kilometre carre — Belgique : 345), il n'en est pas de 

meme en ce qui concerne le Moyen-Tonkin et le Haut-Tonkin ou les 
terrains de culture ne presentent, comme nous Favons vu, que des surfaces 
tres reduites. 

Les cirques et les fonds de vallees ont pu etre amenages en rizieres 
permanentes et constituent les seules parties vraiment fertiles de la region; 
par endroits, quelques flanes de vallees ont recu un amenagement analogue, 
grace au gros labeur des tribus qui se sont fixees dans les environs. (Les 
photos 135 et 428, pi. 43, en donnent des exemples.) Partout ailleurs, les 
terrains cultives se bornent a quelques parcelles de faible etendue qui ont 
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du etre, au prealable, debroussaillees ou deboisees, et qui, faute des engrais 
ou assoiements necessaires, se trouvent completement epuisees au bout d un 
tres petit nombre d annees. 

II en resulte qu au point de vue agricole, le Moyen-Tonkin et surtout le 
Haut-Tonkin sont des contrees assez pauvres, tout juste capables de nourrir 
les populations clairsemees qui les habitent. Est-ce a dire que ces regions 
ne sont pas susceptibles d'un developpement agricole interessant ? Telle 
n est point notre pensee, surtout en ce qui concerne les parties de terrains 
formees de mamelons herbeux dont la transformation en terres a culture 
serait relativement facile. Mais il faut tenir compte des faits suivants : 

a) La population du Haut-Tonkin ne s'accroit que dune maniere assez 
lente, car si le mouvement d'immigration du Nord au Sud se continue sans 
interruption, la mortalite est tres elevee par suite des mediocres conditions 
d'existence (nourriture, habitation, hygiene) de cette population. D'autre 
part, rimmigration annamite, qui pourrait etre considerable, etant donnee 
l'enorme densite constatee dans le Delta, plein a eclater, est en realite 
presque insignifiante, le « nha que » annamite s'acclimatant assez mal dans 
la Haute-Region. 

b) Les tribus du Haut-Tonkin ont conserve tous leurs caractere de peuples 
primitifs; elles ont peu de besoins et ne se soucient guere d'augmenter, par 
un surcroit de travail, la quantite de leurs productions agricoles que les 
difficultes de communications et de transports rendraient d'un ecoulement 
incertain. Pendant notre sejour dans le secteur Muong-Khuong—Pha-Long, 
nous avons essaye de persuader les diverses tribus « thai », « man » et « meo » 
qu'elles pourraient augmenter leur bien-etre en intensifiant leurs cultures 
dont l'excedent des produits trouverait un placement des plus remunerateurs 
dans les distilleries et les brasseries du Delta (1). Nous nous sommes heurte 
a une insouciance des plus caracterisees et il eut ete sans doute necessaire 
de continuer cette action pendant de longues annees pour obtenir des 
resultats probants, capables de convaincre et d'entrainer la masse. 

Pour les divers motifs ci-dessus, l'avenir de l'agriculture dans le Haut-
Tonkin nous apparait comme devant etre des plus iimites. 

* 

Les cultures dominantes sont le riz et le mais. 
Le riz blanc est produit dans les rizieres imguees permanentes. 
Le riz de montagne (legerement rose et a grains plus petits), le riz gluant, 

~* 1*» mais sont cultives aux flancs des montagnes et des le sarrazin er ie i»«»o 

collines. 

Z * st qu 'a deux etages de Muong-Khuong et le fret par jonques sur le Fleuve 

Rouge eTt ezfremement reduit. 
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Le ble est quelque peu cultive dans la region de Trung-Kanh-fou. 
Les autres produits du sol utilises pour l'alimentation consistent en 

legumes (haricots varies, courges, patates, aubergines, salades, etc .) , et en 
condiments (poivre, sesame, piments, etc.) . 

Le sel provient soit des mines de se! gemme de la Chine meridionale, 
soit des salines du golfe du Tonkin. 

On trouve encore des produits varies interessants : canne a sucre, tabac 
opium, kapok, chanvre, coton, the, cafe, plantes medicinales, ferments, 
teintures, etc. 

Les arbres fruitiers sont nombreux : pechers, cerisiers, noyers, pommiers, 
grenadiers, goyaviers, pamplemoussiers, etc. La banane est abondante. 

Chasse et peche. 

En dehors des fauves (tigres, pantheres, ours, etc.) , la Haute-Region 
off re des gibiers varies : cerfs, lapins, — lievres dans la region de Pha-
Long — coqs de bruyere et poules sauvages, faisans, perdrix, cailles, sar-
celles, canards, becasses et becassines, poules d'eau, aigrettes, etc., etc. 

Les rivieres sont tres poissonneuses; les tribus riveraines pechent le poisson 
au filet, au cormoran, ou a l'epervier. 

Nous etudierons plus loin, pour chacun des groupes ou tribus consideres, 
les procedes speciaux de chasse et de peche. 

Ressources minieres. 

Sont tres abondantes dans toute la Haute-Region: or, argent, cuivre, 
calamine, wolfram, graphite, etc. Certaines mines, jadis exploitees par les 
Chinois, ont ete rebouchees, mais sont susceptibles d'etre remises en exploi
tation. II y a du minerai dans tous les districts montagneux, et du minerai 
partieulierement riche. 

La prospection se poursuit avec activite et nous estimons que dans un 
avenir assez prochain les industries minieres prendront dans le Haut-Tonkin 
un developpement qui viendra profondement modifier l'etat social et la 
civilisation des populations. 

Ressources forestieres. 

Ne sont pas encore completement evaluees, mais semblent devoir former 
une source de richesses considerables pour Texploitation europeenne (1). 

(1) Bois de bambous (inepuisables) pour pates a papier, bois durs, essences rares, etc., etc. 
Ces possibilites d'exploitation n'entrent pas dans le cadre de la presente etude. 
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L'indigene du Haut-Tonkin n'apprecie pas ces richesses et il ne demande 
a la foret que les bois necessaires a son chauffage et a la construction de 
ses charpentes, de ses clotures et de ses outils; il n'hesite guere, comme nous 
le verrons plus loin, a couper et a incendier tout un coin de foret pour 
preparer un terrain de culture. II convient neanmoins de signaler un 
commerce particulier de bois de cercueils (« Tuya » fossiles, imputrescibles) 
qui se fait entre le secteur Lao-Tchay—Thanh-Thuy et les populations 
chinoises limitrophes qui paient ces bois de cercueil a des prix tres eleves. 
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B. — ApERgU HISTORIQUE. 

Nous avons vu, au debut du paragraphe precedent, que le Haut-Tonkin 
comprenait deux regions physiques distinctes : 

1° A l'Est, le bassin du Si-Kiang, correspondant au Kouang-Si; 
2° A 1'Ouest, le bassin du Fleuve Rouge, correspondant au Yunnan. 
L'histoire de ces deux regions, diversement influencee par les evenements 

qui se deroulaient dans les provinces limitrophes, a suivi des cours 
differents. 

Tandis que les populations du haut bassin du Si-Kiang ont constamment 
gravite dans l'orhite du Kouang-Si et dans celle de l*Annam, dont elles 
n'etaient separees par aucun obstacle physique, les vallees du Fleuve Rouge 
ne recevaient du Yunnan que le contre-coup tres amorti des evenements 
dont cette province etait le theatre, et n'etaient en general affectees que par 
les grandes migrations dont il sera question plus loin. 

Bassin du Si-Kiang. 

Les populations fixees dans le Delta tonkinois et la region au Nord 
formaient, avant l'ere chretienne, deux royaumes : 

Le royaume de Van-Lang, dans le Delta, ou la tribu des « Giao-Chi » 
(Annamites) avait la preponderance. 

Le royaume de Ba-T hue (region de Cao-Bang) forme par un groupement 
de tribus « thai » (Kouei-Tcheou, Hoang, Nung, etc.). 

En 252 avant J . -C, a la suite d'une guerre entre ces deux royaumes, 
les Montagnards vainqueurs reunirent les deux pays en un seul royaume, 
le royaume d'Au-Lac, dont la capitale fut installee a Co-Loa (province 
actuelle de Bac-Ninh). La prosperite de ce nouveau royaume ayant eveille 
les convoitises de l'empereur de Chine Tsin-Che-Houang-Ti, ce dernier 
essaya d'annexer l'Au-Lac a la Chine; il envoya dans ce but une armee 
considerable, sous les ordres des generaux Nham-Ngao et Trieu-Da, et qui 
s'etablit d'abord a Canton. Sur ces entrefaites, l'empereur Tsin-Che-
Houang-Ti etant mort, l'empire se demembra et les deux generaux de 
Canton saisirent cette occasion pour proclamer leur independance et former 
le royaume de Nam-Viet qui comprenait le Kouang-Si, le Kouang-Tong, 
et d'autres territoires plus au Nord. L'armee du Nam-Viet, renforcee de 
nombreuses tribus montagnardes, envahit l'Au-Lac qui fut annexe au 
Nam-Viet (fin du me siecle avant J.-C.) dont Trieu-Da etait roi. 

Pendant plus d'un siecle, le royaume d'Au-Lac resta rattache au Nam-Viet 
independant. 
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En 110 avant J . - C , cinq armees chinoises ay ant envahi le Nam-Viet 
et s'etant emparees de sa capitale, Canton, le Nam-Viet fut annexe a la 
Chine et son territoire partage en neuf commanderies, dont celle de Kiao-
Tche (Giao-Chi) qui correspondait au Delta tonkinois. 

En 46, le nombre des commanderies ci-dessus fut reduit a sept qui 
formerent une seule province placee sous 1'administration d'un gouvemeur 
chinois residant dans le Delta. 

C'est de cette epoque que date T influence chinoise sur les populations 
autochtones du Delta, par 1'introduction de nombreux elements chinois 
(fonctionnaires, marchands, cultivateurs, soldats). 

En 240, l 'ancien Nam-Viet etait scinde en deux provinces : 
Kouang-Tcheou, comprenant le Kouang-Si et le Kouang-Tong actuels. 
Kiao-Tcheou, correspondant au Tonkin et au Nord-Annam actuels. 
La frontiere sino-tonkinoise, telle qu'elle existe encore de nos jours, fut 

tracee en 240, a 1'occasion de cette scission. Cette frontiere coupait en deux 
troncons les tribus montagnardes « Thai* » du bassin du Si-Kiang qui allaient 
recevoir respectivement 1'influence chinoise, soit directement, soit par 1'inter
m e d i a t e des Annamites qui serigeaient en royaume independant, avec 
dynastie indigene. Cette influence ne se faisait d'ailleurs sentir que d'une 
maniere tres lente, etant donnes les difficultes de communication et 1'esprit 
d ' independance des tribus montagnardes; au surplus, ces dernieres ne 
cessaient de se livrer des guerres continuelles pour s'assurer la suprematie; 
a diverses reprises, elles tentaient meme de s'associer pour creer un royaume 
« thai » qui aurait englobe toutes les populations du bassin du Si-Kiang; 
ces revokes etaient reprimees par les Chinois de la maniere la plus dure. 
L 'une des plus importantes fut, au XIe siecle, la tentative d u n chef Nung, 
nomme Nung-Tri-Cao. S'etant proclame roi une premiere fois, il tomba entre 
les mains du roi d 'Annam, mais il sut obtenir sa grace et il fut renvoye sur 
ses terres. Aveugle d'ambition, il se revolta a nouveau en 1052, souleva les 
tribus du Si-Kiang, s'avanca avec son armee jusqu'a Canton, apres avoir 
massacre sur son passage tous les elements chinois, et se proclama empereur 
du Dai-Nam (Ta-Nan: grand Sud) . Cet empire n'eut qu'une duree ephe-

NungTri-Cao ayant ete bientot vaincu par les armees reunies de 
T ur de Chine et du roi d 'Annam. Les siecles qui suivirent marquerent 

n^riode des plus troublees, remplie de guerres intestines, de revokes et 
A ' sions (1)- Malgre cela, les tribus de l'ancien royaume de Ba-Thuc 

, • i . u inc sols insalubrite de certains fonds, predominance des « barbares » 
{]) lnfertilite de certains soi*, 
\'t < - l e s et industrieux, guerres civiles « mouies », famines « inhnies j>, la 

sur les * - n i n ° _ , . • Q j e o n t contribue et contribuent a cette inferiorite du Kouang-Si, 
ruine de 1 in u jamais ete bien solidement rattachee a l 'Empire » ; elle a meme 
province qui, dit r e n i j r ' . A e n m a m e temps que son voisin le Kouang-Tong. (E. RECLUS, 
fait un moment partie de 1 Ann 
L'Empire du Milieu, P- 435.) 
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continuaient a subir 1'influence annamite: organisation administrative, rites, 
legislation, langue, etc. Au debut du XIXe siecle, le grand roi Gia-Long 
accentuait encore cette influence en envoyant dans les vallees les plus 
reculees, des mandarins choisis, qui avaient ordre de s'etablir dans le pays, 
d'y prendre femmes et d'y faire souche. Comme nous le verrons par la suite, 
les nombreuses unions ainsi contractees furent l'origine d'une race de metis 
aristocratiques, connue sous le nom de « Tho-Ti », et qui tiennent encore 
de nos jours dimportantes fonctions administratives. 

Les successeurs de Gia-Long ne surent pas se montrer aussi fermes et 
aussi habiles que le grand roi; le brigandage et l'anarchie ne tarderent pas 
a reapparaitre dans les vallees tonkinoises du Si-Kiang, ou les mandarins 
annamites, n'etant plus soutenus par le pouvoir central, se montrerent 
impuissants a reprimer les desordres suscites par des chefs locaux auxquels 
se joignaient souvent des pillards et aventuriers chinois, notamment les 
bandes des Tai-Ping. 

C'est dans cette situation que nous avons trouve les provinces-frontieres 
nord-est du Tonkin au moment de l'occupation francaise et il a fallu une 
longue serie d'cperations militaires pour etablir dans ces regions l'ordre qui 
y regne actuellement. 

Bassin du Fleuve Rouge. 

A l'origine des temps historiques, les populations du Yunnan semblent 
avoir ete placees sous la domination de deux grandes races: les « Thai* » et 
les « Lolo ». 

Les « Thai' » occupaient le Yunnan occidental ou il formaient deux grands 
royaumes : celui de Ngai-Lao (Tali-Fou) et celui de Bat-Ba-Tuc-Phu (Pou-
Eurl). Les diverses tribus « thai' », en migration vers le Sud, progressaient 
dans la vallee du Mekong, absorbant, refoulant ou reduisant en esclavage 
les populations autochtones et s'avancaient au Sud jusqu'au contact des 
Kmers (Cambodge) ; certains de leurs elements obliquaient a l'Est vers les 
vallees de la Riviere Noire et du Fleuve Rouge. 

Les « Lolo » formaient egalement deux grands royaumes (Lolo blancs et 
Lolo noirs) qui s'etendaient sur le Se-Tchouen meridional, le Yunnan central 
et oriental. 

Au debut du VIII6 siecle, fut forme le grand royaume « Thai » de Nan-
Tchao, qui reunissait sous la suprematie « thai' » toutes les populations du 
Yunnan et dont les rois recevaient linvestiture de l'Empereur de Chine. 
Au IXe siecle, les rois du Nan-Tchao eurent a intervenir dans les affaires du 
Delta tonkinois, a la demande des Giao-Chi un peu trop spolies par leurs 
gouverneurs chinois. Les armees du Nan-Tchao envahirent le Tonkin en 863 
et s'installerent dans le Delta ou elles resterent trois ans; elles en furent 
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chassees en 866 par l'armee du general chinois Kao-Pien et repartirent pour 
le Yunnan sans guere laisser de traces. 

La dynastie des rois du Nan-Tchao s'etant eteinte en 899, le Yunnan se 
trouva plonge dans la plus complete anarchie; les diverses tribus recom-
mencerent a guerroyer les unes contre les autres, malgre plusieurs repressions 
chinoises tre3 dures. 

Au Xllle siecle, le Yunnan fut envahi et occupe par les armees mongoles 
de Koubilai-Khan, dont beaucoup de soldats s'installment dans le pays ou 
ils repandirent la religion islamique (1). Apres une longue serie de guerres 
intestines et de revokes suivies de repressions, un ordre relatif se retablit au 
Yunnan ou l'influence chinoise se developpe ainsi que l'usage du « kouan 
hoa ». Les regions-frontieres du Tonkin continuaient a etre assez peu affectees 
par les troubles du Yunnan, mais a partir du XVIIe siecle elles commencaient 
a recevoir les premiers elements « man » et « meo )) qui emigraient vers la 
region de Pakha et du Dong-Kouang. Ce mouvement de lente migration qui 
se continue encore a l'heure presente a produit le bariolage et l'enchevehe
ment actuels des tribus qui peuplent le bassin du Fleuve Rouge. Au 
XIXe siecle, les Pavilions Noirs etles Pavilions Jaunes introduisaient au Tonkin 
de nombreux elements etrangers et venaient encore compliquer la repartition 
des tribus que la piraterie chassait si souvent de leurs villages. Apres les 
dures operations de pacification effectuees par les troupes francaises, les 
populations du bassin du Fleuve Rouge retrouvaient le calme et la securite 
et elles ont d^ plus en plus tendance a se stabiliser, dans des conditions 
d'habitat convenant particulierement a chaque groupe respectif. 

Alors que le bassin du Si-Kiang comprend une enorme majorite de 
« Thai » annamitises et d'Annamites, le bassin du Fleuve Rouge renferme 
des populations beaucoup plus variees : dans l'Est, preponderance de « Thai r. 
ayant recu l'influence annamite; dans le Nord et l'Ouest, melange de nom-
breuses tribus dont quelques-unes ont encore des tendances chinoises. 

O el ues tribus du Yunnan presentent certaines caracteristiques du type mongol qu'on 
(1) C h e q u e s ^ ^ Haut-Tonkin. 

retrouve er.core dans les inuus. 
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C. — REPARTITION GENrfRALE DES POPULATIONS DU HAUT-TONKIN. 

Nous avons essaye, au debut de ce chapitre, de decrire la region du Haut-
Tonkin avec ses caracteres physiques si particuliers, son climat, ses pro
ductions. 

Dans ce cadre, vivent des populations extremement variees, qui peuvent 
se rattacher a quatre groupes : les « Thai », les « Man », les « Meo », les 
« Lolo » ; cette repartition etant principalement basee sur des similitudes de 
type, de langage et de mceurs ainsi que sur certaines communautes d'origines 
et de traditions. 

A ces quatre groupes principaux, il faut ajouter les nombreux elements 
annamites et chinois que Ton rencontre dans la Haute-Region. Chinois et 
Annamites ont deja fait l'objet d'etudes nombreuses et tres completes; aussi 
ne les etudierons-nous qu'en ce qui concerne leurs relations avec les autres 
groupes et l'influence qu'ils ont exercee sur ces derniers ou qu'ils ont subie 
de leur part. 

« Man », (( Meo » et « Lolo » sont tous originaires de la Chine. Au cours 
de fluctuations diverses, ces groupes ont suivi un courant d'emigration de 
sens general Nord-Sud. Ce mouvement, commence vers le XIHe siecle, etait 
provoque, d'une part, par la pression qu'exercait sur ces groupes le constant 
developpement des populations purement chinoises qui les traitaient en 
(( barbares », et, d'autre part, par la necessite dabandonner des terres 
appauvries pour aller a la recherche de nouveaux terrains de culture. 

En ce qui concerne les « Thai », nous avons vu, au paragraphe precedent, 
que des tribus de ce groupe etaient installees au Tonkin depuis des temps 
tres recules; ils avaient rayonne dans tout le Tonkin septentrional, ainsi que 
le long du Mekong, ou ils formaient les Etats laotiens, et etaient venus buter 
aux confins du Delta contre la masse annamite, deja incompressible. Les 
« Thai » etaient done installes, au contact des Annamites, dans les basses 
vallees, et, en general, sur tous les terrains qui se pretaient a l'amenagement 
des rizieres irriguees permanentes. 

Les (( Man » ont effectue les premiers leur mouvement de migration lente 
vers le Sud, et se sont etablis a cote des premiers occupants; certaines tribus 
plus vite acclimatees aux basses altitudes ont recu des « Thai » quelques 
parcelles de rizieres irriguees, les autres tribus sont restees installees sur les 
pentes des collines qu'elles avaient defrichees et mises en culture. 
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Enfin les « Meo », chez qui le mouvement a revetu tantot le caractere de 
migration lente analogue a celui des « Man », tantot la forme d'invasions 
violentes, et qui se sont installes pres des sommets montagneux. 
Quant aux rares tribus « lolo » venues au Tonkin, elles se sont placees le 
plus souvent a cote des « Tha i » aupres desquels elles ont toujours occupe des 
situations subordonnees. 

D 'une maniere generale, la repartition des groupes ci-dessus correspond 
done a des regions d'altitudes bien definies : 

a) Aux faibles altitudes, dans les fonds des grandes vallees et sur tous 
les terrains de cultures permanentes, se trouvent les tribus « thai » ; 

o) Au-dessus des « Thai », dans la zone de collines d'altitude moyenne 
— de 300 a 900 metres — sont etablies la plupart des tribus du groupe 
« man » ; 

c) Au-dessus des « Man » et jusque vers les sommets les plus eleves du 
Haut-Tonkin, vivent les « Meo ». 

Cette repartition par altitudes successives ne constitue pas une regie 
absolue. II n'est pas rare de rencontrer, par exemple, des tribus « Man » et 
« Tha i » installees a des hauteurs superieures a celles qui sont indiquees 
ci-dessus. En particulier, la region de Pakha, dont l'altitude moyenne depasse 
800 metres, a ete amenagee en grande partie par des « Thai », qui y vivent 
encore en assez grand nombre, et nous avons vu plusieurs gros villages 
« man-lan-ten » installes a des hauteurs de plus de 1.200 metres sur les 
montagnes de la rive droite du Haut-Song-Chay. Inversement, certaines 
tribus « Man » vivent sur les bords memes du Fleuve Rouge, dans la province 
de Lao-Kay, a des altitudes voisines de 100 metres. 

Neanmoins les limites susvisees correspondent bien aux conditions 
nropres a chacun des groupes ainsi qu'a leurs precedes de culture et a leur 
aenre de vie traditionnels. Les exceptions constatees sont le resultat d un 
acclimatement progressif qui n a pas ete sans provoquer parfois de notab es 
modifications dans les caracteres physiques des tribus. Tandis que les 
t Tha i » de la region de Pakha ont acquis peu a peu les caracteres des tribus 
° nardes les tribus « Man », qui s'adonnent au cultures de plaine, n'ont 
" lus hf vigueur et la belle sante qui caracterisent les tribus du meme groupe 

Threes sur les montagnes. 
L'echelonnement actuel des groupes du Haut-Tonkm pent done etre 

-•A' ' comme resultant a la fois de la succession chronologique des 
considere co QU*elles ont ete indiquees plus haut, et des choix de ter-
migxations, Jiverses tribus qui ont toujours cherche a s'installer dans 
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les conditions d'altitude et de climat auxquelles elles etaient anterieurement 
accoutumees. 

En ce qui concerne les tribus « lolo », elles ne paraissent pas avoir de 
preference marquee pour l'une des trois zones d'altitude definies ci-dessus; 
on les rencontres dans ces trois zones, aussi bien aupres des ((Thai)) qu'aupres 
des « Meo ». 

Au point de vue statistique, les chiffres obtenus par les recensements des 
provinces et des territoires militaires doivent donner des resultats d'une 
exactitude tres approchee. 

Ces chiffres ont, en effet, pour base les roles etablis pour la perception 
des impots et on peut tenir pour negligeable le nombre des individus omis 
dans ces roles d'impot. 

A defaut des chiffes precis qui seront donnes a Tissue des operations 
de recensement encore inachevees, on peut estimer, d'apres les donnees 
anterieures, que les groupes etudies sont represented au Tonkin par des 
chiffres de population de l'ordre ci-dessous : 

Thai . . . plus de 400.000 individus. 
Man . . . de 50 a 60.000 individus. 
Meo . . . de 50 a 40.000 individus. 
Lolo . de 12 a 13.000 individus. 

Les donnees statistiques font completement defaut pour les fractions de 
ces groupes, qui sont encore etablies en territoire chinois. La frontiere 
sino-tonkinoise est purement conventionnelle; de part et d'autre de cette 
frontiere se trouvent des regions presentant les memes caracteres physiques 
et sur lesquelles sont installees des tribus en tous points identiques. La popu
lation totale des divers groupes ne peut done etre indiquee, meme de maniere 
approximative. 

Relations des groupes entre eux. 

Les tribus « thai », « man », « meo » et « lolo » de la Haute-Region 
tonkinoise, tout en obeissant dans 1*ensemble aux regies generales de repar
tition indiquees precedemment, sont tres dispersees et souvent enchevetrees 
les unes dans les autres. En particulier, dans les secteurs de Phong-Tho, 
de Muong-Khuong-Pakha, de Bao-Lac, ou se retrouve d'ailleurs toute la 
gamme des altitudes, vivent en contact permanent et souvent tres etroit, 
les tribus les plus variees. La photo 52 (pi. 14) montre, reunis a Pakha, des 
representants des « Thai » (« Thai » et « Nung »), des « Man » (« man-ta-
pan » et « man-lan-ten »), et des « Meo » (« hoa-meo )), « moung-cha-meo »). 
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Malgre des relations continues de bon voisinage et d'echanges, l'influence 
que ces diverses tribus ont exercee les unes sur les autres demeure relative-
ment tres faible. Nous en examinerons plus en detail les consequences dans 
les etudes que nous consacrons plus specialement a chacun des groupes. 
Ceux-ci, grace a leurs genres de vie particuliers et a la rarete des unions 
contractees d 'un groupe a l 'autre, ont conserve l'ensemble de leurs coutumes 
et de leurs caracteres propres. Certaines tribus meme, ou les « mesalliances » 
ne sont pas admises, ont maintenu toute la purete de leur ancien type et 
l'integrite de leurs traditions plusieurs fois millenaires. Par contre, nous 
signalerons, quand 1'occasion s'en presentera au cours de cette etude, les 
tribus qui se laissent absorber ou qui ont tendance a se fondre peu a peu 
dans des groupes voisins. 

Au-dessus des quatre groupes principaux dont nous avons parle, il 
convient de signaler l'influence exercee par les elements chinois et 
annamites. 

Les Chinois ont garde tout le prestige de leur race resultant de la supe
riority de leur civilisation. Ceux qui sont etablis au Tonkin sont groupes en 
« congregations » composees dindividus d'origine commune et placees sous 
les ordres de « ban-truong (1) ». Parmi eux, il faut considerer deux cate
gories: 1° ceux qui sont fixes dans le pays d'une maniere a peu pres defi
nit ive: agriculteurs, artisans, et parfois ouvriers mineurs; 2° les elements 
flottants ou de passage: commercants, entrepreneurs, coolies, carava-
niers etc. Les premiers, tout en conservant les mceurs et les costumes 
chinois, se marient frequemment avec des femmes « nung » (ou « thai ») et 
a la suite de metissages repetes, se fondent peu a peu avec les « Nung » — 
~„ h-mivp neanmoins, dans la zone frontiere correspondant au Yunnan, on u u u v c i i u " ' ^ i • • r> • i J 

elcues villages d'agriculteurs restes purement chinois. r a rmi les seconds, 
I*s commercants et les entrepreneurs ajoutent au prestige naturel de leor 

celui de leur fortune, de leur instruction et de leur habilete commer-
• I lo ^noiispnt oarfois des femmes annamites ou des femmes « thai ». ciale; us epuuacxi ^ ^ 

O nt a la tourbe des coolies et des caravaniers qui sont d ailleurs pour Ja 
lu^art de race tres melangee, leur influence est a peu pres negligeable. 

T Annamites sont le peuple suzerain qui a joue au cours des siecles 
Al preponderant. C'est par 1'intermediaire des Annamites que la 

U ? des tribus du Haut-Tonkin ont beneficie de quelques reflets de 
P .U .?. ,• Anciens maitres du sol, ils l'ont organise administrativement 

1 fs de congregation (en chinois: « pen-tchang ») qui servent d'intermediaires entre 

l e i c h i n V . ' e t Tautorite franjaise. 
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sur des bases tres judicieuses dont on retrouve les traces encore 
aujourd'hui. 

Dans la Haute-Region tonkinoise que nous etudions (secteur de Cao-bang 
excepte), les Annamites ne forment pas de groupements fixes. Si nous 
faisons abstraction des groupes indigenes (tirailleurs tonkinois) qui consti
tuent les garnisons des postes-frontieres et les reserves de secteur, les 
Annamites du Haut-Tonkin ne comprennent que des elements flottants : 
interpretes, secretaires, commercants, artisans, coolies, domestiques, bate-
liers, etc., qui se fixent rarement dans le pays. Nous n'avons constate que 
de rares exemples d'anciens grades ou tirailleurs ayant epouse des femmes 
« thai )) et s'etant definitivement installes dans la Haute-Region (1) ; encore 
cette immigration etait-elle le fait de quelques fumeurs d'opium ou de 
quelques individus peu recommandables desireux d'employer leur astuce 
et leur finesse a 1 exploitation de tribus simples et credules. Plus rarement 
encore, nous avons pu observer des manages entre femmes annamites et 
jeunes hommes « thai »; ces derniers sont d'ailleurs particulierement fiers de 
semblables unions. 

EJI resume, ainsi qu'il a ete dit au debut de ce paragraphe, les groupes 
du Haut-Tonkin ne s'influencent que dans une mesure des plus restreintes, 
mais il est permis de prevoir qu'a la suite de la stabilisation des groupes 
qui apparait de plus en plus prochaine, ces groupes se fondront de maniere 
beaucoup plus intime, dans le cadre de 1'antique civilisation sino-
annamite (2) modifiee et rajeunie par l'influence toujours croissante de la 
civilisation europeenne. 

(1) Les difficultes d'acclimatement des Annamites dans les regions de grande altitude ont deja 
ete signalees. 

(2) Ainsi que de la civilisation indienne dont on trouve les premieres traces chez les « Thai » 
de la region de Phong Tho . 
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CHAPITRE II 

Le groupe « thai ». 

Le groupe ethnique designe sous le nom de « Thai » est un des plus 
importants parmi ceux que Ton rencontre dans la Chine meridionale et 
dans toute l'lndo-Chine. II englobe de nombreuses tribus d'aspect assez 
varie, mais qui presentent de grandes analogies de langage, de mceurs et de 
traditions. 

La designation « Thai », qui s'applique a toutes les tribus du groupe, 
est empruntee a la langue indigene. 

De nombreux auteurs ont longuement discute sur l'orthographe qu'il 
convenait dadopter pour transcrire le mot « thai ». Certains d'entre eux, 
s'appuyant sur ce fait que les langues parlees et ecrites des Siamois et des 
Laotiens marquent une aspiration pour prononcer le mot « thai» — aspiration 
qui se retrouve dans le mot « tho » designant certaines tribus du groupe —, 
estiment que ce mot doit etre ecrit avec un h (thai). D'autres, basant leur 
opinion sur la langue primitive et sur les dialectes actuels du Tonkin et de 
la Chine ou l'aspiration precitee n'existe pas, proposent de transcrire le 
mot en question avec Torthographe toy (ou tax). Ces deux opinions sont 
egalement defendables et il ne semble pas qu'un argument decisif fasse 
nettement pencher la balance en faveur de l'une ou de Tautre. II ne nous 
appartient pas de trancher le differend, mais comme il nous faut bien 
adopter Tune des orthographes proposees, nous choisissons la premiere en 
faisant observer que Temploi de la seconde eut ete sans doute tout aussi 
justifie. 

L'origine geographique des « Thai )) et Thistorique de leurs migrations 
ont fait, comme Torthographe de leur nom, Tobjet de nombreuses contro-
verses. En realite, on n'a guere de donnees precises a ce sujet et les divers 
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systemes echafaudes ne reposent sur aucune base scientifique serieuse. Tout 
ce que Ton peut affirmer, c'est q u a l'heure actuelle les tribus de race et 
de langue « thai » sont reparties, plus ou moins melangees a d'autres races, 
sur toute la Chine meridionale et llndo-Chine, atteignant vers l'Ouest 
les vallees du Haut-Mekong, de la Salouen, de l'lraouaddy et meme du 
Brahmapoutre; vers le Sud, le Siam et le Cambodge, et vers l'Est, jusqu'a 
File de Hainan. Nous avons deja vu, au chapitre I, que 1'installation de 
tribus « thai » en territoire tonkinois remontant a une epoque extremement 
reculee, ces tribus pouvaient etre considerees comme autochtones. 

La classification par tribus de tous les indivudus usant d'un dialecte « thai » 
est rendue tres malaisee par la dispersion des villages et hameaux, par les 
alterations successives subies par la langue, les mceurs, les genres de 
vie, etc., au contact de tribus d'autres groupes, souvent meme par les modi
fications des caracteres physiques resultant de l'habitat. 

En outre, les Chinois du Yunnan et du Kouang-Si emploient parfois la 
meme denomination pour designer des tribus qui nous apparaissent sen
siblement differentes. (Exemple: le nom de « Pa-y », applique aux « Thai » 
blancs, aux « Thai » noirs, aux « Nhang )), a. une branche bien caracterisee 
des « Nung ))..., le nom [« T'ou-lao »] applique aux « Tho )) en general, et a 
la tribu « t'ou-lao » proprement dite...; le nom de « Lolo )) accole a des 
tribus qui appartiennent sans conteste a la grande famille « thai )), telles 
que les « Pen-ti-lolo », les « Pou-piao-lolo ))...) 

On peut neanmoins, dans le Haut-Tonkin, distinguer tres nettement les 
sous-groupes ci-apres : 

Les (< Tho )); 
Les « Thai » (blancs et noirs) ; 
Les « Nung »; 
Les (( Nhang » ; 
Les (( Pa-y »; 
Les « T'ou-lao » ; 
Les (( Lu )>; 

et un certain nombre d'autres tribus moins tranchees : « Lao », « La-ti », 
« Tchong-Kia », a Kouei-tcheou )), « Pen-ti-lolo )), « Pou-piao-lolo »..., que 
nous etudierons successivement. 
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L E S « T H 6 » ET LES « T H A I ». 

L'appellation sino-annamite de « tho » (terre, sol, propre au terroir, 
autochtone) est appliquee aux tribus « thai » de la region de Cao-bang 
(bassin du Si-Kiang) de la vallee de la Riviere Claire et du bas Song-Chay 
qui ont plus particulierement subi l'influence annamite. Les tribus similaires 
etablies dans les bassins du haut Song-Chay, du Fleuve Rouge et de la 
Riviere Noire, ne sont plus designees sous le nom de « Tho », mais sous le 
nom de « Thai ». 

Toutes ces tribus « thai », qui furent les premiers occupants du Haut-
Tonkin ou qui absorberent completement leurs devanciers, forment trois 
groupements principaux : 

1° Celles du bassin du Si-Kiang, englobees dans la meme designation 
de « Tho »; 

2° Celles du Fleuve Rouge, du Song-Chay et de la Riviere Claire, aujour-
d'hui connues sous le nom de « Thai », a l'exception de celles de la Riviere 
Claire et du bas Song-Chay qui ont garde le nom de « Tho » (1) ; 

3° Celles du bassin de la Riviere Noire; elles sont toutes designees sous 
le nom de « Thai ». 

II resulte de ce qui precede que les appellations de « Tho » et de « Thai » 
ne sappliquent pas a des groupements ethniques differents, mais a des 
tribus de meme crigine, ayant les memes caracteres essentiels, mais qui ont 
recu a des degres divers l'influence du peuple suzerain. « Tho » et « Thai », 
bien qu'etroitement apparentes, presentent neanmoins des differences assez 
notables en ce qui concerne les mceurs, les coutumes, les vetements, les 
genres de vie, etc., differences resultant de leurs habitats respectifs, de leur 
eloignement reciproque, du contact prolonge avec d'autres groupes, etc. 

Nous etudierons done successivement les diverses tribus ci-apres : 

a) Les « Tho » du Bassin du Si-Kiang; 
b) Les <( Tho » de la Riviere Claire; 
c) Les « Tho-ti »; 
d) Les « Thai blancs » du Fleuve Rouge; 
e) Les « Thai* blancs » de la Riviere Noire; 
/) Les « Thai noirs ». 

(1) Ces dernieres ont en effet subi l'influence annamite a un degre bien superieur, la voie 
de la Riviere Claire ayant constitue la premiere communication entre l 'Annam et le Yunnan. 
L'utilisation de la voie du Fleuve Rouge est de beaucoup plus recente. 
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a) LES « T H 6 » DU BASSIN DU SI-KIANG, 

Au point de vue physique, les a Tho » sont des individus de taille moyenne 
(lm60 a lm65), aux traits accuses; les yeux sont legerement brides, les 
pommettes peu saillantes; le nez un peu aplati, surtout a la base; les 
cheveux noirs, grcs, abondants et assez longs (quelques cas d'albinisme) ; 
la peau de couleur plus jaunatre que brune. L'ensemble du corps est gene
ralement bien proportionne; toutefois les membres inferieurs sont plus 
developpes que les membres superieurs; la cage thoracique a un tres grand 
developpement, ce qui permet aux « Tho » d'effectuer, sans fatigue, de 
longues marches en pays montagneux. Au repos, le « Tho » adopte souvent 
la position accroupie, comme les Annamites. (Voir photo 12, pi. 13.) 

Au point de vue moral, ce qui caracterise le « Tho » est un penchant 
invincible pour la paresse, paresse physique et paresse d'esprit. C'est ce 
penchant qui l'a toujours determine a s'etablir, sans trop tenir compte des 
conditions d'altitude observees par les autres groupes, pres des terrains fer-
tiles, propres a la culture des rizieres irriguees qui lui permettent d'assurer 
son existence avec un minimum de travail, les travaux les plus durs etant 
dailleurs souvent executes par les femmes. 

A ce penchant pour la paresse, s'en ajoute un autre non moins accuse: 
c'est celui qui pousse le « Tho » vers les plaisirs physiques, les jouissances 
vulgaires de la table (nourriture et alcool), du tabac, de 1'opium et du jeu. 

Les « Tho » ne manquent pas d'intelligence, surtout dans leur jeunesse, 
mais leur apathie et leur paresse d'esprit les rendent insouciants, impre-
voyants, fatalistes, credules, sans ressort contre l'adversite et les mettent com-
pletement a la merci de leurs sorciers ainsi que des tribus plus entre-
prenantes ou plus energiques. Leur fidelite est done incertaine et prete a 
se reporter, a l'occasion, vers de nouveaux maitres. Ils sont d u n caractere 
gai, hospitalier et qui semble plein de franchise. Tres casaniers, attaches 
a leurs foyers et a leurs hameaux, ils redoutent les voyages et meme les 
deplacements de courte duree. Les transplantations completes leur sont en 
general, fatales ou exigent une periode tres prolongee d'acclimatement. 

Les femmes « tho » sont dune taille moyenne legerement inferieure a 
celle de Thomme. Dans leur jeunesse, elles sont elegantes, fines et gra-
cieuses, mais toute leur grace disparait bientot a la suite des lourds travaux 
qui leur sont imposes. Les femmes « tho » sont considerees, en effet, comme 
de veritables betes de somme a qui incombent tous les travaux de la maison 
et les plus rudes travaux des champs. Quand une famille « tho » se rend 
au marche voisin, le mari se prelasse a cheval, abrite sous son ombrelle, 
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tandis que les femmes cheminent peniblement a ses cotes, ployees sous 
leurs fardeaux. Malgre sa dure condition, la femme « tho )) conserve son 
naturel gai et rieur et ne se plaint jamais du sort qui lui est reserve. 

* 

Les « Tho » parlent un dialecte « thai », monosyllabique, a peu pres de 
meme syntaxe que la langue annamite, et comprenant une assez forte pro
portion de mots annamites (environ 1/3) et de racines chinoises. La langue 
d'echange est surtout l'annamite et parfois le chinois kouan-hoa. 

II n'y a pas d'ecriture speciale; les caracteres chinois sont prononces 
avec la phonetique annamite. 

La litterature « tho » ecrite se reduit a quelques poesies populaires, des 
chants et de3 legendes. Les chants ont le plus souvent la forme de chceurs 
alternes, les groupes de jeunes garcons et de jeunes filles etant separes et 
chantant a tour de role un couplet. Cette forme alternee se retrouve aussi 
dans les chanscns de mariage chantees par un jeune homme et une jeune 
fille. Garcons et filles font d'ailleurs preuve de plus d'esprit pratique que 
d'imagination, de delicatesse ou de galanterie. Ci-apres, a titre d'exemple, 
une chanson de mariage « tho » de la region de Quan-Ba, extraite de 
L. de la Jonquiere (« Ethnographic des territoires militaires ») : 

L A IEUNE FILLE. Ou allez-vous? Vos vetements sont jolis a voir. Vos bagages sont consi
derables. Votre cortege ressemble a celui du roi Han penetrant dans le palais de l 'empereur 
T le vais apporter de l'eau-de-vie a ma portee pour chanter avec vous. Chantons done 
quelques instants pour nous rejouir. La coutume de stationner a la porte remonte a la plus 
l! 'te (H Si vous entriez brusquement dans la maison, tout le village le saurait. 
L^drcTre 'gne ici. Les mechants ne peuvent y venir. Telle est la coutume de notre village. 

MOMME Autrefois on considerait ceci. Que l'economie et l'activite sont des 
J ^ 1 „a™11»ap et la prodigalite doivent etre evites. Or, je suis a peine arrive devant vertus. Que le gaspinage ei m F & 

^ i - ^ ^Van-de-vie est deia au pied de 1 echelle. Lst-ce agir samement que 
la Dorte que la jarre a e*u ^v- •> 

. . . . r >e\\e la pour servir a se laver les pieds? Pour se laver les pieds, il y a de 1 eau 
d agir amsi s "^ ^ ^ s 'essuiera les pieds avec de la paille. L'eau-de-vie est une chose 
fraiche. b 1 en - ^^ a n c gt res et aux genies. Pourquoi la mettre aux endroits ou on se lave 
precieuse, on o re^ ^ g J e j a c o n 8 e r v e r dans un endroit propre. Pensez a cela, jeune fille. 
les pieds? II est p us & l a m a i s o n Voici que notre bonne destinee nous reunit. 
Ayez soin de la raire rapn 

O etranger, qui venez de loin, attendez, je descends visiter vos charges. 
LA JEUNF FILL .. • ^ espece sont nombreux et bien arranges. Comme lorsqu'une 

Vra iment , les o je - ^ ^^ ^ . C'est de la courtoisie et de la politesse. Tout est-il 
ambassade apporte ~ m anque-t- i l rien? Lorsque les garcons et les filles arrivent a la 
conforme a la coutume ^ ^ ^ ^ ^^^ ^ parents se rejouissent avec eux. Pretez-moi un 
fleur de l 'age, c est epo t o u t e s vos charges. II faut se conformer a la coutume. 
couteau pour que je puisse ouvnr 

, l •„ les coutumes des r Th6 » relatives au mariage. 
(1) Voir plus lorn les com 
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L E JEUNE HOMME. — Que toute la belle famille, que tous les beaux-parents, que tout le 
monde sache que la premiere charge contient du betel et des noix d'arec. La deuxieme et la 
troisieme contiennent des plateaux de cochon et de riz gluant. J'ai fait apporter ces cadeaux 
de mariage pour vous les offrir. Quant a ce qui est du couteau, il etait deja pret. Mais au 
moment du depart je l'ai oublie par megarde. II faut bien que j 'accepte d'etre traite d'etourdi. 
Je vous demande de mexcuser pour cette fois. La coutume le permet. 

L A JEUNE FILLE. — Je vous salue, etranger. D'ou venez-vous? Vos charges sont vraiment de 
jolis presents. Dites-moi quels sont vos desirs. Parlez sans detours. Ma maison ne ressemble 
pas a une case abandonnee au bord de la route. La coutume veut que vous soyez interroge. 
Si vous avez une lettre ou votre feuille du livre de famille, montrez-la-moi tout de suite. Vous 
savez ce que dit la loi. Si vous n'avez pas un de ces ecrits, vous ne rentrerez jamais dans la 
maison. La loi et les coutumes le veulent ainsi. Ce n'est pas moi qui les ai inventees. 

L E JEUNE HOMME. — Vos parents doivent savoir qu'aujourd'hui est le jour ou les dragons 
se rassemblent. Sur dix jours il n 'y en a qu 'un de bon. Sur cent jours, il n 'y en a qu 'un de 
parfait. Ne violons pas les coutumes. Ouvrez-moi, je vous prie, la porte pour que je puisse 
rentrer dans votre maison. Je me prosternerai devant vos ancetres, apres quoi je conduirai ma 
femme dans ma maison. Cela permettra au couple que forment les oiseaux Phong et Hac de se 
reunir et de gouter le bonheur. Le temps present ressemble au temps passe. Ma famille est 
dans mes charges. Je vous la montrerai lorsque je serai entre. 

On voit, par cet exemple, que le « Tho » ne peche pas par exces d'ideal. 
A signaler encore dans cet ordre d'idees une fin de couplet (jeune homme) 
d'une chanson « tho » de Bao-lac: « Si tu veux partager ma natte, il faudra 
que tu apportes des bijoux et beaucoup de biens. » 

Les (( Tho » emploient la numeration decimale. Ils utilisent les almanachs 
chinois pour la supputation du temps. 

Le (( Tho )) tient l'instruction en tres haute estime et envoie volontiers ses 
enfants suivre les cours des ecoles que nous avons fondees aupres des postes-
frontieres. De plus, les agglomerations « tho » un peu importantes ont 
souvent une ecole purement indigene dirigee par un instituteur annamite. 
Dans ces diverses ecoles, le jeune « Tho » fait d'abord preuve d'assiduite et 
d'intelligence, mais ses efforts ne sont pas de longue duree; des l'adoles-
cence, il est repris par la paresse des gens de sa race et ne tarde pas a oublier 
le peu qu'il avait appris. 

Quant aux petites filles et aux jeunes filles « tho », elles ne recoivent 
absolument aucune instruction. 

On ne trouve pas trace d'un art quelconque particulier aux « Tho »; les 
rares peintures qui decorent parfois les facades et 1'ornementation des outils 
ou instruments sont faites par des ouvriers chinois ou annamites. 

Les « Tho )> emploient des instruments de musiques annamites (cymbales, 
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gongs, flutes, violons, guitares) ; ils n 'en fabriquent point eux-memes. Ils 
aiment beaucoup la musique et les chants. Leurs chants sont des melopees 
tristes et melancoliques, entrecoupees de courtes periodes violentes. 

* * 

Le costume mascuiin actuel des « Tho » (1) est de coupe annamite. II se 
compose • 

1° D'une tunique qui descend presque jusqu'au genou et qui se boutonne 
sur le cote droit. Les manches de la tunique sont etroites (2) ; 

2° D'un panlalon large mais assez court qui ne depasse pas le mollet; 
3° D'un turban bleu, plus volumineux que le turban annamite et formant 

des pli3 tres reguliers. Aucune partie de la chevelure n est rasee (2) ; les 
cheveux sont roules en un chignon maintenu ou non par un peigne. La 
moustache et la barbe sont rasees, sauf chez les vieillards; 

4° Un grand chapeau en fibre de bambou, de forme legerement conique 
et forme de deux epaisseurs separees par une couche de feuilles. Le dessus 
du chapeau est impermeabilise a l'aide d'un vernis a la colle de poisson. 
Une jugulaire formee d'un cordonnet maintient ce chapeau sur le turban; 

5° Des jambieres triangulares en toile bleue, roulees autour des jambes 
depuis la cheville jusqu'aux genoux; 

6° Des pantoufles en toile bleue, composees d'une semelle tres epaisse 
(plusieurs couches de fibre de bambou ou de feuilles de mai's) et d'une 

empeigne qui s'arrete au cou-de-pied. 

Les etoffes utilisees a la confection des vetements (tunique, pantalon, 
turban, jambieres, pantoufles) sont en tissu de coton, file, tisse et teint par 
les femmes « tho )). 

Les « Tho )) adoptent d'ailleurs les vetements annamites en etoffe de soie 
noire, lorsque leur situation de fortune le leur permet ou quand ils occupent 
des fonctions administratives. C'etait jadis une obligation imposee par 
l'empereur d 'Annam a tous les fonctionnaires indigenes que de revetir 
le costume annamite dans lexercice de leurs fonctions. Cette obligation 
constituait une des nombreuses manieres par lesquelles l'autorite faisait 
sentir son influence jusqu'au fond des provinces les plus reculees de 
TEmpire. 

(1) Avant d'etre soumis a l'autorite annamite, les « Tho » avaient des vetements tres diffe
rent^ de leurs vetements actuels; ces anciens costumes ont completement disparu. 

(2) Les manches etroites et les cheveux non rases indiquent toujours des tribus ayant recu 
l'influence annami te ; les manches larges et les cheveux rases autour de la tete indiquent des 
tribus ayant subi l'influence chinoise. Cette remarque est generate. 
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Le costume actuel des femmes « tho » comprend les pieces suivantes : 

1° Une tunique tres longue, boutonnee sur le cote droit et descendant 
jusqu'au-dessous du mollet; le col est tres echancre, les manches etroites. 
Depuis la taille jusqu'au bas, la tunique est fendue sur les deux cotes; les 
pans sont parfois releves et passes dans la ceinture; 

2° Un cache-seins (facultatif) en toile blanche, d'un modele analogue a 
celui des femmes annamites; 

3° D'un pantalon (1) tres large et descendant jusqu'aux pieds; 
4° D'une jupe (1) ajustee a la taille et un peu moins longue que le 

pantalon; 
5° Une ceinture large, nouee par derriere; 
6° Un turban et un chapeau analogues a ceux des hommes; 
7° Des jambieres et des pantoufles semblables a celles des hommes. Les 

pantoufles sont souvent ornees d'applications en etoffe noire ou rouge. 

Comme pour les vetements masculins, les diverses pieces de l'habillement 
des femmes « tho » sont confectionnees avec de la toile de coton teinte en 
bleu tres fonce (2). (La photo 12, pi. 13, representant le marche de Cao-Bang, 
montre des « Tho » et des Annamites; les « Tho » s'y reconnaissent a leurs 
chapeaux coniques.) 

Les femmes « tho » ont toutes des bijoux d argent dont le nombre corres
pond a leur situation de fortune. Ces bijoux, qui sont d'ailleurs tres simples 
et d u n travail grossier, comprennent: 

1° De grands colliers, en metal creux ou plein, rigides et incompletement 
fermes; 

2° Y)es bagues plates ou arrondies, souvent ciselees; 
3° Des bracelets rigides, incompletement fermes, unis ou portant des cise-

lures; 
4° Des boucles d'oTeilles en forme de crochet, avec gros bouton terminal 

demi-spherique. 

Les femmes vetues a l 'annamite remplacent les colliers d'argent par le 
long sautcir classique, plusieurs fois enroule autour du cou et forme d'une 
serie de grosses perles dorees. 

Les enfants « tho », garcons ou filles, portent souvent des bracelets au 
poignet et a la cheville, et des colliers avec amulettes ou hochets en 
argent. 

Les hommes « tho » ont parfois un bracelet. 

(1) Le pantalon et la jupe sont portes soit simultanement, soit separement. 
(2) Les femmes « tho » qui epousent des Chinois adoptent le costume chinois, celles qui 

cohabitent avec des Europeens prennent le plus souvent le costume des femmes annamites. 
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Les « Tho », et particulierement les femmes, laquent leurs dents en noir 
a la mode annamite. 

Les habitations des « Tho )) sont generalement construites sur pilotis; elles 
comprennent un rez-de-chaussee (lm50 a lm60 de hauteur) qui sert d'etable 
et un premier etage reserve aux habitants. 

Le rez-de-chaussee, ou sont parques les buff les, les chevaux et les pores, 
est ouvert a tous les vents. Les cloisons sont formees de rondins assez rap-
proches pour que les animaux domestiques ne puissent s'enfuir. Le rez-
de-chaussee n ' a qu'une seule porte; celle-ci se ferme interieurement au 
moyen d'un loquet que 1'on actionne par une trappe percee dans le plancher 
du premier etage. Les chevaux et les pores sont installes, en general, dans 
la partie situee sous la porte d entree et dont le sol est forme d'une couche 
de rondins. Les buffles occupent l'autre partie du rez-de-chaussee qui n 'a 
pas de plancher en rondins. La volaille se repartit au hasard; on lui construit 
parfois des perchoirs dans les coins du rez-de-chaussee. 

Les parois du premier etage sont formees, soit de bambous ecrases, revetus 
ou non d 'un leger torchis, soit de clayonnages en branchages ou en tiges 
de rnaVs, soit encore, dans les maisons riches, de planches plus ou moins 
bien assemblies ou travaillees. 

Le plancher qui separe le rez-de-chaussee du premier etage est forme 
d 'une couche de rondins tres legers recouverts de bambous ecrases ou de 
planches assez mal ajustees. Chez les « Tho » aises, ce plancher est souvent 
double d 'une couche de nattes; l 'ensemble donne un sol elastique mais 
d 'une solidite douteuse. 

La toiture, a deux pans et soutenue par une charpente de gros bambous, 
est generalement en paillottes. Quelques cases riches ont une toiture en 
tuiles; dans ce cas, la toiture est supportee par une solide charpente 
en bois. 

Le premier etage se prolonge sur la facade de la maison (et quelquefois 
aussi sur le derriere) par une terrasse sur pilotis. (Voir photo 505, pi. 19.) 

On accede au premier etage au moyen d 'une echelle qui debouche sur la 
terrasse, devant la facade de la maison. Cette facade a generalement deux 
ouvertures : une petite fenetre et une porte. Sur la terrasse, entre le haut 
de I*echelle et le pas de la porte, est toujours place un recipient plein d'eau 
avec laquelle les habitants se lavent les pieds avant d'entrer dans la 
maison 

L'interieur de la case est divise en deux pieces par une cloison en bam
bous ecrases. A l'entree, la piece d'honneur ou se trouve l'autel des ancetres; 
cette piece est plus specialement affectee aux hommes; elle sert de salle 
de reception pour les visiteurs. La piece du fond est reservee aux femmes; 
elle est souvent divisee en plusieurs autres petites pieces ou couchent les 
femmes et les enfanta 
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La piece d'honneur et la piece des femmes comportent en leur milieu 
un foyer en terre glaise pour la preparation des aliments. Plusieurs feux 
sont simultanement en action: cuisson de la bouillie destinee aux betes, 
cuisine familiale, cuisson du riz. Au-dessus du foyer est dispose une sorte 
de pare-etincelles, forme d'un grillage en fibres de bambou, et qui sert aussi 
d'etagere pour les ingredients et les epices (sel, etc.) . II n'y a pas de 
cheminee; la fumee se repand dans toute la case avant de sortir par les 
pignons de la toiture et apres avoir noirci les parois, la toiture, la charpente, 
et tous les objets places a l'interieur de la maison. 

L'autel des ancetres est place dans la salle d'honneur face a la porte 
d'entree. II est constitue par des inscriptions verticales et horizontales faites 
sur un long panneau de bois ou sur des bandes de papier rouge collees a 
la cloison. Au centre se lit 1'inscription suivante : « Tablettes ancestrales 
de la famille... comprenant le trisaieul, le bisai'eul, l'ai'eul, le pere, leurs 
femmes et en general tous leurs descendants proches ou eloignes ». De part 
et d'autre de cette bande centrale, des bandes verticales portent les mentions 
ci-apres : a Place de gauche reservee aux glorieux freres de nos ancetres »; 
« Place de droite reservee aux majestueuses soeurs de nos ancetres ». 
Au-dessus de l'autel, un grand carre de papier rouge sur lequel est inscrit 
un caractere representant le bonheur, la richesse, etc. 

Au-dessous de l'autel, une etroite etagere supportant des bois remplis 
de cendre ou Ton pique les batonnets d'encens qui bnilent en l'honneur 
des ancetres. 

L'ensemble de l'autel est souvent encadre par d'autres bandes horizon-
tales et verticales ou sont inscrites des sentences philosophiques, des pen-
sees, des maximes, des poesies. 

En dehors de l'autel des ancetres, on trouve generalement dans les cases 
a tho » un autre autel, dedie au dieu de la cuisine (« ong-tao ))) et forme d'une 
petite inscription horizontale au-dessous de laquelle une etagere supporte 
un bol de cendre ou sont piques les batonnets d'encens allumes. 

Les « Tho » rendent encore un cuke aux « trois genies du fourneau de la 
cuisine » (en annamite : « ba-ong-tao ») ; ce cuke se manifeste simplement par 
le dispositif du foyer qui est forme de trois pierres, dediees chacune a 1 un 
des genies ci-dessus. 

L'ameublement des cases « tho » est toujours des plus simples. Dans la 
salle d'honneur, et le plus souvent devant l'autel meme des ancetres, un 
grand lit de camp ou couchent les visiteurs et les etrangers; d'autres lits de 
camp, le long des parois de droite et de gauche, sont destines aux hommes 
de la maison; des tables massives, des bancs, des escabeaux forment ensuite 
Tunique mobilier de la salle de reception. 

Dans la piece du fond, reservee aux femmes et aux enfants, de petits lits 
de camp, d'epaisses moustiquaires, les coffres ou sont enfermes les vete-
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ments et les bijoux, des oreillers, des couvertures ouatees et les quelques 
metiers primitifs employes au travail du coton. 

Les ustensiles de cuisine comprennent de grands chaudrons en fer pour 
preparer la nourriture des bestiaux, des bassines en forme de calottes sphe-
riques pour la cuisine destinee aux habitants, des trepieds en fer (ou le foyer 
a trois pierres decrit plus haut) pour supporter les chaudrons, de petites 
marmites en cuivre ou en terre pour faire cuire le riz. 

La vaisselle se compose de grands plateaux en cuivre ou en bois, 
d'assiettes, de cuillers en bois, de bois, et de tasses en porcelaine; de 
baguettes en bois laque pour manger le riz. 

L'eau est parfois amenee dans un coin de la case au moyen d'une cana
lisation en bambou. Dans tous les cas, le transport de l'eau se fait au moyen 
de seaux formes par d'enormes tubes de bambous femelles. 

Les terrasses exterieures sur pilotis ne recoivent pas de mobilier perma
nent, sauf le recipient contenant l'eau destinee aux ablutions des pieds : 
elles sont neanmoins toujours tres encombrees de linge ou de recoltes en 
train de secher; c est souvent un lieu de reunion pour les hommes de la 
famille pendant les chaudes soirees. 

L'eclairage des cases « tho » se fait en general au moyen de lampes a 
huile, plateaux de bois suspendus aux parois de la case par une tige et un 
anneau en rotin et supportant un godet (cuivre ou porcelaine) qui contient 
1'huile dans laquelle trempe une meche de coton. Ce system e d'eclairage 
disparait peu a peu pour ceder la place aux lampes a petrole d'origine euro-
peenne et qui se vendent dans tous les marches. 

Les maisons « tho » sont le plus souvent groupees par hameaux de 
quelques cases seulement, etablis a proximite de l'eau et des cultures 
irriguees (les grosses agglomerations ne se rencontrent guere que chez les 
<( Thai »). Les hameaux « tho » sont construits d'une maniere quelconque, 
sans aucun souci de regularite, chaque chef de famille edifiant sa maison 
a son gre. La maison « tho » est quelquefois entouree d'une cloture en 
bambous (sees ou haie vive) ; le jardinet attenant a la case est toujours 
ferme par un fort treillage de bambou destine a garantir les cultures marai-
cheres et les arbres fruitiers contre les degats que causeraient la volaille et 
les animaux domestiques. 

Nous avons vu plus haut que la case « tho » etait construite en bambou 
et en bois. Dans les contrees ou le bois est rare, les « Th6 » construisent 
parfois leurs cases en pise (1). Ces maisons comprennent encore dans ce 

(I) Dans la region de Trung-Kanh-fou, il est signale quelques families a thd » qui habitent 
encore des grottes ou leurs ancetres avaient du se reiugier a l'epoque de la piraterie. 
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cas un rez-de-chaussee et un premier etage; les animaux domestique3 sont 
parques au rez-de-chaussee ou le defaut d'aeration aggrave la puanteur de 
l'etable et rend le premier etage a peu pres inhabitable pour l'Europeen. 
D'ailleurs, les cases « tho )), quelles soient en bambous ou en pise, sont en 
general fort mal tenues; elles ne sont jamais nettoyees, la poussiere s'accu-
mule sur tous lej meubles et objets renfermes au premier etage; Tetable 
n'est videe que deux fois par an, a l'epoque ou le fumier doit etre transporte 
dans les champs; entre temps, les excrements des animaux et le purin 
s'accumulent sur le sol que le pietinement des buff les ne cesse de creuser 
et de transformer en une mare nauseabonde dont 1'odeux ne semble pas 
incomrnoder les habitants qui vivent au-dessus. 

L'alimentation du « Tho )) est surtout a base de riz; quand il n'a pas de 
riz en quantite suffisante, il complete sa ration par du mais, du 3arrazin 
ou du ble, et par de nombreux legumes. L'usage de la viande (volaille, pore) 
et du poisson est reserve pour les repas de fetes. Comme 1'Annamite, le 
« Tho )) mange volontiers de la viande de chien. 

Les boissons habituelles sont l'eau, le the, 1 alcool de riz ou de mais 
distille, le vin de grains fermente. Le a Tho » use beaucoup de sucre; comme 
condiments, il emploie le poivre, le piment et le gingembre. Le sel employe 
est du sel gemme chinois ou du sel marin provenant des salines du golfe 
du Tonkin. 

La cuisine « tho » est rudimentaire et ignore totalement les preparations 
raffinees de la cuisine annamite ou de la cuisine chinoise. 

Hommes et femmes chiquent le betel. Les « Tho » riches fument l'opium 
qu'ils achetent aux groupes voisins. Tous les a Tho )), y compris les femmes, 
sont de grands fumeurs de tabac; ils cultivent un tabac excellent, mais ils 
lui preferent le plus souvent le tabac annamite produit dans le Delta et 
beaucoup plus stupefiant que le tabac indigene. 

Ce tabac est fume dans des pipes de modeles divers, depuis la pipe luxueuse 
en porcelaine ou en bois sculpte jusqu'a la vulgaire pipe a eau faite d'une 
tige de bambou. Ce dernier modele, que Ton rencontre dans tous les groupes 
et toutes les tribus, se fabrique et s'emploie de la maniere suivante: On 
coupe une tige de bambou de 3 a 5 centimetres de diametre juste au-dessous 
d'un nceud dont on laisse subsister la cloison; en coupant ensuite cette tige 
au-dessous du nceud superieur, on obtient ainsi le corps de la pipe, long 
tube ferme a son extremite inferieure. Pres de cette derniere extremite on 
perce un trou lateral ou s'encastrera un petit tuyau incline faisant office de 
fourneau; c'est au bout de ce foumeau que seront placees les boulettes de 
tabac; le feu est mis generalement avec un morcau de charbon incandes
cent ; on met les levres dans le bout ouvert de la pipe et on fume la boulette 
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de tabac d 'une seule aspiration. La pipe est pieine d'eau sur un tiers de sa 
hauteur environ; la fumee traverse cette eau ou elle depose une bonne 
partie de sa nicotine et en produisant un gargouillement caracteristique. 
Afin que l'eau ne se renverse pas, la pipe est posee debout contre une des 
cloisons de la case, non loin du foyer ou se trouvent en permanence des 
charbons allumes. Tous les habitants de la maison usent a tour de role de 
la meme pipe dont le gargouillement s'entend a maintes reprises, de jour 
comme de nuit. 

L'occupation pnncipale des « Tho » est la culture du riz, notamment dans 
les rizieres irriguees. En dehors des vallees et des terrains ou l'etablissement 
d 'une riziere est relativement facile, ils ont parfois fourni un tres gros 
travail pour l 'amenagement des rizieres etagees au bas de toutes les pentes 
ou l 'eau pouvait etre amenee par des canalisations. II leur a fallu dans ce 
cas edifier toute une serie de gradins et construire des barrages, des norias 
et des derivations souvent fort longues qui prennent l'eau de3 ruisseaux tres 
en amont pour la conduire en pente douce jusqu'au plus eleve des gradins 
dont il s'agit. La paresse du « Tho » y trouvait finalement son compte, car 
apres l'execution de ces importants travaux, il n'avait plus qu'a se laisser 
vivre, abandonnant aux femmes tous les travaux de culture, a lexception 
des labours et des hersages. 

Les rizieres sont labourees a plusieurs reprises, hersees et fumees au cours 
des troisieme et quatrieme mois. Les semis de riz, prepares le cinquieme 
mois, sont repiques le sixieme et la recolte a lieu le dixieme mois. 

Le « Tho » cultive parfois le riz de montagne sur les pentes des mamelons 
sablonneux; le terrain est laboure et legerement fume les deuxieme et 
troisieme mois; le riz seme le quatrieme mois est recolte vers le huitieme 

mois. 
Les outils agricoles des « Tho » employes pour la culture du riz com

prennent : des charrues d'un modele primitif a soc de fer, des herses a uns 
rangee de dents en fer, des houes, des coupe-coupe pour le debroussaille-
ment (1), de grandes faucilles, des couteaux speciaux (2) pour la recolte 
du riz gluant, des vans, des pilons a decortiquer. 

Ouand la moisson du riz est terminee, le riz est battu dans la riziere meme. 

~ , A n portent en permanence ce coupe-coupe, renferme dans un etui en bois qui 

est at tache a la ceinture. , 
A 1' mak-thep ». Ce sont des rondelles de fer aplaties, aigmsees sur le pourtour 

' ' P P . VinAw pt le m^dius de la main droite; une courte tige centrale empeche 
et aui se tiennent entre I inaex ^i 
e i q u . ,. . i Vni est coupf iuste a F& b?«?-. fa tige etant appuyee par le pouce 
1'instrument de glisser. L epi est i 
droit contre le « maU-tKep . . 
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Le travail se fait a la ma in : on prend une poignee de tiges de riz et on 
frappe violemment les epis soit contre les bords d u n e auge, soit contre un 
tronc d'arbre ou un billot de bois equarri; dans le premier cas les grains 
tombent dans 1'auge en question; dans le second cas, ils sont recueillis sur 
des naltes. Les grains de paddy sont mis a secher sur des nattes sur les 
terrasses des maisons; au bout de trois ou quatre jours ils sont suffisamment 
sees pour etre vannes; la recolte est ensuite entassee dans de grands paniers 
cylindriques. Dans les pays a grottes calcaires (region de Trung-Kanh-fou 
notamment) , les « Tho » utilisent parfois ces grottes comme greniers a paddy 
ou on preleve periodiquement la quantite de paddy necessaire a 1'alimen
tation de la famille et qui doit subir l'operation du decorticage dont il sera 
parle plus loin. 

Quant au riz gluant, qui est employe a la confection de certaines patisse
ries de fetes, il n'est pas bat tu; les epis sont conserves entiers, reunis en 
petites gerbes que Ton suspend dans la case, au-dessus des foyers. 

(Les photos 119, 217, 218 et 219 (pi. 25) representent les divers travaux 
concernant la culture du riz chez les « Nung » : hersage des rizieres, cueillette 
du « gao )) (semis de riz), repiquage, battage. Ces travaux sont identiques 
dans toutes les tribus du groupe « thai ».) 

Les cultures alimentaires des « Tho » sont les suivantes: 
a) Le mais, qui donne generalement deux recoltes, aux quatrieme et 

neuvieme mois. Les epis sont seches au soleil, devant les terrasses des 
maisons, puis reunis en paquets, ils sont suspendus au-dessus du foyer a 
cote des gerbes de riz gluant. 

b) Le sarrasin, qui donne aussi deux recoltes, les sixieme et dixieme mois; 
il est considere comme de faible valeur nutritive. 

c) Les patates sucrees, le manioc. 
d) De nombreuses especes de legumes, surtout des haricots. 
En ce qui concerne les cultures « industrielles », il faut mentionner le 

coton, 1*indigo, la canne a sucre et le tabac. 
Le « Tho )), qui s'adonne si facilement a 1'opium, ne cultive pas le pavot; 

il achete la drogue aux groupes voisins ou aux Chinois. 

Les « Tho n ne considerent pas la chasse et la peche comme des ressources 
normales d'alimentation; le chasseur et le pecheur de profession n'existent 
pas. Neanmoins, il n'est pas rare de voir organiser une battue pour la 
capture des cerfs qui devastent les cultures. Les armes employees sont le 
fusil indigene (les partisans utilisent aussi le fusil de guerre) et Tarbalete. 
Les rabatteurs sont accompagnes de chiens et munis de trompes faites avec 
des comes de buff les. Quand F animal est cerne, les rabatteurs lachent les 
chiens et font beaucoup de bruit pour forcer le gibier a sortir de son gite 
et a fuir vers les chasseurs qui l 'abattent. Les « Tho » chassent egalement les 
fauves, malgre la faible valeur des armes dont ils disposent. Ils tendent aussi 
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des pieges du genre collet, lis savent fabriquer la poudre, comme d'ailleurs 
tous les peuples d'Extreme-Orient. 

Les « Tho )) qui s'adonnent a la peche n'ont pas d'autre engin que le filet. 

* 

Les industries des « Tho » ont un caractere nettement familial et ne con-
cement qu'une partie des objets ou produits qu'ils utilisent. On trouve 
rarement chez eux des forgerons, des menuisiers et des charpentiers, ces 
metiers etant surtout exerces par des Chinois ou des Annamites. Ils se 
bornent a confectionner leurs vetements, de nombreux objets de vannerie, 
a fabriquer 1'alcool, 1*huile, le sucre, a decortiquer leur paddy et a moudre 
leurs grains. 

Le coton necessaire a la confection des vetements est generalement recolte 
en quantite insuffisante; le complement necessaire est achete aux groupes 
voisins, en particulier aux « Man ». 

Les femmes a tho » filent ce coton sur des rouets; elles le tissent au 
moyen de metiers tout a fait primitifs, d 'un modele analogue a ceux que 
Ton rencontre encore dans certains coins recules de France; elles le teignent 
a l'indigo. La teinture se prepare en faisant macerer dans l 'eau pendant 
plusieurs jours les feuilles de l'indigo (« cham ») ; apres brassage, on laisse 
reposer et quand la teinture s'est deposee au fond du recipient on vide l 'eau 
et on recueille la teinture. 

Pour teindre une etoffe, on prepare dans un baquet une dissolution de 
teinture dans laquelle on trempe l'etoffe pendant vingt minutes; Tetoffe est 
ensuite passee dans l'eau courante et sechee au soleil. Selon la teinte plus 
ou moins foncee qu on veut obtenir, cette operation est repetee deux fois 
(vetements de demi-deuil) ou sept fois (vetements ordinaires). 

Les etoffes destinees a la confection des vetements de deuil (blanc) ne 
recoivent naturellement aucune teinture. 

Toutes les industries du vetement sont 1'apanage des femmes « tho ». 
La vannerie est surtout pratiquee par les hommes qui se montrent tres 

habiles dans ce travail peu penible. Les « Tho » confectionnent les grands 
paniers cylindriques, en fibres de rotin ou de bambou, ou ils emmagasinent 
leurs recoltes de paddy, les chapeaux en forme de cone tre3 aplati dont il 
a ete question au paragraphe concernant le costume, des nattes de modeles 
divers dont quelques-unes particulierement fines et souples. 

II faut aussi ranger dans cette categorie les vans que les « Tho » emploient 
pour vanner leurs recoltes de paddy; ce sont des appareils d 'un modele 
presque analogue a ceux de France, ils sont tres plats et leur fond est forme 
d 'un treillis tres serre en fibres de bambous. Le van est soutenu en l'air 
et penche de maniere a faire tomber le paddy sur une natte posee a terre; 
les poussieres et les paillettes sont emportees au passage par le vent. 
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La fabrication de l'eau-de-vie de grains, obtenue soit par fermentation, 
soit par distillation, tenait jadis une assez grande place dans les industries 
familiales des « Tho ». Depuis l'etablissement du monopole de l'alcool, cette 
industrie a disparu presque totalement. Elle n est maintenue que dans 
quelques groupements eloignes des grands centres et ou il est fait usage 
d'appareils primitifs d'un modele analogue a ceux qui seront decrits plus 
loin a propos des industries du groupe <( man ». 

L'huile est extraite par les « Tho » des fruits du faux bancoulier, au 
moyen d'un pressoir special base sur un principe qui rappelle celui de la 
torture au brodequin: deux forts madriers sont mobiles autour de leurs 
extremites inferieures qui reposent accolees au fond dun recipient; les fruits 
sont renfermes dans un sac en etoffe qui est place entre les deux madriers; 
ceux-ci sent ensuite rapproches Tun de 1'autre au moyen de coins que Ton 
enfonce a coups de maillet entre la partie superieure du madrier et des 
arbres fixes lateraux; sous 1'effet de la pression qui ecrase les fruits, 1'huile 
suinte a travers 1'etoffe et est recueillie dans le recipient dont il est parle 
ci-dessus. Cette huile est quelquefois employee pour 1'alimentation, mais le 
plus souvent pour l'eclairage. 

Le sucre estextrait par les ((Th6» de deux especes de Cannes a sucre («oi»). 
Les morceaux de canne a sucre sont broyes entre deux gros cylindres en 
bois tres dur, munis de cannelures et dont le mouvement autour d'un axe 
vertical est actionne par un buffle. Le liquide recueilli est mis a bouillir 
dans des chaudrons en fer, tamise, puis seche sur dies claies en bambou. 
Ce sucre contient beaucoup d'impuretes qui lui donnent une couleur tres 
foncee. 

Les pilons a decortiquer le paddy sont de plusieurs sortes : 

a) Pilons a mains, formes de gros bambous ou de pieces de bois, avec 
lesquels on pilonne le paddy au fond d'un gros mortier en bois dur ou en 
pierre. 

b) Pilons a pieds, construits de la maniere suivante : un madrier ab, de 
I metre a lm50 de longueur, est mobile autour d'un axe horizontal c place 
vers le milieu du madrier de maniere a laisser une preponderance de poids 
a l'extremite b qui est rnunie en dessous d'un pilon p; on appuie avec le pied 

sur 1'extremite a, ce qui souleve l'extremite o 
et le pilon; ce dernier en retombant pilonne 
les grains renfermes dans un mortier m en 
bois ou en pierre, souvent encastre dans 

Yyy le sol. 
Certains modeles qui sont plus grands 

et plus lourds doivent etre actionnes par plusieurs personnes a la fois. 

c) Le pilon mecanique, actionne par l'eau courante. Le principe de ce 
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pilon est absolument semblable a celui du modele precedent. L'extremite a 
est plus large et creusee en forme d'auge aplatie. L'eau courante est amenee 
dans cette auge au moyen d 'une canalisation en bambou; au moment ou 
1 auge va etre pleine, la rupture d'equilibre se produit, l'extremite a du pilon 
s'abaisse tandis que l'extremite b et le pilon se soulevent, mais dans ce 
mouvement l'auge se vide par I'arriere et le pilon retombe dans le mortier. 
Ces pilons a eau fonctionnent au besoin sans arret, jour et nuit. Ils sont 
souvent groupes le long des ruisseaux. 

(La photo 182, pi. 26, montre deux de ces pilons a eau dont l'usage est 
repandu dans toutes les tribus qui se nourrissent de riz). 

d) Les pilons a noria: un^ grand roue, mue par le courant d'une riviere 
ou d 'un ruisseau, entraine un tres long axe horizontal muni de cames; ces 
cames viennent presser sur les talons a des pilons qui s'abaissent; les pilons 
retombent dans les mortiers des que les talons sont degages par les cames. 

La meme roue actionne de vraies batteries de pilons, les cames etant 
reparties le long de l'arbre de couche de maniere a actionner successive-
ment les differents pilons. 

Pour transformer en farine le riz, le mais, le sarrasin, etc., les « Tho » 
emploient des meules cylindriques en pierre striee. 

On trouve chez les « Tho » quelques potiers qui savent fabriquer les petites 
marmites en terre utilisees pour la cuisson du riz. 

Le commerce des « Tho » se reduit au trafic de quelques matieres de 
premiere necessite sur les marches voisins. Ils emploient indifferemment les 
poids, mesures et monnaies annamites ou chinoises. Ils transportent leurs 
charges a l 'epaule au moyen d u n fleau rigide, aux deux extremites duquel 
les charges sont arrimees (ceci constitue une notable difference avec le mode 
de transport annamite ou on emploie un fleau flexible aux bouts duquel sont 
suspendues les charges, a la maniere des plateaux d'une balance). 

Les transports par eau se font au moyen de pirogues ou de radeaux en 
bambou. 

* 
* * 

La famille est la base de Vorganisation sociale des « Tho » chez qui 1'idee 
de « famille » prend sa plus complete signification. Le chef de famille est 
toujours un homme; son autorite est absolument respectee. Lui seul a le 
pouvoir de celebrer le cuke des ancetres, qui constitue le lien familial le plus 
puissant et qui se perpetue de male en male, sans initiation particuliere. 
Quand le pere meurt, son fils aine le remplace et tout le monde lui obeit, 
y compris la mere veuve. A defaut d'enfants males, les prerogatives et le 
pouvoir du chef de famille sont devolus par ce dernier, pour etre exerces 
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apres sa mort, soit a un gendre, soit a un enfant adoptif quelconque. Dans 
ce dernier cas, 1*enfant prend les ancetres de sa famille adoptive et aban-
donne ses propres ancetres. 

Rien ne se fait dans la famille contre la volonte de son chef. Le fils aine 
reste dans la case paternelle. Les enfants males qui se marient au dehors 
et vont fonder un nouveau foyer recoivent en usufruit une part de rizieres, 
mais ne prennent d'autel ancestral qu'a la mort de leur pere. Les filles se 
marient toujours hors de la maison paternelle qu'elles quittent definitive-
ment pour entrer dans la famille de leur mari, et ou elles ne reviennent 
qu'en cas de divorce; il peut leur etre attribue une part de rizieres, mais a 
simple titre d'usufruit en faveur du gendre; ces rizieres ne cessent d'appar-
tenir a la famille paternelle et reviennent aux enfants males de cette derniere 
ou a leurs descendants. 

Chez les « Tho )), la propriete est purement familiale. 
Tous les biens de la famille appartiennent au pere qui peut en disposer 

a sa guise. Lorsque le pere meurt, ces biens sont partages; les fils deja. 
etablis au dehors recoivent definitivement la part de rizieres dont ils n'avaient 
jusque-la que 1'usufruit; une part plus importante que les autres est attribute 
au fils aine pour tenir compte des divers frais imposes par le cuke des 
ancetres, l'entretien des tombes, la nourriture de la mere et des soeurs non 
mariees qui restent a la charge du nouveau chef de famille. 

Nous avons vu que les hameaux des « Tho » comprenaient le plus souvent 
un petit nombre de maisons. La reunion de plusieurs hameaux forme une 
commune qui recoit, comme chez les Annamites, le nom de « Xa )). Cette 
commune « tho » n'est qu'un simple groupement administratif, n'ayant 
aucun pouvoir de possession ni d'achat. La commune « tho )) n'a rien qui 
lui appartienne en propre et ses divers chefs administratifs n'ont pas d'autre 
role que de regler, sous le controle de l'autorite superieure, les questions 
interessant l'ensemble des habitants : impots, corvees, etc. 

Le chef de chaque hameau ou village est choisi dans la famille la plus 
riche ou la plus influente et est designe sous le norn de « cai-thon » (ou 
« thon-truong ») (1) . Ces chefs de village elisent le « ly-truong » (2) qui 
correspond au rraire de la commune francaise, les « pho-ly » qui corres
pondent a nos adjoints, et le chef des partisans. 

Le « ly-truong » a des attributions administratives assez etendues: il est 
Tintermediaire responsable entre l'autorite superieure et ses administres; il 

(!) Ces chefs de village sont appeles « siao phay » ou « ma phay » dans d'autres groupes 
ou tribus (designation en langue kouan-hoa). 

(2) « Li-tchang », en chinois « kouan-hoa ». 
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recoit les ordres de l'autorite et il en assure 1'execution, soit de sa propre 
initiative, soit apres discussion avec les « pho-ly » et les « cai-thon » qu'il 
convoque; il est depositaire du sceau de la commune dont il revet tous les 
documents officiels; il repartit les impots entre les divers villages de la 
commune conformement a l'assiette etablie; il percoit et verse ces impots; 
il repartit dans les memes conditions les corvees generales que doit fournir 
la commune, notamment pour la construction ou l'entretien des chemins, 
ponts, etc.; il est seconde par les « pho-ly » pour raccomplissement de ses 
devoirs administratifs. 

Le canton (« tong ») est forme par la reunion de plusieurs communes et 
place sous rautcrite d'un « cai-tong )); ce dernier est seconde par des ad joints 
(« pho-tong ))) et par un chef des partisans. 

Plusieurs cantcns reunis forment une subdivision administrative designee 
sous le nom de « chau » (1) et administree par un mandarin indigene (« tri-
chau ») lequel est assiste le plus souvent par des secretaires annamites, et 
par un commandant superieur des partisans. 

Au-dessus du « chau », une nouvelle subdivision administrative formee 
par la reunion de plusieurs « chau » est designee sous le nom de « phu » 
et placee sous l'autorite de fonctionnaires analogues a ceux du « chau )), mais 
d'un grade plus eleve dans Techelle du mandarinat. 

Les fonctionnaires « tho » dont il a ete question ci-dessus tiennent leur 
autorite du pouvoir central annamite sous le controle de l'autorite francaise; 
nous avons deja vu que dans l'exercice de leurs fonctions, ils devaient revetir 
le costume annamite ou celui qui correspondait a leurs grades respectifs dans 
le mandarinat. 

Au point de vue judiciaire, les « Tho » sont soumis aux regies et aux codes 
annamites; neanmoins certains delits ou crimes tels que le viol et l'adultere 
sont secretement punis (amendes) par decision du conseil des notables de 
la commune ou du village. 

Les ((Th6)) pratiquent une sorte de serment judiciaire; ceux qui sont accuses 
d un crime ou d'un delit jurent solennellement leur innocence devant le 
(( pi-tho-cong )) (dieu de la terre), appelant la mort sur leur tete au cas ou 
ils feraient un faux serment. 

On designe sous le nom de partisans, les habitants que l'autorite militaire 
a munis d'armes de guerre (en general fusils modele 1874) et qui assurent 
la police de la frontiere. Le « Tho », qui est de temperament mou et sans 
ressort, se montre assez peu apte au metier militaire. 

(1) Correspondant au « huyen » annamite. 
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Les coutumes observees par les « Tho » a 1'occasion des naissances sont 
resumees ci-apres: 

La femme enceinte continue a participer aux travaux des champs jusqu'au 
debut du neuvieme mois; elle cesse toute relation avec son mari a partir 
du troisieme mois. Elle accouche dans la position debout, cramponnee par 
les mains a des cordes qui passent sous ses bras et qui sont attachees a une 
poutre de la charpente. Elle est aidee par sa mere et par une sage-femme. 
Des que l'enfant a pousse son premier vagissement, on coupe le cordon et 
on lave l'enfant dans une eau chaude ou on a fait tremper des feuilles de 
pamplemoussier. Le placenta e3t enferme dans un gros bambou que Ton 
enterre en un lieu secret, en dehors de la maison. Apres 1 accouchement, 
la mere est portee sur son lit de camp sous lequel brule un rechaud; le pere 
(ou le chef de famille) annonce aux ancetres la naissance de l'enfant. 

La maison d'une femme en couches est signalee pendant un mois par 
une branche de pamplemoussier et un chardon attaches a 1'echelle de la 
case; les etrangers doivent eviter d'entrer dans la maison pour ne pas 
apporter de mauvais sorts a l'enfant. 

Le nouveau-ne est nourri par une voisine pendant les quatre ou cinq 
premiers jours; il est ensuite donne a la mere. Celle-ci recoit une nourriture 
tres substantielle: poulet, pore, riz tres epice au gingembre, patates sucrees; 
elle ne reprendra ses travaux que vers le debut du deuxieme mois apres la 
naissance. 

Un mois apres sa naissance, l'enfant est mis en maillot et recoit son 
premier nom. Cette ceremonie est marquee par de grandes rejouissances et 
des festins. La mere recoit des cadeaux et on apporte dans sa chambre des 
sucreries, des morceaux de viande et de petites tasses de riz, chacun de ces 
aliments etant au nombre de sept pour un garcon et de neuf pour une fille 
(ces chiffres correspondent au nombre des esprits vitaux particuliers a 
chaque sexe). 

Le maillot est constitue par une sorte de sac portant a sa partie inferieure 
deux ouvertures pour le passage des jambes de l'enfant qui restent toujours 
pendantes. Le maillot est maintenu attache sur le dos de la mere au moyen de 
bretelles qui se croisent et se nouent sur la poitrine. (Voir photo 505, pi. 19.) 
L'enfant ne quitte guere cette position que pour teter ou lorsque la mere 
e'etend pour cormir. 

Le premier nom donne a l'enfant est generalement le nom d'un animal 
inferieur ou vil (cochon, chien, etc.) pour que les esprits malfaisants ne 
soient pas rentes de s'attaquer a un personnage aussi humble. 

Des que l'enfant est en age d'aller a l'ecole, il recoit son nom definitif 
choisi par le maitre d'ecole avec rassentiment des parents. 

L'allaitement a une duree indeterminee et se continue aussi longtemps 
que la mere e3t en etat d'y pourvoir; il peut se poureuivre meme pendant 
les premiers mois d'une nouvelle grossesse. 
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Lorsque l'enfant a atteint l 'age d 'un an, une nouvelle fete est celebree; 
les « T h o )) de la region de Cao~Bang font a cette occasion une ceremonie 
au cours de laquelle un geste de l'enfant doit indiquer sa vocation et laisser 
prevoir son avenir. Diver3 objets sont ranges sur une na t te : pinceau, encre 
de Chine, fleur, fruit, balance, gateau, e tc . ; l'enfant est depose sur la natte, 
en face de ces objets et il etend naturellement la main pour en saisir u n ; 
s'il prend le pinceau ou la boite d'encre de Chine, il sera lettre ou poete; 
s il prend la balance, il sera commercant; s'il prend le fruit ou le gateau, 
il sera gourmand et enclin aux plaisirs de la table; s'il prend la fleur, il pre-
ferera les plaisirs de 1'amour. 

Des que l'enfant peut tenir sur ses jambes, on lui apprend vaguement a 
marcher ; il fait ses premiers pas sur le plancher de la case, a l'interieur de 
la maison ou il evolue en liberie; a partir de ce moment, la mere ne porte 
plus l'enfant sur son dos. 

Les enfants nes en dehors du mariage (enfants de jeunes filles ou de 
veuves) sont mis au monde clandestinement et supprimes des leur naissance. 
Souvent meme, on pratique Tavortement, soit en avalant de l 'eau ayant 
servi a laver un canon de fusil, soit par de violents massages du ventre, soit 
encore en provoquant le decollement du foetus avec une aiguille de bambou. 

Les (( T h o )) adoptent des petits garcons ou meme des hommes 
(gendre, etc.) de leur race, lorsque leur progeniture ne comprend que des 
filles; cette adoption est indispensable pour que le culte des ancetres puisse 
se perpetuer et nous savons que les femmes n'ont dans aucun cas le pouvoir 
de celebrer ce culte; comme il a ete dit plus haut, l'enfant (ou l 'homme) 
adoptif prend les ancetres de sa nouvelle famille. 

Pour les manages « tho », les coutumes suivantes sont observees : 
Le chef de famille « tho » ayant une autorite incontestee et prenant toutes 

les decisions importantes interessant la famille, ces t le pere qui choisit lui-
meme la fiancee de son fils; c'est egalement le pere de la jeune fille qui 
A nne ou refuse son consentement, sans meme consulter cette derniere. 
L'attrait affectif ou sensuel des deux jeunes gens n'entre pas en ligne de 

te le mariage n'etant considere que comme un des rites traditionnels 
d ^ i n e s a perpetuer la famille et le culte des ancetres. 

L rsaue le pere de famille a choisi la fiancee qu'il veut donner a son fils, 
1 f l T me le pretre (« p'u-tao ») qu'il charge de faire la demande au pere 

A 1 * ne fille, demande accompagnee de cadeaux de victuailles. Si la 
f est favorable, on rapproche les horoscopes (caracteres cycliques 

rf*>
1, , j „ mniq du iour et de l'heure de la naissance) des deux jeunes de 1 annee, du mow, uu j . : . 

• o a 1 i r p r Ae leur heureuse concordance et voir si rien ne s oppose gens pour s assuici « 
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a 1 union projetee. L'examen des horoscopes ayant ete satisfaisant, le 
(( p u-tao )) regie avec le pere de la jeune fille toutes les questions prelimi-
naires: dot, presents a faire a la fiancee, cadeaux, banquets et festins de 
fiancailles, etc. 

Voici nos deux jeunes gens officiellement fiances; a dater de cette epoque 
jusqu'au jour du mariage, ils ne doivent plus se frequenter ni s'adresser la 
parole; ils continuent comme auparavant a prendre part aux reunions et a 
toutes les fetes avec leurs amis respectifs. La date du mariage, qui est 
souvent fixee plusieurs annees apres les fiancailles, est arretee quand la 
famille du jeune homme a reuni les sommes et les provisions necessaires 
pour celebrer dignement la ceremonie dont toutes les depenses lui 
incombent. 

Les cadeaux de noce sont envoyes a la fiancee la veille du mariage. lis 
comportent de grandes quantites de victuailles, des etoffes, des bijoux, de 
l'argent et une paire de souliers. Le meme jour, le fiance se rend au domicile 
de la jeune fille, accompagne par deux vieillards de sa famille et deux 
camarades; il est recu par le a p'u-tao » et avant de penetrer dans la maison, 
dont la porte est barree par un fil de soie, il doit boire une tasse d'alcool qui 
lui est presentee par des enfants. Ensuite, le fil de soie est coupe, le fiance 
entre dans la maison, salue l'autel des ancetres et fait un premier festin avec 
ses beaux-parents. Le jeune homme ne voit pas ce jour-la sa fiancee qui 
recoit et heberge ses invites personnels dans la piece des femmes. 

Le lendemain, jour du mariage, le fiance revient a la maison de la jeune 
fille ou il prend part a un grand festin. Vers le milieu du repas, a lieu la 
ceremonie des prosternations: le marie s'agenouille quatre fois consecutives 
devant chacun des parents de sa femme et devant chacune des personnes 
invitees; a chaque fois il doit mettre la main a son front et le front par terre; 
pour cette ceremonie qui est tres longue et tres fatigante, le marie peut se 
faire aider par les deux amis qui l'ont accompagne; quand les prosternations 
sont finies, le marie revient a son domicile pour y recevoir sa femme. Celle-ci, 
pendant la ceremonie des prosternations, a revetu son costume de mariage, 
aidee par ses amies et par sa mere. Apres le depart du marie, elle va se 
prosterner a son tour devant l'autel de ses ancetres qu'elle va quitter; on lui 
remet alors la paire de souliers comprise dans les cadeaux de mariage, ce qui 
indique qu elle peut se rendre chez son mari; elle chausse les souliers et fait 
face a la porte d'entree qu'elle franchira sans retourner la tete, pour marquer 
qu'elle quitte sa maison sans regrets; ses amies l'accompagnent jusqu'a la 
maison de son mari ou elle est recue par le « p u-tao » et ou elle se prosterne 
quatre fois devant l'autel des ancetres de son epoux; elle se retire ensuite 
dans la piece qui lui est reservee et ou ses amies lui tiennent compagnie 
jusqu'au lendemain et l'aident a ranger les nombreux cadeaux qu'elle a 
recus. 

Le lendemain du mariage a lieu toute une serie de festins au domicile 
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du mari. Le surlendemain les epoux vont faire ensemble de nouvelles 
prosternations devant l'autel des ancetres de la mariee, puis le jeune homme 
rentre seul chez lui, 

Les nouveaux epoux ne seront definitivement reunis et ne pourront 
s'installer ensemble que lorsque la femme sera en etat de grossesse. Jusqu'a 
ce moment, les jeune3 maries se rencontrent sous des pretextes divers (tra
vaux, etc.) , mais la mariee conserve sa liberte d'allures et continue a suivre 
les fetes et les marches avec ses anciennes amies et a participer aux chceurs 
alternes entre groupes de jeunes gens. Dans ces conditions, il arrive fre-
quemment que la paternite du premier enfant n'est pas imputable au mari, 
mais ce fait est tenu comme de peu d'importance; la question capitale, c'est 
la grossesse de la femme, gage des paternites futures qui assureront la per
petuation du culte des ancetres. Si aucune grossesse n'est constatee au bout 
de la troisieme annee du mariage, celui-ci peut etre rompu. 

Cette coutume se retrouve dans quelques autres tribus que nous signalerons 
au cours de cette etude. 

La polygamic est autorisee; les femme3 de second rang sont soumises 
l'autorite de la premiere femme qu'elles appellent « Che » (soeur ainee) ; 
leur mariage ne donne lieu a aucune ceremonie. Les enfants des diverses 
femmes sont traites sur le meme pied d'egalite. 

Le divorce peut etre prononce a la demande du mari. Le cas est tres rare, 
surtout s'il y a des enfants. La femme divorcee revient habiter dans sa 
maison paternelle. 

Les jeunes filles « tho » ne se refusent pas a des relations temporaires 
avec des Chinois ou avec des Europeens; celles qui contractent de telles 
unions passageres sont l'objet d'un leger mepris, mais plus apparent que 
r£el et qui ne les empeche pas de s'unir plus tard tres regulierement a un 
de leurs congeneres. Quelques-unes epousent des Annamites. 

Les « Tho )) ne devraient epouser que des jeunes filles appartenant a leur 
clan; en realite ils prennent souvent femme dans d'autres clans et meme 
dans les autres tribus du groupe « thai »; on cite des exemples, assez rares 
d'ailleurs, de « Tho » ayant epouse des jeunes filles « man )). 

Les mariages entre jeunes hommes « tho » et jeunes filles annamites sont 
aussi tres rares; nous avons deja dit plus haut que les « Tho » se montraient 
particulierement fiers de semblables unions. 

Les funerailles des « Tho » s'accompagnent de rites dont certains sont 
empruntes aux Annamites. 

Lorsqu'un « Tho )) vient a mourir, le fils aine lui ferme les yeux et lui met 
dans la bouche du betel, quelques grains de riz, et des sapeques (sept pour 
les hommes, neuf pour les femmes, correspondant au nombre des esprits 
vitaux de chaque sexe). Le cadavre est ensuite lave avec une infusion chaude 
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de pamplemoussier, revetu de ses plus beaux habits et couche a terre sur 
une natte, devant l'autel des ancetres, les pieds vers la porte de la case. 

Le corps enveloppe d'une toile blanche est mis dans le cercueil par les 
soins des enfants du mort et sous la direction du « p'u-tao ». On place aussi 
dans le cercueil tous les vetements du defunt, des plumes de canard pour 
que le mort puisse franchir les rivieres de l'autre monde, un pinceau et du 
papier pour qu'il puisse exprimer ses desirs, de petits carres d'etoffe deposes 
par chacun des parents et amis. Le cercueil est ensuite ferme et on colle du 
papier sur les joints du couvercle. 

Les enfants du defunt vont revetir leur tenue de deuil (grande robe de 
toile blanche, turban blanc sur lequel est fixee une couronne de paille, 
baton de deuil dont une extremite spherique represente le Ciel et l'autre 
extremite plate figure la Terre) et reviennent rendre le premier culte a leur 
ancetre mort, en se prosternant quatre fois vers la tete du cercueil. Jusqu'a 
la fin de l'inhumation, ils conserveront une attitude courbee vers la terre, 
appuyes sur leur baton de deuil, comme s'ils etaient accables par la douleur, 
et faisant entendre par moments des lamentations dechirantes, sur un signe 
du « p'u-tao ». (Voir photo 118, pi. 27, qui represente un enterrement anna
mite. On voit au dela du cercueil un des enfants du mort revetu de ses habits 
de deuil et appuye sur son baton de deuil. Cette derniere coutume est 
commune aux « Tho » et aux Annamites.) 

La veillee mortuaire dure en general deux jours, marques par des pleurs, 
des lamentations et des prieres accompagnes au son du gong et des cym-
bales. Le soir du deuxieme jour, le « p'u-tao » va choisir l'emplacement de 
la tombe; ce choix est des plus importants, car si le defunt etait mecontent 
du lieu fixe pour sa sepulture, il se transformerait en esprit malfaisant qui 
reviendrait tourmenter la famille. 

L'inhumation a lieu le troisieme jour; les differents rites qui l'accom-
pagnent ont pour objet d'eloigner les mauvais esprits et de les empecher de 
suivre le cercueil. Le « p'u-tao », arme d'un coupe-coupe, fait trois fois le 
tour du cercueil en coupant l'air avec son arme pour chasser les esprits 
malins; le cercueil est aussitot porte hors de la case et il doit passer au-dessus 
des enfants du mort qui se sont reunis au pied de l'echelle. 

Le cortege est forme de la maniere suivante: 
1° En tete, un des parents du defunt, porteur d'un panier rempli de papiers 

dor et d'argent; il jettera ces papiers tout le long de la route pour que les 
esprits s'attardent apres eux et ne puissent rattraper le mort; 

2° Le cercueil qui est surmonte d'un catafalque en bambous enveloppes 
de papiers et ayant la forme d'une maison; le cercueil est porte par les amis 
du defunt; les enfants du mort marchent sous le cercueil, dans l'attitude 
courbee mentionnee plus haut, et continuant a faire entendre leurs lamen
tations ; 

3° Les parents du mort; 
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4° Le « p'u-tao » qui chante ses prieres en frappant sur un tambourin; 
5° Les amis du defunt. 
La fosse a ete creusee a une tres faible profondeur; on y descend le 

cercueil qui doit occuper une direction exactement reperee par le « p'u-tao )) 
au moyen de deux lattes en bambou portant chacune un fil a plomb forme 
par un fil et une sapeque. Le «p'u-tao » jette par trois fois un peu de terre 
sur le cercueil avec la pointe de son coupe-coupe; le fils aine et les autre9 
enfants jettent a. leur tour de la terre dans la fosse; cette derniere est ensuite 
comblee par les autres parents et les amis. 

Au pied du tumulus est placee une pierre plate ou le « p'u-tao )) a ecrit 
a l'encre le nom du defunt; on depose ensuite a la tete du tumulus un 
plateau contenant des victuailles, et on brule sur la tombe le catafalque qui 
surmontait le cercueil. Apres avoir salue la tombe, les assistants reviennent 
a la maison mortuaire et les enfants quittent leurs effets de deuil, ne con-
servant que le turban blanc. 

Trois jours apres l'inhumation, les enfants du mort vont faire des offrandes 
sur la tombe au-dessus de laquelle ils construisent une petite toiture en 
paillotte. 

Les tombes sont visitees et entretenues une fois par an, le troisieme jour du 
troisieme mois. 

Les anniversaires sont marques par des offrandes, des sacrifices et des 
prosternations devant l'autel des ancetres. 

Le deuil (turban blanc) est porte de deux a trois ans. Les tablette3 fune-
raires sont conservees au pied de l'autel des ancetres et sont briilees a 
1'expiration du deuil, en meme temps que les vetements et les batons de 
deuil. 

Lorsque des malheurs survenus dans la famille (maladies, mort d'ani-
maux, pertes d'argent, etc.) sont attribues par le « p'u-tao » aux ames du 
mort mecontent de sa sepulture, le cadavre est exhume pour etre enterre a 
nouveau en un lieu plus favorable. 

Les ceremonies funeraires decrites ci-dessus n'ont lieu que pour les 
hommes ages de plus de 18 ans et pour les femmes mariees. 

Lorsqu'un jeune homme de moins de 18 ans ou une femme non mariee 
viennent a mourir, ils sont mis en biere par leur pere ou par un parent et 
ne sont accompagnes que par le « p'u-tao » jusqu'au lieu de l'inhumation. 

Un a Tho )) qui meurt de mort violente ne doit pas etre porte dans l'inte-
rieur de sa maison; les honneurs f unebres qui lui sont dus ne lui sont rendus 
qu'a l'interieur de la case. Si la mort violente a ete causee par la foudre 
ou par des fauves, il n'est fait aucune ceremonie pour eviter les vengeances 
ulterieures des puissances qui ont provoque la mort. 

* 
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La religion des « Tho » a pour base le culte des ancetres, observe d'une 
maniere rigoureuse, et auquel se mele un ensemble de vagues croyances 
(taoistes, bouddhistes, confucianistes) qui se manifestent surtout par la 
crainte perpetuelle des mauvais esprits. 

Nous avons deja indique toute 1'importance donnee par les « Tho )) a la 
pratique du culte des ancetres; les morts qui recoivent regulierement les 
honneurs et les offrandes qui leur sont dus deviennent des esprits favorables 
qui protegent la maison; ceux que Ton a negliges ou mecontentes se trans
form ent en esprits malfaisants qui ne cesseront de venir tourmenter leur 
descendance. Aussi, les « Tho )> apportent-ils tous leurs soins a se menager 
les bonnes graces de leurs morts par des offrandes, des invocations et des 
sacrifices. Aucun evenement, aucun acte important de la vie ne se passent 
sans que les ancetres soient convies a y participer. Les noms des ancetres 
sont conserves jusqu'a la quatrieme generation; ils sont consideres comme 
les veritables maitres de la famille. Ne trouvent pas place sur l'autel, les 
decedes de mort violente en dehors de la case; on leur eleve un petit autel 
a l'exterieur et pres de la maison. 

Les « Tho » croient a l'existence d un principe male (le soleil, le ciel) et 
d'un principe femelle (la terre, la lune). Ils croient aussi que l'homme 
renferme trois ames subtiles (« hon» ) emanant du principe male, et sept ames 
vegetative3 (« via ») — neuf pour les femmes -— emanant du principe femelle. 
Apres la mort, les « hon » vonfc se purifier dans les supplices de l'enfer, 
tandis que les « via » retournent a la terre; on peut racheter les supplices 
des « hon » par des offrandes; celles-ci sont representes par les papiers d'or 
et d argent que Ton brule certains jours de fete devant l'autel des ancetres. 

Les « Tho » honorent le Buddha qu'ils designent sous le nom de Put (ou 
« But »), mais toutes leurs croyances relatives aux divinites sont vagues et 
imprecises, meme chez les pretres qui recitent machinalement les prieres 
apprises de leurs initiateurs et dont ils comprennent rarement le sens. 

Le fond de la croyance populaire se reduit a la crainte des esprits et des 
demons, connus sous le nom general de « pi » et dont nous allons enumerer 
les plus importants, parmi les bons et les mauvais: 

Le « pi-tho-cong », gardien de la terre et protecteur des villages. Aupres 
de chaque hameau, une petite pagode avec un autel sont dedies a cette 
quasi-divinite. La pagode est des plus simples et comporte le plus souvent 
quatre piliers de bois supportant une toiture en tuile ou en paillotte. Le 
it pi-tho-cong » est specialement fete le 1er et le 15 de chaque mois; en dehors 
de ces fetes regulieres, on lui fait des offrandes a chaque evenement impor
tant (achat de buff les ou de chevaux, construction d'une maison, etc.). 

Les « pi-met » et les « pi-xuong », esprits des gens decedes de mort 
violente; ils sont consideres comme tres mediants et pouvant donner des 
maladies tres graves. 
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Les « pi-cay )), esprits qui penetrent dans les personnes vivantes, surtout 
les femmes, et qui leur donnent le mauvais oeil. 

Les « pi-xan », esprits des mandarins tues dans les combats et qui habitent 
les arbres. Celui qui coupe un de ces arbres est aussitot frappe de mort; 
il tombe malade s'il ne fait qu'une entaille. Mais il y a des accommode-
ments, car les « pi-xan » montent au ciel le ler jour de chaque mois; ce 
jour-la, on peut couper leurs arbres sans danger, car on admet qu'ils en choi-
siront d'autres en redescendant. 

Les « pi-mang » qui sont les demons du faux serment. Nous avons parle 
plus haut du serment judiciaire usite chez les « Tho » ; Fame de celui qui a 
prete un faux serment devient un « pi-mang » qui tourmentera les membres 
de la famille jusquaux generations les plus reculees. 

Les « pi-hon », qui viennent tous les cent ans, apportant le cholera, la 
peste et autres maladies epidemiques. 

Les « pi-ca-rong », esprits attires par )es plaintes de ceux qui souffrent et 
qui s'acharnent sur les malades, etc., etc. 

On voit, par cette courte enumeration, toute la credulite du « Tho » dont 
la vie se deroule dans l'angoisse perpetuelle que lui causent les « pi ». Cette 
credulite est soigneusement entretenue et exploitee par les pretres et les 
sorciers de toutes categories. 

Les pretres « tho » sont appeles des « p'u-tao » ou pretres du « tao ». Nous 
avons vu le role qu'ils jouaient dans les ceremonies de mariage et de fune-
railles; ils savent, en outre, retrouver les objets perdus, communiquer avec 
les morts, soigner les malades, exorciser les demons, expliquer les songes; 
ils connaissent les « pi » et designent les jours favorables a la celebration 
des mariages ou a la construction des maisons. Ils utilisent certains simples 
pour le traitement des maladies benignes attributes a des causes naturelles. 
Tres peu d'entre eux peuvent lire les caracteres; la plupart ont appris par 
coeur les diverses prieres, invocations ou formules d'exorcismes. La fonction 
est lucrative; elle se transmet generalement de pere en fils. 

Les objets du culte comprennent des cymbales, des gongs, des tambourins, 
un sceau, un livre de prieres, un recueil d'exorcismes et une grande quantite 
d amulettes de tous genres qui sont surtout employees pour decouvrir les 
a pi » ayant cause des maladies. Nous reproduisons ci-apres, a titre 
d'exemple, le detail des operations auxquelles se livre le « p'u-tao » pour 
chasser un des « pi » en question. (Extrait de L. de la Jonquiere, op. cit.) : 

Le « p 'u-tao » vient aupres du malade, et, devant l'autel des ancetres. cherche a connaitre 
le nom de l'esprit malfaisant cause de la maladie. Pour cela, il prend un morceau de bois 
en forme de spatule courte laquee de rouge et marquee de trois points doies, sur lequel il place 
deux sapeques le recto en dessous. II fait ensuite tomber ces piecettes dans une assiette en 
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cuivre tenue par un manche en rotin, en pensant a un des mauvais esprits qu'il croit capable 
d'avoir introduit la maladie dans la maison. Si 1'esprit auquel il pense est coupable, les 
sapeques tombent dans l'assiette le verso au-dessus. Si les choses ne se presentent pas ainsi, 
c'est que le « p 'u-tao » s'est rrompe et il faut recommencer jusqu'a ce que le resultat soit 
obtenu. 

L'esprit connu, le « p 'u-tao » se met en devoir de l'expulser. Le « pi », ayant voyage, doit 
etre fatigue; le « p 'u-tao » l'invite done a entrer dans la maison pour se reposer; on lui offre 
un repas plantureux, riz, canne a sucre, poulet, pore roti, et pendant qu'il fait honneur a 
ce menu, le « p 'u-tao » le distrait en causant avec lui. 

Le repas fini et l'esprit etant assoiffe, on apporte au « p u-tao » un bol rempli d 'eau, avec, 
dans le fond, une piece de monnaie en argent, et, posee sur les bords, une baguette ronde 
en bambou. II benit cette eau avec un morceau de bois rectangulaire laque de rouge et 
portant sur ses quatre faces, en caracteres chinois, les inscriptions ci-dessous: 

Premiere et troisieme faces: « Ordre royal conferant le droit de maitriser la puissance du 
genie meurtrier ». 

Deuxieme face: « La droite en voie le grand mysterieux ». 
Quatrieme face: « La gauche envoie la grande force ». 
II invite ensuite l'esprit a venir se desalterer; celui-ci, peu mefiant, va se percher stir la 

baguette disposee ad hoc sur le bol (l'esprit a pris ici la forme d 'un oiseau) et au moment ou 
il va se pencher pour etancher sa soif, le « p'u-tao » renverse vivement le recipient; l 'eau 
s'ecoule a travers le plancher en bambous de la case et l'esprit est precipite dans le vide. 
Quant a la piece d'argent mise dans le bol pour que l'esprit en l 'emportant puisse subvenir 
a ses besoins le long de la route, et par suite ne soit pas trop marri du tour qu 'on lui a jou£, 
le « p'u-tao » se l 'adjuge. 

II poursuit du reste le malfaisant jusque dans les vetements du malade ou il a pu laisser des 
traces, fouille a cet effet le sac ou on les a entasses, ramasse a poignee le mauvais esprit et va 
sur la terrasse le renvoyer au loin en soufflant sur sa main ouverte. 

De peur enfin que le « pi « tenace ne revienne, le « p'u-tao » ecrit et scelle de son cachet 
un ordre qui est affiche a la porte de la case. 

Le (( p'u-tao » fait grand usage de « bua » (mot annamite), sortes de 
signes cabalistiques qui sont traces sur des bouts de papier (caracteres chinois 
encadres de lignes entortillees) ou que le « p'u-tao » dessine dans l'air ou 
sur les parties du corps atteintes de maladie. Les « bua » ecrits se placent 
un peu partout, sur les portes des maisons pour en interdire 1*entree aux 
« pi )), sur les lits des malades, sur les charpentes des maisons en construc
tion, etc., etc. 

Immediatement apres les « p'u-tao », on rencontre dans l'echelle hierar-
chique sacerdotale les « put » (nom de Boudda, prononciation chinoise) 
qui comprennent des pretres (« p'u-put ») et surtout des pretresses (« me-
put ))) qui ont le pouvoir d'apaiser les mauvais esprits, de secourir les ames 
dans les enfers et de guerir les malades. Ce sont des sortes d'inspires et 
d'hysteriques qui se mettent en etat de suggestion a la suite de longues 
prieres et d'invocations. 

Au dernier degre de la hierarchie se trouvent les « p'u-giang » ou sorciers 
dont l'influence sur les « Tho » n'est certes pas moindre que celle des prece
dents. Tout leur savoir se resume dans la connaissance de quelques prieres 
ou formules apprises par coeur, et dans la redaction des « bua ». Bien que 
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l'emploi de sorcier soit en principe accessible a tout le monde apres une 
etude de quatre a six ans sanctionnee par un brevet que delivre le maitre, 
cet emploi est monopolise dans certaines families ou les pouvoirs se trans-
mettent de pere en fils. 

Les « p'u-giang » ont specialement le pouvoir d'exorciser les « pi ». Ils 
savent aussi fabriquer des poisons avec le sue de certaines euphorbiacees, 
poisons qu'ils vendent a leurs clients desireux d'assouvir une vengeance 
personnelle. 

Ils portent un turban brode sur lequel ils placent un chapeau en forme 
de mitre; leur attirail qui se compose d'amulettes, de livres de priere, d'une 
guitare et d'une grande chaine a grelots, doit toujours etre porte par une autre 
personne. lis utilisent souvent pour leurs experiences des poulets a qui est 
attribute la faculte de donner des presages (croyance repandue a peu pres 
sur tout le globe) , 

Les pretres et les sorciers « tho » ne doivent jamais manger de la viande 
de bceuf et de buffle. 

Le « Tho )), enclin aux rejouissances et a la bonne chere, ne manque pas 
de celebrer un grand nombre de fetes qui comportent toutes des festins et 
des banquets. 

Les fetes du « Tet » (nouvel an) sont celebrees comme chez les Anna
mites ; elles durent plusieurs jours et sont marquees par des repas plantu-
reux, des danses, des chants, des jeux varies. 

Le troisieme jour du troisieme mois, visite et toilette des tombes. Cette 
fete se retrouve dans presque toutes les tribus de la Haute-Region; on offre 
des sacrifices aux ancetres avec accompagnement de petards et de batonnets 
d'encens allumes. 

Le cinquieme jcur du cinquieme mois a lieu la grande fete de l'ete. 
Le sixieme jour du sixieme mois, sacrifices pour la venue de bonnes 

recoltes. 
Le quinzieme jour du huitieme mois, fete de la lune. 
Le dixieme jcur du dixieme mois, cadeaux aux chefs, aux medecins et 

aux sorciers. # 

Le dixieme jour du douzieme mois, grande fete des ancetres. 
Le vingt-troisieme jour du douzieme mois, fete des genies du foyer 

^ d e h o r s de ces fetes obligatoires, il faut signaler aussi un grand nombre 
de Stes purement locales, speciales a certaines regions, et la celebration 
de tous les anniversaires observee dans chaque famille « tho „. 

1 Tho )) ne construisent pas d'autres pagodes que celles, tres rustiques, 
qui lout dediees par chaque hameau ou village au dieu de la terre et des 
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richesses (« pi-tho-cong »). Les autres pagodes que Ton rencontre en pays 
« tho » et qui sont consacrees a divers genies ont ete edifiees par des Anna
mites ou par des Chinois; chacune d'elles est l'objet d'une legende parti-
culiere relative a sa fondation. 

Parmi les legendes connues des « Tho », il convient de mentionner celle 
du deluge qui est conservee d'ailleurs, avec de notables variantes, dans la 
plupart des autres tribus ou groupes du Haut-Tonkin : 

Le dieu du Ciel ayant decide jadis de noyer la terre pour punir les 
humains de leurs crimes, voulut preserver du desastre deux orphelins, le 
frere et la sceur, qui, malgre leur pauvrete, observaient les rites et donnaient 
des offrandes. Ces orphelins ayant plante des pepins de citrouille obtinrent 
un fruit enorme dans lequel ils s'enfermerent avec des provisions de riz cuit. 
Aussitot apres, une pluie qui dura sans interruption sept jours et sept nuits 
submergea la terre dont tous les habitants perirent, a l'exception des deux 
orphelins qui abcrderent sur une montagne voisine de leur pays natal. Le 
frere et la sceur se marierent ensemble et eurent trois garcons et une fille 
dont les unions successives donnerent naissance au nouveau genre humain. 
L'ancetre, s'etant rendu en voyage en Chine, fut emerveille de la fertilite 
de ce pays ou il s'etablit et ou il fit venir un couple de ses enfants. Ces 
derniers furent les ancetres des Chinois; les autres enfants restes au Tonkin 
sont les ancetres des a Tho ». 

Nous signalerons, en etudiant chacune des tribus du Haut-Tonkin, les 
diverses interpretations donnees a cette legende du deluge. Toutes ces inter
pretations presentent plusieurs points communs: la destruction du genre 
humain par une pluie de sept jours; la survivance merveilleuse de deux 
enfants, un frere et une sceur; le mariage incestueux de ces derniers qui 
furent la souche de l'humanite nouvelle. Les legendes ne varient que sur les 
points de detail. 

Les « Tho » pratiquent beaucoup de jeux d'argent. Leur jeu prefere est 
le « bac-kouan », sorte de « pair ou impair », d'origine probablement chinoise 
et qui se joue de la maniere suivante: 

Le croupier (generalement un Chinois) est assis au bord d'une natte, en 
face dune raie noire qui partage la natte en deux parties egales (les deux 
tableaux, pair et impair). Devant lui, une soucoupe contenant quatre petites 
sapeques de cuivre dont un cote a ete blanchi a la chaux. Le croupier ren-
verse sur la soucoupe un bol en porcelaine; de ses deux mains il agite 
plusieurs fois 1'ensemble de maniere que les sapeques viennent a chaque 
fois heurter les parois du bol et retomber dans la soucoupe qu'il depose 
ensuite devant lui; pendant ce temps, les pontes placent leurs enjeux sur le 



— 59 — 

tableau qu'ils ont choisi. Quand les jeux sont faits, le croupier souleve le bol, 
decouvrant ainsi les sapeques: le nombre des faces blanches apparentes 
indique le resultat (pair : zero, deux quatre; impair : un ou trois). Le croupier 
ne paie pas la totalite des enjeux gagnants; il conserve un leger pourcentage 
pour son benefice; le zero appartient meme parfois au croupier. Le jeu ne 
va pas sans discussions souvent violentes, car le croupier triche tant qu'il 
peut. Certains Chinois sont d'une habilete extraordinaire; ils arrivent a agiter 
et a heurter leurs sapeques a l'interieur du bol, sans qu'aucune sapeque se 
retourne; ils savent meme obtenir a volonte le pair ou l'impair, selon l'im-
portance des enjeux mis sur les tableaux. Nous avons vu frequemment des 
croupiers s'exercer et « se faire la main » pendant des apres-midi entieres 
pour mieux depouiller leur clientele des soirs de marche. Ces jeux de 
hasard ( }) sont interdits par l'autorite, mais on s'y livre clandestinement 
et la passion du jeu est si forte que le « Tho » en est une victime designee, 
malgre toutes les interdictions et malgre sa certitude d'etre vole. 

Aux jeux d'argent, les jeunes « Tho » preferent les reunions ou le camp 
des garcons et le camp des jeunes filles chantent des chceurs alternes, ou se 
livrent au jeu du « gon ». Ce dernier jeu se pratique surtout pendant les 
fetes du « Tet ». A l'extremite d 'un tres grand mat en bambou est fixe un 
cerceau couvert de papier colorie; le jeu consiste a crever le papier avec 
un petit sac rempli de sable, attache par une courte ficelle, et qu on lance 
apres l'avoir fait tourner a la maniere d'une fronde. Alternativement un 
jeune garcon et une jeune fille essaient de crever le cerceau. Le camp vain-
queur est acclame. 
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b) L E S « T H 6 » DE LA RIVI£RE CLAIREL 

Les groupements « tho )) qui vivent dans la vallee de la Riviere Claire, 
ainsi que dans la vallee du Song-Gam et dans le bas Song-Chay, presentent 
avec les « Tho ); du bassin du Si-Kiang des differences dont nous indique-
rons ci-apres les plus remarquables: 

L'acces de l'habitation se fait au moyen d 'une echelle placee entierement 
sous la maison; elle n'aboutit pas devant la grande face de la maison, mais 
sur un des petits cotes, dans une sorte d'antichambre precedant les apparte-
ments et dans laquelle sont places les recipients d 'eau pour le lavage des 
pieds. 

Les ecuries des chevaux sont souvent separees de la maison. 
Les villages sont en general plus grands que ceux des « Tho » du Si-Kiang; 

on trouve des agglomerations comprenant plusieurs dizaines de cases. 

Les hommes n'ont pas le turban regulierement enroule comme les « Tho )) 
du bassin du Si-Kiang; ils portent ce turban d'une maniere quelconque, 
sans aucun souci de symetrie ni de regularite. 

Quelques femmes portent des cache-seins ornes de broderies; d'apres le 
commandant Reverony, ces cache-seins brodes seraient les derniers vestiges 
de l'ancien costume « tho » auquel il est fait allusion dans le renvoi (1) de 
la page 35. 

Les « Tho » de la Riviere Claire se nourrissent surtout de riz et d 'un peu 
de mai's; ils ne cultivent que de tres petites quantites de sarrasin. Ceux qui 
sont installes dans les villages a proximite des cours d'eau se livrent a la 
peche d 'une maniere beaucoup plus suivie que les « Tho » du Si-Kiang. On 
trouve chez eux des bateliers et d'habiles conducteurs de pirogues. Les 
chasseurs empoisonnent parfois leurs fleches avec une sorte de resine. 

La maison d 'une femme en couches est signalee par une branche verte, 
un morceau de bois et un couteau attaches a 1'echelle de la case. 

La femme n'accouche pas dans la position debout, mais assise sur un petit 
tabouret et cramponnee par les mains a une corde qui passe sous ses bras 
et qui est accrochee a une des poutres de la charpente. 

On n'allume pas de rechaud sous le lit ou repose ensuite l'accouchee. 
La mere donne le sein a son enfant aussitot apres la naissance. 
L'enfant recoit son nom definitif lors de la fete qui est celebree un mois 

apres sa naissance. 
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L'autorite du pere de famille s'exerce, lors du mariage, d'une facon un 
peu moins rigoureuse que chez les « Tho » du Si-Kiang. 

Ici, le jeune homme garde la latitude de choisir sa fiancee; une fois quil 
a fait son choix, il soumet ce choix a son pere qui donne ou refuse son con-
sentement, et qui, en cas d'acceptation, fait faire les demarches necessaires 
aupres du pere de la jeune fille; ces demarches ne sont pas faites par un 
« p'u-tao )), mais par une ou deux entremetteuses designees sous le nom de 
« quan-lang ». 

Le lendemain de l'envoi des cadeaux de noces, a lieu un grand festin dans 
la maison du fiance, 

Le surlendemain, jour fixe pour le mariage, la fiancee est conduite par 
ses amis des deux sexes et par les « quan-lang » jusqu'a la maison du fiance. 
En quittant sa maison paternelle, elle doit se couvrir la figure en signe de 
confusion. Devant la maison du jeune homme, est un arceau de verdure tenu 
par deux amis du fiance; cet arceau est garni de banderoles de papier sur 
lesquelles sont inscrits des souhaits de bonheur et des formules de bienvenue; 
a l'arrivee de la jeune femme, le fiance, entoure de ses amis des deux sexes, 
fait quelques pas au-devant d'elle, la place a sa gauche sous 1'arceau, et la 
conduit ainsi jusqu'a la porte de sa case. Avant d entrer ils allument des 
batonnets d'encens et se prosternent quatre fois, les mains unies, adorant 
le ciel et la terre. Ils franchissent ensuite la porte de la maison, se prosternent 
ensemble trois fois devant l'autel des ancetres ainsi que devant le « p'u-tao » 
et devant les parents du marie. On fait alors un festin a la suite duquel les 
nouveaux epoux se retirent dans leur chambre ou des baguettes d'encens 
bruleront pendant trois nuits consecutives. 

Ces diverses ceremonies du mariage peuvent avoir lieu soit de jour, soit 
de nuit, selon l'heure favorable qui a ete choisie. 

Trois jours apres le mariage, les nouveaux epoux vont rendre visite aux 
parents de la jeune femme et reviennent ensuite s'installer dans la maison 
du jeune homme; ils ne se separent pas jusqif au moment de la grossesse. 
comme le fait se produit chez les <( Tho » du Si-Kiang. 

Une forme speciale de mariage est observee chez les « Tho » de la Riviere 
Claire. Lorsqu'un jeune homme pauvre est agree pour epouser une jeune 
fille riche, le fiance entre dans sa belle famille a titre de fils d'adoption et 
perd son nom pour prendre celui de son beau-pere. Les fiancailles sont 
alors de courte duree et le mariage ne donne lieu a aucune ceremonie. 

Les ceremonies des funerailles sont un peu plus sommaires que chez les 
u Tho » du Si-Kiang. 

Le « p'u-tao )> rassemble les ames du defunt dans une piece de soie 
blanche qu'il enferme dans deux bois renverses l'un sur 1'autre et qu'il place 
dans le cercueil pres de la tete du mort. 

Les joints du cercueil sont bouches avec une pate de riz. 
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Dans le trajet entre la maison mortuaire et le lieu de l'inhumation, le 
« p'u-tao )) prend place dans le catafalque et est porte en meme temps que 
le cercueil. 

Les enfants du mort ne marchent pas sous le cercueil; ils se prosternent sur 
le passage du cercueil qui passe au-dessus d'eux, puis ils se relevent et se 
portent en avant pour recommencer cette ceremonie qui se renouvelle jusqu'a 
1'arrivee sur le lieu de la sepulture. 

Apres l'inhumation, on ne s'occupe plus du mort et la tombe n'est plus 
visitee; seuls les groupements qui sont au contact direct des Annamites 
observent la fete des morts (troisieme jour du troisieme mois). 

Comme leurs congeneres du bassin du Si-Kiang, les « Tho » de la Riviere 
Claire ont une crainte profonde des esprits qu'ils appellent « phi » (au lieu 
de « pi ») et qui sont analogues a ceux dont il a ete deja question. Parmi 
les plus redoutes sont les « phi-ca-rong » qui s'acharnent sur les personnes 
souffrantes; on les eloigne en laissant des lumieres allumees dans la chambre 
du malade en en entourant la moustiquaire d'un fil de coton. 

Le culte des ancetres et les devoirs envers les morts sont un peu moins 
rigoureusement observes que dans le bassin du Si-Kiang. 
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c) LES « TH6-TI ». 

Nous avons signale au chapitre I (paragraphe b, apercu historique) 
1'existence, dans la partie tonkinoise du bassin du Si-Kiang, d'une race de 
metis aristocratiques designee sous le nom chinois de « Tho-ti ». Ceux-ci 
sont les descendants des fonctionnaires de race annamite que le gouverne-
ment central du Delta avait envoyes jusque dans les districts « tho » les plus 
recules du royaume, avec ordre de s'y etablir definitivement et d'y faire 
souche. 

II semble que le titre de « Tho-ti )) n'ait pas ete exclusivement donne aux 
mandarins de race annamite places en pays « tho », mais encore accorde 
a quelques chefs de grandes families indigenes, chez les « Tho » de la Riviere 
Claire. 

Les fonctions remplies par les « Tho-ti » etaient hereditaires, disposition 
qui avait pour resultat d'assurer la continuite de vues et d'action qui etait 
necessaire pour assimiler et niveler les diverses populations frontieres. 

Au debut, les « Tho-ti » d'origine annamite repugnaient a la mesalliance 
et n'epousaient guere que des femmes de leur race, mais peu a peu les 
unions avec des femmes « tho » se firent de plus en plus frequentes et a la 
suite de ces unions successives et repetees, le melange des deux races est 
devenu tellement intime qu'il est fort difficile de distinguer les « Tho-ti » 
des « 7 h o » : memes vetements, memes habitations, memes croyances et a 
peu pres memes mceurs. 

Les « Tho )) paraissent done avoir absorbe les « Tho-ti >), mais ils ont 
recu de ces dernier leur etat de civilisation actuel, appris Tart d'amenager 
les rizieres, et la pratique d'un certain nombre de petites industries. 

Malgre les similitudes indiquees ci-dessus, le « Tho-ti » a plus de finesse, 
une allure plus Here et plus anstocratique que celle du « Tho » ; ses vete
ments sont plus soignes et ses maisons mieux tenues, resultats d'une aisance 
superieure; il est plus instruit que le « Tho »; il parle tres purement la 
langue annamite et connait les caracteres, ce qui le rend apte a remplir des 
fonctions administratives; plus cultive que le « Tho », il est moins supersti-
tieux que ce dernier et ne partage pas sa crainte perpetuelle des « pi » 
malfaisants; la femme epousee par un « Tho-ti » s'installe chez son mari 
des le jour meme du mariage. 

Tres intimement meles aux « Tho )), les a Tho-ti » conservent le prestige 
de leur rattachement a une race superieure et exercent une reelle influence 
sur les populations au milieu desquelles ils vivent, bien qu'ils aient ete 
ecartes, depuis l'occupation francaise, d'un grand nombre de charges qu'ils 
detenaient auparavant. 
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d) LES « THAI BLANCS » DU FLEUVE ROUGE. 

On rencontre des « Thai blancs » (« Thai-Khao ») dans toute la vallee du 
Fleuve Rouge, sur les deux rives du fleuve, depuis la frontiere du Yunnan 
jusque vers les ccnfins du Delta. 

Nous avons deja indique que la denomination de « Tho » appliquee a 
certaines tribus du groupe « thai » n'etait en usage que dans les bassins du 
Si-Kiang et de la Riviere Claire, les tribus similaires du haut Song-Chay, 
du Fleuve Rouge et de la Riviere Noire etant connues sous le nom de 
« Thai )). 

Nous avons vu, d'autre part, que l'influence annamite s'etait exercee en 
premier lieu sur les populations des bassins du Si-Kiang et du Song-Cau 
dont 1'assimilation est la plus complete; cette influence s'est exercee par la 
suite, mais plus faiblement sur les tribus des bassins du Song-Gam, de la 
Riviere Claire et du bas Song-Chay, la voie de la Riviere Claire ayant 
constitue la plus ancienne communication entre l'Annam et le Yunnan; 
elle a eu des effets encore moins profonds sur les « Thai' » du Fleuve 
Rouge. 

Neanmoins, les « Thai » du Fleuve Rouge presentent une analogie tres 
grande avec les « Tho » de la Riviere Claire; les particularites signalees 
pour ceux-ci se retrouvent chez les premiers: escalier d'acces aboutissant 
sur un des petits cotes de la case; cohabitation definitive des deux epoux 
des le jour du mariage, accouchement dans la position assise, abandon des 
tombes apres l'inhumation, etc^ 

Les hommes portent des vetements en toile bleue un peu plus amples 
que ceux des a Tho )), et parfois de coupe chinoise. Certains se rasent les 
cheveux autour de la tete, ce qui indique, comme nous 1'avons signale, une 
trace d'influence chinoise. Le turban est roule de facon irreguliere et parfois 
volumineuse. 

Les femmes ont des vetements en toile bleue, de coupe le plus souvent 
annamite. A la place de cache-seins, elles ont un corsage tres ajuste, ferme 
par de grosses plaques d*argent. Elles portent la coiffure annamite. 

Le dialecte employe est un dialecte « thai » a peu pres semblable au 
dialecte des « Tho » de la Riviere Claire. 

La langue d'echange est l'annamite. 

Les moyens d 'existence et le genre de vie sont semblables a ceux des 
« Tho )); on trouve chez les « Thai » riverains du fleuve une proportion 
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assez elevee de pecheurs (1) et de bateliers. La culture du sarrasin est 
totalement inconnue. Hommes et femmes se laquent les dents. 

La propriete est commune, les rizieres etant en principe partagees tous 
les trois ans entre les diverses families, selon le nombre de bouches qu'elles 
ont respectivement a nourrir. 

Dans l'intervalle, les rizieres qui ne peuvent etre cultivees, faute de bras, 
sont attributes aux maisonnees nombreuses. 

Quelques families possedent cependant des biens personnels. 

La religion et les croyances des « Thai blancs » du Fleuve Rouge sont 
les memes que celles des « Tho )) de la Riviere Claire; le culte des ancetres 
y est pratique d'une maniere moins rigoureuse, certains rites y sont observes 
tres sommairement, les ancetres sont honores mais ne sont pas consideres 
comme les maitres de la famille; on neglige de les associer aux evenements 
importants, et on oublie meme parfois de leur annoncer ces evenements. 

( I ) Nous avons frequemment observe dans un village « thai blanc » des bords du Namti, 
a quelques kilometres au nord de Lao-Kay, des « Thai' » se livrant a la peche au cormoran, 
assez usitee chez les Chinois. Des cormorans sont dresses a rapporter a leur maitre les poissons 
qu' i ls capturent ; un anneau en cuivre est serre a leur cou, de maniere a les empecher d'avaler 
les poissons; le maitre les recompense en leur donnant ensuite les poissons les plus mediocres, 
mais surtout en leur souffiant dans le bee une bouffee de l 'opium qu'il vient d'aspirer a sa pipe, 
et dont le cormoran se montre tres friand. 
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e) LES « THAI BLANCS » DE LA RIVIERE NOIRE. 

On trouve des « Thai blancs » sur divers points du bassin de la Riviere 
Noire et de ses affluents, en particulier dans la region du Na-Ho (Riviere 
de Phong-Tho). Ces tribus « thai » presentent, avec celles que nous avons 
etudiees precedemment, des differences assez sensibles; probablement 
issues des « Thai » qui ont colonise le Laos, elles se rapprochent plutot des 
populations laotiennes auxquelles les rattachent leurs dialectes et une partie 
de leurs coutumes. 

Au point de vue physique, les « Thai blancs » de la Riviere Noire sont 
d'une taille moyenne comparable a celle des « Tho )), mais ils sont moins 
vigoureux. Le front est plus bombe, les levres moins epaisses, le nez souvent 
aquilin et moins ecrase a la base. Les jeunes filles sont gaies et gracieuses, 
mais perdent rapidement leur elegance apres leur mariage et a cause des 
durs travaux qui leur incombent par la suite. 

(La photo 19, pi. 16, represente une grande famille « thai blanc » [Ly-
truong de Phong-Tho, ses femmes, ses enfants, ses parents et ses serviteurs]. 
Les photos 17 et 18, pi. 17 et 18, representent des jeunes filles « Thai blancs » 
de Phong-Tho. La comparaison de ces dernieres photographies avec la 
premiere donne une idee de la grande difference d'aspect physique entre 
les jeunes filles et les femmes « thai blancs ».) 

Au point de vue moral, le « Thai blanc » a tous les defauts du « Tho », 
avec un penchant a la paresse encore plus prononce. 

Le dialecte parle par les « Thai blancs » de la Riviere Noire est un dialecte 
« thai)) analogue a ceux qui sont employes par les « Tho », mais comprenant 
une proportion beaucoup moins elevee de mots d'origine chinoise ou anna
mite. Contrairement a ce qui a ete constate chez les tribus precedentes, le 
dialecte est fixe par l'ecriture. On trouve des alphabets « thai », appartenant 
au groupe laotien-siamois, et comprenant quarante-huit consonnes et dix-
huit voyelles ou diphtongues. L'ecriture de ces « Thai », qui est faite au 
pinceau et non au stylet, n'est d'ailleurs connue que par les lettres et par 
quelques membres des families influentes qui utilisent aussi les caracteres 
chinois; la masse de la population reste dans une ignorance complete. La 
langue d'echange est le chinois kouan-hoa. 

Dans la region de Phong-tho, on trouve, ecrits en langue « thai », des 
poemes, des chants, des legendes et des recits. 
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Les « Thai blancs r> de la Riviere Noire ont un penchant tres accuse 
pour la musique et le chant. Ils pratiquent les chceurs alternes, entre groupes 
de jeunes gens et groupes de jeunes filles, comme les autres tribus decrites 
precedemment. Leurs instruments de musique n'ont rien de particulier: 
cymbales, gongs, tambour ins, gui tares polycordes, clarinette chinoise et 
(( ken )) laotien. (Voir au chapitre IV la description du « sen » meo, 
analogue au « ken » laotien). 

Les « Thai blancs » n'ont aucun art special; on trouve chez eux quelques 
dessins grossiers, des bijoux aux ciselures sans finesse; seules, les broderies 
de costumes feminins indiquent un certain gout artistique, mais sans origi-
nalite. 

Le costume masculin comporte un sous-vetement en toile blanche, muni 
d'un petit col rabattu qui apparait legerement au-dessus du col de la veste. 
Cette derniere, assez ajustee, descend jusqu'au-dessous des hanches; elle se 
ferme le plus souvent sur le cote, mais elle peut aussi etre fermee sur le 
devant, a la maniere chinoise, au moyen de six a huit boutons qui s'attachent 
a de fines ganses de soie disposees horizontalement comme des brande-
bourgs sur le devant du vetement et dont la longueur correspond a environ 
la moitie de la largeur du corps; les manches sont etroites, elles descendent 
jusqu'aux poignets et sont tres souvent ornees d'un parement blanc ou bleu 
tres clair. Le pantalon, de laigeur moyenne mais plutot etroit, tombe jus
qu'aux pieds et est retenu a la taille par un mince ceinturon de cuir. 

La coiffure est formee dun turban assez volumineux, enroule d'une 
maniere quelconque et qui est souvent en etoffe de soie; les cheveux ne 
sont pas nattes, mais releves en bloc et serres dans le turban; le tour de la 
tete est parfois rase sur une largeur de 2 a 3 centimetres, mais ce n'est pas 
une obligation. 

Ceux qui portent des chaussures ont adopts la savate ou plutot la babouche 
chinoise qui se compose d'une semelle epaisse, d'une empeigne brodee et 
d'une tige ample en toile blanche. 

II n'y a pas de jambieres, mais il nest pas rare, surtout chez les petits 
garcons, de voir le bas du pantalon serre dans une sorte de jambiere-
bracelet de 6 a 8 centimetres de hauteur et ferme au moyen de quelques 
boutons. (Voir photo 19, pi. 16.) 

Les petits garcons portent le meme costume que les hommes, sauf le 
turban qui est remplace par une petite calotte; d'ailleurs beaucoup d'enfants 
vont nu-tete, les cheveux etant souvent rases sur toute la moitie anterieure 
de la tete. 

(POUT les costumes masculins des « Thai blancs » de Phong-tho, voir la 
photo 19, pi. 16). 
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Les vetements sont tous en cotonnade bleue, d'une couleur plus ou moins 
foncee, selon le nombre des lavages subis ou selon le nombre d'applications 
de teinture d'indigo qui ont ete faites; la couleur va du bleu ciel tres clair a 
l'indigo sombre. La veste peut se porter aussi en toile entierement blanche. 
Le turban est toujours bleu fonce et meme presque noir pour les turbans en 
soie; les jours de fete, on entremele une bande d etoffe rouge brodee a 
l'etoffe bleue du turban. Nous avons eu 1 occasion, a diverses reprises, de 
voir les partisans de Phong-tho groupes pour les fetes du « Tet »; ils por-
taient tous, en guise d'ornements, deux grands cordons en sautoir, croisant 
sur la poitrine et serres a la taille par la ceinture a cartouches; ces grands 
cordons, larges de 5 a 6 centimetres, etaient en toile blanche ou brune ou 
rouge ou bleu clair. 

Le vetement des femmes se compose des pieces suivantes : 

a) Une veste assez ajustee, ne descendant que jusqu'a la taille, et fermee 
sur le devant au moyen de plaques rectangulaires en argent repousse; le 
nombre de ces plaques varie de cinq a douze, selon la coquetterie ou le degre 
de fortune; les manches de la veste sont etroites, surtout aux avant-bras; 
elles n'atteignent pas le poignet et ne comportent aucun parement, 

b) Un pantalon analogue a celui des hommes, mais plus etroit; 
c) Un tablier qui fait presque tout le tour du corps, recouvrant entiere

ment le pantalon; ce tablier peut etre retrousse et les coins passes dans la 
ceinture; 

d) Des babouches chinoises, de la forme deja decrite; la plupart des 
femmes vont d'ailleurs nu-pieds. 

La veste est blanche ou bleu clair; le pantalon et le tablier sont bleu fonce. 
La coiffure est assez particuliere; les cheveux sont partages en deux, par 

une raie mediane, puis serres en chignon derriere la tete et tres bas; ce 
chignon est rixe par une grosse epingle en argent, en os, ou meme en bois. 
Peu de femmes portent le turban; celles qui le portent Tenroulent d'une 
maniere tres lache et laissent pendre les deux extremites derriere les epaules. 

Pas plus que les hommes, les femmes a thai blancs » ne portent de jam
bieres. 

Le costume de fete feminin comporte un grand manteau qui se met par 
dessus Tensemble des vetements. Ce manteau de ceremonie, qui descend 
presque jusqu'aux pieds, est tres souvent en etoffe de soie; en tous cas, il 
comporte toujours sur le devant une bande de soie moiree, large de 15 a 
20 centimetres et allant depuis le col jusqu'au bas du manteau; le milieu de 
cette bande est garni d'une mince ligne de broderies blanches. Le col du 
manteau est richement brode en fils d'argent; on y voit souvent plusieurs 
bandes brodees, separees par des rangees de petits boutons d'argent tres 
serres. Deux petites pattes brodees partent de dessous le col, derriere le cou. 
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et viennent en s'elargissant progressivement jusque sur le devant de la 
poitrine, a hauteur des seins. 

Ce grand manteau de fete qui est, exterieurement, de couleur brune ou 
bleu fonce unifcrme, est double a la maniere d'un costume d'arlequin; cette 
doublure est formee d'un assemblage de carres, rectangles, losanges en 
etoffes de couleurs variees (rouge, bleu, blanc, vert) ; aussi, beaucoup de 
femmes portent le manteau sans enfiler les manches (voir photo 17, pi. 17) et 
laissent retomber par dessus la ceinture toute la partie superieure du man
teau, de maniere a laisser voir le bariolage de la doublure. 

(Les photos 17, 18 et 19 [pi. 16, 17 et 18] representent des « Thai blancs » 
de la region de Phong-tho en tenues diverses). 

Les hommes portent quelquefois des bijoux, colliers ou bracelets; les 
petits enfants ont deux ou trois colliers (voir photo 19) auxquels sont accro-
chees des chainettes portant des hochets, des pieces d'argent ou de petites 
plaquettes porte-bonheur. 

Les femmes ont de petites boucles d'oreilles composees d'un simple 
anneau orne d'un bouton; elles mettent rarement des colliers mais elles ont 
une profusion de bracelets, parfois huit a dix a chaque poignet. 

* * 

Les habitations sont semblables a celles des « Tho » de la Riviere Claire 
et a celles des « Thai blanc » du Fleuve Rouge. L'echelle d'acces, qui est 
entierement sous la case, aboutit au premier etage sur un des petits cotes 
de la maison, dans une sorte d'anti-chambre precedant la salle d'honneur. 
Les pilotis sont parfois assez eleves pour qu'un homme debout puisse circuler 
sous la maison. (Photo 17, pi. 17.) 

L<- mobilier ne presente rien de particular. (Les tauteuils en rotm que 
l'on apercoit sur la photo 19, pi. 16, sont d'importation annamite.) 

Les ecuries et les etables sont souvent construites a 1'exterieur de la 
maison,'surtout chez les families; aisees. 

(L photo 364, pi. 19, represente une grande face de la maison du 

« ly-truong » de Phong-tho.) y 

I villages (( thai blancs v, groupent un nombre de cases plus eleve que 
, i XkA » • il n'est oas rare de rencontrer des agglomerations com-

r\\(*r les (( 1 no >'» u n " i p" i •!• . • T 
nrenant cinquante maisons et meme davantage. Le mobiher est auss. rudi-
mentaire que celui des « Th6 ... * 

* * 

Th i blancs » cultivent le riz (rizieres irriguees) et le mais. lis ne 
l ^ 9 (< a i nlture du sarrasin. Les methodes de culture et les instru-

S ^ a r l C s sont analogues a ceux qui ont ete decrits plus haut. 
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Pour manger le riz, ils ne se servent pas de batonnets; ils petrissent entre 
leurs doigts le riz cuit et le roulent en boulettes a la mode laotienne. 

Ils boivent de l'eau, du the et de l'alcool de riz. 
Ils fument beaucoup de tabac et d'opium; les femmes chiquent le betel 

et se laquent les dents. 
Les ustensiles de cuisine et la vaisselle sont Jes memes que chez les 

« Tho ». 
Assez sobres en temps normal, ils mangent, boivent et fument avec exces 

a 1'occasion des nombreuses fetes qu'ils celebrent. 

Rien de particulier a signaler en ce qui concerne les industries familiales : 
tissages et teintures, distillation de l'alcool, decorticage du paddy, etc.; 
precedes et appareils analogues a ceux qui ont ete indiques precedemment. 

Le commerce est a peu pres nul et se reduit a quelques echanges des 
exces de production. Les marches sont peu suivis, le « Thai blanc » reculant 
volontiers devant la fatigue dun simple deplacement; dans les centres 
importants (Lai-chau, Phong-tho, Binh-lu, Muong-hum, etc.) , c'est a peine 
si quelques centaines de villageois viennent apporter chaque semaine leurs 
produits au marche. 

Les « Thai blancs » sont d'habiles piroguiers; leurs pirogues (voir photo 
361, pi. 20) sont construites d'une seule piece et creusees dans un tronc 
d'arbre. (Nous avons vu au chapitre Ier qu'ils construisent deux genres de 
passerelles: les unes en pilotis avec tablier en planches et garde-fous en 
lianes et bambous [photo 360, pi. 20] , les autres entierement construites en 
lianes tressees, d'une seule portee d'un bord a l'autre de la riviere, et ayant 
la forme d'un long boyau ouvert a sa partie superieure; ces dernieres passe
relles, tres flexibles, ne sont utilisees que par les pietons.) 

La famille « thai blanc » est en tous points semblable a la famille « tho »; 
cependant, comme nous l'avons deja indique, l'autorite paternelle s'y exerce 
d'une facon un peu moins rigoureuse, puisque les jeunes garcons peuvent 
choisir leurs fiancees. La condition de la femme est encore inferieure a celle 
de la femme « tho »; les femmes sont consideres ici presque comme de veri-
tables esclaves, meme lorsqu'elles sont eleves a la dignite de meres; elles 
sont chargees de tous les travaux de la maison et de presque tous les travaux 
des champs. 
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Les hommes « thai blancs ), pratiquent tres souvent la polygamic; le 
« ly-truong » de Phong-tho avait cinq femmes en 1913 (voir photo 19, pi. 16) ; 
les chefs de famille riches ont au moins trois femmes. Les diverses epouses 
sont classees hierarchiquement d'apres la date de leur mariage; toutefois 
celles qui sont filles de notables ou qui proviennent de families plus influentes 
prennent le premier rang, quelle que soit leur anciennete d'epouse, et leur 
premier fils a les prerogatives du fils aine. 

Les villages et hameaux des « Thai blancs )> sont formes en groupements 
analogues a ceux du « Tho » ou englobes dans les circonscriptions admi-
nistratives existantes. 

Les chefs indigenes forment une veritable aristocratic ayant une tres 
grande autorite sur la masse de la population. Le pouvoir central annamite 
s'est exerce ici avec moins de force que dans les pays « tho » et on trouve 
encore dans le bassin de la Riviere Noire des traces d'une ancienne organi
sation calquee sur les « muong » laotiens; le mot « muong » se rencontre 
du reste dans quelques appellations de villages et dans celles de tous les 
« chau », accole a un nom indigene doublant le nom annamite. 

La propriete est commune, en principe, mais les partages periodiques des 
rizieres qui etaient autrefois effectues comme nous 1'avons vu pour les « Thai 
blancs » du Fleuve Rouge, sont tombes en desuetude, et la propriete tend a 
devenir familiale; deja de nombreuses families de notables ou de fonc
tionnaires indigenes se considerent comme proprietaires definitifs des 
terres qui leur furent attributes jadis. Quand une famille s'eteint ou qu'elle 
n 'a plus assez de bras pour cultiver ses terres, le surplus de celles-ci est 
attribue par le conseil des notables aux families dont le nombre des membres 
a augmente ou qui n*avaient pas de terres en quantites suffisantes. 

* 

Les coutumes relatives aux principaux evenements de la vie sont a peu pres 
semblables a celles des « Tho » de la Riviere Claire et des « Thai blancs » 
du Fleuve Rouge; elles n'en different que par de legers points de detail. 

En ce qui concerne les manages, il faut signaler une coutume qui tend 
a disparaitre : un jour de fete de printemps, les jeunes garcons et les jeunes 
filles se forment en deux camps et l'un des garcons lance une balle dans 
le camp des jeunes filles; si l 'une de ces dernieres ramasse la balle, elle est 
consideree comme la fiancee du lanceur; 1'acceptation des deux peres de 
famille reste d'ailleurs necessaire pour que le mariage soit celebre par 
la suite. 

Les ceremonies de l'inhumation des morts sont tres ecourtees; les tombes 
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sont recouvertes d'une petite toiture en paillottes, puis sont definitivement 
abandonnees. 

Naissances, mariages et funerailles sont toujours accompagnes de ban
quets, comme chez les autres tribus. Les invitations a ces banquets sont 
faites par des jeunes filles revetues du manteau de ceremonie et qui vont 
dans les diverses cases s'agenouiller devant les maitres de maison pour 
presenter leurs invitations. 

# * 

Le culte des ancetres est observe d'une maniere encore moins rigoureuse 
que chez les « Thai » du Fleuve Rouge et surtout que chez les « Tho ». II en 
est de meme pour le culte des morts, et, en general, pour toutes les coutumes 
et les rites d'origine annamite qui se sont implantes dans le bassin de la 
Riviere Noire beaucoup moins que partout ailleurs dans le Haut-Tonkin. 
Chaque case a thai blanc » a neanmoins un autel des ancetres, souvent 
tres rudimentaire. En dehors de ce culte assez sommaire rendu aux ancetres. 
la religion des « Thai blancs » n'est qu'un animisme grossier, complete par 
quelques-unes des superstitions et des croyances que nous avons deja indi
quees pour les (( Tho ». La crainte des esprits est moins profonde, de meme 
que l'influence exercee par les pretres et les sorciers. 

Lorsqu il y a un malade dans une case, on suspend a 1 echelle d'acces un 
talisman en forme d'etoile a six branches formee de lamelles de bambous 
entrelacees; si la maladie est grave et s'il y a danger d'epidemie, on suspend 
autour de la case un certain nombre de talismans semblables, relies par un 
fil de coton; ceci indique qu'il est interdit aux etrangers de penetrer dans la 
maison. 

Les « Thai blancs » celebrent a peu pres toutes les fetes observees par les 
« Tho » ; ils ont, en outre, quelques fetes speciales parmi lesquelles il est 
interessant de signaler les deux suivantes: 

a) La fete de l'alcool, qui a lieu au mois de septembre et qui dure trois 
jours. On banquette et on boit chez un chef indigene; les trois nuits se 
pessent en danses et chants. Pendant toute la duree de cette fete, personne 
ne doit entrer dans le village ni en sortir (« tabou ») ; 

b) La fete du « kin-pang » (manger pain) qui se tient au mois de Janvier. 
Une grande paillotte est construite a cette occasion; sous cette paillotte, les 
jeunes femmes revetues de leurs manteaux de ceremonie dansent des 
rondes, pendant que les jeunes filles scandent le rythme en frappant avec 
une baguette contre un bambou creux, et qu'une vieille femme chante des 
couplets. Cette danse est tres saccadee, le corps restant toujours raide; les 
danseuses sautent alternativement d'un pied sur l'autre en tournant sur 
elles-memes. 



PI. 2 1 

. • ^ t o a i ^ s ^ S f c ^ «J 

176. . Village " T h a i " de PA-KHA 

avec ses blockhaus de guetteurs. 

398. Blockhaus pour guetteurs 

(Village Thai) 

.--" ~ 11 

178. Entree du Poste de PA-KHA 

(Pavs Thai*). 

177. Pagode du village " chinois " 

de PA-KHA . 





— 73 — 

Les fetes du « Tet » (commencement de l'annee) sont celebrees avec un 
eclat tout special Les chefs indigenes se font des visites et des cadeaux 
et reunissent leurs parents et leurs serviteurs pour des festins interminables. 
A Phong-Tho, le « ly-truong » se rend, le premier jour du « Tet », au poste 
francais pour faire sa visite et apporter ses souhaits au commandant du 
poste; il est accompagne des a pho-ly » et des chefs des villages voisins, 
et precede par un groupe de musiciens et par le groupe des partisans portant 
les grands cordons en sautoir dont nous avons parle plus haut, et munis de 
drapeaux gigantesques. (Les photos 368 et 369, pi. 19, representent le cor
tege en question.) 

Les chceurs alternes, chantes par un groupe de jeunes garcons et par un 
groupe de jeunes filles, sont tres en honneur chez les « Thai blancs » ; ils ont 
lieu a l'occasion de la plupart des fetes ainsi qu'en revenant des marches, 
ou encore dans les villages, les nuits de lune. Dans 1'execution de ces chants 
et dans les differents jeux auxquels se livrent les jeunes « Thai blancs », on 
remarque toujours cette separation en deux camps de sexes differents. 

Les jeunes filles de Phong-Tho pratiquent un jeu tout a fait analogue a 
notre jeu de graces. L u n e d'elles, munie de deux baguettes, lance en l'air 
en le faisant tournoyer un petit cerceau en bambou que sa partenaire doit 
rattraper au vol avec ses baguettes. Si cette derniere manque le cerceau, 
la lanceuse lui frotte energiquement le nez et le visage avec la paume de 
sa main ouverte. 

Comme les « Tho », les « Thai blancs » sont tres joueurs et pratiquent le 

« bac-kouan » 
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/) LES « THAI NOIRS 

On designe sous le nom de « Thai noirs » (« Thai-dam ») certaines tribus 
« thai », moins annamitisees que les « Thai blancs », et que Ton rencontre, 
plus ou moins melangees avec ces derniers, le long de la Riviere Noire, 
dans les regions de Binh-lu et de Phong-Tho, ainsi que dans les secteurs de 
Pakha et de Hoang-su-phi. Ceux de la region de Hagiang sont classes par 
les Annamites parmi les « Tho » dont ils different cependant d'une maniere 
assez sensible. 

Parmi toutes les tribus « thai », ce sont les « Thai noirs » qui habitent 
generalement aux altitudes les plus elevees (Pa-Kha) ; ils sont plus vigou-
reux que leurs congeneres. 

Ils parlent un dialecte « thai » ; ceux de la Riviere Noire connaissent une 
ecriture dont 1'alphabet ressemble beaucoup a celui des « Thai blancs ». 

Les dispositions de leurs cases, leurs moyens d'existence et leur genre de 
vie sont les memes que chez les « Thai blancs ». 

Les « Thai noirs » de Pakha construisent parfois leurs cases a meme le 
sol, comme chez leurs voisins « meo », ou adossees a une colline avec une 
partie de la case sur pilotis. Ces villages sont relativement importants et 
comprennent souvent vingt ou trente cases; on y remarque encore des block
haus de guetteurs (photos 176 et 398, pi. 21) dont l'usage remonterait 
a l'epoque de la grande piraterie; les villages sont tres souvent clotures par 
des bambous, sees ou en haie vive (photo 176, pi. 21). 

Chez les « Thai noirs » de la region de Phong-Tho, le costume presente 
de grandes analogies avec celui des « Thai blancs » voisins; la couleur des 
vetements est plus sombre; on n'y trouve pas les vetements masculins bleu 
clair et les femmes ne portent pas la veste blanche. 

Ceux de la region de Hagiang s'habillent a peu pres comme les « Tho » 
dont nous avons deja parle; les manches du vetement sont parfois plus 
larges, ce qui indique un vestige d'influence chinoise. 

Dans la region de Pakha, les vetements actuels des hommes se rapprochent 
plutot de ceux des a Meo ». Le costume des femmes est assez particulier; 
il est represente par les photos 422 et 423, pi. 18 et se compose des pieces 
suivantes: 

1° Un cache-seins en toile blanche (invisible) ; 
2° Un pantalon laTge, descendant jusqu'aux chevilles; 
3° Une sorte de manteau ample, largement croise sur la poitrine, bou-

tonne par un seul bouton a droite du cou, et serre dans la ceinture. Le 
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manteau est de couleur bleue tres foncee, presque noire; le bord superieur, 
du cou a la ceinture, porte une bordure plus ou moins large (de 1 a 8 centi
metres) en etoffe bleu clair ou vert clair, encadree par deux petits liseres 
en broderies blanches et rouges. Les manches sont assez larges et descendent 
jusqu'au-dessous du poignet; elles portent a leur extremite un parement de 
largeur et de couleur identiques a la bordure du manteau et egalement 
encadre de petits liseres brodes; 

4° Une ceinture, tantot en toile bleu fonce et roulee comme une corde 
(photo 423), tantot plus large, plus epaisse et en toile rouge (photo 422) ; 

5° Un turban bleu fonce, assez volumineux, a plis serres et reguliers. 

Les femmes « Thai noirs » de Pakha portent des boucles d'oreilles simples 
(anneaux ronds de 6 a 8 centimetres de diametre) et un grand nombre de 
bracelets; elles portent aussi des colliers en argent de diverses formes, cercles 
incompletement fermes ou grosses gourmettes (photo 422). 

L organisation familiale et le regime de la propriete sont analogues a ceux 
des t( Thai blancs ». Le partage periodique des rizieres n'est plus usite, mais 
les terres qu'une famille ne peut plus cultiver sont attributes aux families 
plus nombreuses. 

Au point de vue social, les « Thai noirs » sont englobes, en meme temps 
que les tribus voisines, dans les diverses circonscriptions administratives; 
partout ou ils sont au contact immediat des « Thai blancs », ils sont subor-
donnes a ces derniers. Leurs fonctionnaires ne depassent generalement pas 
les grades de chefs de villages (« siao-phay », ou « ma-phay ») et de « ping-
t'eou » (adjoints aux chefs de communes) ; il faut cependant signaler qu'a 
Pakha, commune ou la population est formee de « Thai », de « Man » et de 
« Meo », avec preponderance « meo », le « ly-truong » est de race « thai ?>. 

Les coutumes relatives a la naissance et au mariage sont les memes que 
chez les « Thai blancs » voisins. 

Les « Thai noirs » incinerent leurs morts. Quand un « Thai noir » est 
decede, son cadavre est porte en dehors du village et place nu sur un 
bucher. C'est le plus souvent le fils aine qui met le feu au bucher; la crema
tion dure en general de quatre a six heures et elle est rarement complete; 
les cendres et les debris plus ou moins calcines sont recueillis, places dans 
des feuilles d'an an as et inhumes ensuite. Cette inhumation se fait tout pres 
du village dans une sorte de cimetiere commun. (A notre connaissance, cette 
derniere coutume ne se retrouve dans aucune autre tribu du Haut-Tonkin; 
partout ailleurs, qu'il soit procede a l'inhumation des cadavres ou a leur 
incineration, les restes de chaque mort sont enterres en un lieu particulier, 
choisi par le sorcier ou le pretre.) 
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La tombe est surmontee d u n petit autel avec toiture en paillotte. A la tete 
de la tombe est plantee une perche en bambou portant a son sommet un 
oiseau en bois et a laquelle est accrochee une petite caisse en fibres de bam
bou renfermant les effets du mort. 

Les « Thai noirs » ont les memes croyances et celebrent les memes fetes 
que les « Thai blancs »; ce sont les hommes qui dansent et non les femmes. 



PI. 

63. Jeunes maries " Nung " 

Le marie a 17 ans, la marine 14 ans. 
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LES « NUNC »t 

L'appellation « Nung » est la deformation sino-annamite, consacree par 
l'usage, du terme exact de « Nong » (1) . employe par les Chinois pour 
designer certaines tribus bien caracteristiques du groupe « thai ». 

Les « Nung » sont repandus dans tout le Haut-Tonkin, depuis la region 
a lest de Cao-Bang jusque vers Lao-Kay; on n'en rencontre pas sur la rive 
droite du Fleuve Rouge. Malgre cette dispersion relativement grande, les 
divers groupements « nung » sont tres etroitement apparentes et presentent 
partout des caracteristiques d'une Constance remarquable, ce qui demontre 
leur communaute d'origine et s'accorde avec la date relativement recente de 
leur installation au Tonkin. 

Le nombre des a Nung » etablis au Tonkin est d'environ 80.000, avec 
centre de gravite dans la region de Cao-Bang. Ils se subdivisent en un grand 
nombre de clans (« Nung-Inh », « Nung-Loi », « Nung-An », « Nung-
Chan », etc.) qui portent generalement le nom de leur region chinoise 
d'origine. 

Ces « Nung » semblent provenir du bassin du Si-Kiang (Kouang-Si et 
sud-est du Yunnan) ou leur installation parait remonter a une epoque tres 
reculee. Nous avons deja indique au chapitre I (apercu historique) que vers 
le IXe siecle de notre ere, tout le Haut-Si-Kiang etait occupe par des popula
tions « thai )), groupees en tribus ou clans places sous l'autorite de certaines 
grandes families: « Nung», « Houang », etc. Nous avons vu egalement 
qu'un des chefs de la famille « nung » nomme « Nung-tri-cao », et qui 
exercait son autorite sur les tribus du bassin du Song-bang-giang (Cao-
Bang) avait reussi un moment a constituer le royaume du Dai-Nam qui 
groupait toutes les tribus « thai » du bassin du Si-Kiang. 

Obliges de quitter leurs terres appauvries, les « Nung » du Kouang-Si 
paraissent avoir commence vers le XVI6 siecle leur mouvement de migration 
lente vers le Sud et le Sud-Ouest; parvenus en territoire tonkinois, ils y ont 
trouve les « Tho » deja installes sur presque toutes les terres fertiles et 
ont recu des « Tho » la concession des collines et de hautes vallees ou de 
cirques qui n'avaient pas encore ete amenages en rizieres irriguees et que 
les « Tho )) n'utilisaient pas. Ces concessions furent d'ailleurs faites a 
Tamiable et sans violences; de nombreuses families « nung » possedent 

(1) Le caractere chinois qui transcrit le mot « nong » signifie: epais, visqueux. Les Chinois 
1 ' nt egalement le terme de « long » qui se transcrit par un caractere signifiant: dragon. 
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encore les contrats ecrits par lesquels les concessions precitees leur avaient 
ete accordees. Les « Nung » n'ont done eu en partage que des terres 
mediocres qu ils cnt du amenager et ameliorer par un travail considerable; 
cette particularity explique, comme nous le verrons plus loin, la superiorite 
du « Nung )) sur le « Tho » en ce qui concerne la robustesse physique, 
lardeur au travail, le developpement de l'esprit d'entreprise. 

* * 

Au point de vue de l'aspect physique, le a Nung » parait tenir le milieu 
entre le Chinois et le « Tho ». Certains auteurs en ont conclu qu'il etait le 
produit d'un metissage seculaire entre ces deux demieres races; cette opinion 
ne saurait etre admise, car le metissage aurait produit ses effets sur les deux 
sexes et la femme « nung » ne ressemble en rien a la femme chinoise. 

Le type « nung » est au contraire tres nettement caracterise, surtout chez 
les femmes; il se maintient avec une grande Constance et on le retrouve 
identique, dans les groupements les plus eloignes les uns des autres. 

Les hommes « nung » sont d'une taille moyenne legerement superieure 
a celle des « Tho » ; les traits sont accentues; les yeux brides et obliques ; 
les membres forts et bien developpes par suite des cultures penibles aux-
quelles se livrent les « Nung )); ils ont une aptitude remarquable a la marche 
en terrains montagneux. 

Les femmes « nung », petites et joufflues, sont assez gracieuses tant 
qu elles restent jeunes filles, mais une fois mariees ne tardent pas a s'epaissir 
et deviennent de grosses paysannes mafflues, aux traits lourds et grossiers. 
(Voir les photos 52, pi. 14; 63, pi. 22; 36, pi. 23; 231, pi. 24; 322, pi. 26.) 

Au point de vue moral, le « Nung » est plus energique, plus actif et plus 
independant que le « Tho »; il a un caractere assez aventureux et se trans-
formerait facilement en pirate ou en brigand. 

Les partisans « nung » sont susceptibles de faire d'excellents soldats, tres 
aptes a la guerre de montagne, mais leur fidelite est assez douteuse (1). 

Le « Nung » ne redoute pas les deplacements; il exerce meme volontiers 
quelques petits metiers ambulants, tels que ceux de colporteur ou de cara-
vanier. 

Les « Nung )) parlent des dialectes qui se rattachent a la langue « thai > 
par leur vocabulaire et leur syntaxe. Ces divers dialectes presentent entre 

(1) Pendant la guerre 1914-1918, les regions-frontieres du Tonkin ont ete le theatre de 
quelques desordres locaux auxquels des partisans « nung » ont participe contre nous. 
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eux d'assez^grandes differences de prononciation et d accentuation. Cepen-
dant , « T h o » et « Nung >, se comprennent toujours tres aisement. Comme 
langue d e c h a n g e , les « Nung » du Si-Kiang et de la Riviere Claire emploient 
le « tho »; ceux du Song-Chay et de la rive gauche du Fleuve Rouge 
emploient le « kouan-hoa ». 

La litterature u nung » se compose de chants, de poemes, de contes et 
de recits, Elle tient du « Tho » pour le sens positif et vulgaire; elle tient 
aussi du Chinois pour le gout du merveilleux. La litterature ecrite est redigee 
en caracteres chinois (chants et poemes) ; les contes et recits sont verbaux 
et exprimes en dialecte « nung ». 

Nous donnons ci-apres la traduction d'un chant relatif a un projet de 
mariage. (Extrait de P . MARABAIL : La Haute-Region du Tonkin) : 

L E JEUNE HOMME. — Depuis que mon regard est tombe sur vous, 6 mademoiselle, qui etes 
plus belle qu 'une pierre precieuse, mon coeur est rempli de chagrins et de regrets. II ne m'avait 
pas ete donne, en effet, depuis quelque temps, de revoir votre image. Par bonheur je vous 
retrouve enfin et je demande votre reponse. 

L A JEUNE FILLE. — Je suis prete a acceder a votre desir et a faire tout ce que vous voudrez, 
pourvu que notre mariage ait lieu et qu'il me soit possible d'aller et venir chez vous. Nous 
pourrons alors nous aimer. Mais ecoutez-moi, je vous prie. Quel est votre pays natal?. . . Votre 
famille est-elle riche et puissante?... Dites-moi la verite, je vous prie, pour m'eclairer en tous 
points. 

LE JEUNE. HOMME. Je suis d u n pays lointain. Je suis ne non loin de la maison du Gouver-
neur. Maintenant metfons a profit notre rencontre et venez avec moi dans la capitale. 

I A IEUNE FILLE. — Je vais prevenir mes parents pour savoir si votre projet peut avoir une suite 

favorable. 

LE JEUNE HOMME. — Oui. allez rendre compte a vos parents de notre projet et nous nous 

marierons ensuite. 
. ir-nxir n i i F Tu tiens a ce mariage? J*y consens volontiers, et si ton mari, 

L E PERE DE LA JEUNE ni.Lt. I U • u • • u J • * J 
J U • t A dienites et si tu deviens riche, je serai heureux de vous avoir tous deux 

plus tard, obtient aes g 
pour soutiens. 

T~ ,Mon« k votre rencontre sur la route et je vous dis, a vous qui etes un 
I A IEUNE FILLE. — Je viens a voi c . . . 
L A jc-w ^ ^ . heureuse de m unir a vous et de vous annoncer que mes 

homme juste et sincere. j 
„*««» k notre mariage. » parents consentent a none 

M tiennent 1'instruction en haute estime; les notables con-
Les (( U n

 r a c t ^ r e s chinois; dans les grosses agglomerations, des institu-
naissent les nnamites dirigent des ecoles frequentees par les jeunes 
teurs chinois v i ennent egalement avec assiduite aux ecoles francaises 
garcons « nung » q u ^ ^ p o s t e s . f r o nt ie res . Quelques fils de fonctionnaires 
fonctionnant COUrs des ecoles plus importantes ouvertes dans les 
vont m a m e

d
S

e
U 1 7ovinces : Cao-Bang, Hagiang, Lao-Kay, etc. 

http://ni.Lt
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Les « Nung » n'ont qu'un penchant tres modere pour la musique; ils 
pratiquent neanmoins les choeurs alternes, en usage chez tous les « Thai ». 
Leurs instruments de musique sont analogues a ceux des « Tho », mais plus 
soignes; ils en jouent d'une maniere grave et serieuse, harrnonieuse et sans 
violence. 

Les orfevres « nung » montrent quelque habilete et un certain sens artis-
tique dans la confection des bijoux feminins en argent. 

Les jeunes filles et les femmes « nung » executent des broderies multi-
colores qui ne manquent pas de finesse. 

Selon les clans et selon l'influence exercee par les groupes voisins le 
costume des hommes presente d'assez grandes varietes de forme. 

Dans l'ensemble, ce costume se compose d'une veste ample, sans col, 
boutonnee sur le cote droit ou sur le devant, d'un pantalon large, descendant 
jusqu'au-dessous du mollet, et d'un turban tres peu serre, enroule dune 
maniere quelccnque, sans regularite. (Voir photos 114 et 215, pi. 24.) 

Ils se rasent le tour de la tete et roulent leurs cheveux nattes ou non, dans 
le turban. Partout oules « Nung » sont au voisinage des Chinois, ils adoptent 
les vetements a la chinoise. 

(La photo 63, p. 22, represente un jeune fiance « nung » vetu a la mode 
chinoise, portant un pantalon serre du bas, un grand tablier en soie bleu 
clair et une veste bleue plus foncee dont les parements des manches sont 
abaisses de maniere a recouvrir entierement les mains. Ce jeune « Nung » 
est d'ailleurs coiffe d'un chapeau europeen, du genre dit « frivole », a 
l'exemple de beaucoup de Chinois, qui, au lendemain de la revolution de 
1913, avaient coupe leur natte et adopte le chapeau occidental.) 

Les « Nung » marchent generalement nu-pieds; les plus aises portent des 
babouches chinoises plus ou moins brodees. (Voir les photos 63, pi. 22 et 
36, pi. 23.) 

Le costume des femmes « nung » comprend les pieces suivantes : 

1° Une veste bleu fonce, sans col, tres ajustee aux epaules et sur la 
poitrine, mais tres large du bas. Elle se ferme de deux manieres, soit 
sous le bras droit, au moyen de deux boutons, soit sur le devant, au 
moyen de dix a douze petits boutons ronds. (Photo 231, pi. 24.) Le tour 
de cou et la bordure du bas portent une mince ligne de broderies; les manches 
peu serrees descendent jusqu'aux poignets; a 8 ou 10 centimetres de l'extre
mite inferieure, un large parement bleu clair, couvert de broderies et borde 
d'un petit lisere blanc et rouge. Le bas de la veste est parfois garni d'une 
rangee de gros boutons d'argent suspendus a des fils de meme metal. 



PI. 24 

215. Groupe de notables " N u n g 

201 . Fillettes " Nung 114. Equipe de partisans " N u n g 

( M U O N G - K H U O N G ) . 

et leur chef. 
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(Photo 63) . Dans certains clans « nung » du Si-Kiang et de la Riviere Claire, 
les broderies des manches sont plus compliquees et varient avec chaque 
clan; 

2° Un pantalon large qui ne descend pas plus bas que le genou; 
3° Une longue jupe, du genre « plisse-soleil )> (1) , blanche de la taille 

aux hanches, bleu fonce des hanches jusqu'au bas. Cette jupe est generale
ment unie; elle est parfois garnie dans le bas d'appliques et de broderies 
qui differencient les divers clans; on la porte tombante, comme 1'indiquent 
la plupart des photographies; pour la marche et le travail, elle est relevee 
jusqu'aux genoux et troussee par derriere en une sorte de gros paquet attache 
a la ceinture. (Photo 219, pi. 25) ; 

4° Une coiffure de ceremonie tres originale et bien caracteristique. Les 
cheveux, ramasses en un chignon fixe par des epingles d'argent, sont pris 
dans un petit turban; celui-ci est recouvert par un serre-tete blanc dont on 
n'apercoit qu'un etroit bandeau sur le front; par-dessus ce serre-tete, on 
enroule un deuxieme turban forme d'une longue piece d'etoffe bleue portant 
des bandes transversales brodees; les bouts de ce turban ne sont pas serres 
dans la coiffure; les extremites sont faites d'une sorte de filet blanc tres fin, 
attache a un grand anneau incompletement ferme et recouvert d'etoffe; ces 
extremites pendent sur les epaules. (Photos 36, pi. 23, et 63, pi. 22.) La 
coiffure ordinaire comporte simplement un turban dont les extremites sont 
croisees au-dessus de la tete; 

5° Des babouches brodees du modele chinois. Pour le travail, les femmes 
« nung » vont nu-pieds, comme les hommes. 

Parmi les femmes de la Haute-Region, les « Nung » sont celles qui portent 
en costume de fete la plus grande quantite de bijoux. Elles ont trois ou quatre 
bracelets a chaque poignet. Leurs boucles d'oreilles comportent un crochet 
ou un anneau d'ou pendent des faisceaux de petites chainettes. Les colliers 
sont de trois sortes : gros anneaux en argent c o m p l e m e n t fermes, chaines 
d'argent de grosseurs variees, colliers en boules de jade. (Les photos 36 
et 63 montrent des femmes « nung » portant en meme temps ces divers 

ui j „^i;~r^ A ces colliers sont suspendus de multiples ornements : modeles de coiners.;. r-* v, ^ 
la- ues de jade, faisceaux de chainettes d argent, plaques en argent repousse, 

poissons et animaux d'argent etc. 
(Nous avons fait peser les bijoux portes par la jeune femme « nung » de 
photo 36: le poids total de ces bijoux s elevait a 3 k. 780). la photo 

un 
b ». 

F d hors de leurs turbans, les hommes « nung » portent pendant l'ete 
bn de o^ ^ ^ c o n ique du modele analogue au chapeau des « The 

» ~11* Ae-a femmes de la Haute-Maurienne (vallees des Arves et d 
m Presque identique a celie ae» 
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(Photos 217 et 119, pi. 25.) Les femmes « nung » ont adopte le chapeau 
des « Man-lan-ten », en fibre de rotin tres finement tressee, impermeabilisee 
par un enduit a colle de poisson et portant au centre une minuscule calotte 
spherique. (Voir photo 52, pi. 14 et photo 219, pi. 25.) 

* 

Les habitations « nung » sont de modeles assez varies, suivant la region. 
Dans les bassins du Si-Kiang et de la Riviere Claire, elles sont construites 
sur pilotis, a la maniere des cases « tho », les animaux domestiques etant 
parques au rez-de-chaussee. 

Les (( Nung )> du Song-Chay et de la rive gauche du Fleuve Rouge 
construisent leurs cases a meme le sol; dans ce cas, les animaux domestiques 
sont parques dans des appends accoles a la maison ou dans des construc
tions speciales aux abords de la case. Chez les uns et les autres, la piece 
qui se trouve a l'entree de la case est la piece d'honneur, contenant l'autel 
des ancetres. Ce dernier est souvent rudimentaire et ne comporte qu'une 
bande de papier rouge sous laquelle une petite etagere supporte le bol plein 
de sable ou Ton pique les batonnets d'encens allumes. L'autel n'est pas 
invariablement place en face de la porte d'entree; son emplacement differe 
avec chaque clan. Les parois et la toiture de la case sont semblables a celles 
des cases « tho »; toutefois il n'est pas rare de rencontrer dans la region du 
Song-Chay des maisons de riches « Nung » dont les murs sont en maconnerie 
ou en pise, et la toiture en tuiles, a la maniere chinoise. 

Le mobilier est toujours sommaire et des plus simples. On y trouve beau
coup de tables et de bancs. Les lits de camp font parfois defaut; dans ce 
cas, toute la famille couche sur des nattes quon etend au hasard sur le 
plancher ou le sol de la case. 

Les ustensiles de cuisine et la vaisselle n'ont rien de particulier et sont 
analogues a ceux dont se servent les « Tho )). 

Les hameaux « nung » comprennent en general une dizaine de cases, 
baties a proximite des terrains de culture. II n'est pas rare cependant de 
rencontrer des villages ayant de vingt a trente cases. (La photo 117, pi. 27, 
represente un village « nung » a cote de rizieres irriguees, disposees en 
gradins.) 

» 

Le u Nung » se nourrit surtout de mais, le riz etant un aliment de luxe 
reserve pour les jours de fete. Cependant, le « Nung » qui a reussi, a force 
de travail, a amenager en rizieres irriguees les terres mediocres qu'on lui a 
abandonnees, cultive le riz en quantites de plus en plus considerables, et le 
riz tend a remplacer le mais dans 1'alimentation. II cultive aussi le riz de 
montagne, le sarrasin, le millet et une grande quantite de legumes, haricots, 
salades, tubercules, etc., dans des jardinets attenant aux maisons. 



PI. 2 5 

217. Iiersage des rizieres 

(Travail des hommes " Nung " ) 

219. Cueillette du Gao (semis de riz) 

pour le repiquage. - Travail des femmes " Nung 

218. Repiquage du riz 

Travail des femmes " Nung 

119. Battage du pad<jv 

Travail des hommes " N u n g ". 
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Le « Nung » est plus sobre que le « T h o »; neanmoins il ne dedaigne pas, 
a 1 occasion, les repas copieux des jours de fete. 

La cuisine est relativement soignee, certains notables ou riches « Nung » 
ont des cuisiniers chinois ou annamites. 

Les precedes de culture et les instruments aratoires sont les memes que 
ceux des « T h o ». (Les photos 217. 219, 119 et 218, pi. 25, represented 
les diverses operations de culture des rizieres irriguees : labourage et hersage 
des rizieres, cueillette du « gao » (semis de riz), repiquage du riz, battage 
du paddy.) Contrairement a ce qui se passe chez les « Tho » et les « Thai », 
les « Nung » executent les plus penibles de ces travaux et participent, en 
general, a tous les autres travaux de culture. 

Le « Nung )) cultive le tabac dont il fait une notable consommation dans 
la pipe chinoise ou dans la pipe a eau. II cultive egalement 1'opium qu'il 
fume volontiers et qu'il vend dans les marches (une piastre le tael ou 
37 grammes) . II se livre a la chasse et a la peche plutot pour se distraire que 
pour augmenter ses moyens d'existence. 

* 

Les industries familiales des « Nung » sont les memes que chez les « Tho » : 
travail du coton (filage, teinture, tissage, etc., distillation des alcools de riz 
et de mai3, fabrication de 1'huile et du sucre, vannerie, etc.) . (La photo 322, 
pi . 26, represente une femme « nung » en train de devider des bobines de 
coton file). Le decorticage du paddy se fait d'apres les procedes deja decrits: 
pilons a main, pilons a pieds, et plus rarement, pilons hydrauliques. Nous 
avons deja dit que les femmes « nung » etaient d'adroites brodeuses. 

Les « Nung v sont plus energiques et plus travailleurs que les « Tho »; on 
trouve chez eux un assez grand nombre-dart isans: forgerons qui fabriquent 
tous les outils agricoles; bijoutiers assez habiles dans la ciselure et le travail 
de l'argent repousse; charpentiers et menuisiers pour la construction des 
maisons et la fabrication des meubles, etc. (La photo 197, pi. 27, represente 
un solide pont en bois, construit par des charpentiers « nung »,) 

Les « Nung » ne sont pas denues d'aptitudes commerciales qu'ils tiennent 
sans doute de leur voisinage avec les Chinois. Beaucoup d'entre eux sont 
colporteurs, caravaniers (« ma-fou »), tenanciers de gites d'etapes pour les 

caravanes. , , . . s ., , . 
lis suivent assidument les marches voisms ou lis apportent leurs denrees 

d'echancre (ceufs, volaille, legumes, etc.) ; ils font usage indifferemment des 
• j JLeurP* pt monnaies annamites ou chinois; ils accueillent tres volon-poids, rnesures ci 

tiers le papier-monnaie de la Banque d Indo-Chme. 

* 
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La famille est constituee sur les memes bases que chez les « Tho ». L'auto
rite du pere de famille est absolue et toujours respectee. Le culte des ancetres 
forme le lien familial le plus puissant, bien que ce culte ne soit pas observe, 
surtout dans les families pauvres, avec la meme rigueur que chez les a Tho ». 

Chaque famille est proprietaire des terres qui lui ont ete accordees par 
contrat. D'autres terres, qui ont ete amenagees par le travail commun des 
habitants d'un meme hameau, sont considerees comme propriete commune; 
les recoltes en sont partagees. 

Le fils aine Teste en general etabli dans la case paternelle; la plus grosse 
part de la propriete familiale lui est reservee, a charge pour lui de pour voir 
a 1 entretien de sa mere et de ses soeurs non mariees. Les fils qui fondent un 
foyer en dehors de la maison paternelle recoivent une part des terres fami-
liales; ils peuvent aussi s'insialler a cote de terrains incultes qu'ils mettront 
en valeur et qui leur appartlendront ensuite en propre. 

» 
* * 

Tres melanges sur le sol tonkinois avec d'autres tribus « thai » ou d'autres 
tribus d'autres groupes, les « Nung » n'ont pas d'organisation administrative 
speciale et sont englobes dans les circonscriptions-frontieres, au meme titre 
que les autres tribus; ils sont soumis aux memes regies administratives et 
judiciaires que tous les autres sujets de l'empereur d 'Annam. 

Tres travailleurs, certains d*entre eux ont reussi a se creer une reelle 
aisance et a devenir des personnages influents. Ceux-la ont fourni quelques 
fonctionnaires, chefs de village, « ping-t'eou », « pho-ly » ou « ly-truong >). 
Le « ly-truong » de la grosse commune de Muong-Khuong (province de 
Lao-Kay) etait un « Nung » qui avait sous ses ordres des « pho-ly )), des 
« ping-t'eou » et des « siao-phay » de groupes divers (« nung », « man » et 
ft m e o » ) . 

II est a remarquer, en outre, que le « Nung » achete quelques bonnes terres 
aux « Tho » pour agrandir son patrimoine. 

A l'epoque ou les bandes de pirates chinois avaient penetre dans le Haut-
Tonkin, ces bandes avaient en general epargne les « Nung )> a cause de leurs 
affinites avec les Chinois et elles avaient au contraire depouille les grandes 
families « tho »; lorsque la pacification operee par les colonnes francaises 
eut remis de l'ordre dans le pays, beaucoup de « Nung » s'etaient deja 
approprie les terres des « Tho » disperses, et ils en conserverent une partie, 
malgre les restitutions ordonnees par les autorites francaises et annamites. 

Pour ces diverses causes, et grace a leur forte natalite, il semble que les 
a Nung » gagnent toujours du terrain sur les « Tho ». Leur participation de 
plus en plus grande aux fonctions administratives, resultant de leurs progres, 
facilitera 1'assimilation de3 « Nung » qui s'eloigneront davantage des Chinois 
et qui viendront se fondre, comme les « Tho », dans la masse annamite. 



PI. 26 

182. Moulins a eau pour decortiquer le paddy. 332'. Devidage des bobines de coton 

(femmes " Nung ") 

344. Repas .de noces " Nung ". 436 . Poste de MUONG-KHUONG (pays " Nung ") 
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Les coutumes observees a l'occasion des naissances sont les memes que 
dans les tribus « tho » voisines. 

Les manages ne devraient se contracter qu'entre individus du meme clan; 
en realite, cette regie est assez peu observee et les « Nung » se marient non 
seulement avec des femmes appartenant a d'autres tribus « thai », mais 
epousent parfois des femmes d'autres groupes. Quant aux femmes « nung ;> 
elles epousent souvent des « 1 ho » (comme deuxieme ou troisieme femme) 
et plus frequemment encore des Chinois; lorsqu'elles epousent un « Man >, 
ou un « Meo », elles prennent les costumes de ces groupes. 

Les coutumes relatives au mariage sont a peu pres les memes que chez 
les « Tho )); il convient de signaler les differences suivantes: 

a) Chez les « Nung » du Song-Chay, le jeune homme peut choisir sa 
fiancee, mais ce choix est soumis a l'agrement de son pere. II peut arriver 
aussi que ce soit le pere qui choisisse directement la fiancee qu il destine a 
son fils; ce dernier peut se refuser a cette union, mais il est rare qu'il ne se 
soumette pas aux desirs de son pere; 

o) La ceremonie des prosternations devant l'autel des ancetres du mari 
est toujours tres emouvante et d'une reelle grandeur. Les deux jeunes maries 
se tenant par la main sont agenouilles devant l'autel et mettent le front 
contre terre; ils restent dans cette position pendant toute la duree du discours 
que leur adresse l'homme le plus age de la famille paternelle (aieul, bisaieul, 
oncle, etc.) et qui adjure les ancetres d'accueillir favorablement la nouvelle 
epousee. 

Comme chez les « Tho » du Si-Kiang, la jeune mariee ne s'installera 
definitivement au domicile de son mari que le jour ou une grossesse sera 
constatee. En attendant, elle vient de temps a autre chez son mari sur 1'invi
tation de ce dernier, sous pretexte de participer a certains travaux du menage 
ou de la moisson. Si cette situation se prolonge plus de trois ans, le mariage 
peut etre rompu, mais la plupart du temps le jeune homme tente aupaTavant 
une nouvelle experience avec une deuxieme jeune fille. 

Les a Nung » pratiquent la polygamic Ceux qui ont une aisance relative 
ont deux femmes, quelquefois trois. 

La premiere femme conserve toujours son rang pnvilegie vis-a-vis des 
t Jo c^rnnd ou de troisieme rang. Les enfants de ces diverses femmes 
femmes de secona ^ ^ 
sent *raites sur le meme piea d egalite. 

L * « Nung )) se marient tres jeunes. (Le couple represente par la photo 63, 
1 22, en donne un exemple: le marie a 17 ans et la mariee 14 ans.) 

fA* A mariage comportent toujours de grands festins donnes dans la 
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maison du mari. Quand la maison est trop petite pour contenir tous les 
invites, les repas de noces ont lieu au grand air, au fond d'une riziere (ainsi 
que le represente la photo 344, pi. 26). Les families des jeunes maries 
s'installent sous des abris constitues par de grandes nattes que supportent 
des piquets; les invites se repartissent aux environs, sur diverses tables et 
tabourets. 

On retrouve dans les diverses ceremonies de funerailles, la plupart des 
rites observes chez les « Tho » et qui ont pour but d empecher les esprits 
malfaisants de rester avec le cadavre. 

Les changements de sepulture que nous avons signales chez les « Tho ) 
sont egalement pratiques par les « Nung », lorsque des malheurs survenus 
dans la famille (maladies, mort d'animaux, pertes d'argent, etc.) sont attri-
bues par le « p'u-tao » aux ames des defunts mecontentes de leur sepulture. 

Les tombes sont visitees et nettoyees le troisieme jour du troisieme mois. 

Les « Nung )> partagent les croyances et observent les coutumes diverses 
(fetes, etc.) des « Tho ». Nous avons deja vu que le culte des ancetres etait 
assez exactement observe et que toutes les cases « nung » avaient leur autel 
des ancetres. Les « Nung », qui sont encore bien moins annamitises que les 
« Tho », ne partagent pas toutes leurs croyances d'origine annamite; par 
contre, ils ont une crainte tres profonde des esprits mauvais qu'ils appellent 
des « phi H, et ils sont sous la complete dependance des pretres et des sorciers. 

Chez quelques groupements « nung » du Si-Kiang existe une legende 
d'apres laquelle l'ancetre des « Nung » aurait ete allaite par une chienne. 
(A rapprocher de la louve de Remus et Romulus.) 

Malgre leur sobriete naturelle, les « Nung » participent volontiers a des 
festins et a des beuveries; ils sont capables d'absorber impunement de 
notables quantites d'alcool de riz ou de mais (20 a 25°). 

Un jeu des plus curieux, en ce sens qu'il rappelle le jeu romain de la 
« morra », est pratique par les « Nung » du Song-Chay, qui le tiennent, disent-
ils. des Chinois: deux joueurs sont assis face a face, de part et d'autre d'une 
table, tenant leur main droite fermee; ils etendent simultanement leur bras 
droit en avant et ouvrent un certain nombre de doigts; dans le meme moment, 
Tun des joueurs enonce a haute voix un chiffre qui doit etre la somme des 
doigts ainsi ouverts (ce chiffre est precede du mot « hao » qui signifie bon). 
(Exemple: « Hao san, hao pa »... bon pouT trois, bon pour huit...) Si le 
chiffre enonce n'est pas exact au total des doigts ouverts, le joueur est con-
damne a boire une petite tasse d'alcool; si le chiffre est exact, c'est l'autre 



PI. 27 

117. Village " Nung " et rizieres en gradins. 116. Pare a buffles. 

197. Pont couvert; construit par des " Nung 118. Kntcrremcnt annamite. 
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joueur qui est condamne a boire. Apres une demi-heure de ce jeu, le nombre 
de tasses absorbees est considerable, surtout pour le joueur en deveine. 

Les « Nung » pratiquent egalement le jeu du « bac-kouan )), mais avec 
moins de passion que les « Tho ». 

Les groupes de jeunes garcons et les groupes de jeunes filles chantent les 
chceurs alternes dent il a ete deja question. 
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LES « NHANG ». 

Tres proches parents des « Nung », les « Nhang » se rencontrent par 
hameaux isoles dans les regions de la Riviere Claire et du Song-Chay et en 
groupements beaucoup plus denses sur la rive droite du Fleuve Rouge. 

Le nombre total des « Nhang » etablis dans le Haut-Tonkin depasse 
10.000 

Ils se designent eux-memes sous le nom de « Nhang » et sous celui de 
« Giai )). 

Les Chinois les appellent des « Cha-jen )), les Laotiens, des « Yang )>. 
L'appellation de « Nhang )) parait actuellement la plus usitee. 
Les « Nhang >.• se sont installes au Tonkin, soit pacifiquement, a la maniere 

des « Nung » et en recevant par contrat certaines terres que leur cedaient les 
« Thai », soit a la suite des bandes de pirates avec l'appui desquelles ils se 
sont approprie quelques terres des « Thai » depossedes. 

Les « Nhang » presentent les memes caracteres generaux que les « Nung )); 
ils se rapprochent davantage des Chinois que des « Tho )); ils sont vigoureux 
et energiques; leurs femmes sont plus grandes et sensiblement plus fines que 
les femmes « nung ». 

Les « Nhang » parlent un dialecte « thai » et emploient le « kouan-hoa » 
comme langue d'echange. Ils ne connaissent aucune ecriture speciale et ils 
utilisent les caracteres chinois qu'ils prononcent entierement a la chinoise. 

Leur litterature est analogue a celle des « Nung )). Ils n'ont aucun art parti-
culier; les femmes ne savent pas broder. Ils pratiquent les chceurs alternes. 

Le vctement masculin, analogue a celui des « Nung », se rapproche plus 
que ce dernier du costume chinois. La veste sans col est courte, munie de 
manches larges et se boutonne sur le cote. 

Les cheveux etaient autrefois portes a la mode chinoise, nattes et roules 
dans un turban; depuis la revolution de 1913, les « Nhang » ont coupe leurs 
cheveux, comme les Chinois. 

Le costume feminin comporte les pieces suivantes (voir photo 64, pi. 23) : 

1° Un sous-vetement en toile bleu clair, aux manches longues et etroites 
dont l'extremite comporte un parement rouge ou bleu fonce flanqu£ de un 
ou deux minces galons circulates de meme couleur que le parement; 
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2° Un pantalon bleu fonce, assez large, descendant jusqu'aux mollets et 
ne comportant aucun ornement ni broderie; 

3° Une tunique sans col de forme tres ample, en toile bleu clair, qui 
descend presque jusqu'aux genoux et qui se ferme devant le cou, devant 
l'epaule droite et sur la hanche droite au moyen de trois paires de gro3 
boutons d argent retenus par des ganses. Les manches de la tunique sont 
tres larges; elles depassent a peine les coudes et sont ornees a hauteur de 
ces derniers d'un large parement rouge ou bleu fonce et borde de deux petits 
galons de meme couleur que le parement. 

Le tour du cou et le cote de la veste qui croise sur la poitrine sont bordes 
d'une bande et de galons semblables a ceux des manches. 

4° Un turban en toile bleu fonce enroule en larges plis et laissant les 
oreilles degagees. 

Hommes et femmes « nhang » vont generalement nu-pieds; ils ont des 
babouches du modele chinois deja decrit, mais sans ornements ni broderies. 

Les hommes « nhang » portent souvent des bracelets (argent, come ou 
jade). 

Les femmes ont les memes bijoux que les femmes « nung » a 1'exception 
de la cascade de hochets, plaquettes, figurines, etc., que ces dernieres su9-
pendent a leurs colliers; elles ont des boucles d'oreilles tres simples, formees 
d'un anneau rend, des bracelets, des bagues, des colliers en argent, rigides 
ou en forme de chaines (voir photo 64). Tous ces bijoux sont d'un travail 
grossier. 

Les cases « nhang » sont construites a meme le sol, sans pilotis. La char
pente est generalement en gros bambous; les parois en bambous ^erases 
sont parfois recouvertes d'un leger torchis; la toiture a deux pans est en 
paillotte. 

L'interieur de la case est divise en plusieurs compartiments par de legeres 
cloisons en bambous ecrases. A l'entr^e, la piece d'honneur ou se trouve 
l'autel des ancetres; dans le fond, les pieces reservees aux femmes et aux 
enfants; le foyer se trouve dans une de ces dernieres pieces. 

Chaque case « nhang » est entouree d'une cloture en bambous qui englobe 
les hangars ou sent parques les animaux domestiques et un jardinet ou 
poussent au hasard et sans soins quelques legumes. 

Les hameaux « nhang » comprennent en moyenne une dizaine de cases, 
baties au bas des pentes des collines et a proximite des terrains de culture; 
les grosses agglomerations de vingt a trente cases sont tres rares. 

Les <( Nhang » cultivent surtout la riziere irriguee par les precedes deja 
decrits; ils se nourrissent principalement de riz, auquel s ajoute un peu de 
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mais, consomme sous forme de pates ou de gateaux, et tous les legumes 
cultives dans la region. Ils mangent de la viande (animaux domestiques, 
volaille, etc.) plus frequemment que les « Nung ». Ils chassent le cerf au 
moyen de battues analogues a celles que pratiquent les « Tho ». Ils boivent 
de l'eau, du the et de l'alcool de riz qu'ils obtiennent par fermentation dans 
de petites jarres en poterie. 

L'organisation sociale des « Nhang » differe selon les lieux et selon la 
maniere dont les « Nhang » se sont introduits au Tonkin. Partout ou ils se 
sont installes a 1'amiable a cote des « Thai », ils occupent des situations 
subordonnees et leurs notables ne depassent guere les fonctions de « siao-
phay » (chef de village ou de hameau) ; la ou ils se sont empares par la 
violence des terres de « Thai » depossedes par les chefs des bandes chinoises, 
ils remplacent les « Thai )) et ont acces aux diverses fonctions administratives 
subalternes. 

Les femmes accouchent dans la position couchee. Les garcons doivent 
naitre la face tournee vers la terre et les filles la face tournee vers la toiture 
de la case. Lorsqu'un garcon nait dans cette derniere position, il porte une 
boucle d'oreille jusqu'au jour de son mariage. 

Nous ne retrouvons pas chez les « Nhang » cette coutume des « Tho » du 
Si-Kiang et des « Nung » d'apres laquelle la jeune mariee ne vient s'installer 
chez son epoux que lorsqu'elle est enceinte. Les jeunes epoux « nhang » 
s'installent definitivement ensemble des le jour de leur mariage. 

La polygamic est autorisee. 
Les mariages en dehors de la tribu sont assez rares, les « Thai » epousent 

parfois des femmes « nhang », comme deuxieme et meme comme premiere 
femme; les hommes « nhang » s'unissent beaucoup plus rarement a des 
femmes « thai »* 

Les ceremonies des funerailles sont analogues a celles des « Tho » pour 
ecarter les esprits malfaisants. Les tombes ne sont pas abandonnees comme 
le fait s'observe chez les « Thai blancs » voisins des « Nhang », elles sont 
visitees et entretenues le jour de la fete des morts (troisieme jour du troi
sieme mois). 

Le culte des ancetres est pratique par les « Nhang » mais avec moins de 
rigueur encore que chez les « Nung ». En dehors de ce culte, les « Nhang » 
n'ont pas d'autre religion que la croyance aux « phi », bons ou mauvais. 
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Certains villages « nhang » ont des « phi » protecteurs, en 1 honneur des-
quels de grandes fetes sont celebrees, a des epoques variables. Ces fetes 
durent de trois a six jours, selon les localites; les habitants ne doivent pas 
quitter le village pendant ces fetes qui se passent en offrandes et festins, 
l'entree du village est interdite aux etrangers (« tabou »), des ecriteaux 
places sur tous les chemins d'acces precisent la duree de cette interdiction 
qui est maintenue jusqu'a Tissue des fetes. 
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LES « PA-Y ». 

Le nom de « Pa-y » est donne par les Chinois du Yunnan, par les « Thai » 
et les « Nung )) du haut Song-Chay, a certaines tribus « thai )) que Ton ren
contre par hameaux isoles dans les regions montagneuses de Pa-Kha et de 
Muong-K huong. 

Ces « Pa-y » formeraient encore des groupements assez importants dans 
le Yunnan meridional. Ceux d'entre eux qui sont installes au Tonkin et que 
nous avons eu 1*occasion d'interroger, ont bien declare qu'ils venaient du 
Yunnan, a une epoque relativement recente, mais n'ont pu fournir aucune 
precision sur leur origine anterieure (1). 

Les Chinois donnent aussi le nom de « Pa-y » a d'autres tribus du groupe 
« thai » (voir les considerations generales au debut du paragraphe consacre 
a ce groupe), mais 1'usage semble avoir consacre cette appellation de « Pa-y » 
pour designer les tribus dont il est question dans le present paragraphe et 
qui forment au Tonkin deux groupements distincts: les « Peu-Pa-y » (ou 
« Pa-y )) blancs) et les « Hoang-Pa-y » (ou « Pa-y )) jaunes). 

Le nombre total de ces « Pa-y » installes au Tonkin nest que de quelques 
centaines d*individus. 

Les hommes « pa-y » semblent etre dune taille moyenne superieure a 
celle des « Nung »; ils sont robustes, bien decouples; ils marchent d'une 
allure decidee et grimpent tres rapidement les pentes de leurs montagnes; 
leurs femmes sont grandes et robustes, assez elegantes. (Voir les photos 
39, pi. 28; 234, pi. 30.) 

Leur dialecte se rattache aux langues « thai »; il est assez f acilement 
compris par les « Nung ». La langue d'echange est le « Kouan-hoa ». Les 
« Pa-y » du Haut-Tonkin sont completement illettres. 

Leurs cases, groupees en tout petits hameaux, sont construites sur le sol 

(1) « Les « Pei v ou « Pai » (« Pa-yi ». « Pa-yu »), aborigenes qui vivent dans les parties 
« meridionales et sud-occidentales du Yunnan, surtout dans le bassin du Salouen, se dlvisent 
<< en « Pei » des montagnes et « Pei » des rivieres. D'apres la tradition, ils auraient habite autre-
••< fois les bords du Yang-tse-Kiang, d'ou les aurait gradueilement refoules la poussee de rimmi-
a gration chinoise. 

a ... Ils sont... d'origine siamoise. 
« Par le langage et probablement par la race, les a Pei » se rapprochent des « Laos » de 

« l'lndo'CKine. » (E. RECLUS: L'Empire du Milieu, p. 460.) 



PI. 28 
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39 . Femme " Peu-pa-y", ( M U O N G - K H U O N G . ) 26. Femme " Lu " de P A - P i 

(Sud de PHONG-THO). 
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en terre ba t tue ; les murs sont tres souvent en torch is et parfois meme en 
pise, comme les cases « meo ». 

Les hommes « pa-y », blancs ou jaunes, s'habillent comme les « Thai », 
les « Meo » ou les Chinois, selon que l ' u n o u l'autre de ces derniers groupes 
exerce l'influence la plus immediate sur la tribu consideree. 

Le costume des femmes « peu-pa-y » e3t des plus nettement caracterises, 
principalement par la coiffure a cimier et par la large bande couverte de 
boutons d'argent qui va de l 'epaule gauche a la hanche droite. Ce costume 
comprend les pieces suivantes: 

1° Un pantalon en toile bleu fonce, tombant presque jusqu'aux chevilles 
et portant a sa partie inferieure un large revers bleu clair; 

2° Une tres longue tunique bleu fence, fendue du haut en bas, croisant 
a. droite sur la poitrine et descendant presque aussi bas que le pantalon; le col 
est toujours garni de petits boutons d'argent formant des lignes continues, 
ou de3 triangles, ou des motifs dornementation varies; il se ferme devant 
le cou, soit au moyen d 'un bouton d'argent (photo 39, pi. 28), soit, le plus 
souvent, au moyen d'une grande plaque ovale portant au centre un tres gros 
bouton d'argent entoure d'une ou plusieurs rangees de petits boutons 
(photo 234, pi. 30). La tunique s'accroche encore au-dessus de la 
hanche droite, par un bouton a ganse ordinaire, couvert par la ceinture. 
La bordure du haut de la tunique est formee par une bande transversale 
de 15 centimetres de largeur environ, allant de l'epaule gauche a la hanche 
droite et garnie d'une multitude de petits boutons ronds en argent; ces 
boutons sont cousus en lignes serrees a travers lesquelles sont menages des 
vides tres etroits dont 1'ensemble off re l'aspect d'une ligne brisee allant 

Iternativement d'un bord a l'autre de la bande en question (voir les deux 
h "-os orecitees). Depuis la hanche droite jusqu'au bas du vetement, la 

K ' A r e d e la tunique consiste en une etroite bande bleu clair. Les manche3 
j u hminiip a^sez amples, descendent jusqu'aux poignets et se terminent de la tunique, «- i 

d^ux larges parements successes, le plus haut en toile blanche, 1 mre-
^ ~ toile bleu clair. La manche est attachee a l'epaule de la tunique 
T i e U r n d'une couture qui fixe en meme temps autour de l'epaule une 
au n ^ ° 3 ^ a n d e b j e u c i a i r de 1 a 2 centimetres de largeur. (C'est le seul cos-
e t r Q 1 %minin ou nous ayons observe une garniture de ce genre, qui differe 
tume em i_ r oJ e r i es d'epaules des « Meo-moung-cha » etudies plus 
totalement des uivu 

To T T vs large ceinture en toile bleu clair, se terminant par une ceinture 
V116 ' u oiirrno olus etroite, servant a fixer l'ensemble des vetements; Kl^ii ronce Deau^«-'"r/ r . . 

I A ceinture se nouent d une maniere queiconque, tantot sur le 
les bouts de ^ ^ ^ fe ^ , ( p h o t Q g 3 9 ^ 2 3 4 ) . {h s o m p a r f o i s g a m i g 

devant du co p , ^^ ^ partie brodee pend le long de la jambe 
de brcdenes, et, oan 
gauche; 
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4° Une coiffure compliquee, de forme tout a fait speciale, caracterisee 
comme nous 1 avons indique plus haut, par une sorte de grand cimier rec-
tangulaire, en bois ou en cuir; les cheveux sont rases sur une largeur de 
3 a 4 centimetres; sur cette partie rasee est applique un bandeau frontal 
entierement garni de boutons ronds en argent, analogues a ceux de la bande 
transversale de la tunique, ces boutons peuvent etre disposes en rangees 
serrees ou jointives (photo 39) ou former des triangles (photo 234) ; en 
arriere de ce bandeau frontal est enroule un turban volumineux dont les plis 
fixent le cimier dans sa position verticale; par-dessus le cimier on pose une 
piece d'etoffe bleu fonce de forme rectangulaire, pliee en deux ou en quatre, 
qui pend derriere le cou et a cote des oreilles; le bord anterieur porte 
parfois une etroite bande brodee a laquelle sont attaches des pompons en 
soie blanche ou des grelots d'argent (photo 234). 

Les femmes « peu-pa-y » marchent nu-pieds et ne portent pas de jam
bieres; lorsqu'elles se rendent aux marches ou qu'elles ont a transporter des 
denrees et des provisions, elles sont toujours munies d u n e besace en toile 
bleu clair qu'elles portent suspendue a une epaule (photo 39). 

Les bijoux des femmes « peu-pa-y » sont constitues par les nombreux 
boutons d'argent qui ornent leur tunique et leur coiffure, par des boucles 
d'oreilles en forme d'anneau avec tige transversale munie de petites boules, 
par des bracelets et par des colliers d'argent en gourmette souple. 

Les femmes « peu-pa-y » trafiquent souvent de leurs bijoux quand elles 
cnt un pressant besoin d'argent. (La photo 39 represente une femme qui 
vient de vendre tout un grand triangle de boutons d'argent de sa tunique 
pour faire des achats au marche.) 

Le costume des femmes « hoang-pa-y » presente, avec le precedent, des 
differences assez notables. II ne comporte ni la grande coiffure a cimier ni 
surtout la large bande de boutons d'argent de la tunique, les « Hoang-pa-y » 
etant tous tres pauvres. 

Ce costume comprend (photo 55, pi. 29) : 

1° Une tunique courte, en toile jaunatre, de forme tres ample, descendant 
jusqu*au-dessous des hanches et prise ou non dans la ceinture. Cette tunique 
s'attache devant le cou, devant l'epaule droite et sur la hanche droite; le col 
est simple, sans ornements ni broderies, sauf parfois une ou deux rangees 
de boutons d'argent. Les manches ont les memes parements que chez les 
« Peu-pa-y )> mais n'ont pas la garniture d'epaule dont nous avons parle a 
propos de ces dernieres; 

2° Un pantalon en toile bleu fonce; 
3° Une sorte de jupe-tablier, en toile bleu fonc£, d'une teinte uniforme, 

ou formee de deux larges bandes horizontales bleu fonce et bleu clair; 
4° Une ceinture analogue a celle des « Peu-pa-y »; 
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5° Une coiffure qui comporte ou non le bandeau frontal des « Peu-pa-y », 
en arriere duquel s'enroulent les cheveux nattes. II n'y a pas de cimier, 
mais suivant le cas un petit turban sur lequel est pose un rectangle d'etoffe 
bleu fonce, ou un grand turban dont les plis sont disposes de maniere a 
former un dome etroit mais tres eleve. 

Les bijoux des femmes « hoang-pa-y » se reduisent a quelques bracelets 
d'argent ou de cuivre, a leurs anneaux d'oreilles et aux petits boutons 
d'argent du col et du bandeau frontal (photo 55). 

Les « Pa-y » sont des agriculteurs qui cultivent le mais et le riz de mon-
tagne; ils n'ont que Ires peu de rizieres irriguees. Le riz est pour eux un 
aliment de luxe. Leurs methodes de culture et leurs industries n'ont rien de 
particulier. 

Les coutumes qui accompagnent la naissance et les funerailles sont ana
logues a celles des « Nung », dont elles ne different que par quelques points 
de detail. 

Les unions entre « Nung » et « Pa-y » sont assez frequentes. Chez les 
« Pa-y )), les jeunes epoux s'installent definitivement ensemble des le jour 
de leur mariage. 

Les ft P a y » celebrent le culte des ancetres et honorent leurs morts. 
D'esprit plus independant que les « Nung », ils ont moins que ces derniers 
la crainte des « phi » malfaisants. 
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LES « T'OU-LAO 

Les Chinois donnent le nom generique de « T'ou-lao » (ou « T'o-lao » ou 
« T'o-jen ») a un grand nombre de tribus du groupe « thai », l'expression 
« t'ou-lao » signifiant: hommes de la terre, indigenes, autochtones. 

Dans le Haut-Tonkin, on designe plus specialement sous le nom de 
« T'ou-lao )) une tribu caracteristique qui forme une dizaine de hameaux 
dans la region du haut Song-Chay, au voisinage de la frontiere. 

Ces « T'ou-lao >) sont originaires du Yunnan sud-oriental ou leurs conge-
neres se rencontrent encore en groupements plus considerables. Ce sont de 
pauvres cultivateurs, de caractere doux et timide, peu communicatifs et ne 
demandant qua vivre ignores au fond des ravins abrupts ou ils ont etabli 
leurs modestes cultures. 

Le nombre de ceux qui se sont fixes au Tonkin peut etre evalue a 
200 individus environ. 

Les hommes sont d'une taille moyenne qui parait inierieure a celle des 
« Nung »; ils sont robustes, sobres et excellents travailleurs. Leurs femmes 
sont plutot petites, avec des yeux tres brides et tres obliques. 

Les v( T'ou-lao » du Tonkin, qui ont a peu pres le meme genre de vie que 
les « Meo )), se rapprocheraient assez de ce dernier groupe, sauf en ce qui 
concerne les vetements feminins tres caracteristiques. Ces derniers vetements 
comprennent (voir photo 338, pi. 30) : 

I* Un cache-seins en toile blanche; 
2° Un pantalon en toile bleu fonce de forme courte et large; 
3° Une tunique bleu fonce tres ample, souvent serree a la taille par une 

petite ceinture; cette tunique croise sur la poitrine et s'accroche sous le bras 
droit au moyen d'un bouton a ganse: les manches assez larges tombent 
jusqu'au poignet et se terminent par un parement bleu clair; 

4° Une sorte de jupe-tablier egalement en toile bleu fonce, descendant 
jusqu'aux pieds et parfois bordee d'une etroite bande bleu clair; 

5° Un turban volumineux en etoffe bleu fonce et roule d'une facon parti-
culiere, de maniere a former sur le sommet de la tete une espece de large 
cimier. 

Aucun de ces vetements n'est orne de broderies. 
Les femmes « t'ou-lao », qui comptent parmi les plus pauvTes du Haut-

Tonkin, ont tres peu de bijoux: quelques bagues et un ou deux bracelets 
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Les maisons des « T'ou-lao » sont baties a meme le sol. Elles sont de 
dimensions assez reduites et ont parfois des murs en pise; la toiture en 
paillotte deborde largement les murs pour mieux les abriter de la pluie. 
L'interieur des cases, assez bien tenu, comporte generalement deux pieces: 
a lentree, la piece d'honneur ou se trouve un autel des ancetres rudimen-
taire; au fond, la piece reservee aux femmes et ou se trouve le foyer (photo 
338, pi. 30). 

Les methodes de culture, les industries, les coutumes, etc., des « T'ou-
lao )) du haut Song-Chay sont analogues a celles des « Meo », aupres desquels 
ils vivent. 
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LES « Lu ». 

On donne le nom siamois de « Lu » a des tribus du Haut-Laos que Ion 
rencontre surtout dans la grande boucle que forme le Mekong, entre Muong-
Sing et Louang-Prabang. Quelques groupements de ces « Lu », remontant 
les affluents de gauche du Mekong, ont franchi la grande chaine pour 
redescendre dans le bassin de la Riviere Noire et nous en trouvons, etablis 
en territoire tonkinois, au nombre de 300 a 400, dans la region de Binh-lu, 
et notamment au village de Pape (a quelques kilometres au sud-est de 
Binh-lu), qui est uniquement habite par des « Lu ». 

Les « Lu )) se sont installes a 1'amiable a cote des « Thai » dont ils par
tagent le genre de vie. 

Les hommes « Lu » portent des vetements de couleur bleue tres foncee 
et de coupe analogue a celle des vetements « thai »; la veste ne comporte 
pas de col, elle est ample et se boutonne sur le cote; le pantalon est large et 
descend jusqu'au-dessous du mollet; le turban, assez volumineux, est enroule 
sans aucun souci de regularite ni de symetrie. 

Le costume des femmes ft lu » est caracterise par la coupe particuliere de 
la veste, le pagne et le turban (photo 26, pi. 28). 

La veste, en toile bleu fonce, assez ajustee aux epaules, est beaucoup plus 
large du bas; elle est courte et descend tres peu au-dessous de la taille; elle 
croise sur la poitrine, indifferemment du cote droit ou du cote gauche. Le 
tour du cou, ainsi que la bordure des devants jusqu'a hauteur du bouton 
d'attache, sont ornes de deux galons blancs paralleles. 

Le bas de la veste est souvent orne d'un galon blanc plus etroit et qui fait 
le tour du vetement, a 5 ou 6 centimetres du bord inferieur. Les manches 
etroites et longues ne portent ni broderies ni parements. 

Le pantalon, de coupe large, ne depasse pas le mollet. 
Le pagne, qui constitue la piece vraiment caracteristique du costume, est 

une large piece d'etoffe a rayures (blanches, rouges, vertes). retenue a la 
taille par une ceinture etroite. Le pagne est place de maniere que les rayures 
de l'etoffe soient horizontales. 

Le turban est tres volumineux; il est fait d'une longue bande d'etoffe bleu 
fonce portant des rayures transversales vertes et rouges, il est enroule d'une 
maniere speciale, la partie la plus large du bourrelet etant formee sur le 
cote de la tete. 

Les femmes « lu », de Pa-pe, ont des boucles d'oreilles constituees par un 
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anneau (ou un crochet) d'argent auquel est fixe un bouton en email ou en 
pierres de couleur. Elles portent des bracelets de deux modeles, soit le 
bracelet plat et tres large, soit le bracelet rond et mince, forme parfois de 
deux serpents entrelaces. Leurs colliers (photo 26) sont de grands anneaux 
d'argent, incompletement fermes et dont les extremites sont en forme d'an-
neaux allonges, tres aplatis, et remplis d'un cloisonne de travail assez fin; 
ces deux extremites sont reliees par un faisceau de minces chainettes 
d'argent. 

Les moyens d'existence et le genre de vie des « Lu » sont les memes que 
ceux de leurs voisins « thai ». Leurs maisons ont de grandes toitures en 
paillotte a pans tres inclines. Leurs villages sont clotures par une palissade 
en bambous. 

Leur religion est le bouddhisme; le village de Pa-pe possede une pagode 
ou officient des bonzes bouddhistes. 
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TRIBUS DIVERSES. 

Muong, Tchong-Kia, Kouei-tcheou, Lao, Pen-ti-lolo, 
La-ti, Pou-piao-lolo. 

Pour completer le tableau du groupe « thai », nous mentionnerons ci-apres 
certaines tribus rattachees a ce groupe et installees en territoire tonkinois. 
II ne sera donne de ces tribus qu'une description tres succincte, soit qu'elles 
aient leur habitat en dehors de la zone que nous nous sommes plus particu-
lierement propose d'etudier (Haut-Tonkin, de Phong-Tho a Lang-Son), soit 
qu'elles ne soient representees au Tonkin que par quelques groupements de 
tres faible importance numerique. 

Les « Muong )). 

On designe sous le nom de « Muong » des tribus assez nombreuses, qui 
tiennent le milieu entre les « Thai » et les Annamites. On les rencontre sur 
la rive droite du bas Fleuve Rouge et dans les bassins inferieurs du Song-ma 
et de la Riviere Noire: provinces de Tanh-hoa, Ninh-binh, Nam-Dinh, 
Hadong, Sontay, Hoa-binh, Son-la. 

Tres annamitisees, elles parlent un dialecte « thai » comportant une pro
portion elevee de mots annamites; elles ont adopte les costumes et la plupart 
des coutumes annamites. Beaucoup d'entre elles pretendent etre des « Tho ». 

Les « Tchong-Kia ». 

Les (( Tchong-Kia )) forment plusieurs hameaux dans les regions-frontieres 
de Quan»Ba et de Don-Van, au nord-est de Hagiang. 

Des groupements plus considerables de cette tribu sont installes dans le 
Kouei-Tcheou meridional. Les Chinois leur donnent aussi le nom de 
ft Tchong-jen » (hommes des « tchong », vassaux de la famille « tchong ») ; 
les « Meo » de Dong-Van les appellent « Heu-y » (« Y » noirs) . 

Leur dialecte appartient au groupe « thai »; leurs caracteres physiques les 
rapprocher aient plutot des ft Meo », car ainsi que ces derniers, ils ne s'accli-
matent guere aux basses altitudes. 

Les hommes s'habillent a la chinoise; les femmes ont des vetements qui 
rappellent ceux des « Nhang » : sous-vetement a manches longues et etroites, 
veste sans manches qui se boutonne par devant au moyen de brandebourgs. 
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Les vetements sont en toile de chanvre (et non de coton) qui est teinte 
en bleu tres fonce ou en noir. 

Les jeunes maries « tchong-kia » ne s'installent definitivement ensemble 
que lorsque la femme est en etat de grossesse (coutume analogue a celle des 
« Tho )> du Si-Kiang et des « Nung »). 

Les « Kouei-tcheou )). 

Les ft Kouei-tcheou » se rencontrent dans la zone-frontiere du secteur de 
Phong-Tho, ou ils sont installes en une dizaine de petits hameaux, a cote des 
(( Nhang », auxquels ils ressemblent beaucoup. Ils proviennent de la province 
chinoise du Kouei-tcheou, comme les ft Tchong-Kia » dont ils paraissent, 
d'ailleurs, etre prcches parents. 

Leurs femmes portent une courte veste bleue tres echancree et dont le tour 
du cou est orne de petites broderies multicolores; elles n'ont pas de jupe, 
celle-ci est remplacee par un tablier brode porte par derriere. 

Leurs habitations, leurs moyens d'existence et leurs croyances sont sem-
blables a ceux de leurs voisins « nhang ». 

Les « Lao » (1). 

Les (( Lao » appartiennent aux tribus « thai » qui ont donne leur nom 
a la province actuelle du Laos. lis ne sont represents au Tonkin que par 
quelques families, dans les secteurs de Hoang-su-phi et de Dong-Van. Des 
groupements assez considerables de « Lao » sont etablis dans le canton 
chinois de Tu-long, en face de Man-mei. Souvent persecutes par les « Thai », 
ils se sont rapproches des « Meo » dont ils partagent le genre de vie. 

Les ft Pen-ti-lolo » (1). 

I ( Pen-ti-lolo », dont le nom signifie « Lolo aborigines », appar-
* C t par leur dialecte et la plupart de leurs coutumes au groupe « thai », 

tiennen c j^ n o m m a t ion de ft Lolo » qui leur est donnee. Ils sont connus 
^ l e m e n t sous le nom de « La-qua »; les « Thai » les appellent « Mong »; 
eux-memes se designent sous le nom de ft Ca-beo „. 

N 1 leutenant-colonel Bonifacy, les « Lao », les « Pen-ti-lolo » (ou « Laqua ») et 
(1) L) apres »:-ndraient a aucun des groupes voisins (« Thai », « Man », « Meo i> ou 

es « !-«-** r • les debris de races autochtones extremement dispersees. 
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On en trouve 150 a 200 representants dans les secteurs de Yen-Minh et 
de Pho-Bang, ou ils semblent etre installes depuis une epoque tres reculee, 
anterieure a rarrivee des « Meo )). Ils sont en decadence et en cours d'ab-
sorption par les « Meo ». Le type est grand, elance, d'aspect vigoureux; les 
femmes sont d'allure elegante, elles ont la peau plus blanche que les femmes 
des tribus voisines; elles portent des vetements souvent ornes de broderies 
et d*applications en etoffes multicolores. 

(La photo 465, pi. 30, represente une jeune fille « pou-piao-lolo » (a 
gauche) et une jeune femme ft pen-ti-lolo » (a droite) ; on voit sur cette 
derniere le bijou caracteristique des femmes de sa tribu, constitue par le 
long collier de perles blanches faisant un tres grand nombre de tours et 
couvrant presque toute la poitrine; c'est le cadeau traditionnel de fiancailles.) 

Les « Pou-piao-lolo ». 

Les (( Pou-piao-lolo » sont installes au nombre d'une vingtaine de families 
dans les memes secteurs que les « Pen-ti-lolo » et pres de ces derniers dont ils 
sont tres proches parents. Les vetements des femmes sont analogues a ceux 
des « Pen-ti-lolo », mais moins ornes. (Voir photo 465.) 

Les mariages ont toujours lieu pendant l'hiver. 
Les femmes suivent les corteges de funerailles en pleurant, a la maniere 

des pleureuses annamites. Quand un chef de famille a ete inhume, ses fils 
entretiennent pendant neuf jours du feu sur sa tombe. 

Les « La-ti )) (I) . 

Les « La-ti », dont le gros de la tribu e3t installe dans le canton chinois 
de Tu-long, sont representes au Tonkin par une centaine de families, 
dans les secteurs de Xin-Man et de Man-Mei. On les appelle aussi des 
« La-chi »; ils se donnent eux-memes le nom de « A-Khu » (les hommes). 
Leur classement dans le groupe « thai » est assez douteux. 

(1) Voir note page precedente. 
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CHAPITRE III 

Le groupe « man ». 

Le terme « Man » signifie litteralement, en langue chinoise : « barbares 
grossiers ». C'est le nom donne par les Chinois a toutes les populations de 
race etrangere habitant aux confins meridionaux de l'Empire. 

Les Chinois appellent aussi « Yao » le groupe que nous designons sous le 
nom de « Man », mais tenant compte du fait que beaucoup de groupes 
voisins (thai, annamites, chinois du Haut-Tonkin et du Yunnan meridional) 
emploient presque exclusivement le terme de « Man » pour designer le 
groupe en question, nous conservons cette appellation consacree par l'usage. 

L'origine des « Man » fait l'objet dune legende des plus curieuses que 
Ton retrouve conservee dans les divers sous-groupes avec des variantes assez 
prononcees. 

Tous les « Man » seraient les descendants d'un chien nomme P'an-Hou. 
L'empereur de Chine, P'an-Hoang, etait depuis de longues annees en 

guerre avec le roi Kao-Wang, qu'il desesperait de mettre a la raison. Ayant 
declare un jour qu'il donnerait sa fille en mariage a celui qui lui apporterait 
la tete de son mortel ennemi, ce propos imprudent fut entendu par un chien 
appele P'an-Hou qui se rendit au camp du roi Kao-Wang, tua ce dernier 
et en rapporta la tete a l'empereur. Celui-ci oblige de tenir sa parole imperiale, 
donna la jeune princesse au chien P'an-Hou qui en eut six fils et six filles, 
dont la nombreuse descendance forma la race « yao ». La princesse devait 
apporter en dot a P'an-Hou la moitie des terres de l'empire, mais pour rendre 
ce sacrifice moins lourd, l'empereur P'an-Hoang, sur l'avis d'un conseiller 
astucieux, partagea son empire en deux moities, mais dans le sens de la 
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hauteur, laissant a P'an-Hou et a ses descendants le sommet des collines et 
toutes les montagnes qui n'etaient d'aucune utilite pour les Chinois (1). 

Cette legende explique, dans une certaine mesure, deux des caracteres par-
ticuliers des « Man » : 

I ° II leur est interdit de manger de la viande de chien ; 
2° Ils habitent les montagnes et les hautes collines. 

Le berceau de la race ft man » (ou «yao ») semble devoir etre place dans 
le grand massif montagneux qui separe les bassins du Si-Kiang et du Yang-
Tse-Kiang et qui s'etale sur les provinces chinoises du Hou-Pe, du Hou-Nan, 
du Kouang-Si et du Kouei-Tcheou. C est la que l'indiquent les anciens auteurs 
et compilateurs chinois; par ailleurs, tous les lettres des divers sous-groupes 
« man » que nous avons interroges a ce sujet, ont ete unanimes a declarer 
que leurs ancetres venaient des montagnes situees au nerd du fleuve Si-
Kiang. Nou3 admettrons done que le berceau geographique du groupe 
« man » se trouvait dans la zone montagneuse indiquee plus haut; cette 
opinion parait la plus logique et elle est, par surcroit, corroboree par le sens 
des migrations qui se produisent encore a l'heure actuelle. 

II est a peu pres impossible de fixer avec precision l'epoque a laquelle ont 
du s'effectuer les grands mouvements des « Man » du Nord vers le Sud. 
Comme les autres groupes qui font l'objet de la presente etude, les « Man » 
ont cede peu a peu a la pression qu'exercaient sur eux le developpement et 
l'expansion de la race chinoise. L'immigration parait avoir commence veTS 
le XIII6 siecle de notre ere. 

Le mouvement etait en outre motive par l'appauvrissement progressif des 
terres de culture et la necessite de rechercher des terrains plus fertiles. Les 
migrations des « Man » semblent s'etre faites en contournant par l'Ouest les 
hautes vallees du bassin du Si-Kiang; elles ont en general revetu le caractere 
d'immigration lente et dinfiltration; nous n'avons trouve aucune trace ni 
recueilli aucun souvenir relatifs a un mouvement d'ensemble analogue a 
celui qui s'est produit dans le groupe « meo »; le mouvement general du 

(I) Telle est l'origine de ce qu 'on appelle la « Charte des Man » qui donnait a ces derniers 
le droit de « labourer au sabre, semer avec le feu », les exemptait d ' impots et de service 
militaire. 

La Charte decrit le Chien-Dragon don* les enfants avaient le corps de 1*homme et une queue 
de chien. (Ceitains « Man » portent encore une queue postiche rappelant cette origine.) 

Quelques chants des « Man-lan-ten » mentionnent le mariage de la princesse avec un homme 
qui se serait transforme en chien pour penetrer dans le poste ennemi. Des le Heou-han-chou 
(chapitre 116) on trouve l'histoire du chien P ' an-Hou; il n 'y a pas a tenir compte des versions 
tardives qui en ont fait un homme. 
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Nord au Sud a done du s'effectuer dans les memes conditions ou il se produit 
encore a l'epoque actuelle, e'est-a-dire par deplacements successifs des vil
lages, parfois meme par simples deplacements d'un tres petit groupe de 
families. 

Ces migrations ne semblent avoir provoque aucun trouble ni aucune dis
cussion avec les premiers occupants du sol, les tribus « man » s'installant 
generalement sur des collines incultes qu'elles defrichent et sur lesquelles elles 
sement le mais et le riz de montagne. Les quelques tribus qui sont descendues 
s'installer dans les hautes vallees ont pu amenager ces dernieres en rizieres 
irriguees dans tous les espaces disponibles, sans porter ombrage ni prejudice 
aux tribus « thai » leurs voisines, avec lesquelles elles ont continue a vivre en 
assez bonne intelligence. 

Nous avons vu au chapitre I que 1'habitat prefere des « Man » etait dans 
la zone de collines dont 1'altitude est comprise entre 300 et 900 metres. Ces 
chiffres ne doivent pas etre consideres comme absolument rigoureux, puisque 
nous avons vu des villages « man-tien » et « man-quan-trang » dans la region 
du Fleuve Rouge, installes tout a cote des « Thai » a des altitudes inferieures 
a 200 metres, tandis que des villages « man-lan-ten )) de la region de Pa-Kha 
sont perches a des altitudes superieures a 1.000 metres, au-dessus meme de 
certaines tribus « meo )). Mais ces exceptions, d'ailleurs fort rares, n'infirment 
en rien la loi generale exposee au chapitre I et d'apres laquelle les 9/10 des 
« Man )) vivent dans les limites d'altitude indiquees ci-dessus. 

On les rencontre done dans tout le Haut-Tonkin repartis d'une maniere 
fort inegale, mais le plus souvent dans les conditions d'altitude qui con-
viennent a leur temperament et a leurs cultures traditionnelles. 

Le nombre des « Man » installes dans le Haut-Tonkin atteint environ 
55.000 individus. II est impossible d'evaluer, meme approximativement 
l'effectif total du groupe, les donnees statistiques faisant completement 
defaut en ce qui concerne les nombreuses tribus « man » qui vivent encore 
dans les provinces meridionales de la Chine depuis le Kouang-Si jusque 
vers le Haut-Laos. 

Les « Man » du Tonkin presentent des varietes assez remarquables, carac-
terisees par les principaux sous-groupes ci-apres : 

Les « Man-lan-ten )); 
Les « Man-ta-pan (((Man-coc ») ; 
Les « Man-tien )); 
Les « Man-quan-trang )) (« Xa-ho »). 

D'autres sous-groupes que nous n'avons pas eu 1*occasion d'etudier sont 
connus sous les denominations de « Xanh-Y », de « Man-song-dao » (zone 
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maritime du Tonkin nord-est), etc., mais la plupart d'entre eux ne semblent 
se differencier des tribus voisines qui les absorbent peu a peu que par 
quelques details de costume ou de vocabulaire ne permettant pas de les 
ccnsiderer comme des sous-groupes aussi nettement tranches que les pre
cedents. 

A la suite du groupe « man », nous etudierons les « Pa-seng », tribu qui, 
malgre quelques analogies de dialecte avec les dialectes « man » semble 
devoir etre detachee de ce groupe. 
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LES ft MAN-LAN-TEN ». 

Le nom de ft Lan-ten » applique a ce sous-groupe signifie en chinois 
« indigo )). Les caracteres chinois representant l'indigo se prononcent egale
ment ft lan-tien », mais nous preferons conserver l'appellation de « Lan-ten » 
qui est celle donnee a ce sous-groupe par les Chinois du Yunnan dont le 
centre de gravite des « Lan-ten » parait etre le plus rapproche. 

Dans leur langue, les « Man-lan-ten » s'appellent aussi ft Kim-mun » ou 
(( Tsan-Mien )) ou « Than-Mun », ce qui signifie « hommes de la montagne », 
designation qui peut s'appliquer a tous les « Man ». Les Annamites les 
nomment « Man-Cham », le mot « Cham » designant vulgairement l'indigo. 

Les « Man-lan-ten » sembleraient done devoir etre caracterises au point 
de vue costume par des vetements de couleur indigo. Or, nous avons vu que 
les divers sous-groupes « thai », et en particulier les « Nung » portaient aussi 
des vetements teints a l'indigo; il en est de meme des autres sous-groupes 
« man », l'usage de l'indigo etant des plus repandus en Chine et au Tonkin; 
mais il est a remarquer que les « Man-lan-ten » font un usage a peu pres 
exclusif de l'indigo, alors que les autres sous-groupes ft man » emploient 
encore d'autres teintures (safran, « cu-nao )), etc.) ; l'appellation de « Man 
a teinture d'indigo » appliquee aux ft Man-lan-ten » parait done suffisam-
ment ju3tifiee et caracteristique. 

Les « Man-lan-ten )) forment un des plus importants sous-groupes des 
« Man ». Ils se trouvent surtout dans les provinces du nord et du nord-ouest 
du Tonkin, les plus rapprochees du Yunnan; on n'en signale pas a l'est de 
la region de Cao-bang, ni au sud de Vinh-thuy. 

Leur nombre atteint environ 18.000 individus. 

* 
* * 

Les hommes sont de taille moyenne, muscles comme tous les montagnards 
et d'un caractere tres independant, quoique profondement hospitalier. 

Les femmes sont generalement petites, les jeunes filles sont gracieuses 
et bien faites, d'un caractere enjoue et rieur dans toutes leurs causeries et 
leurs jeux; d'apparence parfois peureuse ou farouche, elles sont faciles a 
apprivoiser et bien vite mises en confiance. 

Le dialecte « man-lan-ten » est monosyllabique et presente cinq tonalites. 
II n'y a pas d'ecriture speciale; on emploie les caracteres chinois qui sont 
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prononces d'une facon particuliere. La langue dechange est le chinois 
(« kouan-hoa »)^ 

Les (( Man-lan-ten » apprecient beaucoup 1'instruction; les gros villages 
ont des ecoles ou les enfants des villages et hameaux voisins viennent 
apprendre a lire dans les recueils de poesies et de maximes chinoises. 

* * 

Le costume des hommes se compose d u n e sorte de tunique et d u n panta
lon en toile teinte a l'indigo. La tunique, peu ample, descend jusqu'aux 
hanches; elle se boutonne sur le cote droit du cou et sous le bras droit au 
moyen de ganses en cordonnet et de petits boutons ronds en argent, en 
verroterie ou en os. Le col est largement echancre laissant le cou entiere-
ment libre; il a parfois la forme d'un col rabattu venant jusqu'a la pointe 
des epaules. Le pantalon descend jusqu'a mi-jambe; il est generalement 
retenu par un ceinturon de cuir, et complete, surtout pendant l'hiver, par 
des jambieres en toile indigo enroulees autour des jambes, enfermant ou non 
le pantalon. La coiffure est formee d'un turban egalement indigo enroule 
autour de la tete d'une maniere quelconque, sans aucune regularite. Les 
vetements de deuil sont en toile blanche; le plus souvent le deuil consiste 
dans le port du turban blanc. 

Le costume des femmes ft man-lan-ten » est des plus simples, mais coquet 
et tres seyant. (Photos 259, 420 et 38, pi. 31 ; photo 99, pi. 34.) II est 
forme d'une sorte de pantalon assez large descendant jusqu'au milieu 
du mollet et d'une veste a longs pans d'un modele particulier. Cette veste 
(photos 38 et 259) descend jusqu'au-dessous du genou; elle est ouverte sur 
le devant dans toute la longueur, et sur les cotes, depuis les hanches jusqu'au 
bas; les pans sont generalement retrousses et passes dans la ceinture, pour 
faciliter la marche. Ces pans sont bordes d'une bande d'etoffe rouge, rare
ment brodee, sensiblement plus large a l'envers qu'a l'endroit, de sorte que 
lorsque les pans sont retrousses, c'est la partie la plus large de cette bande 
rouge (4 a 5 centimetres) qui est visible a l'exterieur. La veste est simple -
ment fermee au col par une plaque en argent a laquelle sont attaches de 
longs effiles en coton rouge qui pendent jusqu'a la taille. (Ces effiles peuvent 
etre egalement blancs ou melanges de rouge et de blanc). Chez quelques 
tribus « man-lan-ten )), les femmes portent sous la veste un petit cache-seins 
en toile blanche, de forme fort simple et sans broderies, boutonnant sur 
l'epaule droite et sous le bras droit. La veste et le pantalon sont en etoffe 
bleue tres foncee. 

La ceinture est formee d'effiles de coton rouges cu blancs, analogues a 
ceux qui pendent de la plaque de cou, mais ornes le plus souvent de perles 
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et de petites verroteries multicolores. Ces ef files de la ceinture se font aussi 
en soie blanche ou rouge. 

Chez les « Man-lan-ten » de la region de Pa-Kha (photo 420, pi. 31), la 
veste et le pantalon sont du modele general decrit ci-dessus, mais beaucoup 
plus longs; la veste en particulier descend presque jusqu'a terre lorsque 
ses pans ne sont pas retrousses, ce qui donne a l'ensemble du vetement 
Taspect d'une robe; les bandes rouges qui bordent les pans sont beaucoup 
plus etroites (1 a 2 centimetres dessus et dessous) ; la ceinture plus large 
est formee d'un faisceau de cordonnets blancs constitues par des torsades 
d'effiles, sans perles ni verroteries. 

Les femmes « man-lan-ten » se rasent generalement le tour de la tete, sur 
une largeur d'environ 2 centimetres; le reste des cheveux est divise en deux 
par une raie mediane, l'extremite des nattes est legerement tressee et enroulee 
en un chignon serre par un petit turban. Sur le tout est posee une coiffure 
bien caracteristique des ft Man-lan-ten », qui se compose dune piece d'etoffe 
blanche, parfois richement brodee, suivant de petites bandes transversales 
de couleurs variees, et prolongee lateralement par des pans en ef files blancs 
qui tombent sur les epaules et qui peuvent etre releves sur la tete, donnant 
ainsi un aspect qui justifie l'appellation de « petites Bretonnes » appliquee 
souvent aux femmes « man-lan-ten ». 

Les femmes « man-lan-ten » marchent generalement pieds nus, ete comme 
hiver; elles connaissent cependant l'usage de la savate a semelle de corde 
maintenue par des lanieres sur les doigts et sur le cou-de-pied; nous n'en 
avons jamais vu chaussees de la babouche chinoise tres repandue dans les 
sous-groupes voisins. Elles portent souvent des jambieres roulees, en toile 
bleue. (Photo 38, pi. 31.) 

Les femmes « man-lan-ten » ont aussi un chapeau d'un modele tout a fait 
special, en fibre de rot in tres finement tressee, et enduite d'un vernis imper
meable a colle de poisson. Ce chapeau est muni d'une sorte de jugulaire en 
ef files blancs ou rouges qui sert, soit a maintenir difficilement le chapeau 
sur la tete, soit a le porter suspendu dans le dos. (Voir photo 259, pi. 31.) 
Nous avons vu au precedent chapitre que les femmes « nung » avaient adopts 
depuis longtemps le chapeau « man-lan-ten ». (Voir photo 52, pi. 14.) 

Les bijoux des femmes « man-lan-ten )) sont assez peu nombreux. En 
dehors de la plaque de cou servant a agrafer la partie superieure de la veste, 
les bijoux se bcrnent a quelques bracelets, des colliers rigides en forme de 
serpent (metal creux ou plein) et de petites boucles d'oreilles. (Photo 420. 
pi. 31.) Tous ces bijoux sont en argent. 

Les habitations « man » sont de forme generale rectangulaire; elles peuvent 
etre construites entierement de plain-pied ou bien a flanc de coteau; dans 
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ce dernier cas, elles comportent une partie de plain-pied prolongee par une 
autre partie sur pilotis, d'un modele analogue a celui des « Thai )). Les 
parois sont en bambous ecrases, tres rarement en pise ou en torchis. La 
charpente est formee de pieux fourchus supportant les solives et les pannes 
en bois ou en bambou. La toiture est en paillotte; l'extremite superieure 
des petites faces de la maison est generalement mal fermee et mal raccordee 
avec la toiture. Le sol est en terre battue; si la maison comporte une partie 
sur pilotis, le sol de cette derniere partie est constitue par un plancher en 
bambous ecrases. L'ensemble fournit un abri des plus precaires, large-
ment ouvert a tous les vents: il y fait tres froid pendant la saison d'hiver, 
etant donnee l'altitude a laquelle ces maisons sont generalement construites; 
aussi les « Man » qui resistent a ces defectueuses conditions d'installation 
sont-ils des mieux trempes. La maison n'a pas de fenetres; elles seraient 
d'ailleurs superflues. Deux portes, construites chacune sur un des petits 
cotes, donnent acces dans l'interieur de la case. L'amenagement interieur, 
assez variable d'une maison a l'autre, est toujours des plus simples. (La 
photo 431, pi. 34, montre l'interieur d'une case « man-lan-ten » etablie de 
plain-pied.) On y remarque un grand lit de camp, en planches recouvertes 
de bambous ecrases, et qui tient toute la partie droite de la case. Dans le 
fond, a droite, une chambre a cloisons en bambous sert de chambre a 
coucher; c'est la que se trouvent, enfermes dans des coffres les vetements 
et les bijoux. Certaines cases comportent plusieurs compartiments de ce 
genre ou se repartit la famille pour dormir. Au fond, a gauche, sur la terre 
battue, se trouve le foyer forme de quelques pierres. 

L'autel des ancetres est place dans un des coins de la grande salle, gene
ralement face a la porte d'entree. 

Au dela du foyer se trouvent les provisions de la maison: mais dans de 
grandes hottes en bambou tresse, riz de montagne dans des sortes de jarres 
en fibre de bambou tressee tres serree. Dans la partie gauche de la maison 
sont disposes les instruments aratoires, les harnachements, la provision de 
bois pour la cuisine. Une canalisation en bambou amene l'eau potable dans 
le coin de la case le plus rapproche du foyer. 

Les animaux domestiques (buffles, pores, volailles, etc.) sont parques 
soit dans des appends accoles a la maison, soit dans des etables ou volieres 
construites a quelques metres de la case, soit enfin sous la partie de la case 
construite en pilotis, toutes les fois que ce mode de construction est employe. 
A cote de la maison, il y a toujours un petit jardin ou sont cultives les 
salades et les quelques legumes manges par les « Man ». Ce jardin est ferme 
par une cloture en bambou pour empecher 1'entree des animaux et des 
volailles. 

Les cases des « Man-lan-ten >» ne sont jamais isolees. Elles sont groupees 
le plus souvent par hameaux de cinq ou six cases et souvent davantage. Nous 
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avons vu de veritables villages « man-lan-ten », sur les montagnes de la 
rive droite du haut Son-Chay, qui comptaient une vingtaine de maisons. 
Hameaux ou villages sont toujours installes a proximite immediate des ter
rains cultives par les habitants. Quand ces terrains sont epuises, ou parfois 
pour d'autres causes, le hameau se deplace, tantot en bloc, tantot par families 
successives, vers le ncuvel emplacement choisi par les pretres de la tribu. 

Ces deplacements s'effectuent avec une rapidite incroyable; nous en avons 
observe un tres caracteristique en 1913, dans la region au nord-est de Muong-
Khuong (province de Lao-Kay) . Une piste muletiere etait en construction 
pour relier directement Muong-Khuong a Pa-Kha, centres importants de 
marches ; un beau jour, les travaux sont pousses jusqu'aux abords d'un 
hameau « man-lan-ten » de six cases; les habitants, sans doute peu desireux 
de demeurer aussi pres d u n e piste tres suivie, demenagent subitement et se 
transportent a. 4 kilometres de la ; le lendemain soir, Toperation etait ter-
minee ; il ne restait d'autre trace du hameau que les six sols en terre battue 
et quelques pieux a fourche; tout, jusqu'aux toitures, avait ete emporte. 

Certains hameaux « man-lan-ten » sont entoures d'une barriere en bam
bous pour empecher les animaux de s'echapper. Ces barrieres sont pourvues 
de portes a fermeture automatique. Quand la porte a ete ouverte (toujours 
de l'exterieur vers l 'interieur), un bambou flexible, formant ressort, referme 
la porte (a la maniere du « blount ))) . 

* * 

Les (( Man-lan-ten » sont surtout agriculteurs, mais ils ont une maniere 
particuliere de cultiver le sol. Ayant jete leur devolu sur quelques collines 
couvertes de brcusse ou de forets, ils commencent par couper les arbres a 
la hache, tantot au ras du sol, tantot a une hauteur de 50 centimetres a 
1 metre ; quand les trcncs et les branches ainsi coupes sont a peu pres sees, 
ils y mettent le feu; les cendres fertilisent le sol qui est legerement remue a 
la houe et sur lequel se font les pr inc ipa ls cultures : riz de montagne, mais, 
coton tabac, legumes. Par la suite, le terrain, qui n'est ni fume ni assole, 
donne trois ou quatre recoltes qui 1'epuisent a peu pres c o m p l e m e n t ; alors 
I « Man lan-ten » l 'abandonnent et recommencent l'operation sur les col
lides suivantes. On comprend sans peine le danger q u u n e pareille methode 
de culture fait courir a nos belles forets du Haut-Tonkin. Les « Man » deja 
accuses d'avoir deboise presque entierement les montagnes de la Chine men-
accuses a aeboiser le Tonkin (1) . L Administration edicte 
dionale, sont en iw»» ^^ .. , . ,, . £ ,2, 
W d - refflements severes interdisant 1 emploi d aussi funestes procedes, 
bien e* % demeurent le plus souvent lettre morte, leur application 
mais ces regieiuciiio ^ 

m , M.,r.cr « et Darfois les Annamites se rendent coupables de mefaits du 
(1) Les « Tha i », les « l^ung F 

meme genre. 
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rencontrant des difficultes parfois insurmontables, en raison de la nature 
escarpee et reculee de l'habitat des « Man ». 

Toutefois, la plupart des « Man )) qui sont au contact immediat des 
« Thai )) n 'ont pas tarde a reconnaitre les grands avantages que procurent 
les rizieres irriguees; ils adoptent ce genre de culture qui leur donne plus 
d'aisance avec beaucoup moins de fatigue. Cette modification progressive 
dans les procedes agricoles traditionnels des « Man » sauvera peut-etre nos 
forets tonkinoises de la ruine totale. 

Quoi qu'il en soit, beaucoup de tribus continuent encore a pratiquer la 
methode des incendies successifs. Quand les terrains de culture viennent a 
s'eloigner des habitations, hameaux et villages se deplacent, de la maniere 
qui a ete decrite ci-dessus. Nous avons pu observer egalement des deplace
ments momenianes et partiels : le village proprement dit restant en place 
sous la garde des vieillards, de quelques femmes et des enfants, les travail-
leurs vont s'installer dans des abris provisoires tout pres des terrains de 
culture et vers l 'epoque ou la moisson commence a pousser; quand la recolte 
est faite, les travailleurs la rapportent au village. De cette maniere, quelques 
villages « man-lan-ten » ont pu se fixer pour de longues annees, les habi
tants cultivant successivement les collines et montagnes environnantes. Cette 
stabilite excepticnnelle des villages ft man » se constate aussi chez ceux dont 
les habitants, rompant avec les traditions ancestrales, adoptent peu a peu la 
culture des rizieres irriguees. 

Les instruments agricoles sont des plus simples : une hache pour couper 
les arbres, un coupe-coupe a long manche pour les broussailles, une houe 
pour remuer le sol, des faucilles pour la recolte. Les « Man » qui cultivent 
des rizieres irriguees emploient en outre les charrues et les herses en usage 
chez les « Thai » et les Annamites; ils ont alors des buffles comme animaux 
de trait. 

Les ustensiles de cuisine comprennent: de grandes bassines en forme de 
calottes spheriques, des plats en cuivre, des marmites et des jarres en terre 
ou en poterie, des plateaux et des assiettes en bois, des bois, des gourdes et 
des cuillers faits avec des calebasses. On trouve de plus en plus chez les 
« Man-lan-ten )> des tasses ou des bois en porcelaine de fabrication chinoise, 
achetes dans les marches. 

La nourriture des « Man-lan-ten » est a base de mais. Le mais est trans-
forme en farine, puis en pate qui est mise a cuire, sous forme de galettes 
plates, dans les bassines mentionnees plus haut. Le riz entre egalement dans 
1'alimentation des « Man » et la consommation du riz augmente d 'annee en 
annee chez les tribus de cette race; il est meme a prevoir que le riz detronera 
un jour completement le mais, lorsque les « Man » auront developpe la 
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culture des rizieres irriguees, evolution qui s'affirme de plus en plus. Le riz 
est cuit a la vapeur d'eau, a la mode « thai » ou annamite. 

Les ft Man » savent faire d'excellents gateaux de mais ou de riz, prepares 
au miel. Ils ne sont pas apiculteurs, mais ils savent fort bien enfumer les 
essaims et recolter le miel qu'on trouve en assez grande abondance dans les 
montagne (l'ours a miel, de petite taille, noir a collerette blanche, est com-
mun dans le Haut-Tonkin ou il trouve largement sa subsistance.) 

Ils mangent un peu de viande (poulet, pore, gibier), des ceufs de poules 
ou de canes, beaucoup de legumes (patates, haricots, salades) et des fruits. 
Nous avons vu plus haut qu'aucune tribu du groupe ft man » ne mangeait 
de la viande de chien, dont les Annamites sont au contraire fort friands; 
cette abstention s'explique par la legende rapportee plus haut et d'apres 
laquelle le chien serait le « totem » de la race « man ». 

Le sel consomme par les « Man » provient soit des mines de sel gemme 
exploitees dans la Chine du Sud, soit des salines du golfe du Tonkin. II est 
a remarquer a ce sujet que le sel marin tend de plus en plus a remplacer le 
sel gemme, et qu'il se fait deja une contrebande de sel intensive a travers 
notre frontiere sino-tonkinoise, au grand profit des salines annamites. 

Les autres condiments utilises sont le poivre, le sesame, le piment. 

Les ft Man-lan-ten » fument beaucoup de tabac, les femmes aussi bien 
que les hommes; ces derniers s'adonnent souvent a 1'opium. II y a plusieurs 
sortes de pipes pour le t abac : la pipe a eau, en bambou, que fument les 
Chinois, les Annamites et les ft Thai » ; la pipe ft man » formee d'un long 
tuyau (bois ou cuivre) a bout de porcelaine et termine par un tout petit 
fourneau oil on allume une minuscule boulette de tabac. La pipe a opium 
et ses accessoires sont du modele chinois, mais toujours tres simples, sans 
ornementations ni matieres precieuses. 

L'eau est la bcisson habituelle des ft Man-lan-ten » qui boivent egalement, 
souvent de facon immoderee, les differents alcools qu'ils distillent eux-
memes (alcool de riz, alcool de mais) par les procedes indiques plus loin. 

* 

D'une maniere generale, les « Man-lan-ten » comme tous les peuples pri-
mitifs fabriquent les produits qu'ils utilisent (outils, armes, vetements, bijoux, 
papier, alcool, opium, etc.) -

Les forgerons font des houes, des coupe-coupe, des faucilles, des lances, 
des poignards. Un bloc de granit formant enclume, un marteau, une pince 
et une soufflerie constituent tout l'outillage. Nous avons remarque deux 
systemes de soufflerie : dans l 'un, le vent est produit par un piston qu'un 
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aide fait mouvoir, a l'aide d'une tige, dans un tube cylindrique en bois (sorte 
de clysopompe fixe) ; dans l'autre, la soufflerie est produite au moyen de 
grandes poches en peaux de buff les. 

Les armuriers, qui sont tres rares, fabriquent des fusils d'un modele parti-
culier: armes a bassinet, de petit calibre et a canon tres long; le fut attache 
au canon par deux ou trois douilles en cuivre, se termine par une courte 
crosse recourbee. Le feu est mis a la poudre au moyen dune meche de 
soufre et d'une sorte de rouet. L'arme est three soit a la hanche, soit a 
l'epaule; dans ce dernier cas, le tireur recoit a la joue un choc des plus 
violents. 

Les « Man-lan-ten » savent tous fabriquer la poudre, ce qui n'a rien 
d'etonnant dans un pays ou la poudre est connue depuis des milliers 
d'annees. Ils trouvent le salpetre dans les grottes des montagnes et ils font 
du charbon de bois; ils achetent le soufre aux Chinois. Le fusil « man » tire 
une charge formee de petites balles en plomb ou bien de graviers. Les « Man-
lan-ten )) utilisent aussi a la chasse une arbalete avec fleches en bambous. 

Le coton necessaire a la confection des vetements est cultive et recolte par 
les « Man »; il est ensuite file au moyen d u n rouet ou meme simplement 
a la main (il n'est pas rare de rencontrer des femmes ft man-lan-ten » se 
rendant au marche, portant a la ceinture une grosse touffe de coton qu'elles 
filent en marchant). Le coton est ensuite tisse a l'aide de metiers primitifs, 
puis teint a l'indigo. Les broderies, d'ailleurs tres rares chez les « Man-lan-
ten », sont faites par les femmes qui achetent chez les marchands chinois 
les aiguilles, fils, per les et verroteries necessaires. 

Les orfevres fabriquent tous les bijoux decrits plus haut. 
Ils fondent des piastres chinoises ou bien extraient largent des minerais. 

Ils produisent des plaques assez artistiques en argent repousse; ils se servent 
dans ce but d'un petit marteau, de tiges de fer de diverses grosseurs et d'un 
bout de planche en bois tendre. Ils ne pratiquent la ciselure que de facon 
tres grossiere. 

Les « Man-lan-ten » ne paraissent faire de sculptures que pour l'ornemen-
tation de quelques manches de coupe-coupe ou de poignards. 

Les papetiers fabriquent une pate avec des fibres de bambous mises pen
dant plusieurs semaines a macerer dans une auge pleine d'eau ou elles sont 
soumises a de frequents pilonnages. La pate est ensuite etendue sur une 
table, comprimee avec un plateau de bois et sechee au soleil. 

L'alcool s'obtient par la distillation du riz ou du mais cuits a l'eau et dont 
on provoque la fermentation au moyen de ferments vegetaux particuliers, 
achetes au marche. L'alambic se compose d'une grande marmite en fer 
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placee sur un foyer sureleve; au-dessus de la marmite, une sorte de cloche 
en cuivre recoit les vapeurs produites par la cuisson; ces vapeurs se con-
densent dans un vase en terre place au-dessus de la cloche et refroidi a l 'eau; 
les produits de la condensation s'echappent par un tuyau et sont recueillis 
dans ces recipients varies. 

Les ft Man-lan-ten » cultivent et preparent T opium a la maniere des 
Chinois. Ils savent aussi preparer le camphre qu ils obtiennent par cristalli-
sation au moyen d'un appareil analogue a la lambic ci-dessus. (Marmite 
pleine de feuilles de camphrier et d'eau portee a 1'ebullition; les vapeurs se 
cristallisent sur la parol d'une deuxieme marmite renversee sur la premiere 
et continuellement refroidie a l'eau.) 

^organisation sociale des « Man-lan-ten » du Tonkin ne presente aucune 
particularite remarquable. 

Nous avons vu, au precedent chapitre, la maniere dont les « Thai » etaient 
administrativement organises : communes avec leur « ly-truong » et leurs 
« pho-ly )) (qui correspondent a nos maires et a leurs adjoints), leurs « ping-
t'eou » (qui commandent a des groupes de villages), leurs ft siao-p'hay » 
(ou chefs de village). Les ft Man-lan-ten », et d 'une maniere generale toutes 
les tribus du groupe « man », sont trop disperses et trop melanges avec les 
tribus des autres groupes, pour avoir une organisation administrative auto-
nome. Leurs villages et hameaux sont rattaches aux chefs des tribus les plus 
voisines. A titre d'exemple, nous citerons Torganisation des communes de 
Muong-Khucng et de Pha-Long (province de Lao-Kay) en 1913. 

A Muong-Khuong (800 metres d'altitude), le « ly-truong » et le « pho-ly » 
etaient « Nung », c'est-a-dire de race « thai ». Ils avaient sous leurs ordres, 
au point de vue administratif, quatre « ping-t'eou )> « nung » et deux « ping-
t'eou )> ft meo ». Les ft Man » n'avaient pas de ft ping-t'eou » ; sur les douze 
« siao-p'hay » « man » de la commune, dix etaient rattaches aux « ping-
t'eou » « nung » les plus voisins, deux dependaient de « ping-t'eou » ft meo ». 

A Pha-Long (1.100 metres d'altitude), ou le groupe « meo » avait une 
forte majorite, le « ly-truong » et le « pho-ly » etaient ft Meo », quatre « ping-
t'eou >) etaient « Meo » et un etait « Nung »; les ft Man » etaient rattaches 
pour la plupart a des ft ping-t'eou » « meo ». Ces rattachements administra
tif s n'avaient d'ailleurs de raison d'etre qu'en ce qui concerne le paiement 
des impots, la fourniture de diverses corvees (entretien des routes et sen-
tiers, etc., la police generale, la communication des ordres et decisions de 
l'autorite superieure, Taction des partisans). 

Dans les regions ou les « Man » forment des groupements considerables, 
il est nomme un chef special appele ft man-tong » qui sert d'intermediaire 
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entre les tribus « man » et les autorites administratives superieures (chef de 
canton, etc.) 

Au point de vue judiciaire, les « Man » sont soumis, comme tous les 
individus residant en territoire tonkinois, aux juridictions indigenes et sont 
justiciables des divers tribunaux. Ayant exerce pendant de longues annees 
les fonctions de juge de paix a competence etendue, nous avons eu a 
connaitre parfois de delits ou crimes commis par des « Man » (vols, 
meurtres, etc.) . Quand limportance du mefait depassait notre competence, 
l'accuse etait envoye sous escorte au tribunal provincial siegeant a Lao-Kay. 
D'ailleurs etant donne l'esprit d'independance si developpe des « Man », 
ils evitent autant qu'ils le peuvent les contacts avec les tribunaux, et 
cherchent a laver leur linge sale en famille. Les chefs de village jugent 
eux-memes la plupart des delits de leurs administres; ce n'est que lorsque 
leur sentence n'est pas acceptee et qu'il n 'y a vraiment pas moyen 
d'arranger 1'affaire, que celle-ci est portee a la connaissance des autorites. 

Chez les « Man », comme chez les autres races d'Extreme-Orient, les 
enquetes judiciaires presentent des difficultes inouies, par suite des incer
titudes des traductions et de la mauvaise foi des deposants, les declarations 
les plus contradictoires etant faites sous la foi du meme formidable serment. 

A l'interieur des groupes ft man », il n 'y a aucune hierarchie sociale; il y 
a egalite presque absolue. Quelques families qui ont acquis par leur travail 
une petite aisance, ou qui comptent un lettre parmi leurs membres. exercent 
une certaine influence sur leurs congeneres; ces families fournissent les 
notables et les autorites administratives dont il a ete question ci-dessus. 

Les « Man-lan-ten » exercent sur leur sol le droit du premier occupant, 
mais ne se considerent pas comme proprietaires de ce sol. Les collines qu'ils 
ont defrichees et rr.ises en cultures ne sont transmises a personne; elles sont 
tout simplement abandonnees quand elles ne peuvent plus produire. Les 
tribus qui se sont installees pres des ft Thai » et qui s'adonnent a la culture 
des rizieres irriguees, ont recu ces terres des ft Thai », conformement a des 
contrats ecrits dont nous avons eu quelques exemplaires sous les yeux et 
dont le plus ancien ne remontait qu'a une trentaine d'annees. Ces contrats 
sont passes au nom de families « man-lan-ten » bien determinees, qui sont 
seules locataires et usufruitieres du sol. Les cultures de collines, au contraire, 
sont la plupart du temps effectuees en commun, par grcupes de families 
reunies. 

La famille est la cellule sociale des « Man-lan-ten » qui ne voient guere 
au dela. Souvent plusieurs families s'agglomerent pour la culture en commun 
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et le partage des recoltes, mais chaque famille conserve son autonomic 
propre et son independance; elle peut quitter l'association quand bon lui 
plait pour se joindre a un autre groupement. Le chef de la famille, pere ou 
grand-pere, a une autorite incontestee; tous les membres de la famille lui 
obeissent aveuglement; seuls, les fils qui se marient et se detachent de leurs 
parents pour fonder un nouveau foyer, reprennent leur independance, puis-
qu'ils deviennent a leur tour chefs de nouvelles families. 

Les femmes « rnan-lan-ten » jouissent dans la famille d'une consideration 
bien superieure a celle que les Chinois et les « Thai » ont pour leurs epouses. 
Les travaux penibles leur sont epargnes. Elles s'assoient a table avec leurs 
maris. Bien que la polygamic soit admise, les « Man-lan-ten » restent souvent 
monogames et depassent tres rarement le nombre de deux femmes; la 
premiere est appelee « dzi-lu )> (grande femme), la seconde est appelee 
« dzi-tien » (petite femme). Les enfants de ces deux femmes ont des droits 
identiques; le futur chef de la famille est toujours l'aine des garcons, qu'il 
provienne de la premiere ou de la deuxieme femme. 

Les (( Man-lan-ten » adoptent frequemment (et meme achetent) des 
enfants d'autres tribus ou d'autres groupes (« man », « thai )) ou annamites). 
Ces enfants adoptifs vivent sur un pied d'egalite absolue avec les enfants 
legitimes. 

Les enfants et les jeunes gens jouissant d'une grande liberte, il arrive tres 
frequemment que les jeunes filles soient deflorees bien avant leur mariage, 
mais les « Man-lan-ten » accordent peu d'importance a ces incidents. 

Les coutumes observees par les « Man-lan-ten », a 1' occasion des princi-
paux actes de la vie, sont des plus caracteristiques. 

A partir du moment ou la grossesse parait certaine, les femmes ne se 
livreni qu'aux menus soins du menage et ne travaillent plus aux champs; 
elles cessent d'avoir toute relation avec leur mari ; elles ne mangent plus de 
legumes verts ni de graisse; il est interdit de deposer pres d'elles de l'alcool 
ou du riz, par crainte de provoquer un accouchement premature. 

Pour 1'accouchement, elles sont assises sur un tabouret tres bas, soutenues 
par leur mere et par les vieilles femmes des cases voisines. L'enfant est recu 
sur le sol, dans une petite corbeille en fibre de bambou, ou il reste jusqu'a 
la sortie du placenta; le cordon est ensuite ligature, coupe et fixe sur le 
ventre par une ceinture de toile (1). Aussitot apres Vaccouchement, la mere 

(1) En cas d'accouchement difficile, on pose parfois le pantalon du mari sur la tete de la 

femme. 
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est transported sur un lit oil elle se tient assise, le dos soutenu par des cous-
sins; elle fait un premier repas (ceufs, riz, alcool), puis donne le sein a son 
enfant. Le placenta est enveloppe dans un morceau de toile et enterre sous 
le lit de la mere, Celle-ci, a partir du deuxieme jour, commence a manger 
de la viande (animaux femelles ou animaux males chatres). 

Le troisieme jour, apres libation aux ancetres, l'enfant, si c'est un garcon, 
recoit un nom n'existant pas encore dans la famille; ce sera son prenom, 
qu'il gardera toute sa vie, accole au nom de famille. Les filles ne sont desi
gnees que par leur numero d'ordre (fille 1, fille 2, etc.) . 

Trois mois apres 1'accouchement, les relations conjugates peuvent 
reprendre. 

L'allaitement se prolonge jusqu'a 3 ans, quelquefois davantage, mais il 
est interrompu si une nouvelle grossesse se declare. 

Les enfants qui naissent en dehors du mariage (jeunes filles ou veuves) 
sont supprimes. Lavortement est tres souvent pratique dans ce cas. 

Les « Man-lan-ten » peuvent prendre femme soit dans leur village, soit 
dans leur tribu, soit dans les autres tribus du groupe. 

Le jeune homme qui a choisi une fiancee declare son intention a son pere 
qui fait la premiere demarche: visite aux parents de la jeune fille et present 
traditionnel de deux sapeques. Le pere du jeune homme charge ensuite un 
entremetteur (designe sous le nom de « ta ») de poursuivre en son nom les 
negociations. La premiere visite du « ta », aux parents de la fiancee, com
porte l'exarnen des horoscopes des deux jeunes gens; si ces horoscopes 
concordent, 1'affaire est engagee, et au cours d u n e deuxieme visite du « ta » 
on discute les conditions (dot et presents). Ces conditions etant arretees et 
acceptees, la date du mariage est fixee dans une troisieme visite, et a partir 
de ce moment les fiances ne doivent plus se voir jusqu'au jour du mariage. 

Le mariage proprement dit a lieu dans la maison du jeune homme et est 
marque par les ceremonies suivantes : la fiancee est conduite par ses parents 
et amis jusqu'a la maison clu fiance; la, les deux epoux sont recus a 1'entree 
par le « ta », qui leur presente, en entrecroisant les bras, deux tasses d'alcool 
de riz. Apres avoir bu ensemble le contenu de ces tasses, les epoux vont se 
prosterner devant l'autel des ancetres, ainsi que devant tous les parents plus 
ages qu'eux, puis ils se retirent dans une piece separee ou ils attendent que 
leurs parents aient termine le premier festin rituel (un poulet). Ensuite a lieu 
le grand festin ou sont convies tous les parents et amis des deux families; 
ce festin est des plus gais; on y mange copieusement, on y boit sans modera
tion et en chantant des chansons d'une grivoiserie achevee. Quand les pro
visions sont epuisees, les invites s'en retournent chez eux, et les jeunes epoux 
se retirent dans leur chambre pour y consommer le mariage. II est d'usage, 
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pour les invites, de taquiner les epoux en retardant le plus longtemps possible 
le moment ou on les laissera enfin seuls. 

La femme est la propriete absolue du mari qui a le droit de la renvoyer 
ou de la donner a un autre; ce droit n'est d'ailleurs presque jamais exerce, 
sauf en cas d'adultere ou la femme peut etre renvoyee chez ses parents qui 
doivent restituer la dot ; si le mari consent a garder sa femme adultere, il 
peut exiger une indemnite de ses beaux-parents. 

Dans le cas ou la famille du fiance est trop pauvre pour payer la dot et 
faire les frais du festin de mariage, le jeune homme peut demander a entrer 
dans la famille de sa fiancee. II prend alors le nom de cette famille et est 
tenu de la servir pendant un nombre d'annees determine avant de pouvoir 
la quitter pour fonder un foyer independant. S'il desire quitter sa belle-
famille avant 1'expiration de son bail, ou s'il en est chasse, il emmene sa 
femme, qui lui appartient, mais est tenu de payer une indemnite proportion-
nelle aux annees de travail qu'il reste devoir. 

La jeune mariee est consideree comme un enfant de la maison par ses 
beaux-parents qu'elle doit cependant eviter de toucher. 

Le mariage de la seconde femme, ainsi que les mariages entre veufs, ne 
donnent lieu a aucune ceremonie. 

Les pretres « man » n'interviennent pas dans les mariages. 

Les ceremonies des funerailles durent deux ou trois jour?. La premiere 
ceremonie consiste dans le rappel des ames du defunt ( « Vuan ») pour les 
inviter a reintegrer le corps qu'elles ont quitte. Ce rappel des ames est fait 
par les pretres « man-lan-ten >> au moyen de cris aigus qui sont parfois 
pousses pendant plusieurs heures. Pendant ce temps, le corps du defunt est 
lave, puis revetu de ses plus beaux habits et couche devant l'autel des 
ancetres. Quelques sapeques et parfois quelques grains de riz sont mis dans 
la bouche du mort pour qu'il ait de quoi manger dans l'autre vie. Lorsque 
le rappel des ames est termine, le corps est mis dans un cercueil, avec une 
poignee de riz; il reste devant l'autel des ancetres pendant un jour ou deux 
ou sont observes les rites prescrits par le ft livre de la piete filiale » (lamen
tations accompagnees de coups de gong). Le lieu de l'inhumation est designe 
par les pretres; on y porte le mort en grande pompe, avec tout le cortege 
des parents qui encadrent le cercueil, et des amis portant des batonnets 
d'encens allumes ou des banderoles de papier couvertes d'inscriptions a la 
gloire du defunt. La photo 372, pi. 34, nous montre le cortege se rendant 
vers le lieu choisi pour l ' inhumation; le cercueil est surmonte d 'une grande 
cage en bois (bambou) et papier, representant une maison a plusieurs etages 
(ce catafalque est analogue a celui que nous avons decrit a propos des 
funerailles ft tho », mais il n'est pas ensuite brule sur la tombe, comme nous 
1'avons vu a propos des « Tho ».) 
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La fosse qui esc creusee suivant une ligne de plus grande pente a 1 metre 
a 1 m50 de profcndeur; les parents y placent le cercueil (la tete du cote de 
la montagne), sur lequel le pretre commence a jeter de la terre; ensuite la 
fosse est comblee par tous les membres du cortege; le tumulus final est 
entoure d'une ceinture de pierres et tout le monde se retire apres avoir salue 
le mort un grand nombre de fois. Les ceremonies de funerailles se terminent 
par un festin donne dans la maison du defunt ou la vie a ete tres frugale 
pendant toute la duree de la veillee mortuaire. 

Les « Man-lan-ten » font souvent incinerer leurs morts; dans ce cas, il n 'y 
a pas de cercueil; le rnort est porte le deuxieme jour sur un bucher qui est 
allume par le chef de famille; 1'incineration dure de huit a dix heures; les 
cendres sont mises dans une jarre qui est enterree ensuite et dont l 'emplace-
ment est designe par un pieu. 

La religion des « Man-lan-ten » a pour base le culte des ancetres auquel 
se joint un melange de doctrines concernant la survie des ames. La crainte 
des esprits malfaisants est tres forte, aussi multiplie-t-on les ceremonies 
ayant pour but d'apaiser ou d'eloigner ces esprits. Nous avons vu par 
ailleurs que le chien etait le « totem » de la race « man » ; cette descendance 
est particulierement reconnue par les (( Man-lan-ten » qui appellent leur 
ancetre Bon-Vu (en chinois : « P'an-Hou ») . 

Les ft Man-lan-ten » honorent particulierement les esprits des eaux, les 
esprits des ames errantes (« man-chung »), les esprits des montagnes et des 
nuages, les genies des champs, les genies du foyer. Ils croient que les divers 
elements du monde ont ete crees par de puissants genies (la terre, le feu, 
le ciel, l'eau des mers et des fleuves, le tonnerre). 

Ils croient au deluge qui aurait noye tous les hommes, sauf un couple 
forme par Fou-Hai et sa sceur Fou-Hai-Muy qui naviguaient dans une enorme 
citrouille. La legende ajoute que la citrouille ayant aborde au sommet des 
monts Kouen-Lun, Fou-Hai et sa sceur rencontrerent une tortue qui leur 
conseilla de se marier pour perpetuer la race; Fou-Hai coupa la tortue en 
morceaux, mais les morceaux se ressouderent et Ton voit encore aujourd'hui 
les traces des soudures sur la carapace des tortues. Fou-Hai rencontra ensuite 
un bambou qui lui conseilla aussi depouser sa soeur; Fou-Hai coupa le 
bambou en morceaux, mais ces morceaux se rejoignirent aussitot et c'est 
depuis cette epoque que le bambou a des nceuds. Neanmoins, Fou-Hai finit 
par epouser sa sceur qui donna le jour a une citrouille dont les pepins furent 
semes et donnerent naissance aux « Man » et aux « Thai », mais par suite 
d u n e erreur de Fou-Hai-Muy, les « Man » qui devaient etre semes dans la 
plaine furent semes dans la montagne, et c'est pour cette raison que les 
ft Thai » occupent encore les riches regions des rizieres irriguees, tandis 
que les ft Man » sont condamnes a rester sur les hauteurs incultes. 
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Les « Man-lan-ten » ont des pretres (appeles « tsai ») dont le role est des 
plus importants. En effet, ces pretres, qui sont ordinairement les plus lettres 
de la tribu, ont pour mission de regler et de diriger toutes les ceremonies 
cultuelles, d'exorciser les mauvais esprits, de conserver les traditions. Leurs 
pouvoirs opirituels leur sont conferes, a la suite d'examens severes, par une 
initiation comprenant deux degres. Le premier degre donne le pouvoir de 
chasser les demons; 1'initiation du deuxieme degre permet de decouvrir les 
points favorables aux inhumations et de presider aux funerailles. Chacun de 
ces examens et de ces initiations est fait selon des rites compliques, qui 
durent generalement quatre ou cinq jours, qui comportent de nombreuses 
danses el qui se terminent par un festin. Si le postulant a subi ses examens 
avec succes, il recoit un brevet et devient pretre a son tour. 

L'exercice du culte comprend les sacrifices, les exorcismes, les chants et 
danses rituels. 

Les ft Man-lan-ten » n'ont pas de pagodes; toutes les ceremonies se font 
au grand air. 

Les pretres cnt des vetements sacerdotaux ressemblant aux costumes des 
femmes et comport ant quelques broderies; dans les ceremonies, ils portent 
une coiffure particuliere formee d'un tour de tete brode et d u n turban 
au-dessus duquel est fixee une couronne en papier a sept pointes. Ils 
detiennent les objets du culte, comprenant: une sorte de grande cage en 
bois en forme de maison (pi. 34), a plusieurs compartiments, ornee de 
papiers rouges et de papiers dores, et portant dans des boites les images des 
divinites; un couteau sacre appele « kim »; un baton sacre en bois peint en 
rouge; un sceau; une clochette; des instruments de musique; des talismans 
varies. 

Les (( Man-lan-ten », a l'exemple des Chinois et des autres peuples de 
l'Extreme-Orient, celebrent un grand nombre de fetes, qui sont 1'occasion 
de ripailles et de beuveries. 

Les genies du foyer et les ancetres sont particulierement honores au debut 
et a la fin de chaque annee, le quatorzieme jour du septieme mois et le 
neuvieme jour du neuvieme mois. Les genies des champs sont honores le 
deuxieme jour du deuxieme mois. Les tombes sont entretenues le troisieme 
jour du troisieme mois. Les pretres fetent encore le premier et le quinzieme 
jour de chaque lune. 

Les « Man-lan-ten » n'ont pas de medecins, mais quelques pretres et 
quelques vieillards possedent des secrets concernant l'emploi de certaines 
plantes (simples) qu'ils administrent sous forme de decoctions. Mais comme 
toute maladie est attribute a l'influence d'un ou de plusieurs mauvais esprits, 
il va sans dire que la base de la medecine est formee par des exorcismes et 
incantations de toutes sortes. Dans les cas graves, on fait appel au medecin 
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chinois, dont la science n'est peut-etre pas tres superieure a celle des pretres 
« man )), mais qui a le prestige de faire payer tres cher ses consultations et 
les quelques medicaments vegetaux ou mineraux inoffensifs dont il impose 
l'emploi. Depuis que des postes militaires ont ete repartis dans toute la 
Haute-Region du Tonkin, et que les commandants des postes ont reussi a 
mettre les indigenes en confiance, les « Man-lan-ten » n'hesitent plus a 
s'adresser au commandant de poste en cas de maladie ou d'accident; les 
distributions gratuites de quinine et de sulfate de soude, 1'application de 
pansements sur les blessures, les vaccinations, etc., ont detourne les « Man » 
de lamedecine chinoise et ils goutent beaucoup la therapeutique francaise... 
pour sa gratuite, et aussi, il faut bien le dire, pour son efficacite. D'ailleurs, 
les « Man » comme tous les representants des autres groupes ethniques du 
Haut-Tonkin, reagissent merveilleusement a toutes les medications; les 
remedes les plus simples produisent sur eux des effets remarquables. 

Ce resultat tient sans doute a ce fait que les races en question ne sont pas 
deja intoxiquees par l'abus ancestral des medicaments et que les monta-
gnards sont d'une robustesse exceptionnelle. Nous avons eu l'occasion de 
soigner des blessures affreuses (coups de coupe-coupe, piqures de pointes 
de bambous, etc.) a l'aspect repoussant et parfois pleines de vermine, qui 
ont ete gueries apres un seul lavage au permanganate de potasse et la pose 
d'un unique pansement. 

Les « Man-lan-ten » pratiquent l'envoutement vis-a-vis de leurs ennemis 
dont ils n'osent tirer vengeance d'une autre maniere. Cet envoutement com
porte deux degres, selon que Ton desire simplement provoquer une maladie 
ou qu'on veut amener la mort. 

Dans le premier cas, on decoupe une feuille de papier en forme de figure 
humaine, on y inscrit le nom de celui que Ion veut rendre malade et on 
invoque les divinites; la feuille de papier est ensuite percee par des fleches 
ou a coups de fusil. 

Dans le second cas, on fait avaler le papier par un bouc qui est pendu, 
la tete en bas, a une branche d'arbre et que l'on laisse mourir ainsi, pendant 
qu'on invoque les dieux. 

Au debut de 1'occupation francaise du Haut-Tonkin, les « Man » redou-
taient d'etre photographies. Ils craignaient d'etre ensuite tracasses par les 
mauvais esprits Cette crainte a beaucoup diminue de nos jours, a la suite 
de tous les contacts que les « Man » ont eus avec les Francais, et nous avons 
toujours trouve des « Man » qui se sont laisse photographier avec la plus 
entiere bonne grace. 

Les jeux des « Man-lan-ten )) sont les memes que ceux des « Thai ». Les 
tournois de force, d'adresse a l'arc, de vitesse a la course, sont tres en 
honneur chez les jeunes gens, ainsi que les chceurs alternes entre jeunes 
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gens et jeunes filles. Les chansons grivoises dont il a ete question a la 
description des ceremonies de mariage, ne sont chantees que par les hommes 
maries; les femmes n'y repondent pas, mais elles ne semblent pas les 
detester et elles rient aux eclats. Le fond du caractere des « Man » est d'une 
grande gaite, meme en presence d'un etranger en qui ils ont confiance. 

Les « Man-lan-ten » s'enrolent tres volontiers dans les groupes de parti
sans qui cooperent a la police de notre frontiere sino-tonkinoise; ils se sont 
toujours montres dune grande fidelite (1). Les fusils de guerre modele 1874 
et les munitions qui leur sont confies sont parfaitement entretenus; les 
« Man » les utilisent bien un peu pour la chasse (panthere, ours, cerf, etc.) 
mais sans exageration. Nous avons pu constater, au cours des seances de tirs 
de guerre executes par nos partisans, que les « Man » se montraient d'excel-
lents tireurs. 

(1) Toutefois, il faut signaler les troubles qui ont agite les a Man-lan-ten » de la region de 
Hagiang en 1914; cette agitation, provoquee par les pretres, etait surtout dirigee contre les 
* Thai v ; elle fut rapidement reprimee avec l'aide des chefs « man » eux-memes. 
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L E S ft MAN-TA-PAN ». 

Les mots « man-ta-pan » signifient « man aux grandes planches ». Cette 
designation d'origine chinoise est a rapprocher de celle de ft man-siao-pan » 
ou « man aux petites planches » donnee par les Chinois aux « Man-tien )), 
sous-groupe « man )) que nous etudierons plus loin. Ces designations sont 
basees sur un detail de la coiffure des femmes, comportant chez les « Man-
ta-pan » l'emploi d 'une sorte de cadre en bois, tres allonge et muni de deux 
cornes a sa partie arriere, tandis que chez les « Man-tien » le cadre est de 
dimensions beaucoup plus reduites et ne comporte pas de cornes. 

Les « Man-ta-pan » sent appeles « Man-coc )) par quelques sous-groupes 
« thai », ce qui signifie « Man a cornes » ; les Annamites les designent sous 
les noms de ft Man-sung » (ft man a cornes ») . 

Les ft Man-ta-pan » dans leur dialecte, s'appellent « Kim-mien », ce qui 
veut dire « hommes des montagnes », designation applicable a tous les 
c Man ». 

Les ft Man-ta-pan » proviennent des provinces chinoises qui ont forme le 
berceau du groupe (voir plus haut) ; leur mouvement de migration semble 
s'etre fait dans les memes conditions que celui de tout le groupe, et ce 
mouvement, de sens general Nord-Sud, s'est etendu jusqu'au contact des 
groupements « thai )), premiers occupants des vallees a rizieres irriguees. 

Les « Man-ta-pan )> sont de solides montagnards, de taille au-dessus de la 
moyenne, sees et nerveux (photo 321, pi. 32) ; le nez est grand, un peu 
aplati, le front haut et fuyant; le systeme pileux peu developpe. Les femmes 
sont beaucoup plus petites que les hommes, mais gracieuses et assez bien 
faites; certaines femmes de la region de Phong-Tho (tribus a grands tur
bans) sont cependant d'une taille egale a celle des hommes (photo 25, 
pi. 33) ; les femmes « man-ta-pan » sont parmi les moins farouches du 
groupe (( man » ; quelques-unes d'entre elles consentent a cohabiter avec 
des Europeens, des « Thai » ou des Chinois. (La femme « man-ta-pan » qui 
figure sur les photos 320 (femme de gauche) et 321, pi. 32, ainsi que sur la 
photo 322, pi. 34, a un type qui ne paraitrait pas trop deplace dans certaines 
contrees d'Europe.) 

Les « Man-ta-pan » installes au Tonkin forment des groupements dont le 
total donne environ 25.000 individus. Les principaux centres de gravite de 
ces groupements sont places respectivement: au sud de Bao-lac (entre Song-
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Gam et la Riviere Claire), au sud et au sud-est de Pa-Kha, sur les hauteurs 
de la rive droite du Fleuve Rouge (regions de Muong-Houm et de Phong-
Tho . Voir la carte.) 

En ce qui concerne leur repartition par altitudes, il convient de faire les 
memes remarques que pour les « Man-lan-ten » ; toutefois les « Man-ta-pan » 
semblent avoir une tendance plus accusee a se rapprocher des regions ou la 
culture des rizieres irriguees devient possible. Ils s'y installent peu a peu, a 
cote des « Thai », soit en amenageant des fonds de vallee restes disponibles, 
soit en recevant des « Thai )) a la suite de contrats ecrits une partie des 
rizieres deja amenagees par ces derniers. Les « Man-ta-pan » sacclimatent 
tres lentement aux basses altitudes dont la chaleur et l'humidite les anemient 
et dont les moustiques leur donnent la fievre; aussi n'est-il pas rare de 
constater que les habitations restent construites sur les hauteurs, parfois a 
assez grande distance des rizieres. Bien que mieux nourris et plus confor-
tablement installes, les « Man-ta-pan » des faibles altitudes sont moins 
vigoureux et moins resistants que ceux des moyennes et hautes altitudes. 

N. B. — Une sous-tribu des « Man-ta-pan )), designee sous le nom de 
« Du-cun-mien » (« hommes au couteau rond »), vit en bordure du Delta; 
le costume des femmes est caracterise par le pantalon collant. 

* * 

Le dialecte « man-ta-pan », proche parent du dialecte « man-lan-ten », est 
egalement transcrit en caracteres chinois. Le qualificatif se met le plus 
souvent avant le nom; le verbe est suivi d'abord du complement indirect, 
puis du complement direct. On rencontre une proportion plus grande de 
lettres chez les « Man-ta-pan » que dans les autres tribus du groupe; on y 
trouve meme quelques femmes sachant lire un assez grand nombre de 
caracteres. Les ecoles, dirigees par des pretres ou par des vieillards lettres, 
sont suivies assidument par les jeunes garcons. 

Les « Man-ta-pan », comme d'ailleurs les autres tribus du groupe, font 
preuve dans leurs poesies et leurs contes d'un veritable temperament artiste, 
d u n e riche imagination, de delicatesse et de sensibilite. Ci-apres quelques 
traductions empruntees au lieutenant-colonel Bonifacy : 

1° Chanson a boire: 
Le vent souffle, la queue du cheval flotte comme la corde d'un filet. 
La lune brille, le Dragon lance mille etincelles d'or. 
Je desire que l 'amphore semblable a la bouche du Dragon, me verse le vin. 
Tourne vers les quatre parties du ciel, je bois, tel un mandarin. 

2° Plaintes du veuf: 
Ce matin elle est sortie de la maison ; la separation est ordonnee. 
La separation est ordonnee; l 'epoux ne chantera p lus ; 
Sur sa tete, les cheveux blanchiront semblables a la neige. 
Peut-il y a\oir encore des chants et de la ioie dans la maison? 
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3° Deux vera exttaits d'un po&me religieux: 
On jette d 'abord la bouillie de charite aux ames errantes; 
Son odeur, portee sur l'aile des vents, rejouit ie cceur de Dieu. 

4° Extratt d'un v hymne au printemps » ; 
Les desirs q u a p p o r t e la saison printaniere flottent indecis dans mon cceur. 

Le costume des hommes est a peu pres semblable a celui des Chinois. 
La veste au col tres echancre se boutonne par deux ganses et deux boutons 
devant l 'epaule droite, un bouton a ganse sous le bras droit, un bouton a 
ganse a hauteur de la ceinture (voir photo 321, pi. 32) ; les manches sont 
etroites, surtout aux avant-bras. Le pantalon descend un peu au-dessous du 
genou et est pris dans la jambiere roulee. Tous ces effets sont en toile bleue 
(indigo) de teintes plus ou moins foncees selon le nombre de lavages qu'ils 
ont subis. Le turban est en toile bleue; il peut etre egalement en crepon 
de soie; il comporte parfois des bouts brodes qu'on laisse pendre sur 
l'oreille. 

Le costume des femmes est un des plus magnifiquement brodes de tous 
ceux qu'on rencontre dans la haute region; il ne le cede guere, a ce point 
de vue, qu'au costume de ceremonie des femmes « peu-meo » (photo 46, 
pl. 35). 

Le pantalon, en toile bleu fonce, est tres large et descend jusqu'au mollet; 
sa partie inferieure est brodee sur une largeur de 20 a 30 centimetres, parfois 
davantage (voir photo 321 et femme de droite de la photo 320, pl. 32). 

Le cache-seins, en toile bleue, descend jusqu'au-dessous de la taille; il est 
orne autour du cou et le long des devants de broderies tres fines generalement 
rouges; il se ferme sur le devant au moyen de plaques en argent de forme 
rectangulaire et dont le nombre varie selon la fortune de 1'inter esse. (Nos 
photos des pl. 32, 33 et 34 montrent des modeles de cache-seins a 3, 4, 6, 
8 et 9 plaques.) 

Le vetement du dessus consiste en une veste ample, simplement agrafee 
a hauteur de la ceinture, de maniere a laisser voir les broderies et les plaques 
d'argent du cache-seins; cette veste est bordee autour du cou et sur le devant 
d'une bande brodee de 5 a 6 centimetres de largeur et terminee par des 
ef files rouges courts et serres (pl. 32 et 33) ; la veste se prolonge derriere 
et sur les cotes par de longues basques descendant jusqu'aux chevilles et 
dont le bas est brode sur une tres grande largeur (photo 320, femme de 
droite; photo 321 ; femme du centre de la photo 25). 

Chez certaines femmes ft man-ta-pan » de la region de Phong-Tho, le 
cache-seins est. simple et completement invisible; dans ce cas, les femmes 
portent sur le devant de la poitrine, cachant l'ouverture de la veste, une large 
bande d'etoffe bordee d'effiles rouges, portant directement les claques en 
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argent citees plus haut et qui ne sont plus alors que des objets dornementa-
tion (les femmes de droite et de gauche de notre photo 25, pl. 33, montrent 
des modeles de ce genre) . 

Chez certaines femmes « man-ta-pan » aisees, le vetement de dessus, au 
lieu d etre en toile de coton teinte a Tindigo, est fait d'une sorte de satin de 
soie noire achete aux marchands chinois (photo 321, pl. 32). 

La ceinture tres large est en toile rouge; elle se terrnine par des effiles 
rouges et blancs, souvent ornes de perles et de verroteries, et dont les extre
mites descendent jusqu'au-dessus du genou (photo 320 et 321). Les « Man-
ta-pan » de Phong-Tho portent une ceinture plus large, faisant plusieurs fois 
le tour de la taille et formee de bandes de couleurs differentes : indigo, bleu 
clair et rouge (photo 25, femme de droite). 

Le tablier bleu, de forme rectangulaire, souvent tres richement brode 
(photo 421, pl. 32), parfois uni ou simplement borde dans le bas d'une 
bande bleu clair (photo 25), se porte devant le corps et est pris dans la 
ceinture. Les broderies du tablier de gala comportent d'abord un large 
encadrement forme de galons blancs et rouges separes par d'etroites bandes 
de broderies; depuis le bas du tablier jusqu'a hauteur des genoux, des galons 
et des bandes analogues se succedent, avec ca et la des bandes plus larges 
portant des broderies (fleurs, carres, losanges et triangles combines, etc.) ; 
entre les genoux et la taille, une nouvelle bande horizontale de tres belles 
broderies. 

Le tablier de gala est le plus souvent double; dans ce cas, l'un d'eux est 
attache par devant, l 'autre par derriere; ce dernier est un peu plus long et 
descend presque jusqu'a terre, tandis que le tablier anterieur s'arrete 
au-dessus du cou-de-pied. Les deux tabliers ont les memes broderies. 
Tablier et basques de veste peuvent etre releves, croises entre eux ou passes 
dans la ceinture (comme l'indiquent les photos 25, 320, 321). 

La coiffure est d'une forme tres particuliere. Les cheveux sont rases autour 
de la tete, sur une largeur d'environ 3 centimetres; les autres cheveux sont 
cepares en deux par une raie mediane et forment ensuite un chignon serre 
dans un oetit turban bleu. Par-dessus le tout est etendue une piece d'etoffe 
rouge repliee, dont les extremites, formees d'effiles rouges, pendent sur les 
epaules ou sont relevees sur le sommet de la tete, donnant l'aspect de cer
taines paysannes de la campagne napolitaine. En tenue de gala, on place 
sur le chignon un cadre en bois terrnine a l'arriere par deux cornes; la piece 
d'etoffe rouge etendue ensuite sur ce cadre prend l'aspect d'une sorte de 

«. rVai- r*> cadre aui a fait donner aux ft Man » en question le nom cornette. v-. e»i V^ «̂* ^ 
de « Man-ta-pan » ou ft Man aux grandes planches » 

Les femmes « man-ta-pan » de la region de Phong-1 ho portent une coif-
r ,. f̂  ^ifterente consistant en un enorme turban de toile indigo qui hire toute airieicin^, . . . , , ,, , , , 

1 ne dizaine de fois autour de la tete englobant 1 extremite supe

rieure des oreilles (photo 25). 

10 
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Les jambieres sont en toile bleue, de forme triangulaire, assez longues, et 
quelquefois brodees. La chaussure est generalement absente; certaines 
femmes portent la sandale en corde. 

Les bijoux sont assez nombreux chez les « Lan-ten » ; on y voit des colliers 
rigides, portes au nombre de deux ou trois (pl. 32) ; des colliers souples 
formes de deux ou plusieurs rangees de piecettes d'argent reliees par de fines 
chaines d 'argent; ces colliers s'agrafent par derriere au moyen d'une plaque, 
souvent emaillee en bleu ou vert (photo 421) ; des bagues en argent ou 
emaillees ou garnies de pierres de couleur; de grandes boucles d'oreille en 
forme d'anneaux (un ou deux anneaux a chaque oreille), portant un orne-
ment en forme de fleche a large fer (nettement visible sur la photo 25, pl. 33) ; 
enfin, les grandes plaques en argent, servant a la fermeture du cache-seins 
et dont nous avons parle plus haut. 

Les femmes « man-ta-pan » de la region de Phong-Tho portent en outre 
une longue chaine en argent dont l 'une des extremites est attachee au vehe
ment de dessus, pres de l'epaule droite et dont l'autre extremite porte un 
couteau passe dans la ceinture. 

Tout ce qui a ete dit a propos des cases « man-lan-ten » s'applique aux 
habitations des « Man-ta-pan )); toutefois ces dernieres se rapprochent plus 
souvent du modele mixte, comportant une partie construite sur pilotis. 

Les « Man-ta-pan » cultivent les collines et les montagnes, par la methode 
des incendies successifs dont nous avons deja parle, mais ils viennent de 
plus en plus aux cultures de rizieres irriguees, adoptant les methodes de 
leurs voisins « thai ». Aucune difference essentielle n'est a signaler entre la 
vie materielle des (( Man-ta-pan » et celle des « Man-lan-ten » s'adonnant 
aux memes cultures. 

# * 

On retrouve chez les « Man-ta-pan » : les forgerons, armuriers, orfevres, 
tisseurs, teinturiers, papetiers, bouilleurs de cru, etc., dont nous avons parle 
a propos des « Man-lan-ten )). Methodes et produits sont en tous points 
comparables; un peu plus d'habilete se constate chez les artisans « man-ta-
pan )) dont les produits ont peut-etre plus de « fini » que ceux des ft Lan-ten ». 
C'est surtout au point de vue de l'execution des broderies que les premiers 

"i t 

l 'emportent sur les seconds. Les femmes ft man-ta-pan » ne manquent pas d un 
certain sens artistique : fleurs, rosaces, ornements en petits carres, triangles 
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ou losanges multicoiores. II est a remarquer que ces broderies representent 
parfois des croix a simple ou double branche et qu'on y trouve tres souvent 
le ft svastica » ^pj (symbole religieux hindou). Cette remarque semble 
montrer que les « Man-ta-pan » ont du etre en contact avec les Mongols, 
ces derniers ayant connu le « svastica » au cours de leurs invasions dans 
l'Inde (1 ) . 

Presque toutes les femmes « man-ta-pan » savent broder. L'execution d 'un 
costume complet (veste a basques, cache-seins, tablier, jambieres, coiffure) 
exige de trois a quatre annees de travail effectue surtout pendant les journees 
de pluie et au cours des longues soirees d'hiver. 

Les (( Man-ta-pan » ont des dessins sur papier, representant des scenes 
religieuses et reproduisant tres frequemment l'ancetre P 'an-Hou (chien). 

En ce qui concerne l'organisation sociale et familiale, voir plus haut ce 
qui a ete dit a ce sujet pour les « Man-lan-ten ». 

La condition des femmes « man-ta-pan » est encore plus douce que celle 
des femmes « man-lan-ten ». 

La bigamie est admise : la premiere femme est appelee « hao-lu » (epouse 
grande) ; la deuxieme, parfois choisie par la premiere, se nomme ft hao-ton » 
(epouse petite). Tous les fils, y compris les fils adoptifs. ont des droits egaux. 

Les coutumes particulieres aux « Man-ta-pan » sont resumees ci-dessous : 
La maison d 'une femme en couches est signalee, pendant tout le mois qui 

suit 1'accouchement, par un bouchon d'herbe seche suspendu au-dessus de 
la principale porte d'entree. 

Le placenta ne doit pas etre enterre dans la maison; on le porte dans un 
trou d'arbre ou un trou de rocher que Ton bouche avec des pierres, le plus 
hermetiquement possible. 

Le meconium est conserve; on s e n servira plus tard, si l'enfant est en 
retard pour parler; on en frottera les levres de l'enfant pour que ce dernier 
ne reste pas muet. 

Les garcons recoivent generalement le nom de leur arriere-grand-pere. 
Les filles sont numerotees dans l'ordre de leur naissance. 

(I) D'apres le lieutenant-colonel Bonifacy, le « svastica » dont les « Man » surchargent leurs 
vetements et qu 'on trouve, peint ou brode, sur de nombreux objets du culte, ne serait autre 
chose que le rouei a feu dont se servaient les ancetres (morceau de bois tournant rapidement 
dans un trou perce dans un autre moiceau de bois). 
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Toutes les autres coutumes relatives a la naissance sont les memes que 
chez les « Man-lan-ten ». 

Un « Man-ta-pan » choisit generalement sa femme dans le village ou il 
habite; le pere ne fait personnellement aucune demarche preliminaire; toutes 
les demarches sont confiees a un intermediate (« moi-mien ))) qui se charge 
de toutes les propositions, de la comparaison prealable des horoscopes et des 
diverses negociations concernant la dot, les presents et la fixation de la date 
du mariage. Les autres coutumes sont analogues a celles des « Man-lan-ten ». 

Memes ceremonies funeraires que chez les « Man-lan-ten », avec les 
variantes ci-apres : le defunt est couche par terre, devant l'autel des ancetres; 
on lui lie les orteils; c'est un pretre qui designe l'arbre avec lequel sera 
confectionne le cercueil. Les ames sont rassemblees et enfermees avec le 
corps dans le cercueil qui est hermetiquement bouche; on ne mange pas de 
viande dans la ngtaison ou il y a un cadavre. 

Les tombes sont nettoyees tous les ans, le troisieme jour du troisieme mois. 
Au second anniversaire, les tablettes mortuaires du defunt sont brulees sur 
sa tombe. Les tombes restent en place, en cas de migration de la famille, 
qui celebre ses morts en brulant des bandelettes de papier sur lesquelles sont 
relatees les qualites des defunts. Chaque famille a un livre sur lequel sont 
indiques les emplacements des sepultures. Le deuil se porte comme chez les 
<( Lan-ten » (ef fets blancs ou turban blanc) . 

Jadis, la cremation etait tres en usage chez les « Man-ta-pan » qui con-
servaient les cendres de leurs morts dans des jarres en terre. Cette coutume 
a disparu peu a peu dans les families migratrices, le transport des cendres 
devenant un fardeau trop lourd; on la retrouve dans les families qui se sont 
fixees au sol, notamment dans la region de Phong-Tho. 

* 

Le culte des ancetres et la crainte des esprits malfaisants (« quan-mien ») 
forment la base de la religion des « Man-ta-pan ». On cherche surtout par 
des ceremonies et des sacrifices appropries, a se concilier les mauvais esprits 
pour qu'ils ne viennent pas inquieter et tracasser les vivants. Les esprits des 
eaux sont appeles « sun-can-mien », ceux des ames delaissees « tsung-mien », 
ceux des montagnes et des nuages « yun-sien mien )). 

Les genies du foyer se nomment « du-mien ». Les ames s'appellent ft van » 
et les esprits vitaux « pe ». La descendance du chien P 'an-Hou et la legende 
du deluge sont admises par les « Man-ta-pan » dans la meme forme que par 
les « Man-lan-ten ». 



Pl. 33 

»5. Femmes " Man-ta-pan " a. turban 

de la region de PHONG-THO. 
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Les pretres « man-ta-pan » recoivent trois degres d'initiation et deviennent 
successivement « sip-mien-ton » (deviner hommes petits, c'est-a-dire decou-
vrir et exorciser les demons) , ft qua-tang » et « tu-say ». Ce dernier grade 
leur donne tout pouvoir sur les esprits. 

Les objets du culte sont analogues a ceux des pretres « lan-ten ». Le « Kim » 
ou couteau sacre se tient le plus souvent par la lame, de maniere a faire 
sonner les sapeques en cuivre qui en garnissent la poignee. (La forme gene
rale du ft Kim )) se retrouve en reduction dans le petit ornement des boucles 
d'oreilles des femmes que nous avons decrit plus haut.) Le ft Kim » est 
employe a faire la plupart des signes cabalistiques destines a chasser ou a 
exorciser les demons. Les instruments de musique comprennent le tam-tam, 
le gong et les cymbales employes dans les ceremonies funebres, des violons 
monocordes ou bicordes, la trompe, la corne, la clarinette a pavilion de 
cuivre du modele chinois et le ft sen » meo. 

Au point de vue musical, les ft Man » ont un certain sens artistique. Leurs 
chants ont des rythmes varies: les chants sacres sont vifs, alertes et gais; 
les chants de deuil lents et plaintifs; les chants d'amour sont melancoliques, 
executes souvent a bouches fermees avec quelques paroles de loin en loin. 

Les (( Man-ta-pan » celebrent les memes fetes que les « Lan-ten » ; ils 
auraient en outre une grande fete appelee le ft grand jeune » et qui aurait 
lieu tous les quatre-vingt-dix ans; nous n'avons pas eu l'occasion de 

1'observer. 
En ce qui concerne la justice, la medecine, l'envoutement, les jeux, se 

reporter a ce qui a ete dit a propos des « Man-lan-ten ». 



134 

LES « MAN-TIEN 

Les mots ft Man-tien » sont une appellation annamite signifiant « Man 
aux sapeques » et due a un detail du costume de ce sous-groupe. 

Les Chinois appellent ce meme sous-groupe « Man-siao-pan » ou ft Man 
aux petites planches », ainsi que nous 1'avons explique en etudiant les « Man 
ta-pan ». 

Nous croyons que la denomination ft Man-tien » est a conserver, car elle 
est consacree par 1'usage. 

Les « Man-tien )) s'appellent entre eux ft Kim-mien » (comme le font 
aussi les « Man-ta-pan ))), c'est-a-dire ft hommes des montagnes »; ils 
s'appellent encore « Dzot-ton-mien » (hommes a petit turban) pour mieux 
se distinguer des « Man-ta-pan » qu'ils nomment ft Dzot-toum-mien » 
(hommes a grand turban). 

Les Annamites les appellent encore « Son-dau » (tetes cirees). 
Dans le grand courant d'emigration ft man )), les « Man-tien » installes au 

Tonkin au nombre d'environ 8.000 semblent avoir precede les « Man-ta-
pan » et les « Man-lan-ten )), car ils n'ont plus aucun representant dans la 
region-frontiere et ils se sont au contraire beaucoup plus avances vers le 
Delta du Tonkin sur la bordure duquel ils sont en contact avec les « Thai' » 
et meme avec les Annamites. 

Les « Man-tien » sont de plus petite taille que les « Man-ta-pan » ; ils pre-
sentent les caracteres d'affaiblissement constates chez toutes les populations 
montagnardes qui essaient de s* installer aux faibles altitudes; leur accli-
matement dans les basses vallees est plus avance que chez les « Man-
ta-pan ». 

Le dialecte « man-tien » se rapproche beaucoup de celui des « Man-ta-
pan ». La langue d'echange est le « thai », parfois l'annamite et rarement 
le chinois « kouan-hoa ». 

Le costume des « Man-tien » presente les particularites suivantes : 
Les hommes portent un pantalon qui descend jusqu'au mollet et dont le 

bas est orne d'une rangee de broderies. La veste qui croise sur la poitrine 
et qui est serree a la taille par une ceinture comporte des basques tres 
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longues, descendant jusqu'aux genoux et portant, le long du lisere du bord et 
au haut des manches, des lignes de broderies en fils de couleur (etoiles, 
carres, losanges, chiens a tete humaine, etc.) . Au-dessous de la nuque, une 
bande d'etoffe de 3 a 4 centimetres de large et de 9 a 10 centimetres de 
hauteur porte des broderies analogues et des sapeques suspendues, repre
sent ant les esprits vitaux (« ve »), sept pour les hommes, neuf pour les 
femmes. Ce sont ces sapeques qui ont fait donner au sous-groupe le nom 
de « Man-tien >; par les Annamites. 

Les jambieres et le turban sont en toile bleue. 
La veste des femmes est du meme modele que celle des hommes, mais 

beaucoup plus chargee de broderies, surtout sur les basques. Les femmes 
« man-tien » n'ont pas de pantalon; elles portent une jupe longue, presen-
tant des dessins blancs obtenus par un procede qui sera explique plus loin. 

Elles se coiffent trois fois par an (au debut de l 'annee et le quinzieme jour 
des troisieme et septieme mois). Ayant lave le matin leur tete a l'eau chaude, 
elles laissent flotter leurs cheveux toute la journee; le soir elles partagent 
par une raie mediane leur chevelure qu'elles enduisent d u n onguent forme 
de cire et de graisse et qu'elles plaquent sur le front jusqu'au-dessus des 
oreilles (c'est cette coutume qui explique l'appellation de « tetes cirees >> 
donnee parfois aux « Man-tien » par les Annamites). L'extremite des 
cheveux est tordue et passee dans une piece de bois en forme d'entonnoir 
autour duquel est enroule un petit turban blanc brode; sur le tout, une piece 
d etoffe rouge fonce, maintenue par des cordons portant des sapeques. 

Comme bijoux, les femmes « man-tien )) portent les grands colliers rigides 
en argent; elles ont aussi des colliers en verroteries noires et blanches, des 
bagues, des bracelets et de petites boucles d'oreille. 

Les hommes « man-tien » portent des bracelets en argent et parfois des 
colliers en verroterie. 

* * 

En ce qui concerne l'habitation et le genre de vie materielle des « Man-
tien )), les coutumes traditionnelles des « Man » tendent a se rapprocher de 
celles des autres groupes avec lesquels ils sont en contact (« Thai » et Anna
mites) . 

•5f * 

Les industries des « Man-tien » sont les memes que chez les autres ft Man » 
et chez les « Thai" ». Les « Man-tien » ont en outre un procede particulier 
pour obtenir les dessins blancs de leurs vetements. A l'aide d'une tige de 
bambou qu'ils trempent dans de la cire fondue, ils dessinent sur les pieces 
d'etoffe blanche tous les motifs d'ornementation qu'ils desirent representer. 
Au moment de la teinture, toutes les parties ainsi enduites de cire demeurent 
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refractaires a l'indigo et restent blanches apres les lavages a eau chaude qui 
feront fondre la cire. 

Les elements ft man-tien » etant disperses ne forment pas de groupements 
autonomes; leurs hameaux et villages sont rattaches administrativement aux 
formations « thai' ),• les plus voisines. 

Les ft Man-tien » sont soumis aux memes juridictions que les autres 
ft Man ». Ils pratiquent l'epreuve judiciaire suivante sur Tordre des vieillards 
ou des autorites du village : une piece d'argent etant jetee dans un recipient 
d'huile bouillante, 1'homme innocent pourra la retirer sans se bruler. 

Memes coutumes generates que chez les « Man-ta-pan » a 1'occasion des 
naissances. Le garcon ne recoit un nom qu'a l'age de 5 ou 6 ans ; ce nom 
ne doit pas avoir ete porte par un ancetre. II recoit un autre nom quand il 
va a l'ecole. 

Quand une famille a perdu plusieurs garcons, on cherche a tromper les 
mauvais esprits sur le sexe des garcons survivants; a cet effet, ces derniers 
portent une boucle d'oreille et le costume des jeunes filles (sauf la coiffure 
et la robe). 

Les jeunes garcons et les jeunes filles ne sont jamais separes avant le 
mariage; ils se livrent le soir aux chants dialogues, de village a village. 
En repondant aux chants des garcons, les jeunes filles doivent detourner a 
demi la tete et se voiler la figure avec une basque de leur veste. 

Les premieres negotiations relatives a un mariage sont toutes faites par 
un entremetteur (« moi-mien »). Le jeune homme agree va passer un mois 
d'epreuve dans la maison de ses futurs beaux-parents, apres quoi le mariage 
est decide et la dot reglee. Au jour fixe pour le mariage, le fiance et le 
« moi'-mien ) se presentent chez la jeune fille, qui les recoit au seuil de la 
maison, tenant une tasse d'alcool de riz dans chaque main. Elle presente 
a son fiance la tasse qu'elle tient dans sa main droite; ils boivent en meme 
temps, puis vont se prosterner devant l'autel des ancetres. Ensuite, les deux 
fiances se rendent ensemble a la maison du jeune homme; le plus ancien 
de la famille leur off re a chacun une tasse d'alcool de riz qu'ils boivent 
simultanement; la ceremonie sacheve par les prosternations d'usage devant 
l'autel des ancetres du fiance et la presentation de la fiancee a ses beaux-
parents et aux autres membres de la famille. 

Les « Man-tien r> pauvres pratiquent, comme les « Ta-pan » et les « Lan-
ten », le mariage par adoption ou contrat dans la famille de la jeune fille. 
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Les funerailles des « Man-ta-pan » presentent quelques rites particuliers : 
Les enfants doivent marcher sous le cercueil de leurs parents depuis le 

seuil de la maison mortuaire jusqu'au lieu fixe pour l'inhumation. Le cortege 
comporte des lances et des drapeaux; il est accompagne de musiciens frap-
pant le gong et les cymbales. A la tete de la tombe, on place une pierre 
plate sur laquelle est grave le nom du defunt. 

Le deuil (vetements et turban blancs) n'est porte que pendant les deux 
ou trois jours que durent les funerailles. 

Les ft Man-tien )) ne pratiquent par la cremation; l'expression « pua-se » 
qui signifie « b ruler cadavres » existe cependant dans leur dialecte. 

La religion et les croyances des « Man-tien » sont celles des autres ft Man >, 
mais avec une crainte des mauvais esprits (« mien ») poussee a 1'extreme. 
La legende du chien P 'an-Hou est racontee comme suit par les ft Man-tien » : 
La fille de l 'empereur de Jade, nommee Siao-Tcha, eut un jour a la chasse 
des rapports sexuels avec un grand chien et devint enceinte. Elle accoucha 
de deux jumeaux, un fils et une fille, qui avaient une tete humaine sur un 
corps de chien (les broderies « man-tien » reproduisent souvent cette image). 
La descendance de ces deux jumeaux donna les ft Man » actuels, apres 
disparition progressive des formes canines. 

Les pretres « man-tien » ne recoivent que l'initiation du premier degre; ils 
ont les memes accessoires cultuels que les « Man-ta-pan ». 

Les ft Man-tien » croient a la survie; ils nomment les ames ft Hon » et les 
esprits vitaux « Ve ». Ils celebrent les memes fetes que les ft Man-ta-pan ». 
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LES « MAN-QUAN-TRANG ». 

En langue annamite, les mots « Man-quan-trang » signifient « man aux 
pantalons blancs ». C'est sous cette designation generale que ces « Man » 
sont connus des tribus voisines. 

Les ft Thai » les appellent « Can-Cao-Khao » ; les « Man » les appellent 
« Peu-Cao-mien », designations se traduisant par « hommes aux pantalons 
blancs ». 

Les (( Man-quan-trang » se nomment eux-memes dans leur dialecte « Kim-
Mun » ou « hommes de la montagne », designation qui est d'ailleurs, comme 
on l a vu, commune a toutes les tribus ft man ». Dans leurs poesies, ils 
s'appellent encore « Peu-sing )) ou « famille blanche ». Les groupements que 
Ton rencontre sur la rive droite du Fleuve Rouge, en amont de Lao-Kay, sont 
encore designes par les « Thai » sous le nom de <( Xa-Ho )> qui signifie 
« barbares chinois ». 

Les ft Man-quan-trang » installes au Tonkin sont au nombre d'environ 
3,500; leurs principaux groupements se trouvent dans la region de Yen-
Binh-Xa, ainsi que dans les regions de Luc-An-chau et Bao-Ha (vallee du 
Fleuve Rouge) ou ils sont connus sous le nom de « Xa-Ho ». On n 'en trouve 
aucun dans les regions montagneuses ni dans les zones-frontieres proprement 
dites; leur centre de gravite est plutot rapproche du Delta et ils sont en 
contact avec les « Thai » d'une maniere plus intime qu'avec tous les autres 
groupes ou tribus. Ce sont les ft Man » les mieux acclimates aux basses alti
tudes, les premiers ft Man » qui se soient adonnes a la culture des rizieres 
irriguees dans tous les terrains laisses disponibles par les ft Thai ». 

* •* 

Le dialecte « Man-quan-trang » se rapproche beaucoup de celui des « Man-
lan-ten »; il se transcrit en caracteres chinois. Les langues d'echange sont 
surtout l 'annamite et le ft thai ». Les « Xa-Ho » parlent aussi le chinois 
« kouan-hoa ». Les « Man-quan-trang » ont des chroniques et des poesies 
ou ils apprennent les caracteres. 

Le costume des hommes est analogue a celui des « Thai ». 
Le costume des femmes se compose : d'une veste a longs pans, d'une 
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ceinture, d 'un pantalon et d'un turban en toile bleue, analogues a ceux des 
femmes ft man-lan-ten », d 'un cache-seins en toile blanche tres richement 
brode. 

Dans le costume de fete, le pantalon bleu est remplace par un pantalon 
blanc, et on met par-dessus le chignon une sorte de coiffe en bois recouverte 
d'une etoffe portant des broderies multicolores. 

Les cases des « Man-quan-trang » sont construites sur pilotis, comme celles 
des « Thai ». Elles sont groupees en hameaux d'une dizaine de cases, parfois 
davantage. 

La base de Talimentation est le riz; les conditions de la vie materielle et 
les industries sont a peu pres les memes que chez les « Thai ». Les femmes 
decortiquent le riz en le pilant a la main au moyen de pilons en bambou, 
et accompagnent leurs mouvements par des chansons rythmees. 

Comme pour la plupart des autres « Man » les groupements « Man-quan-
trang » sont trop disperses pour avoir une organisation autonome. Les chefs 
de village ou de hameau sont rattaches administrativement aux « ly-truong 
thai » sur les communes desquels ils sont installes. 

Les (( Man-quan-trang o ne se considerent que comme usufruitiers des 
rizieres qu'ils cultivent; ils transmettent cet usufruit a leurs heritiers. Quand 
un chef de famille meurt, l'usufruit est partage entre les fils, les filles non 
mariees et les gendres faisant un stage. Le fils aine a une double part, mais 
garde sa mere avec lui. 

Les ft Man-quan-trang >) sont tres souvent affilies a des societes secretes. 
Ils sont assez redcutes de leurs voisins qui leur attribuent un pouvoir magique. 

On ne doit poser ni alcool, ni riz pres d u n e femme enceinte, de crainte 
de prcvoquer un accouchement premature. (Voir plus haut cette croyance 
repandue chez les « Man-lan-ten ».) 

La maison d'une femme en couches est marquee par des fils tendus en 
travers de la porte. La mere accouche assise sur un petit tabouret. Le garcon 
recoit son premier nom a l'age de 3 mois et son second nom a l'age de 
12 ans. Les filles sont numerotees dans 1'ordre de leur naissance. 

L'allaitement dcit durer quatre ans, mais il est intenompu en cas de 
nouvelle grossesse. 

Les « Man-quan-trang » adoptent souvent des enfants qu'ils prennent 
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generalement chez les Annamites et parfois chez les « Thai )). Ces enfants 
adoptifs sont consideres comme faisant partie de la famille; ils ont les memes 
droits que les enfants legitimes. 

L'avortement nest pratique que tres rarement; quand une jeune fille (ou 
une veuve) a un enfant, elle le garde avec elle, mais si le pere de l'enfant 
est connu, il doit payer une assez forte amende et il doit deux mois de travail, 
a titre de compensation, a la famille de la jeune fille. 

Les jeunes garcons et les jeunes filles sont eleves ensemble et jouissent 
d'une grande liberte a la faveur de laquelle se nouent des relations sexuelles 
assez frequentes. 

Les « Man-quan-trang » se marient le plus souvent entre eux; les unions 
avec d'autres « Man » ainsi qu'avec des Annamites ou des « Thai )) sont 
tres rares. 

Toutes les formalites preliminaires (propositions, fixation de la dot, com-
paraison des horoscopes, etc.) sont remplies par un entremetteur qu'on 
nomme « Cha-ta-mun ». 

Le fiance agree commence par faire un stage de trois ans dans la maison 
de ses futurs beaux-parents; ce stage peut d'ailleurs etre rachete par une 
indemnite. Au cours de ces trois annees d'epreuve aucune relation sexuelle 
ne devrait se nouer entre les deux fiances ,mais c'est toujours le contraire 
qui se produit; des qu'une grossesse est constatee, le mariage a lieu aussitot, 
car aucun des fiances n'a plus le droit de reprendre sa parole. 

Jusqu au jour ou une grossesse se declare, le jeune homme reste toujours 
libre de se desister; si c'est la fiancee qui se dedit, ses parents doivent payer 
au jeune homme une indemnite proportionnelle aux services rendus par ce 
dernier. 

Les fetes du mariage durent generalement deux jours; elles sont l'objet de 
festins interminables, separes par des entr'actes au cours desquels se chantent 
les chansons les plus erotiques et s'executent des danses particulierement 
lascives. 

La premiere journee se passe dans la maison de la jeune fille; le « Cha-
ta-mun )) recoit les fiances sur le pas de la porte et leur offre une tasse 
d'alcool de riz dans laquelle ils boivent l'un apres l'autre. Ensuite, proster
nations devant l'autel des ancetres, puis un festin. 

La deuxieme journee est marquee par des ceremonies semblables qui ont 
lieu dans la maison du jeune homme. Les danses executees ce jour-la sont 
encore plus suggestives que la veille; elles representent les gestes et les atti
tudes des amoureux. 

Le troisieme jour, les jeunes maries reviennent dans la maison de l'epouse 
ou le mariage se consomme officiellement et ou ils doivent rester jusqu'a la 
fin du stage prevu, si ce dernier n'a pas ete terrnine avant le mariage; dans 
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le cas contraire, les epoux viennent coucher a partir du quatrieme jour dans 
la maison paternelle du mari ou ils doivent dans tous les cas travailler pen
dant sept ans avant de pouvoir fonder un nouveau foyer. 

Memes ceremonies funebres que chez les autres <( Man » en ce qui con
cerne le rappel des ames; ensuite on ferme les yeux du defunt, on met dans 
sa bouche une piece d'argent et on place des couteaux a portee de ses mains 
pour qu i l puisse se defendre contre les mauvais esprits. 

Le pretre designe l'endroit favorable a l 'inhumation; pour determiner 
l 'emplacement exact de la tombe, il sacrifie un poulet qu'il jette en l'air 
apres lui avoir coupe la tete, et c'est l'endroit precis ou le poulet acheve de 
mourir qui indique l'emplacement desire; on y creuse une tombe tres pro-
fonde. 

Le cadavre, revetu de ses plus beaux habits, est mis en biere et accom
pagne en cortege avec bannieres et drapeaux jusqu'au lieu de l ' inhumation; 
au sortir de la maison mortuaire, le fils aine se prosterne trois fois et chaque 
fois le cercueil passe sur lui. Sur la tombe, on construit un petit tumulus 
surmonte d'une cabane en paillote. 

Les « Man-quan-trang » ne visitent plus les tombes. 
L'incineration totale ou partielle est parfois pratiquee pour les chefs de 

famille dont les cendres sont placees dans une urne qui est enterree sur le 
lieu meme de la cremation. 

Les ft Man-quan-trang » observent rigoureusement le culte des ancetres, 
ils ont surtout une crainte effroyable des esprits qu'ils designent sous le nom 
de « muam ». 

Ils honorent les genies du foyer (ft piao-muam ») et un certain nombre de 
divinites auxquelles ils attribuent la creation du monde : Mo-C6ng-muam 
(genie du Tonnerre) , Boc-Nhi et sa sceur Sien-Mui (seuls survivants du 
deluge), B'on-Cu (qui crea le Ciel et la Terre) , etc. 

L'histoire du deluge est racontee par leurs inities avec la variante suivante : 
Boc-Nhi et sa sceur, refugies dans une courge enorme, aborderent aux monts 
Kouen-Lun et contracterent mariage (apres les incidents de la tortue et du 
bambou dont il a ete question a propos des ft Man-lan-ten »). Sien-Mui eut 
une grossesse qui dura trois ans au bout desquels elles accoucha d'une 
citrouille dont les graines furent jetees moitie dans la plaine, moitie dans la 
montagne; c'est de ces graines que sortirent les ancetres des « Quan-trang ». 

Les pretres « Man-quan-trang » recoivent trois initiations, comme ceux 
des « Man-ta-pan »; ils ont les memes croyances en ce qui concerne la survle 
des ames ( « Hon ») et les esprits vitaux (« Pu »). lis celebrent les memes 
fetes que les « Man-lan-ten ». 
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Les « Man-quan-trang » ne mangent pas de la viande de chien, bien qu'ils 
ne semblent pas croire a leur descendance du chien P 'an-Hou admise par 
les autres tribus « man » etudiees plus haut. 

Le lieutenant-colonel Bonifacy rattache au groupe « man » deux tribus qui 
ne parlent pas un dialecte « man » : 

1 ° Les (( qudn-coc » qu'on rencontre essaimes dans les provinces de Thai-
Nguyen, Bac-Giang et Hai-duong, organises en communes sur le modele 
annamite et habitant des maisons sans pilotis. Leur costume comporte des 
pantalons courts et une sorte de pagne noir forme de les d'etoffe ajustes a 
une ceinture mais non cousus. Ils emploient la beche a deux (un aide tirant 
sur une corde fixee a la beche) et ont des traineaux a patins de bois traines 
par des buf f ler ; 

2° Les ft cao-lan » (hautes orchidees) etablis dans les provinces de Hung-
Hoa et Tuyen-quang et qui habitent des maisons sur pilotis. Leur costume 
en toile bleu fonce est de coupe annamite. La veste des femmes est caracte-
risee par deux losanges brodes sur les omoplates et par des pieces blanches 
et rouges sous les bras et sur le devant (ces pieces rappellent les rnorsures 
du chien dragon et marquent les endroits ou le chien posait ses pattes pen
dant l 'accouplement). La coiffure ne comporte pas de turban; les cheveux 
sont noues en chignon et entoures d u n foulard. 
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LES « PA-SENG » 

Les mots (( Pa-seng » sont une alteration des mots chinois « pa-sing » qui 
signifient ft huit families ». Les ft Pa-seng » se designent dans leur dialecte 
particulier, soit sous le nom de « Pa-hung » qui veut dire egalement « huit 
families », soit sous le nom de « Y-viang-nhe » (coupeurs de bois). 

Les ft Thai » et les « Man » les appellent « Pa-seng » ou « Pa-teng )).. 
II est a remarquer que les « Pa-seng » ne croient pas appartenir au groupe 

« man », malgre 1 affirmation des autres tribus de ce groupe. 
Les « Pa-seng » installes au Tonkin forment de petits groupements ne 

comprenant au total que quelques centaines d'individus repartis dans les 
regions de Yen-Binh-Xa, Bae-Quang, Luc-an-chau. Quelques families vivent 
dans la region de Bao-lac ou on les appelle des (( Kouei-tchou )), du nom de 
leur province d'origine. 

Bien qu'ils paraissent etre les derniers venus, — leur immigration du 
Kouang-Si au Tonkin ne remontant pas a deux siecles — ils se sont avances 
tres pres de la region du Delta (collines basses) et tendent a s'en rapprocher 
encore davantage. Ils sont sensiblement inferieurs aux « Man » au point de 
vue physique et au point de vue intellectuel. Tres arrieres, d'un naturel 
peureux, ils cachent leurs hameaux dans les bois de bambous. 

Ils usent d u n dialecte tout a fait particulier qui n 'a que de lointaines 
ressemblances avec les dialectes « man ». 

Les « Pa-seng » n'ont presque aucun lettre; ils emploient le « kouan-hoa » 
comme langue d'echange. 

Les hommes sont habilles a la chinoise, en toile bleue. Les femmes ont 
un costume tres caracteristique, comportant de nombreuses broderies d 'un 
dessin analogue a celles des « Man-ta-pan ». 

La veste est courte, ouverte et croisee par devant, les deux cotes prolonges 
par de longues basques maintenues croisees par une ceinture ; la jupe, longue, 
comporte deux parties richement brodees : en haut, plusieurs bandes hori-
zontales formees d'ornements multicolores (carres, losanges, trefles) : en bas, 
plusieurs bandes de broderies separees par des bandes unies, en etoffes plus 
claires. Veste, jupe et jambieres sont en toile indigo. La coiffure est formee 
d 'un turban assez volumineux, a bouts brodes pendant sur les epaules. 

Les femmes « pa-seng » portent de nombreux bijoux d 'argent: colliers, 
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bagues, bracelets, e tc . ; elles ont des boucles d'oreilles formees de tres gros 
anneaux d'argent depassant souvent 10 centimetres de diametre; chaque 
oreille porte parfois deux et meme trois de ces anneaux. 

Les cases « pa-seng » sont du modele decrit a propos des « Man-lan-ten », 
mais ne comportent pas de partie construite sur pilotis. Elles sont generale
ment sales et mal tenues. Elles sont eclairees au feu de bambou. 

Les « Pa-seng )> cultivent les collines de faible altitude couvertes de brousse 
ou de forets. (Nous avons vu plus haut qu'ils s'appelaient « coupeurs de 
bois )).) Leurs cultures sont celles des « Man-lan-ten » (riz de montagne, 
mais, etc.) ; ils n'ont pas de rizieres irriguees. 

Les industries des « Pa-seng » se bornent a la confection des filets qu'ils 
emploient pour le transport des provisions et des recoltes. Les « Pa-seng » ne 
tissent pas les etoffes de leurs vetements; ils les achetent aux tribus voisines. 
mais ils les teignent eux-memes. 

Les groupements « pa-seng » sont rattaches administrativement aux 
« ly-truong thai » sur les territoires desquels ils sont etablis. 

La famille est la veritable cellule sociale; l'autorite du chef de famille y 
est presque absolue. Les families se groupent par deux ou trois, rarement 
davantage, pour le defrichement et 1*exploitation en commun des terrains de 
culture choisis. 

La condition des femmes est particulierement douce; elles ne travaillent 
presque jamais aux champs. Elles sont de mceurs tres faciles. Les adulteres 
sont frequents, mais consideres comme de peu d ' importance; il en est de 
meme des relations entre jeunes filles et jeunes garcons facilities par l'entiere 
liberte dont ils jouissent. 

* 

La maison d u n e femme en couches est signalee par une branche verte 
attachee au-dessus de la porte 

La femme accouche debout; l'enfant reste sur le sol jusqu'au moment ou 
il pousse le premier vagissement; ensuite le cordon est coupe et la mere 
s'etend sur un lit pres duquel on allume du feu. 

Le placenta est enfoui dans l'interieur de la maison. Garcons et filles sont 
numerotes: le premier gar con est designe sous le nom de « Lao-ta » (le 
grand) ; le deuxieme « Lao-lo » (le deuxieme) ; le troisieme ft Lao-san » 
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(le troisieme), e tc . ; les filles s'appellent ft Tao-mo » (la premiere) ; « Lo-mo n 
(la deuxieme) ; « San-mo » (la troisieme), etc. 

Les « Pa-seng » n'adoptent pas d'enfants d'autres tribus. Si un etranger 
penetre dans la maison d'une femme en couches, il peut etre le pere adoptif 
du nouveau-ne. 

Les « Pa-seng » ne se marient qu'entre eux. 
C'est le pere de famille qui choisit la fiancee de son fils et qui fait les 

premieres demarches aupres de la famille de la jeune fille. 
L'entremetteur (« pa-si ») fait toutes les demarches ulterieures. 
Les ceremonies du mariage sont analogues a celles des « Man-quan-trang » 

et se deroulent le premier jour dans la maison de la fiance et le deuxieme 
jour dans celle du jeune homme; elles ne comportent pas les danses erotiques 
ni les chansons grivoises des « Quan-trang ». Le troisieme jour, les nouveaux 
maries consomment officiellement le mariage et restent dans la maison du 
jeune homme. 

Les ft Pa-seng » peuvent egalement se marier et s'etablir dans la maison 
de la jeune filler dans ce cas, le gendre doit travailler douze ans pour son 
beau-pere, mais il conserve son nom de famille. 

Quand un <( Pa-seng » vient a mourir, sa femme doit epouser l 'aine de ses 
beaux-freres non maries; un veuf ne peut se remarier avec une de ses belles-
soeurs. 

La bigamie est autorisee; la premiere femme s'appelle « Pai-vo » (grande 
femme) ; la deuxieme « Than-vo » (petite femme). Le divorce et la repu
diation sont inconnus. 

En principe, les « Pa-seng » incinerent leurs morts. La cremation est 
toujours accompagnee de grandes fetes pour lesquelles les families n ont pas 
toujours 1'argent necessaire; dans ce cas, on procede a une inhumation pro-
visoire, mais on doit deterrer le mort et le bruler des que la famille a reuni 
les ressources suffisantes. 

Cette inhumation provisoire se fait tres simplement: on creuse une fosse 
peu profonde a l'endroit indique par le pretre-sorcier, et on place une planche 
au fond de la fosse; le cadavre est etendu sur cette planche et avec cinq autres 
planches on edifie autour du cadavre une sorte de cercueil, et on comble la 
fosse (1) . 

Si c'est un chef de famille qui vient a mourir, ses biens sont partages 
entre ses fils; la veuve et les filles non mariees restent dans la maison avec 
le fils aine devenu chef de famille. 

I) Quelques « Pa-seng » enterrent leurs morts dans la position accroupie (position du foetus) 

11 
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Nous avons vu que les ((Pa-seng)) etaient tres arrieres. Leurs pretres-sorciers 
(« si-fou ))) sont aussi illettres que les autres « Pa-seng »; ils se transmettent 
verbalement les formules magiques d'exorcisme et les traditions. 

Le culte des ancetres est rendu par le chef de famille. L'autel est forme 
par une etagere recouverte de papier blanc et suspendue a une cloison. Des 
batonnets d'encens, piques dans des bois pleins de terre, brulent sur l'autel 
(en l'honneur des ancetres) et au-dessous de l'autel (en l'honneur de Ti-chi, 
seigneur du Ciel et de la Terre). 

Les « Pa-seng » ont une grande crainte des esprits malfaisants (« quo ») ; 
ils honorent Ti-chi, les esprits des ancetres (« Pu-quo ») et les esprits du 
foyer. 

Ils connaissent la legende du deluge et celle de l'inceste qui s'ensuivit, 
mais avec la variante suivante: la jeune sceur avait recu huit haricots d'un 
genie qui lui avait ordonne d e n manger un chaque annee; les ayant manges 
tous a la fois, elle accoucha de huit enfants qui devinrent les souches des 
« Huit families », nom conserve par la tribu. 

Ils ne connaissent pas la legende du chien P'an-Hou; toutefois, ils 
honorent le chien en lui off rant les premices de la recolte. 

Ils ne construisent pas de pagodes et n'ont aucun instrument de musique. 
Ils honorent les ancetres le quinzieme jour du premier mois, le quinzieme 

jour du cinquieme mois et le vingtieme jour du neuvieme mois. Ils visitent 
et nettoient les tombes le troisieme jour du troisieme mois, comme la plupart 
des tribus « man ». 
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CHAPITRE IV 

Le Groupe « meo ». 

L'appellation « Meo » s'applique a des populations de type bien caracte-
rise qui habitent les regions les plus elevees du Haut-Tonkin. 

Les Chinois appellent les « Meo » : « Miao-tseu », tout en les englobant 
parfois dans la designation generale de « Man » (barbares grossiers). 

Dans leurs dialectes, les « Meo » se designent sous le nom de « Mung ». 

Au Tonkin, les diverses tribus « meo » forment un total d'environ 40.000 
individus, dont les groupements les plus denses se trouvent dans les regions 
de Dong-Van de Pa-Kha et Muong-Khuong ou ils constituent la majorite 
de la population. 

D'autres agglomerations de « Meo » relativement importantes se ren-
contrent encore vers le Haut-Laos. 

Comme les autres groupes etudies precedemment, les « Meo » ont leur 
origine dans les regions montagneuses du sud de la Chine d'ou ils ont ete 
peu a peu refoules vers le Sud par la pression et l'expansion chinoises. 
II existe encore dans le Yunnan et le Kouei-tcheou de tres importants groupe
ments « meo )> dont le denombrement n'a pu etre fait, meme d'une maniere 
approchee; ces groupements paraissent avoir conserve une certaine inde
pendance dans les hautes vallees et les montagnes qui forment leur habitat, 
mais continuent a subir le mouvement de migration qui les pousse vers 
le Sud. 

Les groupements qui se sont etablis au Tonkin en suivant les diverses 
aretes montagneuses se sont peu a peu repandus le long des frontieres Nord 
et Nord-Ouest jusqu'a la grande chaine annamitique. Ce mouvement de 
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migration a revetu le plus souvent une forme pacifique, mais on signale 
plusieurs cas d'invasions violentes, notamment dans la region de Dong-Van. 
au debut du XIX6 siecle et vers 1860. 

Lors de la premiere de ces invasions, plusieurs milliers de « Meo )), mar-
chant en masse de guerre, devasterent tout sur leur passage dans le Yunnan 
meridional et parvinrent jusqu'en territoire annamite (region de Dong-Van) 
d'ou ils chasserent par la violence les groupements ft thai » et ft man » qui y 
etaient installes. 

La deuxieme invasion, celle de 1860, dont le souvenir est toujours vivace 
au cceur de bien des « Thai », eut encore plus d'envergure que la precedente 
et s'enfonca tres avant dans les territoires annamites depuis Dong-Van et 
Quan-Ba jusque vers Phu-Yen-Binh, apres avoir battu les troupes annamites 
qui essayaient de l'arreter, et apres avoir repandu la terreur par des atrocites 
sans nom. 

Cette invasion fut refoulee par des troupes venues du Delta et appuyees 
de nombreux elephants; ces derniers jeterent la panique dans les rangs des 
(( Meo )) qui se refugierent dans les hautes montagnes ou ils sont encore 
installes. 

Ainsi qu il a ete dit plus haut, les ft Meo » sont venus au Tonkin bien 
apres les « Thai » et les ft Man ». Ils ont soutenu avec ces derniers groupes 
de nombreuses luttes locales pour la possession des terres de culture, luttes 
parfois tres violentes et prolongees. 

Plus forts et plus energiques que leurs adversaires, ils auraient peut-etre 
reussi a les chasser completement du Haut-Tonkin s'ils avaient pu s'accli-
mater aux faibles altitudes, mais nous avons deja vu au chapitre I que les 
« Meo )) ne pouvaient vivre dans les basses vallees et que leur habitat se 
trouvait confine a des hauteurs superieures a 900 ou 1.000 metres. Grace a 
ce caractere physiologique, « Thai » et « Man » purent rentrer en possession 
des terres qui leur avaient ete ravies momentanement, et ainsi se fixa 
l'echelonnement actuel des divers groupes par altitudes successives : « Meo > 
dans les hautes montagnes, « Man » aux altitudes moyennes, « Thai » dans 
les plaines et les basses vallees irriguees. 

D'apres les quelques lettres « meo » ou chinois de la region de Muong-
Khuong, avec lesquels nous avons eu de tres frequents entretiens, les « Meo » 
formeraient plus de cinquante tribus differentes, mais ils ne sont representee 
au Tonkin que par quelques-unes de ces tribus : 

« Meo blancs » (« Peu-Meo ») : 
ft Meo noirs » (« Heu-Meo ») ; 
(( Meo rouges » (« Hong-Meo ») ; 
« Meo a fleurs » (ft Hoa-Meo »•) ; 
<( Meo-moung-cha )>. 



Pl. 35 

46. Jeunes fiancees" Peu-meo " en grand costume. 
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Ces diverses tribus ont des caracteres, des mceurs et des dialectes tres peu 
distincts; elles se fondent peu a peu les unes dans les autres et ne se differen-
cient guere que par des details du costume feminin. Nous ne les etudierons 
done pas separement, comme nous l 'avons fait pour les tribus des groupes 
precedents, et nous nous bornerons a signaler au passage les particularites 
cencernant chacune d'elles. 

* 
* * 

Les hommes « meo » sont generalement de taille moyenne ou petite, 
robustes, rabies, aux jambes solides, developpees par les longues marches 
en montagne et le port de lourds fardeaux. Quelques « Meo » sont de grande 
taille, mais ce ne sont pas les plus resistants. Les femmes sont plus petites 
que les hommes ; tres fraiches et tres gracieuses dans leur jeune age, elles 
deviennent vite rnassives et lourdes; elles ont la poitrine extremement deve-
loppee, mais defcrmee par leur nombreuse progeniture. La natalite est tres 
forte, la mortalite infantile egalement. 

Les (( Meo )) ont les cheveux gros et tres noirs; il n'est cependant pas rare 
de trouver chez eux des individus blonds et meme albinos. 

Le (( Meo », tres sobre en temps normal, saisit toutes les occasions de 
s'enivrer et de faire ripaille. II contracte souvent des maladies pulmonaires 
dues a son insouciance et aux mauvaises conditions de son installation. 

II lui est impossible de s'acclimater aux basses altitudes ou il tombe malade 
aussitot et ou il deperit rapidement. 

Les (( Meo » qui ont amenage des rizieres irriguees ont execute ces travaux 
le long des hautes vallees de montagne; encore n'habitent-ils point pres de 
ces cultures, malgre 1'altitude relativement elevee de ces dernieres; des que 
le travail quotidien est terrnine, ils remontent dans leurs villages qui restent 
toujours etablis pres des sommets. (Voir photo 428, pl. 43.) 

Le « Meo )) est d 'un caractere gai, tres independant, courageux et plein de 
franchise Tres hospitalier, il fait toujours bon accueil a 1 etranger qui lui 
rend visite et qui est en complete securite sous son toit. 

Les femmes ft meo » sont gaies, rieuses, peu farouche*, surtout quand elles 
ont pu etre mises en confiance (On peut voir la photo 128, pl 43, une 
femme europeenne au milieu d 'un groupe de « Meotes » qui font. preuve 
d W curiosite souvent indiscrete pour tout ce qui concerne les details du 

T P et de la coiffure des etrangeres d Occident.) 
costume ^ femrnes « meo » est assez dure; elles participent aux 

travaux les p j ^ P J 5 ^ b r i ' n e n t p a s par exces de vertu, mais le fait est consi-
Les jeune ^ ^ ^ ^ ^ d » i m p o r t a n c e . 

dere par ieo ^ ^ ^ jeunes hommes tiennent en grand honneur les 
Les jeunes gar., ^ ^ {OXCe et rivalisent souvent entre eux dans le trans-

exercices d a r e ^ e a u x o u ] a r apidite de leurs courses en montagne. 
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Les divers dialectes employes par les « Meo » sont monosyllabiques. 
Comme chez les « Man-ta-pan )) le qualificatif se place avant le nom, le 
sujet avant le verbe, le complement direct apres le complement indirect. 

II est vraisemblable que dans leur pays d'origine, chacune des tribus 
« Meo )) usait d'un dialecte particulier; pour les tribus installees au Tonkin 
et qui sont tres melangees entre elles, les dialectes, qui ne sont fixes par 
aucune ecriture, semblent se fondre par regions et etre employes dans 
chacune de ces regions par toutes les tribus ft meo » qui l'habitent. 

Presque tous les « Meo » emploient le « kouan-hoa » comme langue 
d'echange. Les lettres sont tres rares. Ceux qui connaissent quelques carac
teres les prononcent a la chinoise. Les « Meo » commencent a envoyer leurs 
enfants dans les ecoles qui fonctionnent dans nos postes-frontieres de haute 
altitude. Pour leurs relations avec les autorites et l'etablissement de leurs 
rares correspondances, ils ont recours a l'intermediaire d'un lettre chinois. 

Les « Meo )> n ont aucune litterature ecrite, mais ils connaissent des recits, 
des prieres et quelques chansons qu'ils chantent d'un ton monotone et triste. 
Ils font preuve de peu d'imagination, de naivete et parfois de trivialite, car 
ils celebrent surtout les joies materielles de 1'existence, la table et I'amour, 
seuls plaisirs de leur race dont le sort est par ailleurs si dur. Ci-apres, deux 
extraits de chants « meo )), empruntes a l'ouvrage de P. Marabail (op. cit., 
p. 296 et 298) : 

1° Chanson d'amour. 

L E JEUNE HOMME. — On ne nait q u u n e fois. De meme que l'abeille et le papillon vont 
chercher au loin des fleurs, de meme les creatures humaines sont obligees de faire de longs 
trajets pour tiouver les etres avec qui elles doivent s'unir. Nous deux, egalement, nous sommes 
de villages differents et nous allons cependant nous marier. C'est le Ciel qui Ta voulu ainsi, lui 
qui est juste et qui ne se trompe jamais. 

L A JEUNE FILLE. — Non, nous sommes comme le roseau et le prunier qui sont separes par de 
longs intervalles: il ne faut pas plaisanter ainsi. Mais puisque vous me citez l 'exemple des 
abeilles, nous n'avons qu 'a le suivre. Attendez-moi done ce soir a l 'entree de la nuit et je 
prendrai soin de ne pas manquer au rendez-vous. 

2° PriZre. 

Puissions-nous avoir une recolte abondante de mais! Que le vent souffle avec mesure et que 
la pluie tombe avec regularite! Alors plus d 'une centaine de plantes donneront de riches mois-
sons. Les mandarins auront ainsi a diriger une population tranquille. Que ces souhaits se 
realisent a la lettre! Battons le tambour pour feter l 'automne. 

Le costume des hommes ne varie guere d'une tribu a l'autre (voir la 
photo 204, pl. 38, ou figurent des representants des diverses tribus 
« meo )) du Haut-Tonkin) ; il comprend une veste qui se boutonne 
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generalement devant l'epaule droite ainsi que sur le cote, et qui 
descend jusqu'au-dessous des hanches, un pantalon long tombant jusqu'aux 
pieds et retenu par une ceinture, un turban de grosseur variable et enroule 
d u n e facon quelconque. 

Chez les tribus qui sont en contact immediat avec des Chinois, le costume 
masculin se rapproche du costume chinois, la veste se boutonnant sur le 
devant au moyen d un nombre variable de ganses et de boutons et le turban 
etant parfois rem place par une petite calotte. 

Les « Meo )) vont generalement pieds nus; quelques-uns portent des san-
dales a semelle de fibre de rotin ou de bambou, ou bien la babouche chinoise 
a ample tige de toile. Pour l'hiver les « Meo » aises portent une veste et une 
sorte de pagne ouates. 

Les ft Meo » rasent leurs cheveux autour de la tete, sur une largeur de 
3 a 4 centimetres; les cheveux restants, tresses ou non, sont renfermes dans 
le turban. II n'est d'ailleurs pas rare de rencontrer un « Meo » nu-tete. 

Beaucoup dhommes « meo » portent des bijoux: bagues, bracelets ou 
colliers en argent, en cuivre, parfois en fer. 

Le deuil est marque par le port du turban blanc. (Photos 198 et 199, 
pl. 42.) 

Le costume des femmes « meo » presente des particularites assez remar-
quables dans les diverses tribus; il depasse meme, chez les ft Peu-Meo >), le 
costume des « Man-ta-pan » pour la magnificence des broderies et la vivacite 
des couleurs. 

Sauf chez les « Meo-moung-cha », la coupe des vetements feminins est 
a peu pres uniforme. tant pour les vetements de travail que pour les costumes 
de ceremonie. 

Les femmes « Peu-meo », que les Francais appellent communement 
« Meotes a col marin » portent un costume de travail forme des pieces sui-
vantes (photo 103, pl. 39) : ^ ^ 

Un corsage blanc, ample, descendant jusqu a la taille ou il est serre avec 
la jupe, dans une large ceinture; ce corsage se croise tres bas sur le devant, 
laissant a decouvert une bonne partie de la poitrine et donnant a l'ensemble 
du vetement l'aspect d'un col marin tres largement echancre; ce col, ainsi 

le bas des manches est borde d'une bande d'etoffe de couleur, de largeur 
variable (bleue ou rouge) ; , 

Une iupe blanche, descendant jusqu au-dessus du mollet, et serree a la 
mille Dar la ceinture dont il a ete question ci-dessus; cette jupe, tres ample, 

A « plisse-soleil »: pendant la marche, au cours de laquelle les 
est u %en roulent fortement sur les hanches, les plis de la jupe s'accu-
fWnmes ft meo » ^U 1 C 1 U . . , , . , 
r e n " ~. s j r n; tp tantot a gauche, suivant les mouvements des jambes 
mulent tantot a uiunv., 
et du t o ^ » ^^ t Q . |e y e u e , simplement fixe autour de la taille par un 
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cordon; un turban assez volumineux, en toile bleue, mais dont le tour exte-
rieur est souvent forme d u n e bande d'etoffe a carres blancs et bleus. 

En tenue de travail, les femmes « meo » ont les jambes et les pieds nus ; 
le costume « habille )) comporte des jambieres en toile blanche, roulees des 
chevilles aux genoux, d une maniere souvent si volumineuse qu'elles con
stituent une veritable gene pour la marche. (Photos 46, pl. 35 ; 105, pl. 39; 
156 et 157, pl. 40; 419, pl. 39.) 

Le costume de ceremonie des femmes ft peu-meo » est un des plus riche-
ment brodes que nous connaissions. (La photo 46, pl. 35, en donne une idee, 
bien que cette photo en noir ne puisse representer le fouillis des broderies 
multicolores, d un travail si minutieux et si soigne et aux couleurs tres vives, 
rouges, bleues, vertes, jaunes) . 

Ici, la veste qui est en etoffe bleu clair ou bleu fonce n 'a plus la forme 
en col marin decrite ci-dessus; elle se boutonne sur le cote droit, et est munie 
d 'un col droit, ferme aux trois quarts et raide de broderies; les bas des 
manches portent plusieurs bandes circulaires, blanches, rouges, bleues et 
vertes, sans broderies. 

La jupe, en etoffe tres fine, bleu clair ou bleu fonce, est plissee de mille 
plis; le bas tres orne de dessins (obtenus par impression d'apres le procede 
deja indique pour les « Man-tien »), la bande inferieure comportant une serie 
de rectangles rouges ou verts, encadres de blanc. 

Les parties les plus brodees du costume de gala sont les tabliers, les cein-
tures et la coiffure. Les tabliers se portent au nombre de deux ou trois, 
superposes et suspendus au cou par des cordonnets en soie tressee; la partie 
inferieure est simple et se porte retroussee sur le cote, de maniere a decou-
vrir le bas de la jupe; la partie superieure est bordee d 'une large bande de 
broderies et porte au centre un grand carre brode ou toute la fantaisie artis-
tique des femmes « peu-meo » se donne libre carriere. D'ailleurs, toutes ces 
broderies sont d'une finesse et d 'une regularite (rosaces, carres et losanges 
ajoures, fleurs, etc.) que bien des brodeuses europeennes pourraient envier. 

De meme que les tabliers, les ceintures sont multiples et superposees; 
d'abord la large ceinture formee de bandes bleues, blanches, vertes et rouges, 
qui sert a serrer l'ensemble du costume (veste, jupe et tabliers) et par-dessus 
laquelle se placent jusqu'a cinq ou six ceintures tres finement brodees, dont 
les extremites qui pendent derriere la jupe se terminent par des pompons en 
soies multicolores. 

Le turban de gala des femmes « peu-meo » est un veritable monument 
qui est prepare a l 'avance et qui se place d u n seul coup par-dessus le turban 
ordinaire; la partie superieure est formee d'une sorte de calotte et d'un large 
bandeau circulaire rouge portant de superbes rosaces brodees; de ce ban
deau se detachent une dizaine de pieces d'etoffe rectangulaires, reguliere-
ment disposees autour de la coiffure, portant les broderies les plus fines du 
costume et terminees par sept ou huit cordonnets sur lesquels sont enfilees des 
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perles et des verroteries de couleur. Le costume est complete par les grandes 
jambieres blanches, en toile roulee, dont nous avons parle plus haut. (Voir 
egalement les photos 105, pl. 39; 424, pl. 37.) 

Le costume de travail des femmes « hoa-meo » est a peu pres semblable 
a celui des ft Peu-Meo », sauf que le corsage n 'a pas la forme « col marin ». 
(Le costume de fete des ft Hoa-Meo » est represente par la photo 37, pl. 36.) 
La veste est boutonnee sur le cote droit; le col et la bordure du devant de 
la veste sont garnis de broderies multicolores; les manches, longues, portent 
du coude au poignet, plusieurs bandes circulaires de couleurs tres vives 
(rouge, blanc, bleu, vert) separees par d'autres bandes tres finement 

brodees. 
La jupe est du modele « plisse-soleil )> et blanche jusqu'au-dessous des 

hanches; les dessins qui ornent le bas de la jupe sont obtenus par le procede 
deja indique de l'impression. Le turban est assez volumineux, en toile bleue; 
II ne comporte pas la juxtaposition de l'enorme coiffure « peu-meo », les 
grandes boucles d'oreille, caracteristiques des « Hoa-Meo », s'opposant a 
l'adjonction d'une pareille coiifure. La grosse jambiere roulee, en toile 
blanche, est souvent portee par les femmes « hoa-meo » (photo 419, pl. 39) . 
comme d'ailleurs par toutes les femmes des diverses tribus du groupe. 

Le costume des femmes ft moung-cha-meo » est tres different des costumes 
precedemment decrits (Voir photo 52, pl. 14.) 

Le corsage bleu fonce, tres simple et tres ample, largement echancre au 
col, descend jusqu'au-dessous de la ceinture et se boutonne par devant au 
moyen de deux ou trois ganses et boutons; les manches sont formees de trots 
larges bandes circulaires, deux en toile bleu fonce, la bande centrale bleu 
clair; le bas des manches est forme d'un parement bleu clair garni de petites 
lignes de broderies blanches. 

Contre l 'epaule, le haut de la manche porte d'abord une bande circulaire 
rouge, de 3 a 4 centimetres de largeur, suivie par une bande verte plus large, 
garnie de broderies (rosaces variees et lignes blanches). 

La bordure de la veste est munie d'etroites bandes brodees. 
La jupe est longue, elle descend jusqu'aux chevilles: la partie centrale. 

a hauteur des cuisses, porte plusieurs bandes horizontales (bleues, rouges. 
blanches et vertes) garnies egalement de broderies. Le tablier, bleu fonce. 
couvre le devant de la jupe. 

La ceinture est tres simple, souvent de couleur rouge ou verte, simplement 
nouee autour de la taille, avec deux petits bouts qui depassent et pendent 
sur le devant. 

La coiffure des femmes « moung-cha-meo » ne comporte pas de turban; 
les cheveux sont roules derriere la tete en un petit chignon fixe par un peigne 
en bois. 
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Les femmes « meo » portent a peu pres les memes bijoux que les femmes 
des autres groupes; cependant quelques-uns de ces bijoux sont des plus 
caracteristiques; ainsi les femmes « peu-meo )), en dehors des bagues et 
colliers en argent du modele general, portent des boucles d'oreilles de forme 
speciale: un anneau d'argent, pendu au lobe de l'oreille par un crochet, 
retient cinq ou six fines chainettes d'argent descendant jusque sur l 'epaule et 
portant chacune de petites plaquettes d'argent ou sont figures en « repousse », 
des motifs d'ornementation. 

Les boucles d'oreilles des « Hoa-Meo » sont encore plus caracteristiques 
(photo 346, pl. 36; photo 37, pl. 36) ; elles se composent de deux longues 
branches en argent, en forme de point d'interrogation, l 'une des extremites 
est prise dans le turban sur le derriere de la tete, l 'autre extremite, munie 
d 'un bouton terminal, traverse le lobe de l'oreille (photo 346) ou est ratta-
chee a ce lobe au moyen d 'un crochet ou d'un anneau (photo 37) . Parfois 
les femmes « hoa-meo » portent ces boucles d'oreilles pendantes sur la 
poitrine, ce qui doit etre un veritable supplice pour les lobes tirailles par un 
poids aussi eleve (photo 107, pl. 39). 

Dans la description des costumes, nous n avons parle que des turbans de 
travail et de grande ceremonie. II existe encore des turbans intermediaires 
entre ces deux categories et dont les photos 105, pl. 39; 156 et 157, pl. 40; 
424, pl. 37, representent des specimens varies: turbans bleus, turbans 
melanges bleu et blanc, turbans bleus au-dessus desquels sont serres des 
turbans blancs plus larges, turbans a carreaux blancs et bleus, turbans a 
cornes, etc. II n 'y a done pas de modele de turban invariable et quelque 
latitude est laissee aux femmes « meo » pour 1'arrangement de leur coiffure, 
sauf en ce qui concerne les turbans de grande ceremonie. Les femmes 
(( meo » vont parfois nu-tete, les cheveux roules en un gros tore au-dessus 
de la tete (photo 103, pl. 39, femme de gauche), ou simplement ramenes 
en arriere et reunis en chignon. Les cheveux sont rases, sur une largeur de 
3 a 4 centimetres autour de la tete, a l'endroit ou se place le turban. 

Beaucoup d'hommes et de femmes « meo » portent un grand chapeau en 
fibre de rotin tressee, de forme tronconique (photo 107, pl. 39; photo 198, 
pl. 42), d 'un modele analogue a celui des ft Man », mais un peu plus gros-
sier et ne comportant pas la petite calotte spherique de ce dernier. 

-3* 

Les habitations « meo )) sont de forme generale rectangulaire; les murs 
sont rarement en maconnerie (maisons riches), le plus souvent en pise ou en 
torchis ou meme simplement en planches grossieres. 

Le pise se fait de deux manieres : la terre mouillee et petrie est faconnee, 
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165. Groupe de Jeunes filles " Peu-meo ". 

434. Vieillard '' Peu-meo " et six de ses petites-filles.' 
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au moyen d 'un moule, en parallelipipedes qu'on fait secher au soleil et qu'on 
superpose ensuite, sur deux ou trois rangs d'epaisseur, de maniere a former 
le mur ; dans le second systeme on dispose deux grandes planches dont 
l 'ecartement correspond a 1'epaisseur qu'on veut donner au mur, on tasse 
entre ces planches la terre legerement humide, en la damant a l'aide de gros 
rondins; on deplace ensuite les planches, au fur et a mesure que le mur 
s'eleve, et en les soutenant au moyen de traverses mobiles fichees dans le 
mur. La charpente, formee de rondins grossierement equarris, supporte une 
toiture a deux pans, generalement en paillotte et rarement en tuiles. La toi
ture deborde largement le mur, de maniere a mieux proteger ce dernier 
contre la pluie. 

L'interieur de la case est divise en plusieurs compartiments : au centre, la 
piece d'honneur, ou on recoit les etrangers et ou se trouve l'autel des 
ancetres; de part et d'aurre de cette piece d'honneur, la cuisine et les 
chambres ou couchent les habitants. 

Ces divers compartiments sont separes par de simples cloisons en torchis, 
en planches ou en bambous ecrases. 

La piece d'honneur comporte le plus souvent un grand lit de camp ou 
couchent les visiteurs; en temps normal, cette piece est tres encombree; on 
y entasse les instruments aratoires, les bats et les harnachements; les recoltes 
y sont placees dans de grandes hottes posees sur le sol ou reposant sur des 
rondins horizonlaux; on y trouve le plus souvent une table, des bancs et des 

coffres. 
Les chambres a coucher sont pourvues de lits de camp en bois et de 

coffres ou sont renfermes les bijoux et les vetements. Les personnes aisees 
ont en outre des nattes, des couvertures et meme des coussins. 

Au centre de la cuisine se trouve place le fourneau constitue par un batis 
en pise ou en grosses pierres. II n 'y a ni cheminee ni pare-etincelles, la 
f mee se repand librement dans toute la piece et dans toute la maison 

'echappe par les intervalles entre le haut des murs et la toiture. Le four-
au est parfois remplace ou complete par un gros trepied en fer. Les usten-

1 de cuisine se bornent le plus souvent aux grandes bassines de fer en 
f e de calotte spherique, dont il a ete parle a propos des groupes prece-
A dont la taille est proportionnee a la richesse du proprietaire et au 

K d'invites qu'il peut Tecevoir; ces bassines placees a meme sur le 
1}om

 QU s u r le trepied servent indifferemment a preparer les aliments 
-, i ^^a Pf ] a nourriture des animaux. Les ustensiles de table se com-des hommeb ci *« .w«* ... 

*• Ae plateaux en cuivre ou en bois, de bois, tneieres et tasses en porce-
posen j c u i U e r s e n bois. Les « Meo » utilisent en outre des jarres 
laine cnmoi&e c 
en poterie et des seaux en bois. 

i s^s « meo )) ne brillent guere par la proprete; la poussiere et les 
0 8 j . " s'accumulent sur tous les objets qui ne sont presque jamais 
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nettoyes, meme les ustensiles de table; aussi l'Europeen que les circonstances 
amenent a giter dans une case « meo » doit-il proceder a un serieux net-
toyage, au grand etonnement des habitants de la maison. 

Les animaux domestiques (pores, chevres, buff les, bceufs) sont parques 
dans une construction separee de la maison, fermee par de gros rondins et 
dont le sol est un peu sureleve au moyen de rondins horizontaux. (Photo 116, 
pl. 27.) Naturellement ce pare a bestiaux n'est pas plus nettoye que l'inte
rieur de la maison, de sorte que le purin et les excrements finissent par 
former des mares nauseabondes qu'il faut traverser peniblement pour acce-
der a la maison. 

Les « Meo » ont d'excellents petits chevaux (taille moyenne : 1m20 environ, 
comme les chevaux chinois ou tonkinois) solides, sobres, tres adroits et qui 
ont ie pied tres sur. Ces chevaux ne sont jamais panses, on les nourrit avec 
un peu d'herbe (herbe speciale appelee ft ma-tsao » ou herbe a chevaux), 
des feuilles de bambous et quelques poignees de mais; ils sont generalement 
attaches sous un petit appentis adosse a la maison. 

Les « Meo » ont une race speciale de chiens blancs, a poils mi-longs 
soy eux et tres serres. 

La volaille (poules, pintades, canards, etc.) rode en liberte pendant le 
jour autour de la maison et couche dans un poulailler place generalement 
au-dessus ou pres de J'ecurie. Les chats-tigres, qui sont nombreux dans les 
montagnes du Haut-Tonkin, font de frequentes hecatombes dans les volailles 
des ft Meo ». 

Etant donne l'esprit d'independance des ft Meo », ceux-ci vivent le plus 
souvent a l'ecart, par groupes de cinq ou six cases, et ne forment que tres 
rarement des agglomerations importantes. Cependant, dans la region de 
Pha-Long—Pa-Kha ou le groupe « meo » forme la majorite de la popula
tion, existent plusieurs villages « meo » comptant chacun de vingt a trente 
cases. Quoi qu'il en soit, le village « meo » est toujours perche tout pres des 
sommets des montagnes, au pied des rochers; de penibles sentiers muletiers 
a pentes tres raides permettent d'acceder a ces villages; encore la marche 
a pied est-elle infiniment preferable a la marche a cheval. 

(Des maisons « meo » figurent sur les photos suivantes : 346, pl. 36; 
347, pl. 41; 445, pl. 38; 135, pl. 43. Ces trois dernieres representent des 
villages.) 

Dans les hameaux et villages ft meo », les maisons sont construites au gre 
des habitants, sans souci d'alignement ni de rues, les pares a bestiaux voisi-
nant avec les maisons d'habitation. Malgre le grand air et le soleil qui 
baignent les villages « meo », les conditions hygieniques y sont assez pre-
caires, surtout pendant 1'hiver ou la temperature descend frequemment 
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au-dessous de zero; les ft Meo » passent les journees et les nuits d hiver 
accroupis ou couches autour du foyer de la cuisine, et negligent de se 
couvrir quand ils sortent; on comprend que dans ces conditions, les affec
tions pulmonaires dont il a ete deja parle soient des plus frequentes et 
qu'elles exercent de veritables ravages chez les vieillards et chez les jeunes 
enfants. 

La petite verole sevit frequemment chez les « Meo », mais ces derniers, 
comme tous les peuples primitifs qui ne sont pas intoxiques par l'abus 
ancestral des medicaments, reagissent merveilleusement aux medications 
les plus simples. En 1911, une grave epidemie de variole ravageait un tres 
gros village de la region de Pha-Long causant cinq cu six deces quotidiens. 
Tous les habitants furent vaccines le meme jour, vieillards et enfants, per-
sonnes bien portantes ou deja atteintes; a partir de ce moment, aucun 
nouveau deces ne fut constate. 

Les « Meo )) apprecient d u n e maniere toute speciale les soins eclaires et 
gratuits que leur donnent, au cours de leurs tournees, les medecins francais 
de 1'assistance medicale indigene. 

Le mais constitue la base de Yalimentation des « Meo » ; il est bouilli, ou 
cuit a 1'etuvee, ou grille, ou reduit en farine pour etre consomme sous 
forme de gateaux. Les ft Meo » cultivent aussi le riz de montagne, mais 
comme les ft Man » ils viennent de plus en plus a la culture des rizieres 
irriguees permanentes, dont le travail est plus facile et plus remunerateur; 
dans ce but ils se sont approprie le plus de terrains favorables possible, 
fonds de vallees ou flancs de coteaux sur lesquels l'eau peut etre amenee 
par une canalisation simple, et ont amenage ces terrains en rizieres etagees 
ou ils cultivent parfois successivement le riz et l 'opium. (Voir les photos 135 
et 428, pl. 43, representant des rizieres apres la recolte et pendant 1'irri
gation, et la photo 184, pl. 41, qui montre une grande riziere utilisee pour la 
culture de l 'opium, cette derniere photo prise le 31 mars 1912.) 

En dehors du mais et du riz, les « Meo » mangent du sarrasin et beaucoup 
de legumes qu ils font cuire a l'eau avec un peu de sel : pommes de terre, 
haricots, pois, feves, concombres, navets, aubergines, citrouilles, etc. L'usage 
de la viande (volailles, gibiers, animaux domestiques) est reserve pour les 
ceremonies et les banquets dont les ft Meo » ne manquent pas de provoquer 
toutes les occasions. II n'est jamais mange de viande de cheval. 

Le (( Meo » boit habituellement de l e a u , mais il sait fabriquer de l'alcool 
de grains (distille ou fermente) qu'il boit souvent sans la moindre mode
ration. 

II fume le tabac dans la pipe a eau en bambou ou dans la longue pipe a 
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petit fourneau et a bout de porcelaine, d'un modele analogue a la pip e 

(( man ». 
II fume l'opium de facon tres moderee. Les gros fumeurs d'opium sont 

rares chez les « Meo » du Haut-Tonkin. 
II cultive parfois le haschisch, mais n'en fait pas usage. 

Les « Meo )) sont, avant tout, agriculteurs et ils cultivent sur leurs mon
tagnes les diverses cereales et les legumes enumeres plus haut. Ils utilisent 
dans ce but toutes les parcelles de terre vegetale, meme les plus minuscules, 
flanes de coteaux, cuvettes, creux de rochers. 

Le mais est seme au quatrieme mois et est reparti sur toutes ces parcelles 
cultivables, souvent par touffes de deux ou trois pieds; la terre est grattee 
tres legerement, a la charrue ou a la houe; elle recoit un peu de fumier a 
l'endroit exact ou on deposera la graine. La recolte se fait vers le huitieme 
mois; il n'est pas rare de voir les terrains cultives en mai's — comme on Ta 
vu ci-dessus pour certaines rizieres irriguees — se transformer en terres a 
opium, ce dernier etant seme vers le neuvieme mois, apres que la terre a ete 
melangee avec un peu de cendre. La recolte d opium se fait au troisieme 
mois et la terre est de nouveau affectee a la culture du mais ou du sorgho. 
Le sarrasin produit generalement deux recoltes par an. 

Les « Meo » cultivent aussi le chanvre auquel ils consacrent leurs meilleures 
terres (fonds de cirques ou de vallees). Le chanvre est seme au quatrieme 
mois et recolte au septieme. 

Les « Meo » sont un peu apiculteurs; ils ont souvent des ruches dont le 
miel est utilise a la confection de gateaux. 

Ils cultivent leurs nombreux legumes soit dans des jardinets amenages a 
proximite de leurs cases, soit dans leurs terres a mais en meme temps que 
ce dernier. 

Leurs instruments aratoires consistent en charrues d'un modele primitif 
avec soc en fer, et quelques houes. Pour la recolte, on utilise de grandes 
faucilles et des serpes. 

Les transports des recoltes s'effectuent a dos de cheval, mais le plus 
souvent a dos d'homme... ou de femme. A cet effet les « Meo » de tout sexe 
ont des hottes qu'ils portent sur le dos maintenues aux epaules par deux 
courroies. (Photo 157, pl. 40; photo 107, pl. 39.) Cette maniere de porter 
les fardeaux s'applique aussi au transport des petits enfants que les 
femmes ft meo )) placent sur leur dos, enfermes dans une sorte de sac retenu 
aux epaules par deux bretelles. (Photos 103 et 419, pl. 39.) II en est de 
meme pour le transport de l'eau qui s'effectue au moyen de tiges de gros 
bambous femelles, souvent accouplees par deux, dont on a perce les nceuds 
interieurs, sauf le nceud du bas. (Photo 346, pl. 36.) 

* 
* * 
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304. Groupe de Notables meo - "Siao-phajr1 

(chefs de villages) de la region de PHA-LONG. 

445. Village Meo - Region de PHA-LONG. 





— 161 — 

Comme les autres groupes, les « Meo » fabriquent a peu pres tous 
les objets qu'ils utilisent. On trouve chez eux des forgerons qui fabriquent 
les instruments agricoles en fer (charrues, houes, serpes, faucilles), des 
orfevres pour les bijoux d'argent, de cuivre ou de fer. 

Chaque « Meo )> est plus ou moins vannier, et dans toutes les maisons on 
fabrique les hottes, en fibre de rotin ou de bambou, dont chaque membre 
de la famille pcssede un specimen d'une taille correspondante a sa force. 

Les vetements sont egalement confectionnes a la maison. Le chanvre est 
recolte dans le fond des cirques et des vallees, roue et teille avec de gros 
peignes en bois ; il est ensuite file a la main par les femmes. puis enroule 
autour d 'un cadre a branches horizontales, pivotant au-dessus d u n trepied 
(photo 128, pl. 43), ensuite il est remis en bobines et tisse au moyen de 
metiers primitifs, assez analogues aux metiers que Ton rencontre encore 
dans les coins recules de la France. (La maison au premier plan a gauche 
de la photo 347, pl. 41, laisse voir en partie un de ces metiers.) Les vetements 
sont souvent confectionnes en blanc, avec la toile brute ainsi obtenue; la 
teinture des etoffes en indigo, rouge ou vert se fait d'ailleurs par les procedes 
deja indiques pour les autres groupes; nous avons deja mentionne que les 
ft Meo » employaient egalement le procede d'impression a la cire decrit au 
sujet des « Man-tien ». 

La culture et le traitement du chanvre etant penibles et compliques, les 
« Meo )) adoptent peu a peu 1'usage des etoffes de coton qu'ils achetent dans 
les marches aux indigenes des autres groupes; les femmes achetent egale
ment aux marchands chinois les aiguilles, fils et soies multicolores, verrote
ries, etc., employes pour les broderies. 

L'art de la broderie, dont quelques-unes de nos photos permettent de se 
faire une idee, est pousse a un degre de perfection qu'on ne s'attendrait pas 
a trouver dans ces tribus, qui, par ailleurs, sont plutot primitives. Les jeunes 
filles sont exercees de bonne heure dans cet art delicat, et elles preparent 
elles-memes toutes les pieces si richement ornees de leur costume de 
mariage. 

Les « Meo » fabriquent l'alcool de riz ou de mais, soit par fermentation, 
soit par distillation. Pour ce dernier procede, ils utilisent des alambics du 
modele deja decrit. 

Les ft Meo )) du secteur de Than-Thuy font un important commerce de 
bois de cercueil, bois fossiles devenus imputrescibles et qui sont tres recher-
hes des Chinois pour la confection des cercueils. c 

1 armuriers ft meo » construisent des fusils a canon tres long d'un 
m o c S e ^ n a l o g u e a celui des « Man „. Les ft Meo „ savent fabriquer la 

d e • ils la portent dans une petite poire en corne suspendue au cou par 
pou r e ^ ^ u^„„ l snnt enfilees des verroteries de couleurs. lis sont admits 
un cc 

12 

cordon sur lequel sont enl 
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et hardis chasseurs; ils ne craignent pas d'affronter avec leurs armes rudi-
mentaires la panthere et l 'ours. Ceux d entre eux qui sont enroles dans le 
corps de partisans charge de la surveillance de la frontiere, et qui, par suite, 
sont armes d 'un fusil modele 1874, se montrent d'une adresse remarquable 
a la chasse aux fauves, ne tirant qu 'a coup sur en vue d'economiser leurs 
precieuses munitions. (II nous est arrive de payer a des partisans « meo » 
des sommes relativement elevees pour la destruction d 'animaux nuisibles, 
a raison de 10 piastres de prime pour chaque panthere tuee.) 

Les « Meo » ne sont pas pecheurs, le poisson etant assez rare dans le 
cours superieur des torrents de montagne. Ils mangent neanmoins du poisson 
(frais ou sec) quand ils en ont l'occasion. 

lis fabriquent un instrument de musique d'un modele tout a fait special 
nomme « sen », sorte de flute de Pan, formee d'un tuyau tres renfle a sa 
partie inferieure; dans cette partie renfiee sont encastres six a huit tubes de 
longueur variee. en roseaux, perces de trous et places perpendiculairement 
au grand tuyau. Le joueur obtient des sons continus par aspirations et expi
rations successives; la gamme est assez etendue, elle fournit de douze a seize 
notes et des accords nombreux. Le joueur de ft sen » danse en jouant. (Voir 
photo 155, pl, 50.) Le ft sen » des « Meo » ressemble beaucoup au « ken » 
laotien. 

Les « Meo )) fabriquent aussi des tambourins, des cymbales en cuivre, une 
sorte de cornemuse au son nasillard actionnee par une outre en peau de 
dimension volumineuse et une petite guitare a long manche formee d'une 
ecaille de tortue recouverte d u n e peau de serpent tendue. 

* 

Dans leur berceau d'origine, les « Meo » etaient sans nul doute formes 
en groupements places sous les ordres de chefs de leur race et conservant 
une certaine independance a l'egard des autorites chinoises voisines. En ce 
qui concerne les tribus ayant immigre au Tonkin, elles ont du se placer peu 
a peu sous l'autorite des fonctionnaires indigenes locaux et des commandants 
de secteurs, de cercles ou de provinces. 

Selon 1'importance de leurs groupements, ces tribus sont formees en com
munes (region de Dong-Van) placees sous les ordres d u n ft toung-tcha » 
(correspondant au « ly-truong thai ») en relations directes avec les chefs 
de canton ((( q u a n c h a u ») ou avec les commandants de secteurs. Ces com
munes se subdivisent en quartiers commandes par un « ping-t'eou » qui a 
sous ses ordres un certain nombre de ft siao-phay », ces derniers ayant 
generalement autorite sur les groupes de hameaux ou de villages construits 
dans la meme vallee ou sur le meme versant d'une chaine de montagnes. 
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Dans les regions ou la population ft meo » est trop clairsemee pour former 
une commune distincte, le> « Meo » n'ont que des « siao-phay » et parfois 
un (v ping-t 'eou >; places administrativement sous l'autorite des « pho-ly » 
ou des « ly-truong » de race « thai ». 

II convient de signaler d'ailleurs la repugnance avec laquelle les « Meo » 
acceptent d'etre subordonnes a des chefs « thai », bien que cette subordina
tion soit des plus legeres et ne s'applique qu'a de rares actes de la vie 
courante : paiement des impots, fournitures de corvees, etc. II ne faut voir 
dans cette repugnance qu'une manifestation de l'esprit d'independance dont 
les ft Meo » sont si profondement imbus. 

Dans d'autres communes, par contre (Pha-Long, etc.) , les « ly-truong » 
sont de race ft meo » et ils ont le commandement administratif sur les groupe
ments ft thai )) et ft man » stationnes sur le territoire de ces communes. 

II n'existe pas au Tonkin de chef ft meo » superieur au « ly-truong >. 
Cependant la legende conserve le souvenir d'un personnage du nom de 
Sioung, se disant le « Roi des Meo » et qui se serait etabli dans la region 
de Yen-Minh vers 1860, epoque correspondant a la deuxieme invasion vio
lente des ft Meo », signalee au debut de ce chapitre. 

Ce roi Sioung se serait montre des plus sanguinaires dans la lutte qu'il 
soutint pendant une dizaine d'annees contre les « Thai » des regions de 
Quan-Ba, Yen-Minh et Dong-Van, et aurait ete tue par des sbires a la solde 
de son beau-pere (1). 

II existe encore de nos jours, dans la region chinoise contigue au secteur 
de Than-Thuy, un personnage appele improprement « Roi des Meo » et qui 
n'est autre au'un chef « meo » investi par le gouvernement chinois de fonc
tions d'administrateur, avec le titre de « t'ou-sseu » (administrateur en pays 
b a r b a r ^ Ce personnage a conserve une certaine influence morale sur les 

' ' ns tonkinoises limitrophes, mais n'exerce naturellement aucune action 
administrative sur ces populations. 

? Meo » installes au Tonkin sont soumis aux lois annamites et justi-
* bl des divers tribunaux indigenes ou europeens. La plupart de leurs dif-

, , i t r^ales sur place, d'apres les coutumes particulieres a chaque 
^ A \\ n'v a vraiment pas moyen d'arranger l'affaire, la cause est 

tribu; quana u n y , . 
port^e devant les jundictions supeneures. 

A 'snaler aussi un mouvement d'insurrection fomente en 1911 parmi les 
(1) 11 convien ^ ^ ^ ^^.^ j g n Q m j g Sioung. Cette tentative fut rapidement 

, Meo » du Dong-Quang P -

reprimee. ioi4 1Q18 un soulevement des « Meo » du Haut-Laos provoqua l'envoi 
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Les ft Meo )) redoutent beaucoup les tribunaux europeens, non pas tant \ 
cause de la severite des peines edictees, mais parce que ces tribunaux siegent 
le plus souvent dans des villes situees a faible altitude, ou le « Meo » ne 
peut pas vivre. 11 nous est arrive tres frequemment d'avoir a juger des ft Meo » 
dont l'importance des delits depassait notre competence; a Tannonce de leur 
envoi devant le tribunal du resident de Lao-Kay (altitude : 90 metres) les 
coupables se jetaient a nos pieds en disant: « Tue-moi tout de suite, car si 
tu m'envoies a Lao-Kay, je suis sur d 'y mourir. » 

La famille « meo » n'est pas unie par des liens aussi solides que dans les 
families des autres groupes. Ici encore, on retrouve une nouvelle manifesta
tion de l'esprit d'independance des « Meo )) qui n'acceptent aucune con-
trainte, meme celle de l'autorite paternelle quand celle-ci de vient trop 
genante. Garcons et filles sont eleves au hasard, sans controle et sans conseils 
et obeissent librement a leur volcnte et a leurs instincts; ils se separent de 
leur famille quand bon leur semble. II reste cependant toujours un fils a la 
maison paternelle pour continuer la culture des terres appartenant a la 
famille. 

Le culte des ancetres, qui constitue ailleurs un lien familial si puissant, 
est observe par les « Meo )) d'une facon des plus sommaires. 

A la mort du pere, c'est la mere qui reste le chef de la famille et proprie-
taire des divers biens, meubles et immeubles; quand la mere meurt a son 
tour, les biens, meubles (argent, ustensiles, bestiaux, recoltes) sont partages 
entre les enfants males; le fils aine ou celui des fils qui reste etabli dans la 
maison paternelle devient chef de famille et cultive le patrimoine, sur lequel 
peuvent vivre egalement d'autres enfants, selon les arrangements particu-
liers conclus. 

Chez les tribus « meo » stabilisees (a proximite de rizieres irriguees ou de 
terrains particulierement fertiles) la notion de propriete est nettement etablie; 
la terre appartient a celui qui l'a defrichee ou amenagee, et elle se transmet 
par heritage. 

Partout ailleurs, on retrouve des coutumes analogues a celles des ft Man >̂; 
la terre appartient momentanement a celui qui la cultive, mais on l 'aban-
donne quand elle est epuisee ou lorsqu'on a trouve une terre meilleure pres 
de laquelle on va s'etablir. 

La femme « meo » accouche assise sur un tabouret, soutenue par sa mere 
et par d'autres femmes agees; elle est ensuite couchee sur son lit de camp. 
Le placenta est enterre devant la porte, s'il est ne un garcon; on l'enterre 
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sous le foyer s'il est ne une fille (1). Trente-trois jours apres sa naissance 
1'enfant recoit son n o m ; parents et amis lui apportent des presents et c'est 
l 'occasion d 'un festin aussi somptueux que les ressources de la famille le 
permettent; cadeaux et festins se renouvellent a tous les anniversaires. 
En principe, les enfants sont allaites pendant trois ans. 

L'avortement est pratique chez les « Meo » pour toutes les grossesses irre-
gulieres (jeunes filles ou veuves) ; en cas d'insucces, l'enfant est simplement 
abandonne des sa naissance et il meurt de faim. 

Chez certaines tribus « meo » de Chine se pratiquerait encore la ft couvade » 
(le mari se metlant au lit pendant 1'accouchement et recevant des soins). 
Cette coutume n'est pas pratiquee par les « Meo » du Tonkin, mais on 
observe chez ces derniers des coutumes qui sembleraient en deriver: regime 
vegetal a suivre par le mar i ; interdiction pour le mari de s'absenter et de 
franchir les cols menant vers les vallees voisines. 

Les ft Meo )) peuvent contractor mariage, soit dans leur prop re clan, soit 
dans toute autre tribu du groupe. Ils se marient tres rarement en dehors de 
leur groupe. 

Les ceremonies qui accompagnent la conclusion d u n mariage « meo » sont 
autant de pretextes a ripailles et a beuveries. 

Quand un jeune homme a jete son devolu sur une jeune fille, il fait part 
de ses intentions a son pere. Celui-ci choisit dans la famille deux hommes 
aees qu'il charge d'aller faire la demande officielle. Ces deux intermediaires 
porteurs de presents vont au domicile de la jeune fille et sont recus par le 
pere de cette derniere qui leur offre a boire et a manger; si cette offre est 
faite a l'interieur de la maison, c'est que la demande est acceptee en principe 
et qu'on peut discuter aussitot les conditions (si l'offre est faite a 1'exterieur 
de la maison, cela veut dire que la demande n'est pas agreee, les interme
diaires se contentent de manger un morceau et de boire une petite tasse 
d' lcool et ils se retirent sans avoir penetre dans la maison) ; les voisins sont 

V et on fait un petit festin. Les intermediaires reviennent ensuite au 
A ' '1 du jeune homme annoncer l'heureux resultat de leur mission et 

°mld oart a une serie de festins qui se deroulent pendant deux jours et ou 
^ r C 'es tous les parents et amis du fiance; ce dernier recoit a cette 
sont co ^ Cadeaux qui lui permettront de parfaire la dot convenue. 
occasio j j e g s o n t g^n^ ralement de tres courte duree. Les « Meo » ne 

» CS n aucune maniere de la concordance des horoscopes. Au jour 

j -t cavnir ou est son placenta, pour qu'il puisse le reprendre lorsqu'il se 
(1) Le « Meo » do" s a v u i 

reincarner? 
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fixe pour le mariage, le fiance, accompagne de ses amis et precede de 
joueurs de flute, se rend au domicile de la fiancee ou il remet ses presents, 
et ou commence un festin monstre qui dure toute la journee; la fiancee passe 
la nuit chez elle entouree de ses amies qui l'aident a faire ses preparatifs. Le 
lendemain matin la fiancee revet ses habits de grande ceremonie qu'elle ne 
met generalement que ce jour-la. (Si le fiance est d'une autre tribu, elle 
prend le costume de cette tribu.) Le cortege, forme des deux epoux accom-
pagnes de leurs amis des deux sexes et precede des joueurs de « sen », se 
rend au domicile du jeune homme ou se fait la presentation de la mariee a 
ses beaux-parents. Dans les tribus oil le culte des ancetres est pratique, les 
nouveaux maries se prosternent devant l'autel. Ensuite commencent les 
festins, les danses et les chants, qui durent souvent plusieurs jours, selon les 
ressources du fiance. Le jeune menage reste dans la maison paternelle du 
marie ou fonde un nouveau foyer, a son choix. 

D'autre formes de mariage sont encore pratiquees par les « Meo » : quand 
une demande officielle a ete refusee, il n'est pas rare de voir les jeunes gens 
passer outre au consentement de leurs parents et senfuir de compagnie; 
quand ils reviennent, ils obtiennent leur pardon en versant une indemnite 
aux parents de la jeune fille. 

Un « Meo » pauvre peut epouser une fille riche; dans ce cas, c'est la 
famille de la jeune fille qui fait tous les frais de la ceremonie, mais les 
maries s'engagent par contrat a servir cette famille pendant un nombre 
d'annees determine. 

Dans la region de Pha-Long, les « Meo » observent une coutume assez 
curieuse et tiennent une sorte de « foire aux mariages » ou affluent les jeunes 
garcons et les jeunes filles venus de plusieurs lieues a la ronde. Cette reunion 
se tient sur un plateau gazonne ou garcons et filles se forment par groupes 
places a une vingtaine de pas de distance et se tournant le dos. Ces groupes 
chantent des chceurs alternes, extremement simples, ou les jeunes garcons 
vantent leur adresse, leur force et leurs richesses et oil les jeunes filles glo-
rifient leurs vertus menageres et detaillent les tresors de leurs trousseaux. 
Souvent un mot egrillard met toute l'assemblee en joie; les rires, les chants 
et les danses d'hommes joueurs de « sen » durent pendant toute l'apres-midi; 
les marchands d'alcool et de gateaux font de bonnes affaires, pendant que 
garcons et filles font plus ample connaissance et jettent les bases des futures 
unions. 

C'est pendant les journees qui suivent cette fete que se font la plupart des 
demandes officielles de mariage. (La photo 154, pl. 40, represente le plateau 
oil s'est tenue cette foire aux mariages, pres de Pha-Long, le 21 fevrier 1912. 
La photo 155, pl. 40, represente la danse d'un joueur de « sen » pendant la 
fete. Les photos 156 et 157, pl. 40, montrent des groupes de jeunes filles 
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appartenant aux diverses tribus « meo » de la region de Pha-Long et venues 
a la foire en question.) 

La polygamic est autorisee, toutefois il est rare que les « Meo » prennent 
une deuxieme femme, sauf dans le cas ou la premiere reste sterile. 

La femme adultere est generalement repudiee et ses parents doivent resti-
tuer la dot ; le mari trornpe a le droit de tuer sa femme et meme le complice 
de cette derniere; ce droit n'est presque jamais exerce. 

N. B. — Nous avons dit plus haut (paragraphe relatif aux caracteres gene
raux) que beaucoup de jeunes filles « meo » etaient de vertu assez facile et 
on cite meme des exemples de prostitution sans qu'il en rejaillisse d'ailleurs 
le moindre deshonneur sur les interessees. Tous les Europeens qui sont 
passes a Dong-Van ou qui y ont sejourne, connaissent le fameux ft bois 
sacre » qui se trouve a quelques centaine3 de metres du poste (et que l'on 
apercoit dans le fond de la photo 467, pl. 41). Ce bois de peu d'etendue est 
place entre deux collines; il a de tres beaux arbres, quelques groupes de 
rochers assez pittoresques et il renferme les mines d'une ancienne pagode. 

Lorsqu'un Eurcpeen va se promener dans ce bois, on voit aussitot 
descendre des collines avoisinantes ou elles travaillent, plusieurs jeunes filles 
ft meo •:• qui viennent offrir au promeneur leurs sourires et... le reste. 11 est 
juste d'ajouter d'ailleurs que les nymphes du « bois sacre » de Dong-Van 
n'appartiennent pas toujours au groupe « meo » et qu'elles comprennent 
aussi des jeunes filles « lolo » (du genre de celles que represente la photo 465, 
pl. 30). 

Le respect et le culte des morts ne sont pas aussi rigoureusement observes 
chez les « Meo » que dans les autres groupes. Les funerailles ne sont guere, 
comme les autres grands actes de la vie, naissances ou mariages, que des 
occasions de boire et de festiner. 

* e cadavre, revetu de ses meilleurs habits, est attache debout contre un 
d e l murs de la piece d'honneur ou sont reunis les parents, les voisins et les 
amis Pendant trois jours, les festins et les danses alternent sans interruption; 
le mort est invite a participer aux repas et on introduit souvent de petits 
morceaux de viande dans sa bouche. Chez quelques tribus, on tue un chien 
qui est ensuite attache a la main du mort au moyen d un ruban de papier; 
ce chien est charge de diriger les pas de son maitre sur les chemins de 

1 ^ e m p l a c e m e n t de la tombe ayant ete designe par le pretre-sorcier, le 
c a d a v r e s ^ o r f e sur un brancard jusqu'au lieu de 1 inhumation. Dans le cas 

Lrcue i l est construit, la mise en biere se fait au dernier moment, a 
ou un 
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cote de la fosse, des que cette dernier e est creusee. Le cortege qui comprend 
les parents et amis tire des petards et des coups de fusil. (Les femmes « meo » 
ne participent pas aux ceremonies des funerailles.) Apres la mise en terre, la 
fosse est comblee, on construit au-dessus un petit tumulus parfois recouvert 
de pierres plates et sur lequel on brise le brancard qui a servi a apporter le 
mort; le cortege rentre ensuite a la maison mortuaire oil les festins recom-
mencent jusqu'a epuisement des provisions preparees. 

On ne s'occupe plus des morts. Dans la region de Pha-Long, un des enfants 
du mort vient apporter quelques vivres sur la tombe pendant les deux ou 
trois jours qui suivent les funerailles et tout est dit. (Les photos 198 et 199, 
pl. 42, representent les funerailles d 'un riche « Meo » qui etait « ly-truong » 
de la commune de Pha-Long. Sauf en ce qui concerne le cercueil, confec-
tionne ici avec assez de so in, en planches imputrescibles, a la mode chinoise, 
la ceremonie est tout aussi simple que pour un « Meo » pauvre.) 

Le deuil est marque par le port du turban blanc. 

Les « Meo » n ont a proprement parler aucune religion et font preuve du 
meme esprit d'independance envers les dieux que vis-a-vis des hommes. 
Ainsi que nous 1'avons deja signale, ils ne pratiquent meme le culte des 
ancetres que de la maniere la plus vague. L'autel des ancetres consiste gene
ralement en une ou plusieurs bandes de papier rouge, collees sur un cloison 
de la piece d'honneur et au-dessous desquelles est fixee une tablette suppor-
tant un bol plein de sable oil on pique de temps a autre un batonnet d'encens 
allume. 

Le culte se reduit a quelques invocations et a 1* off rand e de victuailles, 
quand un festin se donne dans la maison. 

Les « Meo » connaissent l'esprit du ciel (« T o »), de la terre (« Ang o), des 
montagnes (ft sien-chen »), du tonnerre (« lu-chen »), des eaux (le dragon 
« long-wang ») et les esprits du foyer (« tsao-chen »). 

Les « Meo » connaissent la legende du deluge que nous avons deja rap-
pbrtee : un seul couple forme du frere et de la sceur, survivant au cataclysme 
et dont 1'union ircestueuse produisit une calebasse. Les pepins de cette cale-
basse donnerent naissance au genre humain. 

Ce qui caracterise particulierement les « Meo », c'est que tout en croyant 
a 1'existence d'esprits malfaisants, capables de tourmenter les humains, ils 
n'ont aucune crainte de ces esprits mauvais, contrairement a ce que nous 
avons vu pour les « Thai' » et surtout pour les « Man ». Aussi les « Thai » 
et les « Man )) considerent-ils les « Meo » comme des gens d'une essence 
particuliere. 
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Les ft Meo » croient que les hommes ont trois ames « pli » qui se reincarne-
raient dans le corps des femmes enceintes. (Voir renvoi de la p . 165.) 

Ils ont des pretres-sorciers qui president aux ceremonies et qui ont le 
pouvoir de communiquer avec les esprits. Ces pretres sont illettres et ne 
recoivent aucune initiation; les traditions de la tribu, les rites sommaires et 
les quelques formules d'exorcismes ou d'incantations se transmettent orale-
ment ; la fonction est generalement hereditaire. 

Les « Meo » celebrent un grand nombre de fetes, qui sont autant d'occa
sions de faire bombance. Au debut de l 'annee, on fete specialement les 
esprits du Ciel, de la Terre et du Foyer ainsi que les ancetres; au moment 
des semailles, on fait des sacrifices a l'esprit des montagnes protecteur des 
recoltes; apres la moisson, nouveaux sacrifices a l'esprit des montagnes et 
aux ancetres; le troisieme jour du cinquieme mois, fete particuliere au 
moment de la recolte des plantes medicinales. En dehors de ces ceremonies 
a dates fixes, le « Meo » celeb re soigneusement les anniversaires de nais
sance et les autres evenements heureux. Toutes ces fetes consistent en festins 
et beuveries entremeles de chants et de danses. Le « Meo » est d 'un carac
tere insouciant et tres gai, il aime la musique et la danse. Les chants, en 
dialecte « meo », sont toujours grivois et meme erotiques. La danse unique-
ment pratiquee par les hommes s execute le plus souvent en jouant du 
« sen »; le joueur tient ses jambes flechies et le haut du corps penche en 
avant ; il saute d 'un pied sur l 'autre, soit en tournant sur lui-meme, soit en 
avancant ou en reculant, mais sans jamais cesser de jouer. (Photo 155, 
pl. 50.) 

Les enfants « meo » pratiquent beaucoup le jeu de la balancoire tournante 
qu'ils tiennent vraisemblablement des Chinois. Un pieu solide et profonde-
ment fiche en terre est terrnine a sa partie superieure par une cheville centrale 
sur laquelle est enfiiee une grosse perche qui porte, a cet effet, un trou en 
son milieu. La perche est mobile horizontalement autour de l'axe forme par 
la cheville centrale precitee; elle est aussi mobile dans le sens vertical, et 
chacune de ses extremites peut s'elever d'une hauteur double de celle du 
pieu. Un enfant prend place (a califourchon ou sur le ventre) a chacune 
des extremites de la perche a laquelle on donne un mouvement de rotation 
horizontale assez rapide, combine avec un mouvement vertical. Ces mouve-
ments sont provooues par chacun des enfants qui prennent appui sur le sol, 
at tour de role. (La photo 168, pl. 42, represente une de ces balancoires 
tournantes.) 

Certains ft Meo » sont bateleurs et dressent des singes savants. (Photo 385, 

P Nous avons trouve, dans un assez grand nombre de maisons « meo », des 
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oiseaux noirs connus sous le nom de « merles mandarins ». Ils sont d'une 
taille un peu superieure a celle de notre merle; le bee est large et jaune; ils 
ont un capuchon et une petite gorgerette en peau jaunatre; leur talent d'imita-
tion est reellement surprenant, car non contents de siffler comme les merles 
ordinaires, ils imitent a la perfection tous les bruits qu'ils entendent: vagisse-
ments de nouveau-nes, hennissements des chevaux, aboiements de chiens, 
toux, gargouillements de la pipe a eau, grincements de portes. etc., etc. 
Ces oiseaux se vendent a des prix tres eleves. 



CHAPITRE V 

LE GROUPE « LOLO 
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CHAPITRE V. 

Le Groupe « lolo ». 

Les « Lolo », qui forment des groupements considerables dans les pro
vinces du sud de la Chine, ne sont represented en territoire tonkinois que 
par quelques tribus, tres inegalement reparties le long de la frontiere, depuis 
Bao-Lac jusque vers Phong-Tho et dont le nombre total d'individus ne 
depasse guere 12,000. 

Les agglomerations les plus denses se rencontrent dans la region de Bao-
Lac qui contient la grande majorite du groupe, dont les villages sont plus 
ou moins dissemines au milieu des villages « man » et « meo »». Partout 
ailleurs, dans les regions de Dong-Van, Yen-Minh, Hoang-su-phi, Muong-
Khuong, Coc-leu, Bao-Ha, Trinh-Tuong, PhongTho, les « Lolo » ne forment 
que des hameaux epars, ne comprenant chacun qu'un petit nombre de cases. 

Tous ces « Lolo n affirment que leur installation au Tonkin remonte a une 
epoque tres reculee que certains indiquent vers le debut de l'ere chretienne, 
epoque ou les ft Lolo » formaient dans le Yunnan orientale un puissant Etat 
dont les limites meridionales pouvaient se trouver tres rapprochees de notre 
frontiere tonkinoise actuelle. Comme nous l'avons indique au chapitre I, 
nous avons tres souvent trouve au Tonkin les « Lolo » au contact des « Thai » 
qui n'ont cesse de les dominer et de les tenir dans une situation tout a fait 
subordonnee. Quoi qu'il en soit, ces tribus semblent avoir coupe depuis fort 
longtemps les liens qui les rattachaient a leurs grands groupements d'origine 
et elles perdent peu a peu leurs caracteres particuliers pendant qu'elles 
adoptent les mceurs et les croyances des autres groupes au milieu desquels 
elles vivent, ft Thai », « Man » ou « Meo ». 
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Nous etudierons plus particulierement dans ce chapitre les tribus ci-apres : 

Les <v Lolo » proprement dits; 
Les « Fou-la » ; 
Les « Xa-pho »; 
Les ft Ho-nhi ». 

Nous avons deja vu au chapitre II que certaines tribus designees sous le 
nom de « Lolo » (« Pen-ti-lolo », « Pou-piao-lolo ») devaient etre plutot 
classees dans le groupe « thai' » qui les a absorbees et auquel les rattachent 
les formes de leurs dialectes ainsi que leurs coutumes. 
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L E S ft LOLO ». 

Cette importante tribu, de beaucoup la plus nombreuse du groupe, est 
exclusivement installee dans les montagnes de la region de Bao-Lac, au 
contact immediat des « Meo ». 

Ils se designent eux-memes sous les noms de « Heu-lolo » (ft Lolo noirs ))) 
ou de ft Peu-lolo » ((( Lolo blancs » et d'une facon plus generale sous le nom 
de « Dji » (ou « Gni ») qui serait celui de leur grande tribu d'origine. Les 
Annamites les appellent parfois « Man-Khoanh » (ce qui veut dire « Man 
a galons ») a cause des nombreuses bandes horizontales et multicolores dont 
sont formees les manches des vestes feminines. 

Parmi les nombreuses varietes d'indigenes qu'on rencontre dans le Haut-
Tonkin, le « Lolo )) est celui dont le type se rapproche le plus de notre type 
occidental et on l'a compare tres souvent au type bohemien. L'allure et le 
port de tete sont nobles et degages, les sourcils horizontaux; le teint bistre 
ou cuivre. Les femmes sont elancees et gracieuses, leur demarche tres ele
gante (1). Le type « lolo » frappe au premier abord, d'autant plus qu'il 
contraste de la maniere la plus marquee avec l'aspect des types voisins. 
Ce caractere general se maintient constant, les « Lolo » ne se mariant 
qu'entre gens de la meme tribu, ce qui ne les empeche pas, comme nous 
1'avons indique plus haut, d'adopter les coutumes et meme les costumes des 
autres groupes, mais sans aller jusqu'a la « mesalliance ». 

Tandis que les « Lolo » de Chine ont conserve le temperament guerrier et 
pillard, les « Lolo » du Tonkin sont d u n caractere doux et assez indolent, 
ce qui les met souvent en etat d'inferiorite vis-a-vis de leurs voisins plus 
energiques et plus actifs. 

(\) « Les femmes des « Lolo », aimables et coquettes, sont beaucoup plus fortes que les 
Chinoises; elles ne se sont pas soumises a la mode pour se comprimer les pieds et tiavaillent 
dans les champs, a cote des hommes, toujours gaies et pretes a se reposer du travail par la 
danse et le chant. Elles sont considerees comme les plus belles femmes de la province et souvent 
des Chinois choisissent leurs epouses legitimes parmi ces indigenes, dont certaines, beaucoup 
meme, ont absolument l'air europeen, sauf le vetement: encore portent-elles, ici ou la, des 
tabliers multicolores dont l 'aspect rappelle ceux des femmes slovaques de Hongrie. » E. RECLUS, 

op. cit., p. 456. 
La « Lolotte » est reputee pour la blancheur de son teint, la finesse dp son profil et la beaute 

de ses yeux. 
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lis font souvent un usage immodere de l'alcool, du tabac et surtout de 
l 'opium. 

Les (( Lolo )) du Haut-Tonkin emploient des idiomes birmano-tibetains 
dont les vocabulaires varient notablement d 'une tribu a l 'autre. 

Les elements de la phrase se suivent dans 1'ordre ci-apres : sujet, adjectif, 
complement direct, verbe, complement indirect, preposition. 

Exemple: Mon bon pere vend (sa) maison a (un) homme. 
Moi le pere bon maison vendre homme a. 

Ils emploient le « kouan-hoa » et parfois le « thai » comme langues 
d 'echange; ils font usage des caracteres chinois pour leurs ecrits. 

Ils n'ont aucune ecriture speciale et ils ne connaissent pas l'ecriture 
employee par les « Lolo » du Yunnan. 

Ils sont d'ailleurs assez intelligents et susceptibles de recevoir une certaine 
culture. 

Les hommes adcptent progressivement le costume des « Thai n ; toutefois 
ils conservent un exemplaire du costume distinctif de la tribu, pour en etre 
revetus apres leur mort afin que leurs ancetres puissent les reconnaitre. Ce 
costume ft lolo » se compose: 

1° D'une veste courte, largement ouverte sur le devant de la poitrine et 
ne descendant pas au-dessous de la ceinture; 

2° D'un pantalon large, portant au bas des jambes une bande de broderies 
executees avec des fils rouges et jaunes et representant des carres et des 
triangles separes par des lignes brisees; 

3° D'un turban en etoffe bleue tres foncee, dont les extremites portent des 
broderies analogues a celles du pantalon. 

Aucune partie de la tete n'est rasee. Les cheveux sont serres en chignon 
derriere la tete et pris dans le turban. 

Le costume des femmes « lolo » du Haut-Tonkin comprend les pieces 
suivantes: 

1° Une veste tres courte, genre veste de zouave, laissant a decouvert une 
bande de peau nue a la ceinture. Le derriere de la veste et les cotes du 
devant sont garnis d'applications en etoffes de couleurs vives. Les manches 
sont formees, du poignet a l 'epaule, d'une succession de bandes en etoffes 
de couleurs variees (rouges, bleues. brunes) ; c'est a cause de la disposition 
de ces manches que les Annamites appellent parfois les « Lolo » des « Man 
a galons » ; 
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2° Un pantalon de forme tres ample, portant de larges bandes brodees 
et des franges a verroteries; 

3° Un tablier brode descendant jusqu'aux jarrets. Ce tablier se porte par 
derriere et laisse decouvert le devant du pantalon; 

4° Une ceinture nouee devant, qui serre tablier et pantalon et dont les 
bouts brodes descendent jusqu'aux genoux; 

5° Une coiffure d 'un modele particulier (1). Les cheveux sont fixes sur 
le sommet de la tete au moyen d u n peigne en bois, et entoures d 'un serre-
tete blanc. Englobant le tout, un petit turban dont les bouts brodes et garnis 
de perles pendent derriere la tete et descendent jusqu'aux epaules. Aucune 
partie de la tete n'est rasee. 

Hommes et femmes « lolo » portent des jambieres en toile roulee; ils vont 
d'ailleurs tres souvent les jambes et les pieds nus. 

Les divers bijoux feminins, bagues, bracelets, colliers, sont en argent et 
d 'un modele tres voisin des bijoux « meo ». 

* 

Les cases « lolo » sont de deux modeles principaux. Dans les villages 
riches, etablis a proximite de terres fertiles, les cases sont construites sur 
pilotis, comme celles des ft Thai », les bestiaux etant parques sous la maison. 

Dans les hameaux pauvres, la case repose directement sur le sol et est 
formee d u n toit en paillotte et de murs en tiges de mai's; les animaux 
domestiques sont alors parques dans un hangar voisin de la case. 

Dans tous les cas, l 'habitation ne comporte qu une seule piece generale
ment propre et bien tenue; il n'existe aucune cloison formant des comparti
ments interieurs 

L'ameublement est toujours des plus simples : lit de camp le long d 'une 
des orandes parois, coffres, tables et bancs. Les recoltes sont entassees un 
peu partout. 

La cuisine comporte toujours deux foyers, dont Tun est affecte speciale-
ment a preparer la nourriture des jeunes filles, pour le motif qui sera indique 
plus loin. 

(1) -X A la vue d 'une femme, on peut toujours savoir par sa coiffure si elle est une jeune fille, 
epouse sans enfants ou deja mere : non mariee, elle porte une petite marmotte bleue, brodee de 
couleurs eclatantes et se terminant en cinq pointes ayant chacune un grelot d 'argent ; mariee, 
elle quitte le bonnet a pointes pour le chapeau de paille, egalement orne de boutons de metal ; 
mere elle indique sa dignite par un cordon rouge autour de sa chevelure; un autre cordon 
annonce la naissance d 'un deuxieme enfant, celui qui, d 'apres la coutume, prend toujours, fils 
ou fille, le rang d 'aine. » E. RECLUS, op. at., p . 457. 

Ces particularites de coiffure que E. Reclus signale chez les femmes « lolo » de Chine ne 

sont pas constatees chez les « Lolo » du Tonkin. 

13 
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Les ustensiles de cuisine, bassines en forme de calottes spheriques, pla
teaux, bois, tasses, etc., n 'ont rien de particulier et sont semblables aux 
modeles deja deer its. 

* * 

Selon le genre de culture, rizieres irriguees ou pentes montagneuses, le 
(( Lolo )) se nourrit soit de riz, soit de mais et de riz de montagne; il con
somme en outre une grande quantite de legumes, pois, haricots, concombres, 
aubergines, e tc . ; la viande est reservee pour les jours de fete, l'alcool de riz 
ou de mais est souvent absorbe sans moderation. 

A partir de leur puberte, les jeunes filles ne doivent plus manger de la 
viande, et ne peuvent utiliser des ustensiles dans lesquels auraient cuit des 
aliments gras, sous peine de tomber malades aussitot. 

Cette croyance explique ce qui a ete dit plus haut sur le deuxieme foyer 
entierement reserve a la cuisine des jeunes filles (1). 

Les hommes fument l 'opium, tres souvent avec exces. 
Hommes et femmes fument le tabac (pipe a eau ou pipe a fourneau). 

Les cultures de riz et de mais se font par les procedes deja indiques et 
au moyen d'instruments aratoires en tous points analogues a ceux qui ont 
ete decrits precedemment. 

L'opium est cultive partout ou le terrain et le climat sont favorables. 
Les legumes sont cultives dans de petits jardinets ou, le plus souvent, a 

travers les plantations de mais, comme chez les « Meo ». 
Les fruits sont nombreux et des plus apprecies : poires, peches, goyaves, 

pamplemousses, prunes, et meme noix et chataignes. 
Les animaux domestiques et la volaille sont les memes que dans les 

groupes voisins. 
Les « Lolo » sont un peu apiculteurs. Ils ne pratiquent pas la chasse. Ils se 

livrent parfois a la peche au moyen de petits eperviers. 

* 

Les industries des « Lolo » ne presentent rien de particulier. La fabrication 
des etoffes, de l'alcool, les teintures, etc., se font par les procedes ordinaires 
deja mentionnes. 

Le commerce se reduit a l 'echange des exces de recoltes contre des etoffes, 

(1) Les femmes « lolo *> de Bao-lac ne doivent pas manger de la chair de canard ; cette inter
diction serait motivee par ce fait que les canards etant consideres comme ne sachant ni couver 
leurs oeufs ni elever leurs petits, ces defauts seraient pris par les femmes qui mangeraient de la 
viande de canard. 
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des teintures et les menues fournitures necessaires a la confection des vete
ments et des broderies. 

Les tribus voisines des ft Meo » savent fabriquer les seaux en bois et la 
grande flute a six ou huit tuyaux appelee « sen ». Les autres tribus fabriquent 
aussi des guitares a long manche et comportant deux ou trois cordes, et de 
grandes flutes a un seul tuyau forme d 'un long roseau qui s 'emmanche dans 
une calebasse. 

* 
* * 

Les groupements « lolo » etablis au Tonkin sont trop disperses et trop 
melanges avec des groupements d'autres races pour avoir une administra
tion particuliere. 

Les hameaux ou villages « lolo » sont commandes par un « siao-phay » 
qui releve administrativement soit d 'un « ping-t'eou meo » soit d'un « tcha-
tao lolo )) (dans le cas ou plusieurs villages « lolo )) sont contigus), soit d 'un 
« ly-truong thai ». 

En principe, les chefs sont pris dans la tribu qui a la preponderance 
numerique, c'est ainsi que de petits groupements « meo » rattaches a des 
groupements ft lolo » plus importants obeissent a un chef ft lolo ». 

Les ft Lolo )) du Tonkin, separes depuis plusieurs siecles de leurs grands 
groupements d'origine, n'ont conserve aucun vestige ni meme aucun souve
nir precis de leur ancienne organisation. 

La famille constitue la vraie cellule sociale; les droits de propriete et les 
coutumes d heritage y presentent quelques caracteres speciaux, ayant pour 
effet d'assurer la transmission de la propriete dans la famille du mari. 

Le ft Lolo )) est proprietaire de ses rizieres irriguees, dont il dispose comme 
il l 'entend. II ne se considere que comme usufruitier des terres cultivees en 
montagne. 

Quand un chef de famille meurt, ses biens, meubles et immeubles sont 
partages entre ses enfants males. A defaut d'enfants males, les biens sont 
attribues par moitie, d 'une part a la femme du defunt, d'autre part aux 
freres ou aux neveux du mari. Quand la femme meurt a son tour, sa part 
revient egalement aux freres ou aux neveux du mari. 

Les terres de montagne sont l'objet d 'un partage analogue, mais sans 
perdre leur caractere d'usufruit. Aussi, si l 'un des enfants males ou l 'un des 
autres heritiers ne peut cultiver toute la part qui lui revient, l'excedent non 
cultive rentre dans la propriete commune et ne peut etre vendu ou cede a 
d'autres families. 

Le chef de famille jouit d une tres grande autorite a laquelle ses enfants 
sont entierement soumis jusqu'au jour oil ils ont fonde de nouveaux foyers. 

* 



— 180 — 

Les coutumes relatives a la naissance d 'un enfant ne semblent presenter 
d'autres particularites que les suivantes : 

Tous les trois jours on donne a l'enfant un peu de riz mache. 
L'allaitement ne dure qu'une annee. 
Les « Lolo )) adoptent parfois des enfants que les families nombreuses de 

leur tribu leur cedent ou leur vendent. 
L'enfant adoptif prend le nom de sa nouvelle famille et jouit des memes 

droits que les enfants legitimes. 

La demande en mariage est faite par deux amis du jeune homme qui se 
presentent a la maison de la jeune fille, porteurs de quelques victuailles 
(poulets et riz). 

Un conseil de famille, forme par les parents de la jeune fille, examine et 
discute la demande. En cas de refus, les deux intermediaires se retirent 
emportant leurs victuailles; en cas d'acceptation, on consomme sur le champ 
ces dernieres. 

Le jeune homme, prevenu de la suite favorable donnee a sa demande, 
revient avec ses deux amis, porteurs de cadeaux, et fixe avec son futur beau-
pere le montant de la dot, puis la date du mariage. Au jour fixe, la fiancee 
est conduite a la maison du jeune homme, accompagnee par ses freres et 
sceurs, par deux vieilles femmes et par les deux entremetteurs. Le soir venu, 
on celebre le mariage par un grand festin suivi de danses. Six jours plus 
tard, les nouveaux maries vont passer deux jours dans la maison de la jeune 
femme. puis reviennent passer une nuit au domicile du mar i ; ensuite, la 
mariee retourne habiter dans la maison de ses parents ou elle reste jusqu'au 
jour ou une grossesse apparait certaine; elle vient alors s'installer definitive-
ment chez son mari. 

Nous avons deja trouve cette derniere coutume chez les ft Tho » du 
Si-Kiang et chez les « Nung ». Ce rapprochement ne manque pas d'interet, 
il ne nous a pas ete possible de determiner l 'epoque a laquelle remonte chez 
les « Lolo )) du Tonkin la coutume en question. 

Les jeunes gens peuvent se marier contre le gre de leurs parents, ainsi 
que nous l'avons deja vu pour les ft Meo ». Le jeune homme enleve sa 
fiancee, mais il devra plus tard payer une dot double. 

Les « Lolo )) n'ont generalement qu'une seule femme. 
L'adultere est puni de mort. 

Le « Lolo )> defunt est revetu de ses plus beaux habits, et mis en biere 
aussitot apres. La biere est conservee pendant trois jours dans la maison 
mortuaire. L'inhumation est faite le quatrieme jour; les parents seuls assistent 
a cette ceremonie. On allume du feu sur la tombe des que la fosse est 
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comblee; ce feu est entretenu par les parents, pendant neuf jours si le 
defunt est un homme, huit jours pour une femme, six jours pour un enfant. 
La tombe est ensuite abandonnee et on ne s'en occupe plus jamais. 

Certaines tribus « lolo » suivent des coutumes un peu differentes. Chez les 
« K'an-t'eou-lolo » (ft Lolo » coupeurs de tete) , les cadavres sont exhumes 
au bout de trois ans ; la tete est detachee du corps et mise dans une petite 
caisse en bois qu'on place d'une maniere tres visible sur un rocher voisin. 
(La photo 348, pl. 44, represente des rochers que les habitants de la region 
nomment ft rochers des tombeaux » et sur lesquels se trouvent encore des 
tetes de ft K'an-t'eou-lolo » provenant d 'un hameau de cette tribu qui a 
emigre depuis une trentaine d'annees.) (S. O. de Pha-Long.) 

D'autres tribus inhument leurs morts sans cercueil et placent sur le 
cadavre un long bambou creux vertical qui vient emerger au-dessus du 
tumulus. Les parents controlent de temps en temps l'etat de decomposition 
du cadavre, en venant humer les emanations a la partie superieure du 
bambou; quand il n 'y a plus aucune odeur, le cadavre est exhume, les 
ossements sont places dans une petite caisse qui est exposee comme il est 
dit ci-dessus pour les « K'an-t 'eou ». 

Les « Lolo )? du Tonkin n'ont, a proprement parler, ni religion ni 
croyances particulieres. Ils ont adopte celles de leurs voisins les plus imme-
diats, que ces derniers soient « Meo », ft Man » ou « Thai ». Ils croient aux 
esprits malfaisants, mais ne les craignent pas au meme degre que les 
ft Thai ». 

Ils observent le culte des ancetres d 'une maniere assez rigoureuse; sur 
l'autel des ancetres, les morts sont representes de la maniere suivante : des 
tiges d'crchidees, coupees sur une longueur de sept nceuds pour un homme 
et neuf noeuds pour une femme, servent d'armatures a des figurines faites 
en flocons de papier; ces figurines qui ont une hauteur d'environ 10 centi
metres, sont accrochees a. la cloison qui forme l'autel des ancetres. 

Les « Lolo » ont des pretres-sorciers qui se transmettent verbalement les 
traditions. 

Les ft Lolo )) sont d 'un caractere plutot gai, et comme les ft Meo » ils ne 
negligent aucune occasion de festoyer. Ils pratiquent des danses chantees, 
les garcons groupes d'un cote, et les filles de l 'autre; ces danses sont accom-
pagnees par les instruments de musique dont il a ete parle plus haut. 
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LES « FOU-LA ». 

Les « Fou-la )> forment une tribu du groupe « lolo » qui n'est representee 
au Tonkin que par quelques centaines d'individus repartis en petits hameaux 
le long de la frontiere, dans les regions de Hoang-Su-Phi, Muong-Khuong 
et Ba-Xat. 

Les « Thai » les appellent des « P'ou-la ».. 
Dans leur dialecte, les « F'ou-la » se designent sous le nom de ft Peu-pa ». 
Comme les autres « Lolo », les « Fou-la » proviennent des provinces du 

sud de la Chine et sont extremement melanges avec les autres tribus de la 
zone-frontiere, mais ils conservent aussi leurs caracteres d'origine, en evitant 
toute mesalliance avec leurs voisins. Ils gardent leur type particulier decrit 
plus haut a prcpos des « Lolo ». Ils sont timides et doux, ce qui constitue 
une faiblesse vis-a-vis des tribus voisines, plus energiques. 

Le vocabulaire des « Fou-la » differe notablement de celui des « Lolo )>, 
mais appartient evidemment aux dialectes du groupe; la construction de la 
phrase est identique a celle des « Lolo ». 

Ils ne connaissent aucune ecriture; ils emploient les caracteres chinois. 
Leur langue d'echange est le « kouan-hoa ». 

Les « Fou-la )) habitent des cases de deux modeles principaux : 

1° Cases sur pilotis, du genre usite chez les « Thai )), mais comportant un 
plancher tres peu eleve au-dessus du sol, de sorte que le dessous des cases 
ne peut etre utilise que pour parquer la volaille, les chevres et les pores (les 
animaux domestiques de grande taille doivent etre parques en dehors des 
habitations, dans des ecuries du modele deja decrit) ; 

2° Cases rectangulaires, en pise, construites a meme le sol et recouvertes 
d'un toit a deux pans, en paillotte. Ce modele se rencontre surtout dans les 
hameaux « fou-la » au contact des « Meo » ; il comporte toujours, sur l'une 
des grandes faces de la maison, une sorte de terrasse assez large, couverte 
par un prolongement de la toiture. L'interieur presente parfois un couloir 
amenage le long de cette meme grande face et sur lequel s'ouvrent les 
divers compartiments de la maison. Les cloisons interieures, ainsi que la 
fermeture de 1'espace existant entre le haut des murs et Tangle superieur 
de la toiture, sont en bambous ecrases. L'interieur des cases est assez bien 
tenu. 

(La photo 335, pl. 44, represente un village « fou-la » de la region de 
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Muong-Khuong, construit en zone « meo ».) Les constructions ont beaucoup 
d'analogie avec les cases « meo », mais les abords des cases sont infiniment 
plus propres que dans les hameaux de ce dernier groupe. 

Le costume et la coiffure des hommes « fou-la » ressemblent beaucoup 
a ceux des « Lolo » decrits ci-dessus. La veste est courte et le bas du pan
talon est brode sur une assez grande largeur. Mais en dehors de <( l'uniforme » 
de la tribu, les hommes ft fou-la )) portent indifferemment le costume « thai )) 
ou « meo » ou meme chinois. 

La tenue feminine de la tribu comporte les pieces suivantes : 

1° Une veste de forme assez courte, mais cependant un peu plus longue 
que celle des femmes « lolo )), et ne laissant a nu aucune partie de la cein
ture; cette veste est generalement en etoffe bleue tres foncee, presque noire; 
elle se boutonne devant le cou et sur le cote droit, elle est bordee sur le 
devant d 'une bande bleu clair plus ou moins large, suivie d 'un lisere blanc 
ou bleu clair. Certaines femmes « fou-la » portent la veste en bleu tres 
clair, dans ce cas la bordure et le lisere sont rouges. (Voir femme de droite 
de la photo 514, pl. 44.) La veste comporte un col etroit (1 a 2 centimetres) 
garni de broderies, les manches, larges, descendent jusque vers le milieu de 
l 'avant-bras et se terminent par deux ou trois bandes circulaires, blanches, 
rouges ou bleues, atteignant a peu pres la hauteur du coude; 

2° Un pantalon large descendant jusqu'au mollet et terrnine par des 
bandes bleu clair ou rouge qui portent parfois des broderies; 

3° Un tablier qui se porte devant le corps et noue derriere le dos. Ce tablier 
legerement fendu sur le bas des cotes est retenu au cou au moyen d 'une ou 
deux chainettes d'argent dont les mailles sont de grosseur tres variable. Sur 
le devant, il est borde d 'une bande bleu clair (ou rouge) et d u n lisere 
analogue a ceux de la veste; 

4° Une ceinture, nouee par devant et serrant l 'ensemble des vetements 
decrits ci-dessus. Les bouts de la ceinture pendent devant les cuisses, parfois 
jusqu'aux genoux, et portent en grand nombre de petites bandes finement 
brodees; 

5° La coiffure est d 'un modele tout a fait particulier. Le cheveux ne sont 
pas rases; ils sont reunis en chignon sur le dessus de la tete et un peu en 
arriere; autour du chignon on place une sorte de serre-tete en etoffe noire, 
souvent borde d'une mince bande rouge. L'ensemble est tenu par un cordon 
sur lequel sont enfilees des perles de couleur et des verrotteries tres serrees. 

Les femmes « fcu-la » marchent le plus souvent pieds nus ; nous ne leur 
avons jamais vu de jambieres. 

(Les photos 514 et 337, pl. 44, representent divers costumes de femmes 
« fou-la )) de la region de Muong-Khuong.) 

Les bijoux sont assez peu nombreux, les « Fou-la » etant d'ailleurs tres 
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pauvres. Les femmes ne portent guere que les chainettes d'argent servant 
a retenir le tablier; elles ont parfois de minces bracelets d'argent ou de 
cuivre; leurs boucles d'oreilles consistent en un simple anneau d'argent, 
auquel sont attachees parfois des pendeloques formees de minces chainettes 
portant de petites plaques en argent repousse; elles ne portent presque jamais 
de bagues ni de colliers. 

Les « Fou-la » sont des agriculteurs. Leurs moyens d'existence et leurs 
modes de culture ne presentent aucune particularity. Ils n'ont pas d'autres 
industries que celles du tissage et de la teinture pour lesquelles ils emploient 
les procedes deja decrits. 

Tout ce qui a ete dit des « Lolo » au sujet des diverses coutumes et des 
croyances, s'applique entierement aux « Fou-la » qui subissent peu a peu 
l'influence des tribus au milieu desquelles ils sont etablis. 
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LES « XA-PHO ». 

On designe sous le nom de « Xa-pho » des tribus ft lolo » assez impor
tances, comptant de 3.000 a 4.000 individus et qui sont etablies sur la rive 
droite du Fleuve Rouve dans les regions de Bao-Ha et de Coc-Leu, melan-
gees aux ft Thai » et aux « Nhang ». 

Ces tribus se nomment elles-memes des ft Lao-pa ». 
Les « Xa-pho » sont assez etroitement apparentes aux « Fou-la » ; plus 

timides encore que ces derniers, ils se sont laisses completement dominer 
par les « Tha i » qui les traitent souvent en veritables esclaves, corveables et 
taillables a merci. Les « Xa-pho » acceptent d'ailleurs cette condition subal-
terne qu'ils ne semblent pas desirer modifier. 

Le costume des femmes ressemble a celui des « Fou-la », mais la veste 
est plus courte et elle est bordee d'une large bande sur laquelle sont brodes 
des losanges remplis de dessins multicolores. 

Le dialecte a beaucoup d'analogies avec le dialecte « fou-la » ; la langue 
d 'echange est le ft thai' » et parfois 1'annamite. 

Les mceurs et les coutumes des « Xa-pho » se rapprochent peu a peu de 
celles des ft Thai* » et des « Nhang » au milieu desquels ils vivent. Les cases, 
tres propres, sont le plus souvent du modele sur pilotis. Les hameaux sont 
peu eloignes des rizieres, mais toujours installes sur les pentes des collines. 

Pas plus que les autres « Lolo », les « Xa-pho » n'ont de religion ni de 
croyances bien definies, en dehors du vague culte rendu aux ancetres; ils 
ne s'interessent guere aux questions concernant les ames et les esprits. 

Ils ont tres peu de legendes; ils paraissent ignorer totalement celle du 
deluge qui est cependant connue, avec de nombreuses variantes, par presque 
toutes les autres tribus de la haute region; ils en ont conserve une qui 
explique de la maniere suivante la forme exigue des vestes « lolo » : le 
premier couple humain eut quatre fils d'ou sortirent les quatre grandes races 
de la region: 

Les ft Xa-pho » appeles « Lao-pa » ; 
Les « Thai » appeles « Gia-lo-pa » ; 
Les ft Man » appeles ft Yem-pa » ; 
Les ft Meo )) appeles « Meo-pa ». 
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Lorsque la mere confectionna le premier vetement de ses enfants, elle 
commenca par les ancetres des « Thai » et des « Man )) auxquels elle fit 
tres large mesure; ensuite, la piece d'etoffe etant plus qua moitie depensee, 
elle tailla plus court le vetement de l'ancetre des « Meo »; apres quoi il 
restait si peu d'etoffe que l'ancetre des « Xa-pho » ne put avoir que la petite 
veste portee encore par les « Lolo ». 
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LES « HO-NHI ». 

Cette tribu « lolo )) n'est representee au Tonkin, entre Phong-tho et Trinh-
Thuong, que par quelques hameaux renfermant au total 200 a 300 individus. 
D'importants groupements de « Ho-nhi » sont etablis dans le Yunnan meri
dional, en particulier dans la region de Pou-eurl. On les designe encore 
sous les noms de « Ouo-ni » ou « Wo-ni )). 

lis proviennent du Yunnan occidental. 

Ils ont l 'aspect general des « Meo », mais ils ont la peau sensiblement 
plus brune que ces derniers. Ils sont de temperament tres robuste, mais d 'un 
caractere doux et craintif qui les pousse a l'isolement. 

Ils parlent un dialecte « lolo )> assez different de celui des autres tribus du 
groupe; ils emploient le « kouan-hoa » comme langue d 'echange; on trouve 
parmi eux un nombre de lettres extremement restreint. 

Le costume des hommes ressemble a celui des « Meo » de la region, mais 
la couleur bleue du costume esc tres foncee. 

Les femmes portent egalement des effets en etoffe bleue tres foncee et 
qui comprennent : 

1° Une veste descendant jusqu'aux genoux. Cette veste est fendue sur le 
cote gauche, depuis le bas jusqu'a la ceinture; le devant est releve et attache 
a la ceinture, sur le cote droit; 

2° Un cache-seins de forme triangulaire; la pointe du triangle est en haut, 
retenue au cou par un cordon; le bas du cache-seins est attache autour de la 
ceinture; 

3° Un pantalon de forme tres ample, s'arretant aux genoux; 
4° Des jambieres remontant jusqu'au-dessus des genoux et souvent garnies 

de broderies a leur partie inferieure ; 
5° Une coiffure rappelant, dans son ensemble, celle que nous avons deja 

decrite pour les femmes « pa-y ». 
La chevelure, nouee en chignon tres serre, porte a sa partie superieure 

une sorte d 'armature rigide garnie de boutons spheriques en argent; sur le 
tout est posee une piece d'etoffe tres legere, en fine toile bleu fonce, et por
tant une bordure de franges. 

Les femmes « ho-nhi » ont de tres nombreux bijoux: bagues, bracelets et 
boucles d'oreilles; elles ont aussi des colliers d 'un modele special, forme 



— 188 — 

de petites plaquettes rondes en argent repousse, enfilees par un cordon; 
certaines femmes garnissent le devant de leur veste avec une rangee de ces 
memes plaquettes. 

Les cases « hc-nhi » sont rectangulaires et exigues. Les murs sont en 
torchis. La toiture en paillotte descend tres bas, de maniere a menager le 
long des murs exterieurs un large couloir abrite. La case n ' a qu 'une porte 
qui s'ouvre sur un couloir interieur; elle est divisee en plusieurs comparti
ments par des cloisons legeres en torchis; toutes ces chambres s'ouvrent sur 
le couloir interieur. La salle d'honneur contient l'autel des ancetres et est 
generalement placee en face de la porte d'entree. La cuisine est le plus 
souvent installee dans le couloir interieur a la partie la plus eloignee de la 
porte d'entree. 

Le genre de vie des « Ho-nhi » est celui de toutes les tribus qui cultivent 
des rizieres irriguees. Les instruments aratoires et les methodes de culture 
n'ont rien de particulier. 

Les croyances et les coutumes sont assez rapprochees de celles des ft Meo » ; 
comme ces derniers, les ft Ho-nhi » sont arnoureux de I ' independance; vivant 
tres isoles sur leurs hautes collines, ils gardent une grande liberte d'allures 
et ne sont pas hantes par la crainte des mauvais esprits. 

Les (( Ho-nhi » se marient entre eux. La demande en mariage est faite 
par des entremetteurs; les ceremonies nuptiales ne presentent aucune parti
cularity remarquable; comme chez tous les autres groupes elles sont marquees 
par de grandes rejouissances et de solides festins. 

Quand un « Ho-nhi » vient a mourir, son corps reste etendu sur le sol de 
la case, et n'est mis en biere que le lendemain avant le lever du jour. La 
veillee mortuaire dure un mois; r inhumation est faite dans une foret. 

Les tombes sont ensuite visit ees une fois par an. 
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